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Cette étude d’impact sur l’environnement est soumise au ministère de l’Environnement, de la 
Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs du Québec en vertu de 
l’article 31.1 de la Loi sur la qualité de l’environnement en vue d’obtenir les autorisations 
gouvernementales nécessaires à la réalisation du projet de réfection du mur de soutènement 
en amont du barrage Simon-Sicard. 

L’étude d’impact sur l’environnement, en deux volumes,  
est subdivisée de la façon suivante : 

• Volume 1 : Étude d’impact sur l’environnement – Rapport 
• Volume 2 : Étude d’impact sur l’environnement – Annexes 

 

 

 

 

 

 

La liste des principaux collaborateurs est présentée à l’annexe A dans le volume 2. 
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Sommaire 

D’une longueur de 1,3 km, le mur de soutènement en amont du barrage Simon-Sicard 
fait partie de l’aménagement hydroélectrique de la Rivière-des-Prairies. Construit 
en 1929, le mur de soutènement est vieillissant et présente des signes de détérioration, 
d’où le besoin d’intervention. D’ailleurs, des travaux prioritaires de stabilisation 
permanente ont été réalisés dès 2018-2019 dans trois secteurs du mur de soutènement 
qui étaient jugés à risque de rupture. 

L’objectif du présent projet est de rétablir le niveau de sécurité du mur de soutènement 
en procédant à la réfection des secteurs restants de manière à respecter les normes de 
sécurité, en conformité avec la Loi sur la sécurité des barrages et le Règlement sur la 
sécurité des barrages. 

Emplacement et présentation du projet 

Le projet est situé en milieu urbain dans l’arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville de 
l’agglomération de Montréal. Longeant la rivière des Prairies, il s’insère dans un 
quartier typiquement résidentiel et institutionnel, caractérisé notamment par la présence 
de résidences et de services pour personnes âgées. Le quartier est apprécié pour sa 
tranquillité et par la présence d’espaces publics, de pistes cyclables, d’accès aux rives 
de la rivière des Prairies ainsi que de sites patrimoniaux, qui contribuent à la qualité 
de vie. 

La zone d’étude comprend les trois secteurs où sont prévus les travaux : 

• le secteur du parc Louis-Hébert, incluant le terrain des Frères de Saint-Gabriel, une 
résidence unifamiliale ainsi que deux multiplex ; 

• le secteur de la résidence étudiante Ignace-Bourget, incluant un centre d’héberge-
ment et de soins de longue durée (CHSLD) et des résidences pour personnes 
âgées (RPA) ; 

• le secteur de l’église de La Visitation. 

Les travaux seront effectués dans le milieu hydrique et toucheront les trois secteurs sur 
une longueur totale d’environ 730 m. Dans ces secteurs, le tronçon de la rivière des 
Prairies est plutôt rectiligne, en retrait du chenal principal de la rivière, et compris dans 
une baie d’eau calme à la hauteur du parc Louis-Hébert. Les habitats aquatiques sont 
caractérisés par une eau turbide et des pentes abruptes qui limitent le développement 
de la végétation aquatique en bordure du mur de soutènement existant. Plusieurs 
espèces de poissons et de mulettes ont été observées dans les secteurs des travaux. 
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Description des travaux 

Préalablement au début des activités en milieu hydrique, des rideaux de confinement 
seront mis en place afin de limiter la dispersion de matières en suspension hors de 
l’enceinte des travaux. L’aire de chantier principale sera située dans le parc Louis-
Hébert, alors que deux aires de chantier secondaires seront aménagées sur la propriété 
des Frères de Saint-Gabriel et à l’extrémité de la rue du Fort-Lorette. 

Les matériaux granulaires requis pour aménager le remblai en paliers (p. ex. pierres 
concassées, enrochements de divers calibres, terre végétale et gabions) seront 
acheminés aux sites par des camions qui circuleront dans les accès désignés afin de 
rejoindre les aires de chantier. Les travaux en milieu hydrique débuteront avec la mise 
en place de l’enrochement temporaire (remblai de surcharge) afin de consolider les 
sédiments en place. Lorsque la période de surcharge sera terminée, l’enrochement 
temporaire sera arasé et profilé pour accueillir le remblai final et permanent. 

Les remblais permanents seront ajustés selon la configuration du mur existant ainsi que 
la nature des sédiments en place. Ils tiendront également compte du profil naturel des 
terrains. Un remblai stabilisateur constitué d’enrochement et recouvert d’un perré de 
protection contre les vagues et les glaces sera aménagé en rivière. Près des rives, des 
rangs de gabions seront installés afin de créer un palier où un substrat de terre végétale 
accueillera des aménagements riverains incluant la plantation de végétaux indigènes. 
Dans certains secteurs, des fosses aquatiques seront également aménagées pour 
compenser les pertes d’habitat du poisson. 

Entre 2027 et 2029, les travaux s’étaleront selon les secteurs sur quelques semaines par 
année, à l’été et à l’automne (août à décembre). À la fin des travaux, la remise en état 
du site sera effectuée. 

Enjeux et principaux impacts 

Quatre enjeux de projet ont été déterminés : la protection du milieu hydrique, le 
maintien de la qualité de vie, la conciliation des usages et le maintien de la qualité du 
paysage. 

Des composantes valorisées de l’environnement (CVE) associées à ces enjeux ont été 
retenues pour l’évaluation des impacts. La conception du projet a permis de recourir à 
des méthodes de construction éprouvées, d’augmenter la durée de vie du mur, de 
réduire au minimum la coupe des arbres et les empiétements sur le milieu terrestre ainsi 
que de mieux concilier l’occupation et les usages, et ce, tout en permettant l’implan-
tation d’aménagements riverains et aquatiques ainsi que la restauration des rives. De 
nombreuses mesures d’atténuation courantes et particulières sont également prévues 
pour atténuer les impacts. 
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Protection du milieu hydrique 

Les principaux impacts sur les composantes du milieu hydrique sont liés aux travaux 
requis pour installer les aires de chantier et les remblais temporaires et permanents dans 
le milieu hydrique. En effet, ces travaux entraîneront notamment des perturbations 
temporaires sur la qualité de l’eau du milieu hydrique, une modification de l’ensemble 
des berges des secteurs où sont prévues les interventions ainsi qu’un empiétement 
permanent découlant de la mise en place des remblais. 

Bien que les remblais seront positionnés dans des secteurs de la rivière des Prairies 
comportant peu d’habitats sensibles pour le poisson, quelques herbiers aquatiques et 
des habitats aquatiques supportant des espèces de mulettes et de poissons seront perdus 
lors de l’aménagement des remblais en paliers. Ces habitats sont notamment utilisés 
comme aires d’alevinage pour plusieurs espèces de poissons. Ainsi, les empiétements 
permanents sont évalués à 10 630 m2. Toutefois, la mise en place de remblai en paliers 
végétalisé aura un impact de nature plutôt positive en phase exploitation en raison de 
l’aspect plus naturel des berges, mais également de la présence d’aménagements 
compensatoires pour le poisson à même l’ouvrage. Des mesures d’atténuation seront 
mises en place pendant les travaux, et des travaux de restauration et de plantation 
permettront l’établissement de rives plus naturelles. Enfin, les empiétements 
permanents sur le milieu hydrique seront compensés afin de respecter le principe 
d’aucune perte nette d’habitat du poisson. 

Maintien de la qualité de vie 

Les principaux impacts négatifs sur les composantes associées à la qualité de vie seront 
observés en phase construction et sont liés à l’augmentation des nuisances lors des 
travaux, notamment le bruit, la circulation routière et les émissions de poussières et 
d’autres contaminants. Ces nuisances altéreront la qualité de vie ainsi que la santé et 
la sécurité pour les résidents et les autres usagers de la zone d’étude pendant la 
construction. 

Une augmentation des émissions sonores sera plus particulièrement perceptible dans la 
zone d’étude, en raison de la présence de la machinerie effectuant les travaux en eau et 
de la circulation des camions entrant et sortant de la zone d’étude. La mise en place 
d’une stabilisation par pieux à l’émissaire Curotte dans le parc Louis-Hébert sera une 
activité particulièrement bruyante. Ces nuisances entraîneront également des modifi-
cations aux modes de vie, notamment en perturbant l’ambiance calme du quartier et en 
limitant l’accès à certains secteurs pendant les travaux. Ce sera notamment le cas pour 
le parc Louis-Hébert, dont les accès seront fermés et son utilisation interdite pour la 
durée des travaux puisque le parc sera occupé par l’aire de chantier. 
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Les nuisances associées aux travaux et tout particulièrement à la circulation des 
camions augmenteront les risques à la santé et à la sécurité puisque ces derniers 
emprunteront les rues publiques et essentiellement résidentielles pour accéder aux aires 
de chantier et pour en sortir. Diverses mesures d’atténuation courantes et particulières 
seront appliquées afin de réduire au minimum les impacts sur la qualité de vie et 
d’assurer la sécurité des résidents et usagers de la zone d’étude. 

En phase exploitation, la présence de nouveaux remblais comprenant des aména-
gements riverains, des plantations et une berge plus naturelle aura un impact positif sur 
la qualité de vie, notamment dans le parc Louis-Hébert où l’interface visuelle entre la 
berge et la rivière des Prairies sera améliorée en favorisant une continuité visuelle plutôt 
qu’une cassure verticale résultant de la présence d’une structure verticale en berge. 

Conciliation des usages 

Le projet s’insère dans une zone d’étude où la dynamique est notamment liée au 
développement et à la mise en valeur des berges. Dans ce contexte, le projet aura un 
impact positif sur l’aménagement du territoire en raison d’une conception améliorée 
des ouvrages ; les rives végétalisées auront une configuration plus naturelle et seront 
plus accessibles. Avec l’amélioration de l’accès aux rives et à la rivière, le projet 
s’accorde avec la vision de développement urbain de la Ville de Montréal en ce qui 
concerne la mise en valeur des berges. 

En ce qui a trait à l’utilisation du territoire, l’ensemble des composantes du projet 
pourraient toutefois perturber temporairement les usages en place durant la 
construction. De même, les résidents des propriétés dont les terrains sont touchés par 
les travaux pourraient être dérangés en raison de leur proximité. L’usage de leur terrain 
pourrait aussi être modifié. Pendant les travaux, les résidents et les usagers des 
résidences et CHSLD pourraient ainsi éprouver des nuisances dans leurs déplacements. 
En effet, la pression exercée sur le réseau routier et l’accroissement de la circulation 
pourraient endommager la chaussée et perturber la circulation locale. Ainsi, les 
activités récréatives, très valorisées dans le quartier, seront perturbées et les accès aux 
berges de la rivière des Prairies seront limités, et fermés dans le cas du parc Louis-
Hébert, pour la durée des travaux. 

Par contre, en phase exploitation, les résidents et les usagers profiteront d’une 
conception améliorée des ouvrages de la placette de Fort-Lorette et d’un réaména-
gement des ouvrages prioritaires réalisés en 2018-2019, ce qui contribuera à favoriser 
les usages du milieu. 
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Enfin, malgré le fort potentiel archéologique et la haute valeur patrimoniale de 
l’Ancien-Village-du-Sault-au-Récollet, les activités liées aux travaux de construction 
sont peu susceptibles de générer des impacts sur des vestiges archéologiques étant 
donné l’absence de travaux d’excavation en milieu terrestre. Si l’accès à certains sites 
pouvait être restreint pendant les travaux, la nouvelle conception des ouvrages et les 
aménagements prévus auront pour effet d’améliorer les infrastructures et les espaces 
de vie des berges de la rivière des Prairies. 

Maintien de la qualité du paysage 

En phase construction, la qualité du paysage sera altérée, tout particulièrement par la 
coupe d’arbres matures requise ainsi que par la présence des aires de chantier et de la 
machinerie. La perte de végétation urbaine par la coupe d’arbres sera observée dans les 
trois secteurs visés, alors que certains arbres proches de la berge devront être abattus 
afin de permettre l’accès aux tronçons où les travaux seront exécutés. Quant aux 
nuisances visuelles temporaires liées à la présence des aires de chantier et de la 
machinerie, elles seront perceptibles à la fois par les résidents et les observateurs de 
passage en raison de leur proximité avec les axes de circulation terrestres (rues, piste 
cyclable) et par les observateurs se trouvant sur la rivière (navigation de plaisance). 

En phase exploitation, la présence des ouvrages modifiera le paysage de manière 
permanente dans les trois secteurs. La conception des enrochements avec une rive 
végétalisée dans sa partie haute contribuera à modifier de manière permanente l’envi-
ronnement visuel en créant un nouveau lien avec la rivière. En effet, les aménagements 
riverains et aquatiques et les plantations donneront un caractère plus naturel aux rives 
tout en conservant des percées visuelles, tout particulièrement dans le parc Louis-
Hébert où une attention particulière sera portée au choix des matériaux pour réaliser 
une intégration qui tienne compte du paysage historique et culturel du secteur. 

Bien qu’un certain nombre d’arbres doivent être coupés pour la réalisation des travaux, 
l’empreinte du projet aura un impact global positif dans la zone d’étude. En effet, la 
réfection d’un mur de soutènement vertical en fin de vie utile en faveur d’un ouvrage 
ouvert sur la rivière permettra de préserver les vues sur celle-ci, voire de les améliorer 
sur une portion significative de la zone d’étude. Avec l’ajout de diverses mesures 
d’atténuation et de compensation, les nouveaux ouvrages s’intégreront dans le milieu 
récepteur et offriront un nouvel environnement visuel davantage harmonieux, tant en 
rive qu’à partir de la rivière. 

La compensation des pertes d’arbres matures par le reboisement de certaines parties de 
la zone d’étude, notamment dans le parc Louis-Hébert, permettra de rétablir le paysage 
boisé, fortement valorisé en milieu urbain. 
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Programmes de surveillance et de suivi environnementaux 

Un programme de surveillance environnementale sera mis en place afin d’assurer 
l’application rigoureuse de la réglementation, des clauses environnementales norma-
lisées et des divers engagements pris par Hydro-Québec pendant les travaux. De plus, 
certaines mesures d’atténuation particulières et de compensation feront l’objet d’un 
suivi visant à évaluer leur efficacité. 

Calendrier et coût de projet 

La réalisation du projet de réfection du mur de soutènement en amont du barrage 
Simon-Sicard s’étendra de 2027 à 2029. Le coût du projet est estimé à 86 M$. 
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Introduction 1-1 

1 Introduction 

D’une longueur de 1,3 km, le mur de soutènement en amont du barrage Simon-Sicard 
fait partie de l’aménagement hydroélectrique de la Rivière-des-Prairies et il a été 
construit en même temps que ce dernier en 1929. Le mur a une fonction de soutien et 
de protection de la berge ainsi que de protection contre l’inondation compte tenu du 
rehaussement du plan d’eau créé par le réservoir. Le mur de soutènement est vieillissant 
et présente des signes de détérioration, d’où le besoin d’interventions. 

L’objectif du présent projet est de rétablir le niveau de sécurité du mur de soutènement 
en amont du barrage Simon-Sicard en procédant à sa réfection sur une longueur totale 
d’environ 730 m, de manière à respecter les normes de sécurité pour ce type d’ouvrage. 
Le projet, qui fait suite aux travaux prioritaires effectués en 2018 et en 2019, nécessitera 
des travaux en milieu hydrique. 

1.1 Présentation du promoteur 

Hydro-Québec a pour mission de fournir une alimentation électrique fiable et de 
services de qualité adaptés aux besoins de sa clientèle, au meilleur coût possible. En 
plus des activités de base liées à l’exploitation et au développement de ses installations, 
l’entreprise exporte de l’électricité sur les marchés voisins et commercialise ses 
capacités de transit. 

Acteur de premier plan dans le domaine de l’énergie propre et renouvelable, Hydro-
Québec est appelée à contribuer au développement d’une économie verte et durable. 
Conformément à la volonté exprimée par le gouvernement du Québec dans le Plan 
pour une économie verte 2030 (PEV 2030), la transition énergétique de la province 
reposera sur l’électrification massive de plusieurs secteurs d’activité, notamment les 
transports, les bâtiments, les industries et l’agriculture. Hydro-Québec prévoit que plus 
de 100 TWh d’électricité additionnels seront requis pour que le Québec puisse atteindre 
son objectif de devenir carboneutre en 2050. 

Au cours des prochaines années, Hydro-Québec consacrera donc des investissements 
massifs à de grands projets de développement dans les domaines de la production et du 
transport d’électricité. Par ailleurs, la mise en œuvre du PEV 2030 sollicitera davantage 
les installations en place, dont plusieurs sont déjà exploitées à la limite de leur capacité 
ou approchent la fin de leur vie utile. Ainsi, de nombreux travaux seront nécessaires 
pour remplacer ces installations, les moderniser ou en accroître la robustesse. 

Parallèlement, Hydro-Québec devra faire évoluer son réseau vers un système énergé-
tique diversifié et intelligent intégrant des ressources énergétiques décentralisées, un 
plus grand nombre de sources d’énergie variables et des technologies numériques 
permettant une participation accrue de la clientèle aux échanges d’énergie. 
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1.2 Cadre juridique 

1.2.1 Procédure d’évaluation environnementale 

Le projet de réfection du mur de soutènement en amont du barrage Simon-Sicard est 
assujetti à la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement 
(PEEIE) prévue à la section IV.1 de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE). Le 
projet y est assujetti puisque les travaux en milieu hydrique seront réalisés sur une 
longueur totale d’environ 730 m, sur une superficie d’environ 14 000 m2, dépassant 
ainsi les seuils de 500 m et de 5 000 m2 prévus à l’article 2(1) de la partie 2 de 
l’annexe 1 du Règlement relatif à l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement de certains projets. 

Afin d’amorcer la PEEIE applicable, Hydro-Québec a présenté le 20 juin 2019 un avis 
de projet au ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs du Québec (MELCCFP)[1]. 

Le 9 juillet 2019, le MELCCFP a transmis à Hydro-Québec sa directive (dossier : 
3211-02-317) pour la présentation de la présente étude d’impact sur l’environnement 
(EIE), qui en précise la nature, la portée et l’étendue. Le MELCCFP a également 
transmis le 11 septembre 2019 à Hydro-Québec la compilation des enjeux soumis dans 
le cadre de la consultation sur les enjeux que l’étude d’impact devrait aborder. 

1.2.2 Autorisations requises 

La réalisation du projet est assujettie à l’obtention préalable d’autorisations gouverne-
mentales, dont les principales sont potentiellement les suivantes : 

• autorisation du gouvernement du Québec, délivrée en vertu de l’article 31.5 de la 
LQE, au terme de la PEEIE prévue au titre I de la LQE ; 

• autorisation ou déclaration de conformité du MELCCFP en vertu de l’article 22 de 
la LQE ; 

• autorisation du ministère de la Culture et des Communications (MCC) en vertu de 
l’article 64 de la Loi sur le patrimoine culturel ; 

• autorisation du MELCCFP en vertu de l’article 5 de la Loi sur la sécurité des 
barrages ; 

• permis d’occupation temporaire du domaine hydrique de l’État et mise à disposition 
en vertu de la Loi sur les terres du domaine de l’État et de la Loi sur le régime des 
eaux ; 

 
1. En 2019, il s’agissait du ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC). Pour 

simplifier, l’appellation ayant cours depuis octobre 2022 est utilisée partout dans l’étude d’impact, à l’exception des renvois 
bibliographiques. 
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• autorisation du ministère des Pêches et des Océans du Canada (MPO) en vertu de 
l’alinéa 35(2)b) de la Loi sur les pêches ; 

• approbation du ministère des Transports du Canada en vertu de l’article 7(6) de la 
Loi sur les eaux navigables canadiennes. 

D’autres autorisations sectorielles pourraient être requises selon la nature et l’empla-
cement des activités à réaliser. 

Par ailleurs, comme le rappelle la directive du MELCCFP, l’EIE est un instrument de 
planification qui prend en compte l’ensemble des facteurs environnementaux, tout en 
se concentrant sur les éléments significatifs, et tout particulièrement les enjeux, en 
tenant compte des préoccupations et des attentes des parties concernées en vue 
d’éclairer les choix et les prises de décision. L’EIE a pour objectif de permettre aux 
autorités compétentes d’autoriser ou non la réalisation du projet, en prenant en 
considération les impacts que le projet pourrait avoir sur l’environnement. L’EIE doit 
intervenir le plus tôt possible durant la planification du projet. 

Après l’obtention des autorisations recherchées et selon les conditions rattachées à ces 
autorisations, Hydro-Québec s’engagera dans la réalisation du projet. Parmi les 
principales étapes, elle obtiendra auprès des autorités compétentes les autorisations 
sectorielles requises pour la réfection du mur de soutènement en amont du barrage 
Simon-Sicard. 

1.3 Politique environnementale et directives d’Hydro-Québec 

Hydro-Québec mise sur l’utilisation judicieuse des ressources dans une perspective 
de développement durable. C’est pourquoi elle s’est dotée d’une politique environne-
mentale, Notre environnement, qui énonce l’engagement de l’entreprise envers l’envi-
ronnement et présente les orientations relatives à l’amélioration de sa performance 
environnementale. 

Par ailleurs, la politique Notre rôle social constitue l’engagement d’Hydro-Québec en 
regard de son rôle social. Hydro-Québec se définit comme une entreprise citoyenne 
responsable, soucieuse d’apporter une contribution effective à l’essor économique, 
social et culturel de la société dans laquelle elle exerce ses activités. 

De plus, Hydro-Québec met en œuvre les directives et les procédures suivantes : 

• Acceptabilité des projets et des activités de l’entreprise (DIR-21). Cette directive 
énonce les exigences de l’entreprise, les critères et les éléments propres à favoriser 
l’acceptabilité environnementale des nouveaux ouvrages, des travaux de réhabili-
tation ainsi que des activités d’exploitation et de maintenance. 
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• Nos relations avec les Autochtones. Cette politique énonce les engagements 
d’Hydro-Québec en matière de relations avec les Premières Nations et Inuit. Elle 
présente les orientations adoptées par l’entreprise, qui guident ses relations avec les 
Premières Nations et Inuit et les services qui leur sont offerts. 

• Exigences de prévention et de contrôle des pollutions et nuisances (DIR-22). Cette 
directive constitue un outil de diligence raisonnable et de gestion environnementale 
rigoureuse que l’entreprise et ses dirigeants mettent à contribution pour prévenir la 
pollution et les nuisances et en limiter le plus possible les effets. 

• Procédure sur les déversements accidentels de contaminants (PR-DPPSE-447-01). 
Dans le cadre de la réglementation existante et de la directive Exigences de 
prévention et de contrôle des pollutions et nuisances, cet encadrement établit les 
règles et les mesures à observer pour réduire les conséquences sur l’environnement 
d’un déversement accidentel de contaminants. 

• Directive sur le patrimoine (DIR-23). Cette directive présente les règles à observer 
et les mesures à prendre en matière de patrimoine. Hydro-Québec s’engage, pour les 
activités visées, à inventorier, à protéger et à mettre en valeur le patrimoine dont elle 
est propriétaire ou responsable. Dans le cadre de ses activités, l’entreprise privilégie 
également la protection des sites et des biens patrimoniaux et archéologiques 
protégés et valorisés par la société québécoise. 

Enfin, Hydro-Québec intègre à tous ses appels d’offres des clauses environnementales 
qui établissent les mesures d’atténuation courantes et particulières à prendre pour 
réduire à la source les impacts de ses interventions sur le milieu et pour respecter les 
conditions des autorisations gouvernementales qui sont accordées. 
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2 Démarche de l’étude d’impact 

L’étude d’un projet de réfection d’un ouvrage de retenue repose sur l’intégration des 
aspects technoéconomiques, environnementaux et sociaux du projet. Les études 
technoéconomiques permettent de définir la nature exacte du projet et de préciser ses 
caractéristiques ainsi que son coût optimal de réalisation. Les études environne-
mentales et sociales ainsi que la consultation du milieu d’accueil contribuent à mieux 
comprendre le milieu récepteur, à optimiser le projet et à maximiser son intégration 
dans le milieu, tout en réduisant son impact environnemental et social, que ce soit par 
des améliorations apportées au projet dès sa conception, par une analyse de variantes 
ou par une mise en œuvre de mesures d’atténuation. 
La démarche de l’étude d’impact sur l’environnement (EIE) proposée se conforme à la 
directive émise le 9 juillet 2019 par le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre 
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) spécifiquement 
pour le projet de réfection du mur de soutènement en amont du barrage Simon-Sicard 
(dossier 3211-02-317). Par conséquent, Hydro-Québec a structuré l’EIE du projet de 
manière à mettre en évidence les enjeux que ce projet soulève et d’en évaluer les 
impacts associés. La structure du rapport a donc été adaptée pour refléter la démarche 
proposée, laquelle permet de mettre en relation les différents éléments constitutifs d’un 
enjeu (préoccupations, composantes du milieu d’accueil et composantes du projet) afin 
d’en évaluer les impacts. 
Une fois la mise en contexte et la justification du projet établies, la démarche de l’EIE 
s’articule autour des principales étapes suivantes : 

• participation du public ; 
• connaissance du milieu ; 
• détermination des enjeux retenus ; 
• comparaison des variantes et choix de la solution préférable ; 
• évaluation des impacts ; 
• programmes de surveillance et de suivi environnementaux et de compensation ; 
• intégration du développement durable et des changements climatiques ; 
• conclusion. 

L’une des particularités de la démarche par enjeux consiste à appliquer un filtre 
d’analyse afin de retenir ce qui est le plus significatif et qui détermine le plus 
l’acceptabilité du projet. Ainsi, certaines composantes du milieu récepteur sont ciblées 
et l’évaluation des impacts porte alors sur les composantes valorisées de l’environne-
ment (CVE) qui sont associées à un enjeu. Il importe de noter que toutes ces étapes ne 
sont pas indépendantes, mais plutôt interreliées et qu’elles s’influencent mutuellement 
par des boucles de rétroaction. 
Lorsqu’elles sont nécessaires et pertinentes pour l’analyse, des informations plus 
techniques sont présentées en annexe ou dans des documents secondaires. 
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2.1 Participation du public 

La démarche de participation du public permet de présenter le projet aux publics 
concernés, d’en expliquer la raison d’être et de recueillir les préoccupations. La 
diffusion d’information, l’organisation de rencontres avec les principaux acteurs locaux 
aux différentes étapes de développement du projet ainsi que les échanges permettent 
de connaître les préoccupations des résidents et des utilisateurs du territoire quant au 
projet proposé et, ainsi, de favoriser la conception d’un projet et son intégration 
harmonieuse dans le milieu d’accueil. Un projet conçu dans une perspective de 
proximité avec le milieu récepteur est susceptible de soulever moins de préoccupations, 
améliorant d’autant son accueil. La prise en note des préoccupations en collaboration 
avec les acteurs du milieu constitue d’ailleurs l’un des éléments constitutifs de la 
détermination des enjeux du projet. 

2.2 Connaissance du milieu 

Une connaissance approfondie du milieu d’accueil est une condition essentielle pour 
faciliter l’insertion harmonieuse d’un projet dans celui-ci. La connaissance du milieu 
est fondée sur un inventaire exhaustif des composantes biophysiques et humaines de la 
zone d’étude qui pourraient subir un impact pendant les travaux et par suite de la 
réalisation du projet. Les inventaires portent sur les milieux naturel et humain et sont 
utilisés pour connaître la sensibilité du milieu en relation avec la réalisation du projet. 
Ces inventaires s’appuient autant sur une revue des données et des documents existants 
que sur des relevés de terrain et sur l’information recueillie auprès des intervenants du 
milieu, notamment les gestionnaires et les principaux utilisateurs du territoire. À terme, 
la connaissance approfondie du milieu permet d’en dégager les composantes qui 
participeront à la détermination des enjeux propres à un projet. 

2.3 Détermination des enjeux retenus 

La démarche d’analyse menant à déterminer les enjeux relatifs à un projet s’appuie sur 
les trois éléments constitutifs des enjeux : les préoccupations exprimées par le milieu 
(y compris les enjeux préliminaires soulevés dans la directive de projet et lors de la 
consultation sur l’avis de projet), les composantes du milieu d’accueil ainsi que les 
composantes du projet lors des phases construction, exploitation et entretien. 

Les interactions entre les trois éléments constitutifs sont ensuite établies. Ces inter-
actions et la compréhension de leur incidence sur le développement du projet servent 
de filtre qui permet de déterminer les enjeux propres à un projet. 
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La détermination des enjeux permet de faire le lien entre le milieu récepteur (préoc-
cupations soulevées et composantes du milieu) et l’empreinte du projet (composantes 
du projet) afin de faire ressortir les aspects les plus importants, comme le spécifie le 
MELCCFP dans son Guide sur la méthode d’analyse des impacts structurée par enjeux 
(MELCCFP, 2023). Ainsi, la nature et les particularités du milieu récepteur ainsi que 
celles du projet sont prises en compte simultanément dans la détermination des enjeux. 

2.4 Comparaison des variantes et choix de la solution préférable 

Dans tout projet d’ingénierie, la comparaison de variantes constitue une étape clé, qui 
contribue à préciser les limites et les contraintes des options disponibles pour réaliser 
le projet. Pour chaque variante élaborée, divers aspects discriminants sont analysés et 
pris en compte dans l’analyse comparative, notamment les contraintes techniques, 
environnementales et sociales ainsi que les besoins d’entretien et les coûts. Ces 
variantes sont présentées au public et contribuent à la compréhension de la démarche 
ayant mené au choix final de la solution retenue. 

L’analyse de variantes vise ainsi l’atteinte de plusieurs objectifs : comparer des options 
possibles de manière factuelle, objective et éclairée ; aider à la prise de décision quant 
aux options possibles ; et informer la population, les intervenants et les ministères sur 
le nombre et la portée des scénarios examinés en regard des modalités de conception et 
de réalisation du projet. Cette analyse permet d’intégrer, en amont de l’évaluation des 
impacts, différentes options et de retenir, sur la base de considérations technoécono-
miques, environnementales et sociales, un projet de moindre impact et susceptible de 
s’harmoniser plus durablement avec le milieu récepteur. 

Au terme de cette analyse comparative, une variante est sélectionnée pour constituer le 
projet retenu. Celui-ci fera l’objet d’une description technique détaillée portant sur les 
différentes composantes qui seront implantées et précisant leur empreinte sur le milieu 
récepteur. Cette description s’attardera sur les caractéristiques techniques du projet, sur 
son implantation dans le milieu récepteur et sur les modalités de construction, 
d’exploitation et d’entretien. 

Cette description détaillée vise à fournir une compréhension plus fine de la nature et 
des caractéristiques techniques du projet et, en conséquence, à permettre de déterminer 
les sources d’impact du projet. La compréhension des enjeux, du projet et des sources 
d’impact permet de procéder à l’évaluation des impacts sur les CVE associées à chacun 
des enjeux. 
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2.5 Évaluation des impacts 

La détermination d’enjeux spécifiques au projet permet de déterminer des CVE qui leur 
sont associées. Du fait de leurs liens étroits avec les enjeux, ces composantes sont celles 
qui font l’objet d’une évaluation des impacts plus détaillée. Quant aux autres compo-
santes des milieux biophysique et humain, l’évaluation de leurs impacts résiduels est 
présentée dans un tableau synthèse qui précise l’ensemble des mesures d’atténuation 
courantes ou particulières prévues. 
L’évaluation des impacts consiste à décrire les impacts potentiels du projet sur chacune 
des CVE ciblées du milieu naturel, du milieu humain et du paysage, à déterminer des 
mesures d’atténuation courantes et particulières, à évaluer les impacts environne-
mentaux résiduels, puis à déterminer des mesures de compensation s’il y a lieu. Les 
phases prises en considération sont celles de la construction et de l’exploitation 
(y compris l’entretien) des ouvrages projetés. Les impacts résiduels sont classés selon 
leur importance (majeure, moyenne ou mineure). Les mesures d’atténuation visent à 
réduire les impacts négatifs, voire dans certains cas à les éliminer. Certaines mesures 
peuvent aussi avoir des impacts positifs. Dans les cas où certains impacts ne peuvent 
pas être atténués, des mesures de compensation sont mises en place s’il y a lieu. 
À la fin du processus d’évaluation des impacts du projet, Hydro-Québec établit un bilan 
environnemental des impacts résiduels, des mesures d’atténuation et des mesures de 
compensation. Ce bilan fournit à la fois un portrait global et un résumé de l’analyse des 
impacts. 
Pour compléter l’évaluation des impacts du projet, une évaluation des effets cumulatifs 
est réalisée. Ce type d’effet est lié aux changements subis par l’environnement en raison 
d’une action combinée du projet évalué avec d’autres actions humaines passées, 
présentes et futures. Ces actions comprennent les projets, qui sont en général soit 
planifiés, construits et exploités, ainsi que les activités, qui peuvent faire partie d’un 
projet. En plus de tenir compte de la dimension géographique, cette évaluation tient 
compte de la dimension temporelle. L’effet combiné des effets environnementaux des 
diverses activités humaines peut donner lieu à un jeu d’interactions produisant ainsi des 
effets cumulatifs. Après la détermination et l’analyse des effets, il s’agit de déterminer 
les mesures qui seront mises en œuvre afin de prévenir, de réduire ou de contrôler les 
conséquences négatives des effets cumulatifs. 
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2.6 Surveillance et suivi environnementaux et compensation 

L’évaluation des impacts d’un projet permet de mettre au point le programme de 
surveillance environnementale des travaux, qui vise les objectifs suivants : 

• déterminer les principales activités ou sources d’impact devant faire l’objet d’une 
surveillance environnementale sur le terrain ; 

• assurer l’application sur le chantier des recommandations et des mesures inscrites 
dans l’EIE et dans les documents d’appels d’offres ; 

• veiller au respect des conditions et des engagements fixés par les autorisations 
gouvernementales ainsi que des lois et des règlements applicables. 

Un programme de compensation peut être requis lorsque certains impacts résiduels ne 
peuvent être évités ou atténués adéquatement. Une compensation est alors planifiée 
comme solution de rechange. 

Enfin, un programme de suivi environnemental est élaboré en fonction du type et de 
l’ampleur des impacts appréhendés. Le suivi consiste à valider certains impacts du 
projet sur le milieu, à mesurer l’efficacité des mesures d’atténuation particulières et de 
compensation, ainsi qu’à apporter au besoin les correctifs nécessaires. 

Que ce soit sur les plans de la surveillance, du suivi ou de la compensation, ces 
programmes contribuent grandement à ce que le projet ait ultimement le moins possible 
de répercussions négatives sur le milieu et la population concernés. 

2.7 Développement durable et changements climatiques 

Hydro-Québec a adhéré au concept de développement durable dès 1989 et rend compte 
annuellement depuis 2002 de sa performance dans ce domaine. Le Plan de 
développement durable 2024-2028 – Une transition énergétique responsable réitère 
cet engagement. Afin d’assurer le développement du projet dans un cadre de 
développement durable, le projet est évalué au regard des 16 principes de la Loi sur le 
développement durable. 

Par ailleurs, la conception du projet doit aussi prendre en compte les changements 
climatiques conformément au Plan d’adaptation aux changements climatiques 2022-
2024. En effet, considérant la longue durée de vie du projet et son rôle dans la gestion 
des eaux en milieu fortement urbanisé, son exposition aux changements climatiques et 
sa résilience doivent plus que jamais être pris en compte. En plus de l’analyse de 
résilience, la contribution du projet aux émissions de gaz à effet de serre (GES) est 
aussi estimée. 



Réfection du mur de soutènement en amont du barrage Simon-Sicard 
Étude d’impact sur l’environnement – Volume 1 – Rapport 

Décembre 2024 

2-6 Démarche de l’étude d’impact 

2.8 Conclusion 

L’objectif d’une étude d’impact est de constituer un corpus d’informations utiles et 
objectives qui aide à la compréhension du projet et de ses impacts par la population et 
finalement à la prise de décision gouvernementale quant à son acceptabilité. 

Après avoir effectué l’évaluation des impacts, déterminé les mesures d’atténuation et 
planifié des programmes de surveillance, de suivi et de compensation, le tout dans une 
perspective à long terme en considérant le développement durable et les changements 
climatiques, on procède à un bilan afin de mesurer si le projet atteint les objectifs 
planifiés par rapport aux aspects techniques, environnementaux, sociaux et écono-
miques ainsi qu’aux attentes de la population. 

Cette conclusion revient sur les enjeux de projet déterminés et permet de préciser 
quelles seront les conséquences du projet sur ces enjeux. Le bilan permet ainsi de 
prendre un certain recul et de mieux évaluer le degré d’harmonisation du projet avec le 
milieu récepteur. 
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3 Justification du projet 

Le projet est situé dans la région administrative de Montréal, dans l’arrondissement 
d’Ahuntsic-Cartierville de la ville de Montréal, plus précisément en bordure de la 
rivière des Prairies du côté de l’île de Montréal (voir la carte 3-1). L’ouvrage visé par 
le projet est le mur de soutènement en rive droite situé en amont du barrage Simon-
Sicard, qui fait partie intégrante de l’aménagement hydroélectrique de la Rivière-des-
Prairies. Puisque ce mur est le prolongement du barrage Simon-Sicard, il est considéré 
comme un ouvrage de retenue des eaux ; il est donc lui aussi assujetti à la Loi sur la 
sécurité des barrages. 

D’une longueur d’environ 1,3 km, ce mur de soutènement a fait l’objet de travaux 
d’entretien dans différents secteurs depuis sa construction. Des travaux de stabilisation 
permanente ont d’ailleurs été réalisés en 2018-2019 dans trois secteurs du mur de 
soutènement qui étaient jugés à risque de rupture, sur une longueur d’environ 560 m 
(voir la section 3.2.2). 

Le projet visé par la présente étude d’impact consiste à réaliser la réfection des autres 
secteurs du mur de soutènement sur une longueur d’environ 730 m. Ce projet vise à 
apporter des correctifs de conformité à la Loi sur la sécurité des barrages et au 
Règlement sur la sécurité des barrages. 

3.1 Contexte 

3.1.1 Historique de l’aménagement hydroélectrique de la Rivière-des-Prairies 

L’aménagement est situé sur la rivière des Prairies, entre les îles Jésus (ville de Laval) 
et de Montréal. Il s’étend, sur plus de 3 km de longueur, à partir du quartier Duvernay 
de la ville de Laval jusqu’à l’arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville de la ville de 
Montréal, soit entre le pont Viau à l’ouest (amont) et le pont Pie-IX à l’est (aval). 

L’aménagement a été conçu par la Power Corporation of Canada Ltd., pour le compte 
de la Montreal Island Power Co., filiale de la Montreal Light, Heat and Power Co. 
Entrepris en 1928, les travaux de construction ont été réalisés par la Peter Lyall and 
Sons Construction Co. La centrale a été mise en service en 1929. Lors de la première 
étape de nationalisation de l’électricité, en 1944, Hydro-Québec est devenue 
propriétaire des actifs de la Montreal Light, Heat and Power Co., qui incluaient cet 
aménagement. 
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3-2 Justification du projet 

3.1.2 Composants de l’aménagement hydroélectrique 

L’aménagement se compose des ouvrages suivants (voir la carte 3-1) : 

• la centrale de la Rivière-des-Prairies, ouvrage du type au fil de l’eau d’une puissance 
installée de 46,6 MW ; 

• un barrage-poids qui relie cette centrale à l’île Jésus ; 
• le barrage de la Rivière-des-Prairies, qui ferme le bras gauche de la rivière entre l’île 

de la Visitation et l’île Jésus. Il se compose de plusieurs ouvrages (remblais amont 
et aval, déversoirs, murs de soutènement, barrage-poids et évacuateur de crues) ; 

• le remblai amont, qui ferme le bief amont[1] de l’aménagement en bloquant une 
vallée secondaire située au milieu de l’île de la Visitation ; 

• le barrage Simon-Sicard, qui relie l’île de la Visitation à l’île de Montréal. 

La centrale de la Rivière-des-Prairies est une centrale au fil de l’eau, ce qui signifie 
qu’il n’y a pas de réservoir permettant d’emmagasiner les crues ou de soutenir les 
étiages. Les niveaux d’eau caractéristiques en amont de la centrale sont les suivants : 

• niveau maximal critique (NMC) : 17,20 m ; 
• niveau maximal d’exploitation (NME) : 17,15 m ; 
• niveau minimal d’exploitation (NminE, période de navigation) : 16,85 m ; 
• niveau minimal critique (NminC) : 15,60 m. 

La centrale est exploitée la plupart du temps près du niveau maximal d’exploitation. Le 
niveau d’eau peut être abaissé pendant de courtes périodes pour répondre à des 
situations particulières (travaux, crues importantes), tout en demeurant au-dessus du 
niveau minimal d’exploitation en période de navigation. 

3.1.3 Composants du barrage Simon-Sicard 

Le barrage Simon-Sicard est composé d’ouvrages en béton sur environ 350 m et d’un 
remblai sur une longueur d’environ 100 m. Il comprend également un mur de 
soutènement d’environ 1,3 km. De l’amont vers l’aval de la rivière, l’ensemble de ces 
ouvrages est constitué des composants suivants (voir la carte 3-1) : 

• le mur de soutènement, situé entre la limite ouest du terrain de l’école secondaire 
Sophie-Barat et le barrage Simon-Sicard ; 

• le barrage-poids rive droite ; 
• la section pertuis ; 
• le barrage-poids intermédiaire ; 
• l’évacuateur de crues, qui est désaffecté ; 
• le barrage-poids rive gauche ; 
• le remblai rive gauche. 

 
1. Partie d’un cours d’eau, d’un réservoir ou d’une retenue qui précède immédiatement un ouvrage hydraulique. 
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Justification du projet 3-5 

3.1.4 Description du mur de soutènement 

Le mur de soutènement a été construit en 1928-1929 pour empêcher l’érosion du sol et 
l’inondation des terres basses de l’île de Montréal, qui auraient pu être altérées par le 
rehaussement du niveau d’eau au droit de celles-ci à la suite de la mise en service de la 
centrale de la Rivière-des-Prairies (voir la photo 3-1). En effet, le rehaussement des 
eaux dans le bief amont aurait inondé des secteurs habités ou faisant l’objet de projets 
de développement. Construit dans le lit de la rivière le long de la rive, ce mur a donc 
une fonction de retenue des eaux et de protection de la rive. 

 Photo 3-1 : Construction du mur de soutènement en 1928-1929 

 
Source : Archéotec, 2018. 

Le mur de soutènement est constitué de 85 plots[1] verticaux en béton de largeur 
variable épaulés par un remblai du côté terre. Afin d’assurer la fonction de retenue des 
eaux, le mur de soutènement a été construit à une élévation de 18,3 m par rapport au 
niveau moyen des mers (NMM). Bien que l’élévation soit constante sur l’ensemble du 
mur à son sommet, la hauteur du mur varie pour tenir compte de la variabilité de la 
profondeur du lit de la rivière. 

Le mur de soutènement n’est pas continu entre ses deux extrémités. Il est interrompu 
par un point haut naturel, entre l’école Sophie-Barat et une résidence privée à l’est de 
celle-ci, dont l’élévation du terrain ainsi que la composition des sols permettent la 
fermeture naturelle du réservoir (voir la carte 3-2). 

 
1. Un plot est une partie d’un barrage en béton entre deux joints verticaux. 
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3-6 Justification du projet 

Située vis-à-vis de l’école Sophie-Barat, la première partie du mur de soutènement se 
compose de 23 plots (PM 3370 à 3000) et a une longueur de 370 m. Détachée de la 
première, la seconde partie du mur de soutènement comporte 62 plots et est longue de 
915 m (PM 1215 à 300). Elle débute aux environs du parc Louis-Hébert et longe la 
berge jusqu’au barrage Simon-Sicard. 

Le mur de soutènement fait appel à quatre géométries différentes (voir la carte 3-2 et 
le tableau 3-1) : 

• mur voile encastré au socle rocheux avec recharge aval en terre ; 
• mur à contreforts en béton encastré au socle rocheux avec recharge aval en terre ; 
• mur de soutènement en T inversé fondé sur le mort-terrain constitué de till avec 

recharge aval en terre ; 
• barrage-poids encastré au socle rocheux avec recharge aval en terre. 

 



Doc um ent d'inform ation d estiné aux pub lic s c oncernés par le projet. P our tout autre usag e, com m uniquer avec l’unité Géom atique, à Hyd ro-Québ ec.

Boulevard Gouin Est

Avenue Péloquin

Rue Saint-Hubert

Avenue Saint-Charles

Rue Chambord

Avenue Park Stanley

Avenue du Sacré-Coeur

Avenue Christophe-Colomb

Boulevard Olympia

Avenue Georges-Baril

Boulevard Henri-Bourassa Est

Boulevard Gouin Est

Ru
e T

ac
hé

Rue Francis

Avenue Curotte

Ru
e d

u F
or

t-L
or

ett
e

Ru
e L

ap
erl

e

Boulevard Henri-Bourassa Est

Ru
e d

u F
or

t-L
or

ett
e

Au
tor

ou
te 

Pa
pin

ea
u (

po
nt 

Pa
pin

ea
u-L

eb
lan

c)

Rue des Jésuites

Avenue Saint-Charles

Avenue Péloquin

Rue De La Roche

Avenue Hamel

Ru
e S

ég
uin

Ru
e G

arn
ier

Rue Prieur Est

Avenue Camille-Paquet

Rivière des Prairies

Barrage
Simon-Sicard

Montréal, V

19

École
Sophie-Barat

f

PM
300

PM
335PM611

PM
727

PM1044

PM1197

PM1215

PM3000

PM
3370

TNO aquatique de la
MRC géographique de Laval

TNO aquatique de la
MRC géographique de Montréal

PM
423

PM
350

Promenade Gouin
(Sophie-Barat)

Parc-nature de
l'Île-de-la-Visitation

Parc Du
Sault-Au-Récollet

Parc
Louis-Hébert

Parc
Ahuntsic

Parc
Maurice-Richard

Sortie
Émissaire Curotte

!(1

!(2

!(3

!(4

!(5
!(6

!(7
!(1

Mur remblayé
coté amont

Point haut naturel

Stabilisation par remblai

Stabilisation par remblai

Stabilisation par remblai

Remblai amont
niveau d'eau

Stabilisation par remblai

73°40'73°40'30"

73°39'30"

45
°3

4'4
0"

45
°3

3'2
0"

73
°4

0'
73

°4
0'3

0"

73
°3

9'3
0"

45°34'40"45°34'20"

45°34'20"

45°34'

45°34'

45°33'40"

45°33'40"45°33'20"


Fic
hie
r : 
00
03
B_
eic
3_
2_
cm
_1
77
_g
eo
m_
mu
r_2
41
20
6.m
xd

Types de géométrie

Mur à contreforts (mur à contreforts en béton encastré
au roc avec recharge aval en terre)

Mur voile ou en L (mur voile ou mur écran en béton
encastré au roc épaulé côté rivière par un remblai
en enrochement et côté rive par un remblai en terre)

Mur-barrage béton gravitaire (barrage-poids
encastré au roc avec recharge aval en terre)

Mur à porte-à-faux en T inversé
(mur de soutènement fondé sur un rideau
de palplanches avec recharge aval en terre)

Vue en coupe selon le type de section
Section MV!(1 Section MC!(2 Section MS Section MSSection MS Section BP!(7

H max : 7,9 mH max : 7,2 mH max : 7,6 mH max : 9,3 m
H max : 9,1 m (à la jonc tion av ec le MC, plot 62)

H max : 7,9 m (plots 68 à 90)

H m ur : 5,5 m
Sortie émissaire combiné
émissaire pluvial Curotte!(4
H m ur : 4,0 m

H max : 9,7 m

H m ur : 4,0 m

H max : 9,0 m

H m ur : 5,5 m

Source : x_RDP SSIC-MSRD-P résent-HQP -2017-01-23-après-REU.pptx

!(3 !(5 !(6

!(1

!(2

!(4

!(7

MS

BP

MV

MC

Stabilisation par ancrages en 1937 et 1939
Stabilisation par ancrages en 2009

Travaux antérieurs de stabilisation Autres

Chaînage"

PM
335

Sens d'écoulement

f

Sources :
Orth oph oto, résolution 10 c m , © Com m unauté m étropolitaine de Montréal, 2020
Ad resses Québ ec, MRNF Québ ec, 1er av ril 2023
Base g éog raph ique des aménag em ents de prod uc tion (BGAP ),
            Hyd ro-Québ ec, décem b re 2022
GRHQ, MERN Québ ec, 1/20 000, nov em b re 2019
P arc s ou espaces v erts, Com m unauté m étropolitaine de Montréal, m ars 2020
SDA, 1/20 000, MERN Québ ec, av ril 2023
Données d e projet, Hyd ro-Québ ec, av ril 2021

Cartog raph ie : Eng lob e
Fic h ier : 0003B_eic3_2_cm _177_g eom _m ur_241206.mxd

Géométrie du mur de soutènement actuel

Novembre 2024
Carte 3-2MTM, fuseau 8, NAD83 (SCRS)

0 45 90 m

Réfection du mur de soutènement
en amont du barrage Simon-Sicard



 



Ré
fe

ct
io

n 
du

 m
ur

 d
e 

so
ut

èn
em

en
t e

n 
am

on
t d

u 
ba

rr
ag

e 
Si

m
on

-S
ic

ar
d 

Ét
ud

e 
d’

im
pa

ct
 su

r l
’e

nv
ir

on
ne

m
en

t –
 V

ol
um

e 
1 

– 
Ra

pp
or

t 
D

éc
em

br
e 

20
24

 

Ju
st

ifi
ca

tio
n 

du
 p

ro
je

t 
3-

9 

 
Ta

bl
ea

u 
3-

1 :
 S

ec
te

ur
s, 

pl
ot

s, 
po

in
ts

 m
ét

riq
ue

s e
t g

éo
m

ét
rie

 d
u 

m
ur

 d
e s

ou
tè

ne
m

en
t 

Se
ct

eu
r  

Pl
ot

s 
PM

 
Lo

ng
ue

ur
 

(m
) 

Ty
pe

 d
e g

éo
m

ét
rie

 d
u 

m
ur

 
Re

m
ar

qu
es

 
Dé

bu
t 

Fi
n 

Dé
bu

t 
Fi

n 

Ég
lis

e d
e L

a V
isi

tat
ion

 
1 

4 
30

0,0
 

35
0,2

 
50

,2 

Pl
ots

 1 
à 3

 : S
ec

tio
n B

P,
 ba

rra
ge

-p
oid

s 
Pl

ot 
4 :

 S
ec

tio
n M

S,
 av

ec
 se

me
lle

 
(T

 in
ve

rsé
) f

on
dé

e s
ur

 til
l a

ve
c u

n r
ide

au
 

de
 pa

lpl
an

ch
es

 ju
sq

u’a
u r

oc
he

r 

Ha
ute

ur
 m

ax
im

ale
 du

 m
ur

 pa
r r

ap
po

rt 
au

 ro
c :

 7,
9 m

 
Tr

av
au

x à
 ve

nir
 

Sœ
ur

s d
e l

a M
isé

ric
or

de
 

5 
9 

35
0,2

 
42

2,7
 

72
,5 

Se
cti

on
 M

S 
: a

ve
c s

em
ell

e (
T 

inv
ers

é)
 

fon
dé

e s
ur

 til
l a

ve
c u

n r
ide

au
 de

 
pa

lpl
an

ch
es

 ju
sq

u’a
u r

oc
he

r 

Ha
ute

ur
 de

 ce
tte

 se
cti

on
 va

ria
ble

 de
 5,

5 à
 4,

0 m
 

Tr
av

au
x d

e s
tab

ilis
ati

on
 pa

r a
nc

ra
ge

s e
n 2

00
9 

Re
mb

lai
 am

on
t e

n e
nr

oc
he

me
nt 

ajo
uté

 en
 20

18
-2

01
9 

Ru
e d

u F
or

t-L
or

ett
e, 

ré
sid

en
ce

 Ig
na

ce
-B

ou
rg

et 
et 

CH
SL

D 
La

ur
en

de
au

 
10

 
21

 
42

2,7
 

61
0,9

 
18

8,2
 

Se
cti

on
 M

S 
: a

ve
c s

em
ell

e (
T 

inv
ers

é)
 

fon
dé

e s
ur

 til
l a

ve
c u

n r
ide

au
 de

 
pa

lpl
an

ch
es

 ju
sq

u’a
u r

oc
he

r 

Re
mb

lai
 am

on
t a

mé
na

gé
 da

ns
 le

s a
nn

ée
s 1

97
0 

Ha
ute

ur
 de

 ce
tte

 se
cti

on
 va

ria
ble

 de
 5,

5 à
 4,

0 m
 

Tr
av

au
x à

 ve
nir

 

Ré
sid

en
ce

 B
er

thi
au

me
-

Du
 T

re
mb

lay
 

22
 

28
 

61
0,9

 
72

7,0
 

11
6,1

 
Se

cti
on

 M
S 

: a
ve

c s
em

ell
e (

T 
inv

ers
é)

 
fon

dé
e s

ur
 til

l a
ve

c u
n r

ide
au

 de
 

pa
lpl

an
ch

es
 ju

sq
u’a

u r
oc

he
r 

Ha
ute

ur
 de

 ce
tte

 se
cti

on
 va

ria
ble

 de
 5,

5 m
 à 

4,0
 m

 
Re

mb
lai

 en
 en

ro
ch

em
en

t a
jou

té 
da

ns
 le

s a
nn

ée
s 1

98
0 

Re
mb

lai
 am

on
t e

n e
nr

oc
he

me
nt 

ajo
uté

 en
 20

18
-2

01
9 

Fr
èr

es
 de

 S
ain

t-G
ab

rie
l, 

ré
sid

en
ce

s p
riv

ée
s e

t p
ar

c 
Lo

uis
-H

éb
er

t 
29

 
51

 
72

7,0
 

1 0
44

,4 
31

7,4
 

Se
cti

on
 M

S 
: a

ve
c s

em
ell

e (
T 

inv
ers

é)
 

fon
dé

e s
ur

 til
l a

ve
c u

n r
ide

au
 de

 
pa

lpl
an

ch
es

 ju
sq

u’a
u r

oc
he

r 

Ha
ute

ur
 de

 ce
tte

 se
cti

on
 va

ria
ble

 de
 5,

5 m
 à 

4,0
 m

 
Tr

av
au

x à
 ve

nir
 

Pa
rc 

Lo
uis

-H
éb

er
t e

t 
ré

sid
en

ce
 pr

ivé
e 

52
 

61
 

1 0
44

,4 
1 1

96
,7 

15
2,3

 
Se

cti
on

 M
C 

: m
ur

 à 
co

ntr
efo

rts
 en

 bé
ton

 
en

ca
str

é a
u r

oc
 av

ec
 re

ch
ar

ge
 av

al 
en

 
ter

re
 

Ha
ute

ur
 m

ax
im

ale
 du

 m
ur

 pa
r r

ap
po

rt 
au

 ro
c :

 9,
1 m

. 
Tr

av
au

x à
 ve

nir
 

Ré
sid

en
ce

 pr
ivé

e 
62

 
63

 
1 1

96
,7 

1 2
15

,0 
18

,3 
Se

cti
on

 M
V 

: m
ur

 vo
ile

 en
 bé

ton
 

en
ca

str
é a

u r
oc

 

Re
mb

lai
 am

én
ag

é d
an

s l
es

 an
né

es
 19

50
-1

96
0 

(d
ate

 in
co

nn
ue

). 
Ha

ute
ur

 m
ax

im
ale

 du
 m

ur
 pa

r r
ap

po
rt 

au
 ro

c :
 9,

1 m
 

Tr
av

au
x à

 ve
nir

 

Éc
ole

 se
co

nd
air

e S
op

hie
-

Ba
ra

t 
68

 
90

 
3 0

00
,0 

3 3
69

,8 
36

9,8
 

Se
cti

on
 M

V 
: m

ur
 vo

ile
 en

 bé
ton

 
en

ca
str

é a
u r

oc
 

Ha
ute

ur
 m

ax
im

ale
 du

 m
ur

 pa
r r

ap
po

rt 
au

 ro
c :

 9,
1 m

. 
Tr

av
au

x d
e s

tab
ilis

ati
on

 pa
r a

nc
ra

ge
s e

n 1
93

7-
19

39
 

Re
mb

lai
 am

on
t e

n e
nr

oc
he

me
nt 

ajo
uté

 en
 20

18
-2

01
9 

 



Réfection du mur de soutènement en amont du barrage Simon-Sicard 
Étude d’impact sur l’environnement – Volume 1 – Rapport 

Décembre 2024 

3-10 Justification du projet 

3.2 Raison d’être du projet 

3.2.1 Obligations légales liées à la sécurité des barrages 

La Loi sur la sécurité des barrages (c. S-3.1.01) et son règlement d’application, le 
Règlement sur la sécurité des barrages (c. S-3.1.01, r.1), sont en vigueur depuis le 
11 avril 2002. L’objet de cette loi est d’accroître la sécurité des barrages qui y sont 
soumis et, conséquemment, de protéger les personnes et les biens contre les risques 
associés à la présence de ces ouvrages. 

En ce sens, cette loi et son règlement d’application imposent une série d’obligations 
aux propriétaires de barrages, lesquelles sont modulées en fonction des différentes 
catégories de barrages prévues par cette réglementation. 

La Loi sur la sécurité des barrages (LSB) distingue en effet les petits barrages, les 
barrages à faible contenance et les barrages à forte contenance en fonction de leur 
hauteur et de leur capacité de retenue. La catégorie des barrages à forte contenance, à 
laquelle appartient le barrage Simon-Sicard, est celle qui impose les obligations les plus 
contraignantes. 

Pour les barrages à forte contenance, leurs propriétaires ont notamment l’obligation : 

• d’assurer une surveillance et un entretien réguliers de leurs ouvrages ; 
• de maintenir leurs barrages dans un état de fonctionnement tel qu’ils ne sont pas 

susceptibles de compromettre la sécurité de personnes ou de biens ; 
• de produire des plans de mesures d’urgence pour les barrages présentant des risques 

pour la sécurité des personnes ; 
• de produire un plan de gestion des eaux retenues ; 
• de périodiquement faire évaluer par un ingénieur la sécurité de leurs ouvrages afin 

d’en connaître l’état exact et de préciser les correctifs à effectuer pour assurer leur 
conformité aux normes minimales de sécurité ; 

• de réaliser les correctifs requis pour assurer la sécurité du barrage ; 
• de constituer et de maintenir à jour un registre du barrage, dans lequel sont 

consignées les interventions dont il est l’objet (entretien, inspections, etc.) ainsi que 
les événements importants s’y rapportant, comme les crues ou les séismes. 

Afin de respecter ces obligations pour les barrages à forte contenance sous sa 
responsabilité, Hydro-Québec met en œuvre un programme de sécurité des barrages 
couvrant l’ensemble des aspects visés par la réglementation. 

En vertu de ce programme, Hydro-Québec réalise, selon un cycle d’environ 12 ans, des 
études visant à évaluer la sécurité de ses barrages au regard des règles de l’art et des 
normes minimales de sécurité relatives à la résistance aux crues et aux séismes 
prescrites par le Règlement sur la sécurité des barrages. Ces études font notamment 
état de toute situation pouvant compromettre la sécurité des barrages et indiquent, le 
cas échéant, les correctifs envisagés. 
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En plus de transmettre au ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) l’étude exigée dans le 
délai requis, Hydro-Québec doit également lui communiquer, dans le même délai et 
pour approbation, un exposé des correctifs qu’elle entend apporter et le calendrier de 
mise en œuvre de ces correctifs. 

Dans le cadre de la plus récente évaluation de la sécurité des barrages de l’aménage-
ment de la Rivière-des-Prairies, il a été déterminé que le mur de soutènement en amont 
du barrage Simon-Sicard devait faire l’objet de travaux de mise aux normes et de façon 
prioritaire dans trois secteurs (école Sophie-Barat, résidence Berthiaume-Du Tremblay 
et terrain des Sœurs de la Miséricorde). 

Ces interventions ont fait l’objet de l’approbation de l’exposé des correctifs et du 
calendrier de mise en œuvre résultant de l’évaluation de la sécurité des barrages de 
l’aménagement de la Rivière-des-Prairies, délivrée le 16 novembre 2017 par le 
MELCCFP en vertu de l’article 17 de la LSB. 

3.2.2 Situation actuelle et problématique 

En cohérence avec l’approbation de l’exposé des correctifs et du calendrier de mise en 
œuvre résultant de l’évaluation de la sécurité des barrages de l’aménagement de la 
Rivière-des-Prairies délivrée le 16 novembre 2017 par le MELCCFP, Hydro-Québec a 
planifié un projet de réfection prioritaire sur trois sections du mur de soutènement 
(secteurs prioritaires) qui présentaient un risque de basculement vers la rivière : le 
secteur de l’école secondaire Sophie-Barat, celui de la résidence Berthiaume-
Du Tremblay et celui des Sœurs de la Miséricorde. 

À la suite de l’obtention du décret de soustraction à l’article 31.1 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement (LQE) (no 909-2018) et des autorisations sectorielles requises, 
Hydro-Québec a procédé, en 2018 et en 2019, à ces travaux prioritaires. La longueur 
réfectionnée au cours de ces travaux prioritaires totalise approximativement 560 m. La 
solution retenue pour ces travaux d’urgence a consisté à mettre en place un remblai 
d’enrochement du côté rivière du mur de béton afin de le stabiliser et de le protéger 
pour assurer la pérennité de l’ouvrage. Ce remblai a été conçu de manière que ce 
composant du barrage réponde aux exigences de résistance aux crues et aux séismes. 

Toutefois, pour les sections restantes (secteurs visés par la présente étude d’impact), 
des travaux de mise aux normes sont nécessaires afin de rétablir le niveau de sécurité 
du mur de soutènement et de respecter l’engagement formulé dans l’exposé des 
correctifs approuvé par le MELCCFP. En effet, bien que le mur ne présente que peu de 
signes de détérioration visuelle, l’ajout au fil du temps de remblai côté terre du mur, 
conjugué à la prise en compte des efforts dynamiques résultant d’un séisme, ont 
modifié considérablement les charges que le mur doit pouvoir supporter. De plus, 
l’évolution des méthodes et des outils de calculs structuraux a permis de constater 
certaines lacunes structurales du mur de soutènement qui doivent être corrigées. 
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Ainsi, pour limiter au minimum le risque de rupture et de basculement vers la rivière 
et augmenter la durée de vie de l’ouvrage d’au moins 35 ans, des travaux de réfection 
s’imposent pour assurer la stabilité globale du mur de soutènement pour les différents 
cas de chargement prévus dans les règles de l’art actuelles. Cette réfection permettra 
également de satisfaire aux normes minimales de sécurité prescrites par le Règlement 
sur la sécurité des barrages. 

Les interventions de réfection toucheront uniquement le mur ; aucune modification au 
mode de gestion de la centrale de la Rivière-des-Prairies n’est prévue. 

3.2.3 Solutions envisagées 

Compte tenu que la réalisation des travaux est requise pour assurer la conformité du 
mur de soutènement en amont du barrage Simon-Sicard avec les normes de sécurité 
réglementaires et qu’elle constitue un engagement d’Hydro-Québec auprès du 
MELCCFP qui l’a entériné en vertu de l’article 17 de la LSB, le report ou la non-
réalisation du projet ne sont pas des solutions envisageables. 

Le présent projet consiste à réaliser la réfection du mur de soutènement dans les trois 
secteurs restants, équivalant à une longueur d’environ 730 m (voir la carte 3-3). 
L’objectif est de concevoir une solution de stabilisation durable permettant d’éliminer 
le risque de rupture vers la rivière et de redonner une durée de vie à l’ouvrage d’au 
moins 35 ans. Les trois secteurs visés par le projet sont décrits ci-après. 

Secteur du parc Louis-Hébert (incluant le terrain des Frères de Saint-Gabriel) 

Ce secteur comprend intégralement le parc Louis-Hébert, une résidence privée du côté 
ouest et deux résidences du côté est du parc, ainsi que le terrain de la résidence des 
Frères de Saint-Gabriel, plus à l’est. La longueur en rive équivaut à environ 490 m. 

Secteur de la résidence Ignace-Bourget 

Ce secteur comprend une partie du terrain de la résidence Berthiaume-Du Tremblay, le 
centre d’hébergement et de soins de longue durée (CHSLD) Laurendeau ainsi que la 
résidence étudiante Ignace-Bourget, tous situés près de la rive et accessibles par le 
boulevard Gouin Est. La longueur en rive équivaut à environ 190 m. 

Secteur de l’église de La Visitation 

Ce secteur comprend la paroisse de La Visitation-de-la-Bienheureuse-Vierge-Marie, 
dont l’église de La Visitation. La longueur en rive équivaut à environ 50 m. 
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4 Participation du public 

Hydro-Québec accorde une grande importance à l’avis et aux préoccupations du public 
dans la réalisation de ses projets. Afin d’assurer une intégration harmonieuse du projet 
de réfection du mur de soutènement en amont du barrage Simon-Sicard, elle a réalisé 
une démarche de participation du public qui s’est déroulée entre l’été 2019 et l’automne 
2022. Cette démarche est fondée sur la notion d’équilibre entre, d’une part, les objectifs 
d’Hydro-Québec et, d’autre part, les attentes et les besoins exprimés par les gestion-
naires et les utilisateurs du territoire ainsi que les propriétaires potentiellement touchés 
et les résidents concernés par le projet. Cette démarche témoigne de la volonté 
d’Hydro-Québec d’intégrer ses ouvrages dans le milieu d’accueil dans un souci de 
cohabitation avec les collectivités et les écosystèmes. 

Le présent chapitre présente les objectifs de la démarche de participation du public, les 
publics ciblés, les activités réalisées à chacune des étapes, les principales préoccu-
pations exprimées et les moyens de communication utilisés. 

Au cours des prochains mois et pour toute la durée des travaux, Hydro-Québec 
poursuivra ses rencontres et ses échanges avec les différents intervenants du milieu afin 
de maintenir le contact, de répondre en continu aux questions et préoccupations et 
d’ajuster, au besoin, les activités et les outils de communication. 

4.1 Objectifs de la démarche 

Les objectifs de la démarche de participation du public sont les suivants : 

• faire connaître le projet aux parties prenantes du milieu d’accueil ; 
• répondre aux besoins d’information des différents intervenants et assurer les suivis 

nécessaires ; 
• assurer une insertion harmonieuse du projet dans le milieu d’accueil en adoptant, 

dans la mesure du possible, des mesures d’atténuation compte tenu des préoccu-
pations et intérêts du milieu ; 

• maintenir des relations harmonieuses entre Hydro-Québec et les collectivités locales 
avant, pendant et après le projet et les travaux. 
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4.2 Publics consultés 

Le projet se déroulant en milieu urbain, plusieurs parties prenantes touchées ou 
intéressées par le projet ont été consultées dans le cadre de la démarche de participation 
du public mise en œuvre spécifiquement pour ce projet, à savoir : 

• les représentants municipaux (élus et administratifs) de l’arrondissement 
d’Ahuntsic-Cartierville et de la ville de Montréal ; 

• les bureaux des circonscriptions provinciale et fédérale du secteur ; 
• les organismes riverains ; 
• les organismes nationaux ; 
• les propriétaires riverains ; 
• les utilisateurs du territoire ; 
• les représentants régionaux des ministères concernés ; 
• les communautés autochtones ; 
• le grand public. 

Au total, avec le déploiement de tous les moyens disponibles, ce sont plus de 
250 personnes qui se sont renseignées sur le projet, ont soumis des commentaires ou 
ont fait part de leurs préoccupations. 

4.3 Activités de participation du public 

La démarche de participation du public a été planifiée et adaptée selon les besoins 
particuliers du milieu d’accueil concerné. Elle a donné lieu à de multiples activités de 
communication qui se sont déroulées de juin 2019 à l’automne 2022, soit tout au long 
des études techniques et environnementales relatives au projet. 

Il est à noter que les activités de participation du public devaient initialement se tenir 
en présentiel, notamment au printemps 2020. Cependant, la pandémie de COVID-19 
est venue chambouler le calendrier des rencontres et les façons de faire habituelles. Ces 
circonstances exceptionnelles ont contraint Hydro-Québec à retarder quelque peu le 
début de ces activités afin de trouver la meilleure solution possible pour tenir les 
rencontres. Ainsi, pour pallier ce contexte, Hydro-Québec s’est adaptée en tenant des 
rencontres virtuelles, en réalisant des enquêtes téléphoniques et en mettant sur son site 
Web une séance portes ouvertes virtuelle permettant d’informer la population sur les 
activités du projet et sur leur avancement. Les activités ont pu reprendre en présentiel 
à l’automne 2021 et se dérouler par la suite selon le mode approprié, soit des rencontres 
virtuelles ou en présentiel selon les besoins. 
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La démarche de participation du public s’est articulée autour de trois grandes catégories 
de parties prenantes : les organismes du milieu, le grand public et les élus (fédéral, 
provincial et municipaux). À ces catégories s’ajoute la Table de travail mise en place 
en 2020 (voir la section 4.3.4) dont le thème principal porte sur les possibilités 
d’aménagement autour du mur de soutènement en amont du barrage Simon-Sicard à la 
suite des travaux prioritaires réalisés en 2018-2019. Cette Table de travail requiert la 
collaboration de l’Arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville et de la population du 
quartier. Les recommandations de la Table de travail, auxquelles sont ajoutés les 
nombreux commentaires et suggestions reçus lors des différentes phases de la consul-
tation, ont permis à Hydro-Québec de concevoir, en collaboration avec les différentes 
organisations présentes dans le milieu ainsi qu’avec les résidents, un projet de réfection 
de la rive le long de l’enrochement qui répond le mieux possible aux intérêts et aux 
besoins exprimés par l’ensemble des parties prenantes. 

Les sections qui suivent présentent une synthèse des activités réalisées pour chacune 
des catégories de parties prenantes consultées. 

4.3.1 Consultation auprès des organismes du milieu 

4.3.1.1 Objectifs 

La consultation auprès des organismes du milieu s’est déroulée de décembre 2020 à 
août 2022. Cette consultation visait les objectifs suivants : 

• rencontrer les organisations touchées directement par les travaux ; 
• présenter les étapes du projet ainsi que la solution retenue pour finaliser la réfection 

des sections restantes du mur ; 
• répondre aux questions ; 
• connaître les préoccupations et les attentes à l’égard du projet ; 
• présenter les nouveautés et les améliorations apportées au projet. 

4.3.1.2 Activités 

Une série de rencontres a été organisée avec les organisations présentes dans le milieu 
où se dérouleront les travaux. Au total, les représentants d’Hydro-Québec ont rencontré 
sept organismes (voir le tableau 4-1). De janvier 2020 au printemps 2021, toutes les 
rencontres se sont déroulées en virtuel ; à partir du printemps 2021, elles ont eu lieu en 
présentiel ou en virtuel, selon les demandes des organisations. Hydro-Québec avait le 
souci de rencontrer chacune de ces organisations de façon individuelle, car la majorité 
sera touchée directement par les travaux. 
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Tableau 4-1 : Activités de consultation auprès des organismes du milieu 

Date  Activités réalisées Organismes rencontrés 

Décembre 2020 et 
janvier 2021 

Présentation de la solution retenue 
Présentation des résultats de la Table de travail 
Annonce de la consultation publique sur le site 
Web d’Hydro-Québec 

Rencontre avec les institutions situées en bordure 
de la rivière : fabrique de la paroisse La Visitation-
de-la-Bienheureuse-Vierge-Marie ; résidence des 
Frères de Saint-Gabriel ; résidence Berthiaume-
Du Tremblay ; CHSLD Laurendeau ; résidence 
étudiante Ignace-Bourget 

9 février 2021 

Présentation de la solution retenue 
Présentation des résultats de la Table de travail 
Annonce de la consultation publique sur le site 
Web d’Hydro-Québec 

Comité citoyen pour la Promenade du Sault 

31 août 2021 Présentation et consultation des scénarios 
d’aménagement Résidences institutionnelles riveraines du projet 

3 décembre 2021 
Retour sur la consultation grand public de 
l’automne 2021 et présentation des nouveaux 
engagements d’Hydro-Québec 

Résidences institutionnelles riveraines du projet 

6 décembre 2021 
Retour sur la consultation grand public de 
l’automne 2021 et présentation des nouveaux 
engagements d’Hydro-Québec 

Comité citoyen pour la Promenade du Sault 

9 février 2022 
Retour sur la consultation grand public de 
l’automne 2021 et présentation des nouveaux 
engagements d’Hydro-Québec 

Fondation Rivières 

12 juillet 2022 

Présentation de la solution optimisée et de 
toutes les variantes étudiées 
Présentation des travaux d’aménagement du 
secteur Fort-Lorette 

Comité citoyen pour la Promenade du Sault 

15 août 2022 

Présentation de la solution optimisée et de 
toutes les variantes étudiées 
Présentation des travaux d’aménagement du 
secteur Fort-Lorette 

Congrégation des Frères de Saint-Gabriel 

 

4.3.2 Consultation auprès du grand public 

4.3.2.1 Objectifs 

La période d’information et de consultation auprès du grand public s’est déroulée en 
deux étapes distinctes. La première consistait à rencontrer individuellement les 
propriétaires riverains touchés directement par les travaux du mur de soutènement. Ces 
rencontres se sont déroulées en décembre 2020 et à l’automne 2022. 

Quant à la deuxième étape, elle visait à déployer des moyens pour rejoindre le grand 
public. Pour ce faire, une plateforme Web a été mise à la disposition du grand public 
afin de tenir deux consultations en ligne sur le projet. Ces consultations en ligne se sont 
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respectivement déroulées du 18 janvier au 15 février 2021 et du 20 septembre au 
17 octobre 2021. À ces consultations en ligne s’ajoutent une rencontre de type portes 
ouvertes organisée le 2 octobre 2021 ainsi qu’une soirée d’information tenue le 
15 septembre 2022. 

Les objectifs de la consultation auprès du grand public étaient les suivants : 

• rencontrer les propriétaires riverains touchés directement par les travaux ; 
• présenter les étapes du projet ainsi que la solution retenue pour finaliser la réfection 

des sections restantes du mur ; 
• répondre aux questions ; 
• connaître les préoccupations et les attentes à l’égard du projet ; 
• mettre en place une plateforme Web afin d’établir un dialogue avec le milieu 

d’accueil tout au long du projet ; 
• présenter les nouveaux engagements d’Hydro-Québec découlant des commentaires 

et des préoccupations soulevés tout au long de la démarche de participation du public 
(p. ex. l’aménagement du secteur Fort-Lorette, la nouvelle solution retenue et 
l’abaissement du niveau de l’enrochement dans les secteurs prioritaires). 

4.3.2.2 Activités 

La démarche de participation du public a donné lieu à de multiples activités de 
communication tout au long des études techniques et environnementales relatives au 
projet (voir le tableau 4-2). Le grand intérêt des propriétaires riverains et du public pour 
le projet s’est traduit par un nombre élevé de commentaires, de préoccupations et de 
réponses reçus tout au long de la démarche : 

• plusieurs appels reçus à la ligne Info-projets ; 
• près de 250 réponses et commentaires reçus lors de la consultation du public en ligne 

du 18 janvier au 15 février 2021 ; 
• plus de 100 réponses et commentaires reçus lors de la consultation du public en ligne 

du 20 septembre au 17 octobre 2022 ; 
• participation de près de 60 personnes à la rencontre portes ouvertes du 2 octobre 

2021 ; 
• participation de plus de 90 personnes à la soirée d’information tenue le 15 septembre 

2022. 

À cela s’ajoutent les éléments soulevés lors des rencontres individuelles avec les 
propriétaires des résidences riveraines du projet. 
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Tableau 4-2 : Activités de consultation auprès du grand public 

Date  Activités réalisées Publics rencontrés 

11 juin 2019 
Bulletin Info-travaux annonçant le projet de réfection de la 
partie résiduelle du mur de soutènement en amont du barrage 
Simon-Sicard 

Résidents de la zone d’étude (entre les ponts Viau 
et Papineau-Leblanc et entre la rivière des Prairies 
et le boulevard Henri-Bourassa Est) 

17 juillet au  
16 août 2019 

Avis public sur le dépôt du projet au MELCCFP et consultation 
sur les enjeux du projet Population générale 

14 décembre 2020 
Présentation de la solution retenue 
Présentation des résultats de la Table de travail 
Annonce de la consultation publique sur le Web 

Résidents des rues du Fort-Lorette et 
des Jésuites 

15-16 décembre 2020 
Présentation de la solution retenue 
Présentation des résultats de la Table de travail 
Annonce de la consultation publique sur le Web 

Résidents habitant en bordure de la rivière 

Janvier 2021 Bulletin d’information pour inviter à la consultation publique sur 
le site Web d’Hydro-Québec 

Résidents de la zone d’étude (entre les ponts Viau 
et Papineau-Leblanc et entre la rivière des Prairies 
et le boulevard Henri-Bourassa Est) 

Janvier 2021 
Avis dans les médias locaux pour inviter à la consultation 
publique sur le site Web d’Hydro-Québec : Journal des Voisins 
et Courrier d’Ahuntsic 

Grand public 

Janvier et février 2021 Avis dans les médiaux sociaux (Facebook) pour inviter à la 
consultation publique sur le site Web d’Hydro-Québec Grand public 

18 janvier au 
15 février 2021 Consultation sur le site Web d’Hydro-Québec Grand public 

22 juin et 28 juin 2021 Présentation et consultation portant sur les scénarios 
d’aménagement Habitants de résidences privées 

28 juin 2021 Présentation et consultation portant sur les scénarios 
d’aménagement Résidents des rues du Fort-Lorette et des Jésuites 

2 septembre 2021 Présentation portant sur les scénarios d’aménagement Médias locaux 

20 septembre au 
17 octobre 2021 Consultation sur le site Web d’Hydro-Québec Grand public 

2 octobre 2021 
Rencontre portes ouvertes pour la présentation du projet et 
des mesures d’atténuation à la suite de la consultation de 
l’hiver 2021 

Grand public 

16 décembre 2021 Retour sur la consultation de l’automne et présentation des 
nouveaux engagements d’Hydro-Québec Résidents du secteur concernés par les travaux 

28 juin 2022 

Présentation de la solution optimisée et de toutes les variantes 
étudiées 
Présentation des travaux d’aménagement du secteur  
Fort-Lorette 

Propriétaires des résidences privées riveraines 
du projet 

15 septembre 2022 

Soirée d’information du public 
Présentation de la solution optimisée et de toutes les variantes 
étudiées 
Présentation des travaux d’aménagement du secteur Fort-
Lorette 

Grand public 
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4.3.3 Consultation auprès des élus 

4.3.3.1 Objectifs 

À l’instar de ses autres projets, Hydro-Québec a procédé à la consultation des élus dans 
le contexte du projet de réfection de la partie résiduelle du mur de soutènement en 
amont du barrage Simon-Sicard. 

Les objectifs de la consultation auprès des élus étaient les suivants : 

• rencontrer les élus responsables du secteur afin de leur présenter le projet ; 
• présenter les étapes du projet ainsi que la solution retenue pour finaliser la réfection 

des sections restantes du mur ; 
• répondre aux questions ; 
• connaître les préoccupations et les attentes à l’égard du projet ; 
• recueillir les commentaires reçus par les élus de la part des résidents du secteur qui 

se seraient adressés à eux directement, en lien avec le projet ; 
• présenter les nouveaux engagements d’Hydro-Québec découlant des commentaires 

et des préoccupations soulevés tout au long de la démarche de participation du public 
(p. ex. l’aménagement du secteur Fort-Lorette, la nouvelle solution retenue et 
l’abaissement du niveau de l’enrochement dans les secteurs prioritaires). 

4.3.3.2 Activités 

Plusieurs activités de communication ciblant spécifiquement les élus ont été réalisées 
dans le contexte du projet, par le recours à divers moyens de communication (voir le 
tableau 4-3). 

Le projet étant situé dans l’arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville, Hydro-Québec 
a veillé à informer d’abord les élus de cet arrondissement, et à échanger et collaborer 
avec eux, notamment en ce qui a trait à la mise en place de la solution proposée. Les 
élus municipaux ont fait part de leurs préoccupations et de leurs suggestions afin de 
bonifier le projet de réfection. Des rencontres, ainsi que des échanges par courriel, ont 
eu lieu dès janvier 2020, desquels a découlé la création d’une Table de travail (voir la 
section 4.3.4). 
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Tableau 4-3 : Activités de consultation auprès des élus 

Date  Activités réalisées Publics rencontrés 

29 janvier 2020 Rencontre de présentation sur l’avancement du projet et 
la proposition d’une Table de travail Arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville 

Entre le 15 mai et le 
24 novembre 2020 Huit rencontres de la Table de travail 

Élus et personnel administratif de 
l’Arrondissement et de la Ville centre, 
résidents, représentant de la députée 
provinciale et représentants de groupes 
du milieu d’accueil 

20 juin 2020 Rencontre de présentation du projet Arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville 

25 février 2021 
Suivi de la consultation publique 
Présentation des prochaines étapes 

Arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville 

27 avril 2021 
Suivi de projet 
Précision sur les prochaines étapes 

Arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville 
Service des grands parcs de la Ville de 
Montréal 

16 juin 2021 
Présentation et consultation des scénarios 
d’aménagement (mesures d’atténuation) à 
l’arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville 

Arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville 

1er décembre 2021 Retour sur la consultation de l’automne et présentation 
des nouveaux engagements d’Hydro-Québec Arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville 

20 juin 2022 

Présentation de la solution optimisée et de toutes les 
variantes étudiées 
Présentation des travaux d’aménagement du secteur  
Fort-Lorette 

Arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville 

7 juillet 2022 

Présentation de la solution optimisée et de toutes les 
variantes étudiées 
Présentation des travaux d’aménagement du secteur  
Fort-Lorette 

Bureau de la députée de la 
circonscription fédérale d’Ahuntsic-
Cartierville 

5 décembre 2022 Rencontre de suivi de la soirée d’information générale 
de septembre 2022 Arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville 

14 avril 2023 Présentation du projet et de la solution proposée ainsi 
que du concept de la placette éphémère 

Député de la circonscription provinciale 
de Maurice-Richard 

 

Spécifiquement pour ce projet, Hydro-Québec a aussi échangé avec les bureaux des 
circonscriptions provinciale et fédérale du secteur. Dans le cadre des travaux de la 
Table de travail, un membre du bureau de la circonscription provinciale était présent 
lors des rencontres et a pu participer pleinement aux discussions ainsi qu’aux 
recommandations émises. Quant aux échanges entre Hydro-Québec et le bureau de la 
circonscription provinciale, ils ont débuté en mai 2020 et se poursuivent toujours. Les 
échanges s’effectuent en personne ou par courriel. 
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Pour ce qui est de la députée fédérale, Hydro-Québec a pris contact avec son bureau de 
circonscription dès octobre 2021, à la suite de la parution d’un article dans un journal 
local. Depuis, Hydro-Québec veille à bien informer le bureau de la députée sur 
l’avancement du projet à chaque nouvelle étape. 

4.3.4 Consultation de la Table de travail pour l’aménagement de la rive 

4.3.4.1 Objectifs 

En 2020, une Table de travail pour l’aménagement de la rive a été mise en place, en 
collaboration avec l’Arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville. Le mandat de la Table de 
travail consistait à définir les orientations générales d’un projet commun d’aména-
gement des quelque 1 300 m de rive du mur de soutènement. Les orientations générales 
devaient satisfaire les objectifs suivants : 

• optimiser le projet dans les secteurs à l’étude ainsi que dans les secteurs touchés par 
des travaux en 2018 et en 2019 ; 

• évaluer les possibilités d’usage polyvalent le long de l’ouvrage. 

4.3.4.2 Activités 

Dirigées par la firme Transfert Environnement et Société, les activités de la Table de 
travail ont débuté en mai 2020 avec la tenue de huit rencontres thématiques en ligne. 
La Table de travail réunissait quatre résidents, trois organismes du milieu, trois 
représentants municipaux et un représentant du gouvernement du Québec. Avant 
chaque rencontre thématique, les participants recevaient les documents utiles aux 
rencontres au moins une semaine à l’avance. 

Au terme des activités de la Table de travail, des recommandations ont été formulées 
dans un rapport (voir l’annexe B dans le volume 2), et présentées lors des rencontres 
d’information et de consultation en ligne de janvier 2021 auprès des organismes du 
milieu et du grand public pour recueillir les questions, commentaires et préoccupations 
des participants en lien avec ces recommandations. Le rapport de la Table de travail 
pouvait aussi être consulté sur la plateforme Web de consultation destinée au grand 
public. 

Hydro-Québec s’est engagée à tenir compte des recommandations de la Table de travail 
dans la conception et la mise en œuvre de son projet d’aménagement de la rive, dans la 
mesure de ses capacités, en tenant compte des diverses obligations issues de la Loi sur 
la sécurité des barrages et dans les limites de ses droits de propriété. Parmi les 
recommandations prises en compte, soulignons celle d’étudier la possibilité de réaliser 
un sentier piétonnier (recommandation 3). Des scénarios ont été évalués à 
l’automne 2021, en plus de faire l’objet de discussions lors de la journée portes ouvertes 
du 2 octobre 2021 (voir le tableau 4-2 à la section 4.3.2.2). 
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Hydro-Québec a convoqué des rencontres spécifiques avec la Table de travail pour 
discuter des scénarios d’aménagement urbain proposés et de recueillir des commen-
taires et préoccupations (voir le tableau 4-4). 

Tableau 4-4 : Activités de participation auprès de la Table de travail 

Date  Activités réalisées Publics rencontrés 

18 juin 2021 Présentation et consultation des scénarios 
d’aménagement Membres de la Table de travail 

7 décembre 2021 Retour sur la consultation de l’automne et présentation 
des nouveaux engagements d’Hydro-Québec Membres de la Table de travail 

30 juin 2022 

Présentation de la solution optimisée et de toutes les 
variantes étudiées 
Présentation des travaux d’aménagement du secteur  
Fort-Lorette 

Membres de la Table de travail 

 

En décembre 2021, Hydro-Québec a rencontré les membres de la Table de travail afin 
de leur présenter les scénarios d’aménagement possibles, les résultats de la consultation 
publique de l’automne 2021 et les nouveaux engagements pris par Hydro-Québec à la 
suite de cette consultation. 

En juin 2022, Hydro-Québec a de nouveau rencontré les membres de la Table de travail 
afin de leur présenter la nouvelle étude des variantes possibles, le choix privilégié par 
l’entreprise pour la nouvelle solution retenue ainsi que l’aménagement éphémère prévu 
dans le secteur de la rue du Fort-Lorette. Cet aménagement a été inauguré à 
l’automne 2023 et plusieurs commentaires positifs ont été reçus. 

4.4 Moyens de communication 

Plusieurs moyens ont été utilisés pour communiquer l’information, tant au grand public 
qu’auprès des organismes et des élus. L’annexe B dans le volume 2 en présente des 
exemples (présentation sur le projet, invitations à des événements publics, revue de 
presse sur le projet, etc.). La page Web du projet y est aussi reproduite. 

Différents moyens ont été utilisés pour informer et joindre les différentes parties 
prenantes : 

• publicités dans les journaux locaux (éditions papier et Web) : 
– le Courrier d’Ahuntsic ; 
– le Journal des Voisins ; 

• publications géociblées sur les réseaux sociaux (Facebook) ; 
• le Bulletin des collectivités d’Hydro-Québec, destiné aux municipalités et aux 

organismes du milieu ; 
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• publications sur les différentes plateformes de l’arrondissement d’Ahuntsic-
Cartierville ; 

• invitation papier distribuée à chaque résidence située dans la zone d’étude. 

Ligne Info-projets 

À l’instar des autres projets d’Hydro-Québec, une ligne téléphonique Info-projets sans 
frais a été mise à la disposition du public. Les résidents peuvent poser des questions ou 
exprimer des préoccupations ou des commentaires relatifs au projet en tout temps 
depuis le début de la démarche de consultation. Chaque appel fait l’objet d’un suivi 
personnalisé par un conseiller – Relations avec le milieu d’Hydro-Québec. 

Site Web 

Hydro-Québec a créé un site Web spécifique au projet[1]. Ce site contient notamment 
une carte qui situe le projet, une description du projet en bref et de la démarche 
environnementale, les vidéos des quatre capsules de présentation, les coordonnées du 
conseiller – Relations avec le milieu attitré au projet, le numéro de la ligne Info-projets, 
un lien menant au document concernant les travaux de la Table de travail et des liens 
vers d’autres documents d’information sur le projet. 

Il est à noter qu’en 2020 et en 2021, puisque les résidents ne pouvaient pas rencontrer 
en personne l’équipe de projet en raison de la pandémie de COVID-19 (mesures 
sanitaires), des capsules vidéo ont été créées et rendues accessibles sur le site Web du 
projet afin d’en résumer les principaux éléments. 

Pendant cette période, les personnes qui visitaient la plateforme Web avaient la 
possibilité de se renseigner sur le projet, de poser leurs questions et de laisser leurs 
commentaires et leurs suggestions. 

4.5 Principales préoccupations exprimées 

La démarche de participation du public déployée dans le contexte du projet de réfection 
du mur de soutènement en amont du barrage Simon-Sicard a permis de recueillir plusieurs 
commentaires, préoccupations et suggestions au cours de ses différentes étapes. 

De manière générale, les sujets abordés concernent l’augmentation de la circulation, 
l’accès à la rivière des Prairies, l’aspect visuel de l’enrochement, la hauteur excessive 
de l’enrochement dans les secteurs prioritaires, le bruit généré par les travaux, les 
impacts sur les poissons et la pêche récréative, la conception du projet et les solutions 
de rechange, la remise en état des terrains, les impacts sur le paysage, les impacts sur 
le secteur patrimonial, l’utilisation de la rive et de la rivière par la population ainsi que 
la préservation des arbres en bordure de la rivière. 

 
1. Lien vers le site Web : www.hydroquebec.com/projets/mur-barrage-simon-sicard 
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Les préoccupations recueillies au cours de la démarche de participation du public sont 
résumées ci-après. 

Augmentation de la circulation de camions lourds sur la rue du Fort-Lorette 

Certains résidents de la rue du Fort-Lorette sont inquiets du nombre élevé de camions 
qui emprunteront leur rue afin d’accéder au chantier. Ils craignent que les vibrations 
causées par leur passage n’entraînent des fissures au niveau de la fondation des 
maisons. De plus, l’aspect de la sécurité des enfants qui jouent dans la rue a été soulevé. 

Accès à la rivière 

Bien que présentement les accès à la rivière soient très rares dans ce secteur, les 
résidents souhaitent que l’enrochement proposé par Hydro-Québec ne les limite pas 
davantage. Dans le document des recommandations de la Table de travail, il est 
d’ailleurs question de redonner à la population l’accès à la rive. 

Aspect de l’enrochement dans le paysage riverain urbain 

Plusieurs résidents souhaitent qu’Hydro-Québec améliore l’aspect visuel de l’enroche-
ment. Ils demandent des mesures d’atténuation pour améliorer l’intégration du projet 
au paysage du secteur. 

Hauteur excessive de l’enrochement dans les secteurs prioritaires 

Plusieurs résidents souhaitent qu’Hydro-Québec abaisse la hauteur de l’enrochement 
dans les secteurs des travaux prioritaires réalisés en 2018-2019, car la vue sur la rivière 
s’en trouve obstruée et cette hauteur n’est pas justifiée. 

Sentier pédestre en continu le long de l’ouvrage 

Hydro-Québec a reçu des commentaires et des suggestions allant dans le sens de la 
recommandation de la Table de travail quant à l’aménagement d’un sentier pédestre en 
rive. Cependant, les gestionnaires des institutions ainsi que les riverains n’y sont pas 
favorables pour des raisons de sécurité et d’intimité des résidents. 

Impacts sur les habitats des poissons et sur la pêche 

Certains participants ont demandé si les travaux auraient des impacts sur la pêche. Des 
questions ont aussi été posées au sujet des projets de compensation envisagés pour les 
pertes d’habitats des poissons. 

Préservation des arbres en bordure de la rivière 

Plusieurs résidents sont préoccupés par la coupe d’arbres requise pour la réalisation des 
travaux et souhaitent qu’Hydro-Québec réduise le nombre d’arbres à couper. 
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4.6 Rencontres avec les Premières Nations 

4.6.1 Objectifs 

Hydro-Québec accorde une attention particulière au renforcement de ses liens avec les 
différentes communautés autochtones touchées par les projets qu’elle réalise. Dans le 
cadre du projet de réfection du mur de soutènement en amont du barrage Simon-Sicard, 
des démarches de consultation ont été réalisées auprès de la communauté mohawk de 
Kahnawake. 

La démarche de consultation associée au projet visait à : 

• transmettre l’information sur les aspects techniques, environnementaux et écono-
miques du projet ; 

• consulter les communautés autochtones concernées sur la zone d’étude ; 
• recueillir les préoccupations et les commentaires des communautés autochtones 

concernées de façon à les intégrer autant que possible au projet. 

4.6.2 Activités 

En juillet 2019, Hydro-Québec a transmis aux communautés mohawks de Kahnawake, 
de Kanesatake et d’Akwesasne un lien Internet pour consulter l’avis de projet Réfection 
du mur de soutènement en amont du barrage Simon-Sicard – Phase 2[1]. 

En décembre 2022, une présentation de l’avant-projet a été faite auprès des représen-
tants de Kahnawake. La présentation comprenait des informations sur l’historique de 
l’ouvrage, le justificatif et l’objectif du projet, un résumé des travaux prioritaires, les 
différentes variantes à l’étude pour les travaux restants ainsi que la solution privilégiée. 

Une deuxième rencontre avec les représentants de Kahnawake a eu lieu au mois de juin 
2023. Lors de cette rencontre virtuelle Teams, Hydro-Québec a présenté le plan de 
compensation pour la phase 1 ainsi qu’un aperçu de la compensation pour les travaux 
de la phase 2. De plus, l’archéologue a présenté les résultats de l’étude de potentiel 
archéologique. Au moment de cette rencontre, Hydro-Québec ne détenait aucune 
nouvelle information à communiquer sur la solution retenue. 

Le 4 novembre 2024, une troisième rencontre a eu lieu entre les représentants de 
Kahnawake et l’équipe de projet afin de présenter le contenu de l’étude d’impact qui 
sera déposée au cours des prochaines semaines. Une présentation PowerPoint a 
d’ailleurs été transmise à la suite de la rencontre. 

 
1. www.ree.environnement.gouv.qc.ca/projet.asp?no_dossier=3211-02-317 
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La présentation comprenait de l’information sur la solution retenue (remblai en paliers 
et aménagements riverains), les méthodes de construction et l’évaluation environ-
nementale. 

Pour les quatre enjeux de projet retenus (protection du milieu hydrique, maintien de la 
qualité de vie, conciliation des usages et maintien de la qualité du paysage), Hydro-
Québec a fourni des détails concernant la description des composantes valorisées de 
l’environnement associées à ces enjeux, la description des principaux impacts et les 
principales mesures d’atténuation et de compensation. 

Hydro-Québec a également fourni des informations sur le programme de surveillance 
et de suivi environnementaux pendant les travaux ainsi que sur le programme de suivi 
après les travaux. 

De plus, lors de cette même rencontre, Hydro-Québec a fourni des informations sur les 
critères de sélection des mesures de compensation in situ et ex situ pour l’habitat 
aquatique. Une liste de sites potentiels a été présentée. Les représentants du comité de 
consultation de Kahnawake auront la possibilité de faire part de leurs intrants et de leurs 
commentaires lors de futures discussions sur le sujet. 

4.6.3 Principales préoccupations exprimées 

Lors de la rencontre de décembre 2022, les représentants de Kahnawake ont exprimé 
peu de préoccupations sur l’avant-projet. Une préoccupation a été exprimée concernant 
la végétation sur les aménagements. 

Les représentants de Kahnawake ont mis l’accent sur le fait qu’il pourrait être avan-
tageux du point de vue environnemental de prévoir de la végétation à l’aménagement, 
ainsi que sous la ligne des eaux, à même l’aménagement. Cette recommandation a été 
prise en compte puisque des aménagements en rive ont été intégrés dans la solution 
retenue. 

Lors de la rencontre du 4 novembre 2024, les représentants du comité de consultation 
de Kahnawake ont formulé certaines préoccupations préliminaires. 

Une de ces préoccupations concernait la justification de la solution retenue et le niveau 
d’empiétement de celle-ci sur le milieu hydrique au détriment du milieu terrestre. 
Différents éléments de réponse ont été présentés par les spécialistes d’Hydro-Québec 
présents à la rencontre, notamment les contraintes urbaines du site, la réalité physique 
des pentes au terrain ainsi que la présence d’infrastructures privées. Dans la communi-
cation qui a suivi la rencontre, Hydro-Québec a également précisé que les travaux 
proposés ont été optimisés en vue de réduire autant que possible l’empiétement sur le 
milieu hydrique. 
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Une autre de ces préoccupations concernait le potentiel de mise en suspension des 
sédiments qui seraient mobilisés par le remblai de surcharge ainsi que lors du retrait 
des rideaux de confinement. Il est anticipé que les sédiments mobilisés s’accumuleront 
au pied du remblai pour former un bourrelet. Étant donné les vitesses d’écoulement 
faibles à cet endroit, il n’est pas anticipé que ces sédiments soient mis en suspension et 
transportés plus loin en aval (même après le retrait des rideaux). Une surveillance est 
prévue durant les travaux sur ce point. 

Les représentants de la communauté de Kahnawake ont également exprimé des 
préoccupations à propos de l’impact sur les herbiers aquatiques, l’habitat du poisson, 
les mulettes et la couleuvre brune.  Ils souhaitent notamment recevoir davantage 
d’informations sur les mesures d’atténuation et de compensation pour ces composantes.  
Certaines de ces informations sont fournies dans la présente étude d’impact ou seront 
fournies ultérieurement, au fur et à mesure de l’avancement du projet. 

Enfin, la communauté a réitéré son intérêt pour le patrimoine archéologique du secteur. 

Hydro-Québec tiendra compte des résultats du processus de consultation et d’informa-
tion dans la poursuite du projet. Elle restera également à l’écoute des représentants du 
comité de consultation de Kahnawake durant la réalisation des travaux de construction. 

De l’information sera également transmise aux communautés de Kanesatake et 
d’Akwesasne. 
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5 Portrait du milieu récepteur 

La description des éléments pertinents des milieux biophysique et humain présents dans 
la zone d’étude s’appuie sur les données obtenues auprès de différents organismes ou 
ministères ainsi que sur de nombreux inventaires sur le terrain réalisés depuis 2017. 
Cette collecte exhaustive de données a permis de compléter le portrait des données 
existantes nécessaires à la compréhension du milieu récepteur et pertinent à la 
détermination des enjeux et des impacts du projet. 

Afin de simplifier l’envergure de ce chapitre et d’en faciliter la lecture, la description 
du milieu récepteur se limite à un portrait succinct des différentes composantes des 
milieux biophysique et humain de manière à donner une compréhension générale du 
cadre d’insertion du projet. Lorsqu’il est nécessaire et pertinent de le faire pour 
approfondir la description de certaines composantes, un renvoi à des annexes ou à des 
documents secondaires plus détaillés est fourni. 

Enfin, l’occupation du sol dans la zone d’étude ainsi que les éléments pertinents du 
milieu ont été cartographiés pour faciliter la compréhension du milieu d’insertion (voir 
la carte A pour le milieu naturel et la carte B pour le milieu humain, à la fin du 
volume 1). 

5.1 Zone d’étude 

La zone d’étude couvre une superficie de 1,4 km2. Elle forme une bande d’environ 
2,2 km qui s’étend, de l’est vers l’ouest, entre la rue Berri et l’autoroute 19, soit entre 
les ponts Viau et Papineau-Leblanc (voir la carte 5-1)[1]. La zone d’étude est délimitée, 
au sud, par le boulevard Henri-Bourassa Est. La limite nord se situe au centre de la 
rivière des Prairies. La zone d’étude est donc composée de deux entités distinctes : une 
partie aquatique formée par un tronçon en rive droite de la rivière des Prairies, et une 
partie terrestre affichant un tissu essentiellement urbanisé. 

Située en majeure partie en terres privées, la zone d’étude chevauche le district électoral 
du Sault-au-Récollet de l’arrondissement d’Ahunstic-Cartierville dans l’agglomération 
de Montréal (06). Il s’agit d’un quartier typiquement résidentiel et institutionnel. En 
bordure de la rivière, le milieu bâti et la trame urbaine témoignent du caractère 
institutionnel du quartier avec la présence de résidences pour personnes âgées (RPA), 
d’écoles, de communautés religieuses et d’une église. Le quartier est apprécié des 
résidents pour sa tranquillité.  

 
1. Dans la présente étude, les références aux points cardinaux correspondent à la grille principale des rues de Montréal, inclinée 

d’environ 45 degrés par rapport à l’orientation géographique normale. Toute exception à cette convention sera signalée. 
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Dans les espaces publics, les rives et la rivière sont utilisées par de nombreux résidents 
du secteur et des visiteurs à des fins de déplacement et d’usages récréatifs (Englobe, 
2022a). Enfin, la zone d’étude comprend plusieurs sites patrimoniaux, notamment 
l’aire de protection patrimoniale de Sault-au-Récollet. 

La zone d’étude comprend les trois secteurs où sont prévus les travaux : le secteur du 
parc Louis-Hébert (incluant le terrain des Frères de Saint-Gabriel, une résidence 
unifamiliale ainsi que deux multiplex), le secteur de la résidence Ignace-Bourget et le 
secteur de l’église de La Visitation. 

5.2 Milieu biophysique 

5.2.1 Généralités 

La zone d’étude se trouve à l’intérieur de la région physiographique des Basses-Terres 
du Saint-Laurent, plus précisément en zone tempérée nordique de la forêt décidue 
(IRDA, 2008 ; MFFP, 2022). Enclavée entre le Bouclier canadien au nord et les 
Appalaches au sud (orientation géographique) cette bande de terres s’étend le long du 
fleuve Saint-Laurent, à partir des Grands Lacs jusqu’au golfe du Saint-Laurent. Cette 
région est généralement associée à des formations de roches sédimentaires, où 
dominent les dépôts marins issus de l’ancienne mer de Champlain. 

Le climat est de type continental humide, les températures variant selon les saisons 
avec des étés chauds et légèrement humides et des hivers longs et froids (Weather 
Spark, s.d.). La qualité de l’air y est généralement bonne avec, en 2022, seulement 
33 jours de mauvaise qualité de l’air enregistrés (Ville de Montréal, 2023). 

5.2.2 Milieu hydrique et riverain 

5.2.2.1 Berges 

De manière générale, la berge (limite du littoral et rive) présente des caractéristiques 
assez similaires dans toute la zone d’étude. La hauteur du talus varie de 1,1 m à 2,2 m, 
à l’exception de l’extrémité aval où la hauteur de talus est de moins de 0,5 m. La berge 
est composée, sur sa plus grande longueur, d’un mur en béton et, dans une moindre 
mesure, de portions remaniées, remblayées et gazonnées (Englobe, 2018a et 2021). 
Dans les secteurs présentant une berge naturelle ou urbaine gazonnée, l’érosion est 
généralement de faible à modérée. Des signes d’érosion plus forte sont visibles près du 
pont Viau. Il est à noter que certaines sections du mur de soutènement ont fait l’objet 
de travaux prioritaires en 2018-2019 et que ces secteurs présentent désormais une berge 
enrochée. 
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L’une des particularités de la berge est qu’elle est étroite et présente une pente abrupte 
(Englobe, 2021). Les profondeurs atteintes sur une distance de 50 m à partir de la berge 
varient généralement de 0,5 m à 8,7 m. Les profondeurs moyennes sont les plus faibles 
dans le secteur de l’église de La Visitation, et les plus élevées dans le secteur du parc 
Louis-Hébert. 

La rive présente un couvert forestier surtout composé de feuillus et de strates arbustives 
et herbacées typiques d’un milieu urbain. Cette végétation se trouve en retrait du mur 
en béton et de l’enrochement sur la majeure partie de la rive comprise dans la zone 
d’étude. 

5.2.2.2 Hydrologie et conditions hydrauliques 

Généralités 

La rivière des Prairies fait partie du système hydrique de la rivière des Outaouais. Elle 
s’écoule entre l’île de Montréal et l’île Jésus, et constitue l’un des quatre exutoires par 
lesquels la rivière des Outaouais rejoint le fleuve Saint-Laurent. La rivière des Prairies 
coule sur environ 50 km en direction nord-est, jusqu’à son embouchure dans le fleuve 
Saint-Laurent, à la hauteur de la ville de Repentigny. 

La rivière des Prairies est caractérisée par la présence de la centrale de la Rivière-des-
Prairies, dont le mur de soutènement en amont du barrage Simon-Sicard fait partie 
intégrante. Cette centrale est caractérisée par un mode de gestion au fil de l’eau sans 
réservoir de stockage, ce qui permet notamment une protection du milieu contre les 
inondations (Hydro-Québec, 2020). En raison du mode de gestion de la centrale, le 
niveau d’eau est plutôt constant dans la zone d’étude et l’écoulement principal se 
concentre au centre de la rivière dans le chenal principal (Hydro-Québec, 2019). 

Le tronçon de la rivière des Prairies compris dans la zone d’étude est plutôt rectiligne, 
et ce, bien qu’une baie d’eau calme soit présente à la hauteur du parc Louis-Hébert 
jusqu’au barrage Simon-Sicard. En conditions normales, les vitesses de courant varient 
de lentes à nulles dans cette baie, ce qui contraste avec les vitesses modérées à rapides 
dans le chenal principal plutôt rectiligne de la rivière (Hydro-Québec, 2018). 

Qualité de l’eau de surface et des sédiments 

En général, dans la zone d’étude, l’eau de surface de la rivière des Prairies est très 
turbide (Englobe, 2021). On remarque des valeurs particulièrement élevées pour la 
turbidité, les solides en suspension et le phosphore total. Selon l’indice de la qualité 
bactériologique et physicochimique (IQBP), la qualité de l’eau à proximité de la zone 
d’étude est tout de même satisfaisante (MELCC, 2021). De manière plus localisée, la 
qualité de l’eau au droit du mur est influencée par l’émissaire d’eaux pluviales Curotte 
ainsi que par des épisodes de surverse. 
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Quant aux sédiments, ils consistent généralement en une matrice à dominance homogène 
d’un mélange prédominant de limon et d’argile avec des proportions moindres et 
variables de sable et de gravier (Englobe, 2021 et 2019). De manière générale, les 
sédiments affichent des niveaux de contamination variables, selon les endroits 
(Englobe, 2019 et 2018b ; SNC-Lavalin, 2019). 

5.2.2.3 Végétation aquatique 

En général, il y a très peu de végétation aquatique dans la zone d’étude (couverture de 
moins de 25 %). Comme leur développement est limité par la turbidité et la pente 
abrupte de la berge, les quelques herbiers se concentrent dans les secteurs de moins 
de 2 m de profondeur d’eau. Les herbiers sont surtout colonisés par la vallisnérie 
d’Amérique, plante aquatique commune dans les plans d’eau du Québec 
(Englobe, 2021). 

5.2.2.4 Faune aquatique 

Habitats 

Selon le Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ, 2021), la 
zone d’étude ne présente pas de lieux de reproduction du poisson. De tels lieux se 
trouvent à l’extérieur de la zone d’étude, soit en aval du barrage de la Rivière-
des-Prairies (centrale hydroélectrique), en amont rive gauche de la centrale de la 
Rivière-des-Prairies, dans la baie du ruisseau Le Marigot (Laval), en aval du barrage 
Simon-Sicard et dans le chenal de l’île de la Visitation et de l’île du Cheval de Terre. 

Dans la zone d’étude, 15 types d’habitats du poisson ont été recensés sur une distance 
de 50 m à partir de la rive, dont 7 sont considérés comme sensibles et 8 non sensibles, 
c’est-à-dire essentiels ou non au cycle de vie des poissons (fraie, alevinage et 
alimentation) selon des critères de classification établis (Englobe, 2021 ; Gendron et 
Burton, 2003) (voir l’annexe C dans le volume 2). Au droit du mur de soutènement, 
l’habitat aquatique est généralement lentique et surtout composé d’habitats non 
sensibles, où domine un substrat de sable et de limon dénudé (sans plantes). Quant aux 
habitats sensibles, ils se limitent à quelques petits herbiers aquatiques (Englobe, 2021). 
Présents dans tous les secteurs, ces habitats sensibles représentent 7 % des superficies 
totales caractérisées, et seulement 2 % se trouvent au droit du mur de soutènement, 
exclusivement en berge. Ces derniers sont susceptibles d’être utilisés comme aire 
d’alimentation et d’alevinage par la majorité des espèces de cyprins et d’autres petites 
espèces fréquentant cette partie de la zone d’étude. 

Les sections présentant les habitats sensibles les plus étendus en superficie sont celles 
situées au droit de l’école Sophie-Barat (en amont) et au droit du pont Papineau-
Leblanc (en aval). 
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Poissons 

Selon le CDPNQ (2021), 63 espèces de poissons au total sont susceptibles d’être 
présentes dans l’ensemble de la rivière des Prairies. Dans la zone d’étude et les sections 
amont et aval immédiates, les pêches effectuées en 2021 ont révélé une moins grande 
diversité dans la communauté de poissons, avec la présence de 25 espèces ou genres, 
dont les captures étaient en majorité (58 %) des juvéniles (Englobe, 2022b). Les 
espèces les mieux représentées sont les espèces d’eau chaude et calme, particulièrement 
le fouille-roche zébré, le crapet de roche, l’achigan à petite bouche, la perchaude et le 
méné à museau arrondi. En plus de l’anguille d’Amérique capturée dans le secteur de 
l’école Sophie-Barat, deux autres espèces à statut particulier ont été capturées dans la 
zone d’étude : l’alose savoureuse (espèce vulnérable au Québec) et l’esturgeon jaune 
(espèce susceptible d’être ainsi désignée au Québec) (Englobe, 2022b et 2021 ; 
Gouvernement du Québec, 2023). 

Mulettes 

Par ailleurs, la présence de mulettes dans la zone d’étude a été confirmée (Englobe, 
2022b), les plus abondantes étant l’elliptio de l’Est et la lampsile rayée, deux espèces 
communes. Un seul spécimen de chacune des espèces de mulette à statut particulier 
suivantes a aussi été observé dans la baie adjacente au parc Louis-Hébert : la ligumie 
noire, l’anodonte de l’Est, le potamile ailé et la leptodée fragile (Englobe, 2022b). 
Mentionnons qu’aucun spécimen de l’obovarie olivâtre, espèce désignée menacée au 
Québec, n’a été observé. 

5.2.2.5 Amphibiens et reptiles aquatiques ou semi-aquatiques 

Plusieurs espèces d’amphibiens et reptiles, comme la tortue peinte, la tortue serpentine, 
le necture tacheté, le ouaouaron, la grenouille verte, la couleuvre tachetée et la 
couleuvre rayée, espèces aquatiques, semi-aquatiques ou terrestres, ont été répertoriées 
à proximité de la zone d’étude, en raison de la présence d’habitats favorables sur la rive 
gauche à Laval et dans le parc-nature de l’Île-de-la-Visitation (AARQ, 2017). 

La présence de certaines espèces de tortues a été confirmée dans la zone d’étude : la 
tortue géographique, la tortue peinte, la tortue serpentine et la tortue à oreilles rouges 
(espèce exotique). Considérant les types d’habitats présents et leurs caractéristiques 
sous-optimales (substrat, compaction et ensoleillement), les fonctions de lézardage et 
de ponte sont jugées de faible à nulle dans la zone d’étude (Englobe, 2022d). Seuls 
deux endroits offrant un meilleur potentiel de lézardage y ont été repérés, à savoir dans 
la baie en rive gauche vis-à-vis de l’école Sophie-Barat ainsi qu’en amont du pont Viau. 
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5.2.2.6 Espèces à statut particulier 

Poissons 

Des 63 espèces de poisson susceptibles de fréquenter les eaux de la zone d’étude, 
10 ont un statut de protection au Québec ou au Canada : le dard de sable (espèce 
menacée au Québec), l’alose savoureuse, le brochet vermiculé, le fouille-roche gris et 
le méné d’herbe (espèces vulnérables au Québec) ainsi que l’anguille d’Amérique, le 
crapet du Nord, le dard arc-en-ciel, l’esturgeon jaune et le méné laiton (espèces 
susceptibles d’être ainsi désignées au Québec). Au fil des nombreux inventaires réalisés 
dans la zone d’étude (Englobe, 2021 et 2022b), seule la présence de trois espèces de 
poissons à statut particulier a été confirmée : l’anguille d’Amérique, l’alose savoureuse 
et l’esturgeon jaune. 

Espèce menacée selon la Loi sur les espèces en péril du gouvernement du Canada, 
l’anguille d’Amérique est reconnue comme une espèce migratrice généraliste dans le 
choix de ses habitats. Dans les eaux douces, elle trouve une plus grande diversité 
d’habitat ainsi qu’un risque de prédation moindre. Elle vit autant en eaux lentiques 
(calmes) que lotiques (courantes). Elle privilégie les eaux dont la profondeur est d’au 
minimum 10 m ; un faible niveau d’oxygène dissous ne lui conviendrait pas 
(COSEPAC, 2012). Quant à l’alose savoureuse, espèce désignée vulnérable au Québec, 
elle passe la plus grande partie de sa vie en milieu marin. Ce poisson revient 
uniquement en eau douce pour se reproduire. Au Québec, elle fraie au printemps en 
eau douce de la fin mai à la fin juin. Espèce menacée au Québec, l’esturgeon jaune est 
un poisson des grandes profondeurs, qui habite les grands cours d’eau et les lacs. On 
l’observe à des profondeurs variant généralement entre 5 et 10 m, parfois plus. 

Mulettes 

Parmi les 22 espèces de mulettes d’eau douce présentes au Québec, 8 sont inscrites sur 
la liste des espèces fauniques menacées, vulnérables ou susceptibles d’être ainsi 
désignées (EMVS). De ce nombre, cinq sont susceptibles d’être présentes dans la zone 
d’étude, en amont du barrage Simon-Sicard (MFFP, 2021a) : l’anodonte du gaspareau, 
l’elliptio à dents fortes, la leptodée fragile, le potamile ailé et l’obovarie olivâtre 
(MFFP, 2021b). La présence du potamile ailé et de la leptodée fragile a été confirmée 
lors des inventaires réalisés en 2021 dans la zone d’étude (Englobe, 2022b). 

L’anodonte du gaspareau se trouve surtout sur le sable et le gravier ainsi que dans le 
limon (Clarke, 1981). L’elliptio à dents fortes vit sur le sable boueux et le gravier 
(NatureServe, 2021). Quant à la leptodée fragile, elle se trouve dans les fonds de sable, 
de limon ou de gravier (Clarke, 1981). Le potamile ailé se trouve dans une variété de 
substrats comme le sable, le limon, le gravier et l’argile (Desroches et Picard, 2013 ; 
NatureServe, 2021), alors que l’obovarie olivâtre s’observe surtout dans le sable et le 
limon, généralement à des profondeurs variant de 2 à 5 m (COSEPAC, 2011). 
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Amphibiens et reptiles 

Selon l’Atlas des amphibiens et reptiles du Québec (AARQ), plusieurs espèces 
d’amphibiens et de reptiles sont susceptibles de fréquenter la zone d’étude. De ces 
espèces, la présence de la tortue géographique, espèce vulnérable en vertu de la Loi sur 
les espèces menacées ou vulnérables, de la tortue peinte et de la tortue serpentine a été 
confirmée dans la zone d’étude. Il est à noter qu’une tortue à oreilles rouges, espèce 
exotique vendue principalement en animalerie, a aussi été observée (Englobe, 2022b). 

5.2.3 Milieu terrestre 

5.2.3.1 Sols 

Le milieu terrestre présente une structure et une composition typique du milieu urbain. 
Les sols sont anthropiques, constitués de terrains gazonnés ou minéralisés, avec divers 
niveaux de contamination entre les plages <A à B-C selon les endroits (SNC-Lavalin, 
2019). Une évaluation environnementale de site Phase I a d’ailleurs confirmé la 
présence ponctuelle de sols contaminés en HAP (hydrocarbures aromatiques poly-
cycliques), en métaux et en hydrocarbures pétroliers au pourtour de l’école Sophie-
Barat, de la résidence Berthiaume-Du Tremblay et du site des Sœurs de la Miséricorde 
(Englobe, 2020). Des sondages en milieu terrestre ont aussi confirmé la présence de 
remblai de plus de 3 m sous une mince couche de sol organique et la présence du roc à 
une profondeur de 6 m (SNC-Lavalin, 2019). Cette dernière étude a confirmé divers 
niveaux de contamination selon les contaminants (HAP, métaux et hydrocarbures 
pétroliers) et les secteurs. 

5.2.3.2 Végétation terrestre 

Aucun habitat naturel continu et de superficie appréciable n’est présent dans la zone 
d’étude. Les quelques superficies naturelles sont constituées de friches de faible 
superficie et disséminées. La plus grande partie du milieu naturel terrestre se concentre 
dans les parcs urbains gazonnés et parsemés d’arbres dont plusieurs sont matures, le 
plus vaste étant le parc Louis-Hébert. Ces parcs urbains sont généralement dépourvus 
des strates arbustive et herbacée représentatives de la forêt décidue du domaine de 
l’érablière à caryer cordiforme, typique de la zone de végétation tempérée nordique de 
la zone d’étude (MFFP, 2022). Les espèces floristiques recensées sont plutôt éparses et 
typiques des essences ornementales ou ubiquistes observées en milieu urbain (Englobe, 
2018c). En plus de cinq espèces végétales exotiques envahissantes (EVEE), soit 
l’anthrisque des bois, l’égopode podagraire, le nerprun bourdaine, le nerprun purgatif 
et l’orme de Sibérie, une espèce arborescente à statut particulier a été répertoriée près 
de l’école Sophie-Barat, à savoir le caryer ovale (Englobe, 2018c). Aucun milieu 
humide, habitat faunique ou aire protégée légalement n’est présent dans la zone d’étude 
(CIC et MELCC, 2020). 
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5.2.3.3 Oiseaux 

Selon les données de l’Étude des populations d’oiseaux du Québec (ÉPOQ, 2017), plus 
de 200 espèces d’oiseaux ont été répertoriées à proximité de la zone d’étude 
(Englobe, 2018c) (voir l’annexe D dans le volume 2). Cette richesse s’explique par la 
présence d’habitats naturels favorables dans le parc-nature de l’Île-de-la-Visitation 
(G.R.E.B.E. inc., 2009 ; Lessard, 2017), lequel se trouve à l’est de la zone d’étude. 

L’absence d’habitat faunique favorable dans la zone d’étude explique l’observation de 
manière fortuite de seulement quelques espèces communes en milieu urbain : le pigeon 
biset, le merle d’Amérique, le goéland à bec cerclé, l’étourneau sansonnet, la mésange 
à tête noire, le moineau domestique, le canard colvert et le canard noir (Englobe, 
2018c). 

Enfin, un inventaire spécifique à la recherche de cavités de nids du grand pic, espèce 
visée par le Règlement sur les oiseaux migrateurs, a été réalisé à l’été 2022. Aucun 
arbre présent dans les trois secteurs visés par les travaux ne présentait un potentiel avéré 
ou susceptible de l’être pour la nidification de cette espèce. 

5.2.3.4 Mammifères 

Les principaux mammifères observés de manière opportuniste dans la zone d’étude 
sont l’écureuil gris, le renard roux et la marmotte commune (Englobe, 2018c). Il s’agit 
d’espèces typiques du milieu urbain qui caractérise la zone d’étude. Il est à noter que 
deux renards ont été observés sur le terrain en friche adjacent à l’église de La Visitation 
(Englobe, 2018c). 

5.2.3.5 Espèces fauniques à statut particulier 

Aucun habitat préférentiel ni aucune espèce faunique ayant un statut de conservation 
particulier n’a été observé dans la zone d’étude (Englobe, 2018a et 2018c). Parmi les 
espèces à statut particulier présentant un potentiel de présence (Englobe, 2018a et 
2018c), notons certaines espèces de chauves-souris pour lesquelles des occurrences ont 
été rapportées dans le parc-nature de l’Île-de-la-Visitation, situé largement en dehors 
de la zone d’étude (St-Jean, 2016 ; Fabianek, 2008). Il en est de même pour la couleuvre 
brune, espèce menacée au Québec, dont le potentiel de présence est jugé moyen en 
raison de sa capture dans le secteur Fort-Lorette, dans le contexte d’autres travaux. Une 
attention particulière a d’ailleurs été portée à cette espèce lors des inventaires réalisés 
en 2018 dans la zone d’étude. Il s’est avéré que l’habitat ciblé dans la partie naturelle 
de la berge entre le secteur Sophie-Barat et la résidence privée située à l’est du parc 
Louis-Hébert n’était pas préférentiel pour l’espèce (Englobe, 2018c). 
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5.3 Milieu humain 

À l’instar du milieu biophysique, le milieu humain présente également les caracté-
ristiques d’un milieu urbanisé. Les habitations résidentielles, les espaces verts et 
patrimoniaux jumelés à la proximité de la rivière des Prairies dominent la trame de la 
zone d’étude et confère au quartier une ambiance de tranquillité et de « nature en 
ville ». 

5.3.1 Contexte administratif et tenure des terres 

La totalité de la zone d’étude est située dans le district électoral du Sault-au-Récollet 
de l’arrondissement d’Ahunstic-Cartierville dans l’agglomération de Montréal (06). 
Son régime foncier est caractérisé par une forte présence de lots privés, les terres 
publiques se limitant à : 

• la portion de la rivière des Prairies comprise dans la zone d’étude ; 
• les différents parcs (p. ex. parcs Jeanne-Sauvé, Simone-Bourdon, Olympia, Louis-

Hébert, Gouin et Maurice-Richard et parc-nature de l’Île-de-la-Visitation), qui sont 
la propriété de la Ville de Montréal ; 

• le terrain des Sœurs de la Miséricorde (terrain du Fort-Lorette), situé en bordure de 
la rivière des Prairies, entre la rue du Fort-Lorette et la rue des Jésuites, qui appartient 
à la Ville de Montréal. 

Il est à noter qu’Hydro-Québec possède des servitudes aux fins d’inspection et de 
maintenance de ses ouvrages dans la zone d’étude. Elle est également propriétaire 
de certains lots. 

5.3.2 Population, santé et qualité de vie 

En raison du milieu d’insertion du projet, un portrait sociodémographique et 
économique détaillé de la zone d’étude a été produit (Englobe, 2022c). Cette section 
résume les principaux éléments de cette étude, lesquels permettent de mieux 
comprendre le milieu dans lequel s’insère le projet. 

Les caractéristiques de la zone d’étude et de sa population font que le cadre de vie du 
quartier est apprécié des résidents pour sa tranquillité. La proximité de la rivière des 
Prairies, les nombreux arbres matures et les espaces verts, dont le parc Louis-Hébert et 
le Parcours Gouin, favorisent la pratique de diverses activités extérieures 
(Englobe, 2022a). 

La vie communautaire est également bien présente dans la zone d’étude : visites 
guidées, formations, concerts, activités de distribution de denrées pour la Société de 
Saint-Vincent-de-Paul, mariages, baptêmes, funérailles et autres célébrations religieuses 
(Englobe, 2022a). Ces activités se déroulent en majorité dans le secteur de l’église de 
La Visitation. 
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Lors du recensement de 2016, la population du district électoral du Sault-au-Récollet 
comptait 30 140 personnes, soit 1,6 % de la population de la ville de Montréal et 23 % 
de celle de l’arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville (Ville de Montréal, 2017). 
En 2016, le district comptait 14 325 ménages répartis de la façon suivante : 45,4 % 
étaient des personnes seules (6 500 ménages) et 51 % des familles (7 325 ménages)[1]. 
Des 7 325 familles, 42,3 % étaient des ménages avec enfants (3 100 ménages), 22,7 % 
des familles monoparentales (1 665 ménages) et 34,8 % des couples sans enfant 
(2 550 ménages). Le district compte en proportion plus de ménages de personne seule 
qu’ailleurs à Montréal. 

Une part considérable de la population du district est constituée de personnes âgées de 
65 ans et plus (5 825 personnes, soit 19,3 %), cette catégorie étant en progression 
constante. La proportion de personnes âgées est d’ailleurs plus grande dans le district 
du Sault-au-Récollet que dans l’arrondissement d’Ahuntsic Cartierville et dans la ville 
de Montréal. Cette situation s’explique largement par la présence d’institutions comme 
le CHSLD Laurendeau et la résidence Berthiaume-Du Tremblay dans la zone d’étude 
(Englobe, 2022a et 2022c). 

Bien que le district du Sault-au-Récollet présente des similitudes sociodémographiques 
avec l’ensemble de la ville de Montréal (Englobe, 2022a et 2022c), certaines 
différences méritent d’être soulignées. La langue d’usage à la maison est le français 
pour une majorité (70 %) de la population du district, ce qui est nettement plus élevé 
qu’ailleurs à Montréal (Ville de Montréal, 2017). De même, la proportion d’immigrants 
y est aussi plus faible que dans l’arrondissement ou dans l’ensemble de Montréal. 

Sur le plan de la santé, le portrait sociosanitaire constitue une bonne référence sur l’état 
d’une population. Le territoire du centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux (CIUSSS) du Nord-de-l’Île-de-Montréal, qui comprend la zone d’étude, est 
relativement défavorisé sur le plan matériel et social par rapport à l’ensemble de 
Montréal, comme le soulignent certains déterminants de la santé (personne vivant 
seule, revenu, famille monoparentale) (Englobe, 2022c ; DRSP et ASSS de 
Montréal, 2021). Comme le territoire desservi par le CIUSSS excède de beaucoup la 
superficie de la zone d’étude, les données recueillies dans le portrait socioéconomique 
et de santé globale doivent être considérées avec précaution. En effet, elles ne 
permettent pas d’apprécier certaines disparités entre les quartiers, au niveau desquels 
des écarts notables peuvent être notés. La présence de résidences unifamiliales dans les 
rues limitrophes à la rivière des Prairies indique plutôt qu’une portion de la population 
de la zone d’étude a un profil différent de celui de défavorisation observé à l’échelle 
du réseau local de santé (RLS) d’Ahunstic–Montréal-Nord du CIUSSS. Néanmoins, la 
proportion élevée de personnes âgées, associée aux facteurs de risque inhérents à cette 
tranche d’âge, influence également les tendances sanitaires observées dans la zone 
d’étude. 

 
1. Les données détaillées pour 500 ménages ne sont pas disponibles dans le recensement de 2016, ce qui équivaut aux 3 % 

restants. Les chiffres cités ici sont ceux de la Ville de Montréal. 
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5.3.3 Affectation et utilisation du territoire 

Selon le schéma d’aménagement et de développement (SAD) de l’agglomération de 
Montréal (Ville de Montréal, 2015) et le règlement d’urbanisme de l’arrondissement 
d’Ahuntsic-Cartierville (Ville de Montréal, 2001), la zone d’étude chevauche trois des 
huit grandes catégories d’affectation du territoire de l’agglomération de Montréal : 
Dominante résidentielle, Grand espace vert ou récréation, et Conservation pour une 
petite portion correspondant au parc-nature de l’Île-de-la-Visitation. Il est à noter que 
l’affectation du sol concorde en grande partie avec l’utilisation du sol dans la zone 
d’étude (Ville de Montréal, 2015). À cet égard, les catégories d’usages autorisés en 
vertu du règlement d’urbanisme de l’arrondissement d’Ahunstic-Cartierville sont 
l’habitation, le commerce ainsi que les équipements collectifs et institutionnels (ce qui 
inclut l’utilisation de parcs et d’espaces verts). 

La fonction résidentielle occupe une part considérable de la zone d’étude (72 %). Elle 
inclut de nombreuses résidences privées, dont certaines ont une forte densité d’occu-
pation : la RPA Berthiaume-Du Tremblay, la résidence étudiante Ignace-Bourget et la 
résidence des Frères de Saint-Gabriel (Englobe, 2022a). De manière générale, il y a 
peu de résidences unifamiliales privées dont le terrain borde la rivière des Prairies : on 
répertorie seulement une résidence à l’ouest du parc Louis-Hébert et deux résidences à 
l’est de ce même parc dans la zone d’étude. 

Quant à la fonction commerciale, elle se concentre surtout dans les parties sud et ouest 
de la zone d’étude, principalement le long du boulevard Henri-Bourassa Est. Elle 
comprend divers commerces de proximité et de services (dépanneurs, épiceries, 
pharmacies, restaurants et commerces divers). 

La fonction liée aux équipements collectifs et institutionnels se rattache aux domaines 
de la santé, de l’éducation et du culte religieux. Parmi ces équipements, mentionnons 
le CHSLD Laurendeau avec 300 chambres, plusieurs garderies et centres de la petite 
enfance (CPE), dont l’un à même le CHSLD, des écoles ainsi que l’église de 
La Visitation. De plus, deux établissements affiliés au CIUSSS du Centre-Est-de-l’Île-
de-Montréal sont répertoriés le long du boulevard Gouin Est, à la hauteur de l’école 
Sophie-Barat : le centre local de services communautaires (CLSC) d’Ahuntsic et le 
Centre de protection de l’enfance et de la jeunesse Henri-Bourassa Est. 

Un réseau de petits parcs et d’espaces publics est présent le long de la rivière des 
Prairies et du boulevard Gouin Est, notamment le parc Louis-Hébert et le Parcours 
Gouin. Très prisé des résidents et des usagers de l’arrondissement, le parc Louis-Hébert 
jouxte une partie de l’actuel mur de soutènement en amont du barrage Simon-Sicard. 
La plupart des espaces verts répertoriés dans la zone d’étude comportent de nombreux 
arbres et des installations de repos ou des aires de jeux. 
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5.3.4 Infrastructures 

Réseau routier 

Les principales voies de circulation desservant la zone d’étude sont, selon un axe nord-
sud, l’autoroute Papineau (A-19) et le boulevard des Laurentides (route 335), qui 
correspondent au pont Papineau-Leblanc et au pont Viau respectivement. Ces axes 
routiers traversent la rivière des Prairies, permettant de rejoindre la ville de Laval et la 
couronne nord de la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM). Dans l’axe est-
ouest, la zone d’étude est accessible par les boulevards Henri-Bourassa Est et Gouin 
Est. 

Le réseau routier de la zone d’étude est complété par plusieurs rues à vocation 
résidentielle. Ces rues sont peu achalandées, à l’exception des périodes d’entrée et de 
sortie des classes de l’école Sophie-Barat ou des travailleurs de la santé, qui entraînent 
une augmentation des déplacements sur le boulevard Gouin Est. 

Transport en commun 

La zone d’étude est traversée par le réseau de transport en commun exploité par la 
Société de transport de Montréal (STM), avec des circuits d’autobus empruntant le 
boulevard Henri-Bourassa Est. Quelques circuits du réseau local desservent une portion 
de la zone d’étude selon un axe nord-sud. Situé près du parc Ahuntsic, le terminus 
Henri-Bourassa constitue la principale station d’autobus à partir de laquelle il est 
possible d’accéder aux circuits d’autobus qui permettent d’atteindre le centre-ville, 
d’autres arrondissements ou encore Laval. 

Le métro constitue aussi un moyen de transport en commun permettant d’accéder à la 
zone d’étude (STM, 1997-2022). En effet, celle-ci est accessible par la ligne orange, à 
la station Henri-Bourassa, qui se trouve dans la partie ouest de la zone d’étude. 

Réseau cyclable 

La zone d’étude est sillonnée par un réseau de voies cyclables, principalement des 
pistes sur rue, notamment le long du boulevard Gouin Est. Certains tronçons de la piste 
cyclable ne partagent pas la chaussée avec la circulation automobile, notamment dans 
le secteur de l’école Sophie-Barat (axe est-ouest). Ces pistes sont également utilisées 
par d’autres usagers, dont des coureurs et des patineurs à roues alignées. Un sentier 
polyvalent (piétons et vélos) rejoint le parc-nature de l’Île-de-la-Visitation, situé dans 
la partie nord-est de la zone d’étude. 
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Activités récréatives et tourisme 

D’une longueur de 15 km et traversant 17 parcs, le Parcours Gouin représente une 
destination récréotouristique à vocation environnementale en bordure de la rivière des 
Prairies, dans l’arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville. Il comprend un vaste réseau de 
pistes cyclables et de sentiers pédestres fréquentés surtout l’été. En plus d’une gamme 
diversifiée d’activités (initiation à la pêche à gué sur le quai, sports de groupe, activités 
d’observation, etc.), il est possible de louer de l’équipement de plein air, y compris des 
embarcations non motorisées (kayaks, canots, etc.) pour accéder à la rivière des 
Prairies. Faisant partie du Parcours Gouin, le parc Louis-Hébert constitue une halte 
privilégiée dans les circuits de promenade empruntés par plusieurs types d’utilisateurs. 

Enfin, la zone d’étude ne compte aucun projet de développement résidentiel, 
commercial ou industriel d’envergure. Des projets d’aménagement et de mise en valeur 
sont toutefois projetés d’ici 2030, lesquels ciblent plus particulièrement le potentiel 
archéologique et la valeur patrimoniale ainsi que la réhabilitation des berges de la 
rivière des Prairies. 

5.3.5 Patrimoine et archéologie 

La zone d’étude comporte un riche patrimoine culturel et historique. En effet, elle se 
trouve à l’intérieur du site patrimonial de l’Ancien-Village-du-Sault-au-Récollet, 
désigné site du patrimoine par la Ville de Montréal en vertu de la Loi sur le patrimoine 
culturel et cité par le ministère de la Culture et des Communications en 1992. Ce site 
patrimonial renferme de nombreux éléments paysagers, archéologiques et 
architecturaux qui témoignent de l’évolution du village et de ses environs depuis le 
XVIIe siècle. En effet, il s’agit de la première agglomération à s’être développée aux 
abords de la rivière des Prairies. Le site regroupe la plus grande concentration de 
bâtiments anciens du nord de Montréal, dont la plupart se trouvent sur le boulevard 
Gouin Est (MCC, 2018 ; Archéotec, 2018 ; Arkéos, 1995 ; Ville de Montréal, s. d.). 

Une grande portion de la zone d’étude est ainsi considérée comme secteur de valeur 
exceptionnelle selon le plan d’urbanisme de la Ville de Montréal (2016). On y trouve 
trois immeubles patrimoniaux classés, un immeuble patrimonial cité (MCC, 2018) 
ainsi que plusieurs sites archéologiques connus et inscrits à l’Inventaire des sites 
archéologiques du Québec (ISAQ). Ces derniers sont associés aux premières 
occupations amérindiennes ou eurocanadiennes (Archéotec, 2018). Enfin, le potentiel 
archéologique et la haute valeur patrimoniale de l’Ancien-Village-du-Sault-
au-Récollet sont connus (Arkéos, 1995 et 2018). 
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5.3.6 Présence autochtone 

Bien que les Premières Nations n’utilisent actuellement plus la zone d’étude, les 
recherches historiques et archéologiques confirment leur présence dans ce secteur à 
l’époque de la colonisation et bien avant celle-ci. On trouve ainsi quelques sites 
archéologiques préhistoriques le long des rives de la rivière des Prairies. D’ailleurs, 
en 1995, les fouilles archéologiques effectuées lors de la réfection du parvis de l’église 
de La Visitation ont mis au jour un site datant d’environ 4 000 ans sous l’église 
(Arkéos, 1995 et 2018 ; MCC, 2018). 

Quant à la période historique, il y a très peu d’information sur les us et coutumes des 
Premières Nations de cette époque. En effet, les auteurs des documents d’archives sur 
lesquelles s’appuient les connaissances étaient principalement des missionnaires, des 
commerçants ou des législateurs d’origine européenne ; leur regard était donc teinté par 
leurs objectifs de conversion, de commerce et de colonisation. 

Dès le XVIIe siècle, les écrits des premiers missionnaires reconnaissent la rivière des 
Prairies comme un parcours de canotage des Autochtones (Archéotec, 2018). 

Les Sulpiciens établirent la mission de Fort-Lorette près de l’île de la Visitation, soit 
autour de 1689. Certains historiens considèrent que le choix du lieu repose en grande 
partie sur le fait qu’il se situait sur le parcours de canotage des Amérindiens et qu’on y 
trouvait des terres cultivables. Plusieurs centaines d’Autochtones – dont des Iroquois, 
des Algonquins et des Hurons – s’établiront à Fort-Lorette. Ils logeaient dans des 
habitations pouvant abriter jusqu’à 10 familles, cultivaient la terre et entretenaient une 
érablière (Arkéos, 2015 ; Archéotec, 2018). 

Une grande partie de cette population venait du Fort de la Montagne, situé aux abords 
du mont Royal, une mission précédemment établie du côté de Ville-Marie. Ces 
Autochtones auraient migré en trois vagues successives de 1696 à 1705 (Archéotec, 
2018). 

Enfin, c’est en 1721 que les Autochtones quitteront Fort-Lorette pour s’établir à la 
mission du Lac-des-Deux-Montagnes, dans la région d’Oka. 

5.3.7 Paysage 

La zone d’étude est entièrement comprise dans l’unité de paysage de Montréal, qui est 
de type urbain (MFFP, 2018) et de relief plat. Le paysage et les percées visuelles 
qu’offrent la rivière des Prairies et ses rives sont fortement valorisés par les résidents 
ainsi que par les observateurs fixes et mobiles. Ce cours d’eau contribue au cadre de 
vie des utilisateurs, que ce soit pour les activités récréotouristiques qu’elle offre ou 
simplement pour la détente et la contemplation du paysage. 
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Bien qu’on trouve différentes ambiances dans la zone d’étude, la rivière des Prairies et 
le mur de soutènement actuel occupent une place centrale et structurante dans le 
paysage. Par ailleurs, en plus de son caractère résidentiel, la zone d’étude chevauche 
en partie l’Ancien-Village-du-Sault-au-Récollet, un site de grand intérêt culturel et 
patrimonial. L’église de La Visitation-de-la-Bienheureuse-Vierge-Marie y constitue un 
point de repère d’importance dans le paysage. De même, à l’échelle de la zone d’étude, 
les espaces verts et les arbres matures sont omniprésents dans les espaces publics et 
privés et le long des rues et de la rivière, contribuant fortement au paysage de la zone 
d’étude. 

Ces caractéristiques contribuent à l’expression du paysage de la zone d’étude, influencé 
par la proximité de la rivière, et son organisation, essentiellement résidentielle et 
institutionnelle. Outre la rivière et le mur de soutènement, les éléments du paysage 
s’expriment notamment à travers le parc Louis-Hébert à l’ouest, une concentration de 
résidences privées et publiques au centre (résidence Berthiaume-Du-Tremblay) et des 
éléments culturels et patrimoniaux à l’est. La rivière et le mur de soutènement qui 
longent toute la zone d’étude au nord, et la piste cyclable du Parcours Gouin qui la 
traverse au sud le long du boulevard Gouin Est donnent une certaine cohésion 
d’ensemble aux différentes unités de paysage. 
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6 Enjeux du projet 

6.1 Démarche 

Conformément à la directive visant le projet, la structure et le contenu de l’EIE 
s’appuient sur une approche méthodologique par enjeux qui s’inspire du Guide sur la 
méthode d’analyse des impacts structurée par enjeux du ministère de l’Environnement, 
de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP, 
2023). Cette méthode a notamment l’avantage de permettre au lecteur de comprendre 
rapidement les enjeux liés au projet et dont le résultat de l’analyse pourrait influencer 
la décision du gouvernement quant à l’autorisation ou non du projet. 

La démarche d’analyse menant à déterminer les enjeux du projet s’appuie sur les trois 
éléments constitutifs d’un enjeu : 

• le relevé des préoccupations exprimées lors des différentes activités d’information 
et de consultation du milieu menées par Hydro-Québec ainsi que les observations 
initiales sur les enjeux préliminaires soulevés dans la directive de projet (MELCC, 
2019a) et lors de la consultation sur l’avis de projet (MELCC, 2019b) ; 

• le relevé des composantes des milieux naturel et humain présentes dans la zone 
d’étude du projet et susceptibles d’interagir avec le projet ; 

• le relevé des composantes principales de projet des phases construction et 
exploitation, initialement connues à l’étape de détermination des enjeux. 

La détermination d’un enjeu ne découle donc pas de l’un de ces trois éléments pris 
isolément, mais plutôt de leur mise en relation. En effet, ce sont les interactions établies 
entre ces trois éléments constitutifs qui serviront de filtre permettant la détermination 
des enjeux. En définitive, l’objectif de structurer l’évaluation des impacts d’un projet 
par enjeux est de permettre une analyse plus approfondie de chacun des enjeux 
déterminés afin d’orienter la conception du projet vers les meilleurs choix possibles 
pour limiter au minimum les impacts du projet sur le milieu d’insertion. 

La démarche complète de détermination des enjeux est présentée à l’annexe E dans le 
volume 2. Les sections suivantes en résument les principaux éléments. 
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6.2 Enjeux de projet retenus 

La mise en relation des préoccupations, des composantes de la zone d’étude et des 
composantes du projet a permis de déterminer quatre enjeux spécifiques au projet de 
réfection du mur de soutènement en amont du barrage Simon-Sicard. Ces quatre enjeux 
sont : 

• la protection du milieu hydrique ; 
• le maintien de la qualité de vie ; 
• la conciliation des usages ; 
• le maintien de la qualité du paysage. 

6.2.1 Protection du milieu hydrique 

La protection du milieu hydrique a été reconnue comme un enjeu du projet. En effet, 
les interactions les plus significatives sont liées au milieu hydrique et à la biodiversité 
qu’il supporte. 

Bien que moins nombreuses que celles associées au milieu humain, certaines préoccu-
pations ont été soulevées au regard du milieu naturel et de la protection en général des 
espèces floristiques et fauniques. Outre ces préoccupations génériques, ce sont celles 
associées au milieu hydrique et au poisson qui ont été le plus fréquemment exprimées 
par la population à l’égard du milieu biophysique de la zone d’étude (voir l’annexe E 
dans le volume 2). 

Les caractéristiques du projet ont permis de préciser pourquoi celui-ci ne présente pas 
d’interaction significative avec les composantes biophysiques du milieu terrestre (sauf 
pour les arbres en lien avec la qualité de vie) ; par contre, il en va autrement du milieu 
hydrique. En effet, les travaux prévus, essentiellement en eau, conduisent notamment 
à des empiétements localisés, mais permanents, dans le milieu hydrique. 

Outre les préoccupations soulevées, cet enjeu découle d’effets directs de l’empiétement 
sur le milieu et d’effets indirects sur des composantes de la zone d’étude qui forment 
l’habitat du poisson (berge, eau, sédiments et herbiers), dont les modifications sont 
susceptibles de générer des impacts sur le poisson et sur son habitat. La sélection de cet 
enjeu découle également du fait que la composante poisson est notamment valorisée 
pour la pêche, activité populaire sur la rivière des Prairies, mais aussi par la présence, 
bien que marginale, d’espèces à statut particulier (alose savoureuse, esturgeon jaune et 
anguille d’Amérique). 
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6.2.2 Maintien de la qualité de vie 

La notion de qualité de vie fait référence aux facteurs sociaux et économiques qui 
caractérisent la vie d’une population. Elle correspond aux caractéristiques du milieu de 
vie qui pourraient être altérées de façon temporaire par une ou des nuisances 
spécifiques : ambiance sonore, achalandage routier, etc. Pour la plupart, il s’agit de 
composantes physiques pouvant être altérées temporairement, entraînant des 
répercussions sur le bien-être des résidents et des utilisateurs. Un certain nombre de 
préoccupations liées à la santé, et plus spécifiquement à la sécurité des usagers et des 
résidents, ainsi qu’à la qualité de vie, ont d’ailleurs été évoquées. 

Le boulevard Gouin Est ainsi que les rues menant vers le boulevard Henri-Bourassa 
Est sont peu achalandés et offrent un milieu sécuritaire et peu bruyant. Les usages 
informels de la rive sont principalement récréatifs et à faible impact sur le voisinage. 
Considérant la nature des infrastructures et des organisations répertoriées dans la zone 
d’étude (résidences, résidences pour personnes âgées, église, infrastructure d’héber-
gement religieuse, etc.), la quiétude, la tranquillité et l’intimité dans le quartier 
concerné sont prisées et sont considérées comme des éléments contribuant à la qualité 
de vie du quartier. La proximité et la nature des rives, en lien avec l’accès à la rivière 
et les nombreuses percées visuelles, contribuent aussi fortement à offrir une qualité de 
vie très valorisée. 

L’enjeu du maintien de la qualité de vie s’impose donc par la nature des activités 
prévues pendant la phase construction ainsi que par la proximité de la rivière. En effet, 
les activités liées au projet pourraient altérer temporairement la qualité de vie des 
résidents en générant des nuisances, dont du bruit, des poussières, des risques pour la 
sécurité des usagers, ou encore une altération de l’accès visuel et physique à la rivière. 
Une attention particulière doit aussi être portée aux populations vulnérables présentes 
dans la zone d’étude. En effet, des résidences pour personnes âgées y ont été 
répertoriées, à proximité de la zone des travaux. Cet enjeu découle donc de 
répercussions sur la qualité de vie et sur la sécurité des résidents et des usagers. 

6.2.3 Conciliation des usages 

Aux fins de la présente EIE, la conciliation des usages se définit comme l’harmoni-
sation des différentes utilisations du territoire de la zone d’étude en vue de rendre 
possible leur mise en valeur tout en réduisant au minimum le risque de conflits entre 
les utilisations. Quant à la mise en valeur, elle se définit comme la somme des actions 
posées en vue d’utiliser le territoire. L’importance relative accordée à la conciliation 
des usages sur le territoire pour les résidents et les utilisateurs du milieu transparaît 
dans les préoccupations soulevées. En effet, près de la moitié des mentions reçues 
étaient liées à l’utilisation du territoire et aux projets d’aménagement (454 mentions, 
soit 34 % des mentions totales) (voir le tableau E-2 de l’annexe E dans le volume 2). 
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La zone d’étude peut être découpée selon trois principales catégories d’utilisation du 
sol : 1) résidentiel, 2) parcs et espaces verts et 3) équipement collectif et institutionnel. 
Différents types d’utilisateurs sont associés à chacune de ces catégories d’utilisation du 
sol. L’accès aux berges et l’usage que celles-ci offrent sont grandement valorisés par 
les résidents et les utilisateurs de la zone d’étude. Le projet s’insère d’ailleurs dans une 
dynamique de développement et de mise en valeur des berges, portée par la Ville de 
Montréal et reçue favorablement par la population locale. Plusieurs projets de 
protection et de mise en valeur du patrimoine historique et archéologique sont aussi 
menés par des organismes et des résidents de la zone d’étude. 

L’enjeu de la conciliation des usages s’impose donc par la nature des activités prévues 
en phase construction, mais également en phase exploitation, puisque le projet de 
réfection, y compris les aménagements associés, pourrait avoir une incidence sur les 
projets de mise en valeur du territoire envisagés ou souhaités par le milieu. 

6.2.4 Maintien de la qualité du paysage 

Au regard des préoccupations exprimées, le regroupement des thèmes Environnement 
visuel et paysage et Présence des arbres arrivait deuxième en importance (289, soit 
22 % des mentions), ce qui révèle la valeur intrinsèque accordée au paysage dans la 
zone d’étude (voir le tableau E-2 de l’annexe E). 

Dans la zone d’étude, des parcs et des espaces verts longent les rives de la rivière des 
Prairies. Dans le parc Louis-Hébert, de nombreux résidents et visiteurs s’adonnent à 
l’observation du paysage riverain. La présence d’arbres matures et la vue (percée 
visuelle) sur la rivière offrent un sentiment de « nature en ville ». Quelques résidences 
de forte densité se trouvent en rive, ce qui permet d’offrir aux résidents une vue sur la 
rivière. Le paysage est ainsi valorisé par le milieu, une haute valeur y est attribuée pour 
la qualité de vie des résidents et des utilisateurs de la zone d’étude. 

L’enjeu du maintien de la qualité du paysage a été retenu en raison de la nature des 
activités prévues en phase construction, mais encore davantage en phase exploitation 
et entretien. En effet, la réfection du mur de soutènement risque d’entraîner des 
répercussions sur le paysage. 

6.3 Composantes valorisées de l’environnement retenues 

Au terme de l’analyse, la mise en relation des trois éléments constitutifs des enjeux 
(préoccupations soulevées, composantes du milieu et composantes du projet) a permis 
de déterminer quatre enjeux de projet, dont trois sont associés au milieu humain et un 
au milieu biophysique. Ces enjeux sont le reflet du milieu d’insertion, de sa sensibilité 
et de la nature du projet ainsi que des interactions appréhendées entre celui-ci et le 
milieu. L’évaluation subséquente des impacts du projet et de leur gestion s’articulera 
ainsi autour de ces enjeux afin de respecter les exigences de la directive ministérielle. 
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Pour ce faire, 15 composantes valorisées de l’environnement (CVE) ont été retenues 
pour l’évaluation des impacts, parmi la vingtaine de composantes répertoriées dans la 
zone d’étude (voir le tableau 6-1). 

 Tableau 6-1 : Composantes valorisées de l’environnement retenues selon les enjeux du projet 

Enjeu Composantes valorisées de l’environnement (CVE) retenues 

Protection du milieu hydrique 

Berge 
Qualité de l’eau 
Sédiments 
Végétation aquatique 
Poissons et son habitat 
Mulettes 
Herpétofaune 

Maintien de la qualité de vie  
Environnement sonore 
Santé et sécurité 

Conciliation des usages 

Aménagement du territoire 
Utilisation du territoire 
Infrastructures 
Patrimoine et archéologie 

Maintien de la qualité du paysage 
Végétation terrestre 
Environnement visuel et paysage 

  

Par ailleurs, quatre composantes du milieu naturel ne sont pas associées aux enjeux du 
projet, car il n’y a pas d’interaction significative entre les trois éléments constitutifs 
permettant de déterminer un enjeu (voir l’annexe E dans le volume 2) : il s’agit des 
sols, des conditions hydrodynamiques, des oiseaux et leur habitat ainsi que des 
mammifères et leur habitat. 

Pour ces composantes, les activités du projet n’induiront pas ou peu d’impacts résiduels 
nécessitant des mesures d’atténuation particulières ou ayant une incidence sur les 
enjeux du projet qui, selon la définition d’enjeu du MELCCFP, peuvent exercer une 
influence sur la décision du gouvernement quant à l’autorisation ou non du projet (voir 
le tableau 6-2). En effet, les clauses environnementales normalisées (CEN) appliquées 
à tous les projets d’Hydro-Québec (voir l’annexe F dans le volume 2) ainsi que les 
méthodes de construction préconisées sont suffisamment éprouvées pour assurer une 
gestion optimale de ces activités dans le contexte du projet. 
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 Tableau 6-2 : Composantes du milieu présentes dans la zone d’étude et non retenues selon les enjeux 

Composante 
du milieu  Justification 

Sols 

Le projet ne requiert pas ou peu d’excavation en milieu terrestre. De plus, la gestion des sols est l’une 
des composantes du milieu pour lesquelles il existe un cadre réglementaire strict pour en assurer une 
gestion optimale et sécuritaire. À ce cadre réglementaire s’ajoute l’ensemble des clauses 
environnementales normalisées (CEN) spécifiques aux sols qu’applique Hydro-Québec dans tous 
ses projets.  

Conditions 
hydrodynamiques 

Les conditions hydrodynamiques de la zone d’étude sont largement influencées par l’aménagement 
hydroélectrique de la Rivière-des-Prairies. Par conséquent, il est jugé que le projet n’aura pas 
d’incidence sur les conditions hydrodynamiques prévalant dans le milieu et que sa conception a tenu 
compte du mode opératoire optimal de l’ouvrage hydroélectrique existant. 

Oiseaux et 
leurs habitats 

La nature du projet n’induira pas ou peu d’impacts sur les oiseaux et leurs habitats, car les activités du 
projet se déroulent en grande partie dans le milieu hydrique. De plus, les espèces répertoriées dans la 
zone d’étude sont communes et typiques des milieux urbanisés. Par ailleurs, les secteurs des travaux 
n’offrent pas les caractéristiques d’habitat recherchées par les espèces à statut particulier susceptibles 
d’être présentes dans la zone d’étude ou qui commandent des mesures particulières (p. ex. le grand 
pic). Enfin, il est prévu de respecter les périodes permises pour effectuer le déboisement afin de limiter 
les impacts sur les espèces forestières.  

Mammifères et 
leurs habitats 

La nature du projet n’induira pas ou peu d’impacts sur les mammifères et leurs habitats, car les 
activités du projet se déroulent en grande partie dans le milieu hydrique. De plus, les espèces 
répertoriées dans la zone d’étude sont communes et typiques des milieux urbanisés. Par ailleurs, les 
secteurs des travaux n’offrent pas les caractéristiques d’habitat recherchées par les espèces à statut 
particulier susceptibles d’être présentes dans la zone d’étude. Enfin, il est prévu de respecter les 
périodes permises pour effectuer le déboisement afin de limiter les impacts sur les espèces 
forestières, dont les chauves-souris. 
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7 Analyse des variantes 

Au cours de l’avant-projet, Hydro-Québec a réalisé des études techniques et environne-
mentales, a procédé à plusieurs inventaires sur le terrain et a tenu des rencontres avec 
les différents intervenants du milieu afin de déterminer la variante de moindre impact 
sur l’environnement pour la réfection du mur de soutènement en amont du barrage 
Simon-Sicard. L’étude de variantes repose sur deux principes fondamentaux : assurer 
la meilleure intégration possible des ouvrages au milieu d’accueil (naturel et humain) 
et réduire le coût de réalisation du projet. Ces principes requièrent l’élaboration et 
l’adoption de critères généraux liés à la conception, à la localisation, à la construction 
et à l’entretien des ouvrages. 

Ce chapitre présente d’abord une revue des différentes variantes pouvant répondre au 
besoin de réfection du mur de soutènement et ayant été étudiées par Hydro-Québec 
(voir la section 7.2). Par la suite, il présente l’analyse comparative ayant mené à la 
sélection de la variante préférable (voir la section 7.3). C’est sur la base de cette 
analyse, et en considérant les enjeux du projet retenus et présentés au chapitre 6, 
qu’Hydro-Québec est parvenue à une décision et a élaboré la solution pour procéder à 
la réfection du mur de soutènement. 

7.1 Critères de conception des variantes de réfection 

La réfection d’un ouvrage de retenue doit respecter des critères de conception 
techniques, économiques, environnementaux et sociaux. Certains critères visent à 
éviter, dans la mesure du possible, les secteurs de la zone d’étude qui présentent des 
contraintes et des sensibilités à l’égard de l’implantation des ouvrages projetés. 
À l’opposé, d’autres critères commandent la recherche d’éléments ou de secteurs 
propices à l’insertion des ouvrages projetés. 

Les principaux critères qui ont guidé l’élaboration du projet de réfection du mur de 
soutènement en amont du barrage Simon-Sicard s’inspirent des quatre enjeux propres 
au projet (voir le tableau 7-1). 
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 Tableau 7-1 : Critères de conception de projet 

Enjeu Critères de conception 

Protection du milieu 
hydrique 

Éviter ou réduire au minimum les empiétements sur le milieu hydrique. 
Éviter ou réduire au minimum la gestion de sédiments contaminés et de sols contaminés. 

Maintien de la qualité 
de vie 

Limiter la durée des travaux afin de réduire les nuisances pour les résidents des quartiers 
limitrophes et les populations vulnérables. 

Conciliation des usages Assurer la durabilité de l’ouvrage et réduire au minimum les besoins de suivi de 
comportement et d’entretien. 
Éviter ou réduire au minimum l’acquisition de propriétés ou de droits de propriété. 
Éviter ou limiter la perturbation des sites patrimoniaux et archéologiques. 
Réduire au minimum les empiétements et les dommages sur les terrains privés lors 
des travaux. 
Maintenir ou bonifier les usages dans le parc Louis-Hébert a. 

Maintien de la qualité 
du paysage 

Réduire au minimum la coupe d’arbres matures. 
Favoriser l’intégration de végétation herbacée et arbustive dans la conception. 
Favoriser l’intégration harmonieuse dans le paysage. 

a. La possibilité d’intégrer un accès à l’eau pour de petites embarcations dans le parc Louis-Hébert a été évaluée, mais non retenue pour 
des raisons de faisabilité technique et d’entretien. 

Un exercice rigoureux de comparaison de variantes a été réalisé sur la base de ces 
critères afin de guider la prise de décision. Pour ce faire, différents indicateurs environ-
nementaux, sociaux, techniques et économiques ont été sélectionnés pour réaliser 
l’analyse comparative menant au choix d’une variante (voir le tableau 7-2). 

 Tableau 7-2 : Définitions des indicateurs de comparaison des variantes de réfection étudiées 

Indicateur Définition 

Milieu biophysique 

Empiétement permanent sur 
le milieu hydrique  

Superficie occupée de manière permanente par l’ouvrage dans le milieu hydrique à la 
suite des travaux. 

Empiétement temporaire sur 
le milieu hydrique 

Superficie occupée par un ouvrage temporaire dans le milieu hydrique pendant les 
travaux. 

Intégration possible de mesures 
de compensation aquatique 
in situ 

Possibilité de concevoir un aménagement faunique directement sur le nouvel ouvrage 
pour compenser les pertes permanentes selon les profils de variantes. 

Nombre approximatif d’arbres 
à couper 

Nombre approximatif d’arbres à couper en fonction des accès, des aires de travaux et 
de la machinerie envisagée pour les travaux. 

Excavation nécessaire et 
gestion de sédiments 
contaminés (milieu hydrique) 
et des eaux contaminées  

Selon la variante, de l’excavation de sédiments contaminés présents serait à prévoir. 
La gestion de sédiments requiert des étapes de décantation et d’assèchement partiel ou 
complet avant leur transport et leur traitement hors du site des travaux. La mise en 
place de ces installations nécessite un espace au sol important, un système de gestion 
des eaux usées et un transport de sols contaminés.  
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 Tableau 7-2 : Définitions des indicateurs de comparaison des variantes de réfection étudiées (suite) 

Indicateur Définition 

Milieu biophysique (suite) 

Excavation et gestion de sols 
contaminés (milieu terrestre) 

Selon la variante, de l’excavation de sols contaminés présents serait à prévoir. Les sols 
contaminés seraient transportés et gérés hors du site des travaux sans traitement 
préalable.  

Intégration possible de 
végétation riveraine 

Selon la variante, la plantation de végétaux est possible sur la portion de 
l’aménagement se trouvant au-dessus de la ligne du niveau maximal d’exploitation. 

Empiétement sur le milieu 
terrestre 

Superficie d’empiétement temporaire sur le milieu terrestre associée à la mise en place 
des accès longitudinaux. Superficies estimées en considérant des accès longitudinaux 
de largeurs de 6 m, de 8 m ou de 10 m selon la variante. 

Milieu humain 

Présence de bruit d’impact Selon les variantes, la machinerie utilisée pour la réalisation des travaux de réfection 
génère des bruits d’impacts (p. ex. mise en place de pieux à l’aide d’une foreuse).  

Entraves à la circulation locale Selon les variantes, des entraves à la circulation ponctuelles ou fréquentes sont 
possibles en raison notamment de la livraison des matériaux. 

Fermeture de la piste cyclable Selon les variantes, la fermeture partielle ou complète de la piste cyclable sur le 
boulevard Gouin Est est possible en raison notamment de la livraison des matériaux. 

Gestion des ressources 
archéologiques 

Selon les variantes, un impact sur les ressources archéologiques est à prévoir dans le 
cas où de l’excavation est requise en milieu terrestre. 

Nécessité d’installation d’une 
clôture 

Une clôture est exigée à des fins de sécurité pour les variantes présentant une paroi 
verticale. 

Critères techniques, de constructibilité et économiques 

Complexité des travaux en 
milieu urbain 

Selon les caractéristiques du milieu urbain dans lequel s’insère le projet (présence de 
bâtiments et d’espaces de travail restreints, fréquentation des lieux), certaines variantes 
seraient plus complexes à réaliser. 

Volumes de remblai Volume de matériaux granulaires nécessaire à la construction de l’ouvrage. 

Pérennité minimale rencontrée Correspond à l’atteinte de la durée de vie minimale souhaitée pour la réfection d’un mur 
de soutènement existant. 

Durée de travaux (années) Période durant laquelle seront réalisés les travaux de réfection, en années. Il est à noter 
que les travaux sont planifiés d’août à novembre annuellement. 

Coût de construction 
Ensemble des frais estimatifs encourus pour la réalisation des travaux (matériaux, main-
d’œuvre, frais de gestion, etc.). Ces frais excluent les coûts associés à la mise en 
œuvre de mesures d’atténuation particulières.  

Coûts des différents types de 
compensation de nature 
environnementale 

Ensemble des frais entraînés par les projets de compensation élaborés en raison des 
impacts permanents et temporaires sur le milieu hydrique selon les différentes 
réglementations en vigueur (Règlement sur la compensation pour l’atteinte aux milieux 
humides et hydriques, Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune, etc.). 

Coût total approximatif Somme des coûts de construction et des compensations environnementales. 
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7.2 Description des variantes de réfection 

Hydro-Québec doit tenir compte de divers aspects dans l’étude des variantes à analyser, 
le principal étant la sécurité. Comme le mur de soutènement en amont du barrage 
Simon-Sicard est assujetti à Loi sur la sécurité des barrages, toutes les variantes 
doivent répondre aux différents critères techniques soutenant les fonctions d’un 
barrage, notamment celui de contenir les niveaux d’eau. Pour ce faire, chacune des 
variantes analysées doit avoir une élévation de 18,4 m au-dessus du niveau de la mer 
et respecter les critères sismiques spécifiques au site pour une récurrence de 2 500 ans. 

Pour faciliter la compréhension, la figure 7-1 illustre le vocabulaire utilisé pour décrire 
les variantes de travaux. Il est à noter que, dans les descriptions qui suivent, le mot 
« amont » désigne la portion aquatique des travaux, et le mot « aval » désigne la portion 
terrestre. 

 Figure 7-1 : Vocabulaire des variantes de travaux 

 
 

Deux grandes catégories de variantes ont été étudiées pour la réfection du mur de 
soutènement : la construction d’une nouvelle paroi verticale et la stabilisation du mur 
existant par l’ajout de remblai côté amont de celui-ci. Dans ce contexte, 12 variantes 
ont été étudiées, réparties en cinq familles selon les techniques de construction 
envisagées (voir le tableau 7-3). 
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 Tableau 7-3 : Catégories, familles et variantes de projet étudiées 

Catégorie Famille Variante 

Nouvelle paroi verticale 

Avec pieux 

Pieux avec palplanches 
Pieux tangents avec ancrages 
Pieux tangents avec remblai amont 
Pieux tangents avec béton de liaison 

Mur en sol renforcé Mur en sol renforcé 

Avec panneaux préfabriqués 
Paroi avec ancrages 
Paroi avec remblai amont 

Nouveau barrage 
En aval du mur existant 
En amont du mur existant 
Au même endroit 

Stabilisation avec remblai Avec remblai amont 
Remblai placé 
Remblai en paliers 

Note.  Une autre famille de variantes, qui consiste à stabiliser le mur existant au moyen d’ancrages, a été envisagée mais n’a pas été 
retenue (voir la section 7.2.2.2). 

Les concepts étant similaires pour une même famille, ces dernières sont d’abord 
décrites de manière générique, illustrées et, le cas échéant, les particularités d’une 
variante expliquées. Elles sont ensuite comparées entre elles à des niveaux d’avan-
cement d’ingénierie identiques, c’est-à-dire conceptuels et paramétriques. Il est à noter 
que les descriptions et la comparaison des différentes familles de variantes sont 
applicables aux trois secteurs visés par les travaux. 

7.2.1 Nouvelle paroi verticale 

7.2.1.1 Variantes avec pieux 

De façon générale, les parois verticales aménagées au moyen de pieux peuvent être 
réalisées de diverses manières. La famille avec pieux étudiée dans le contexte du projet 
de réfection du mur de soutènement regroupe quatre variantes : 

• pieux avec palplanches (voir la figure 7-2) ; 
• pieux tangents avec ancrages (voir la figure 7-3) ; 
• pieux tangents avec remblai amont (voir la figure 7-4) ; 
• pieux tangents avec béton de liaison (voir la figure 7-5). 
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 Figure 7-2 : Pieux avec palplanches 

 
 

 Figure 7-3 : Pieux tangents avec ancrages 
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 Figure 7-4 : Pieux tangents avec remblai amont 

 
 

 Figure 7-5 : Pieux tangents avec béton de liaison 
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Dans les variantes avec pieux tangents (ou jointifs), les pieux sont directement 
adjacents entre eux et forment une paroi continue. Dans la variante avec palplanches, 
les pieux sont distants les uns des autres, les espaces étant comblés par des palplanches. 

Pour chacune des variantes, le fonçage des pieux serait effectué dans le terrain naturel 
(lit de la rivière de Prairies). Une des particularités de ce fonçage est que les pieux 
doivent atteindre le roc et être ancrés à ce dernier. Dès que les pieux sont ancrés au roc, 
l’intérieur des pieux est vidé à l’aide d’une tarière pour faire place à l’armature et au 
béton. 

Toutes les variantes étudiées requièrent donc une gestion de sédiments contaminés et 
de sols excavés. 

Enfin, l’intervalle entre le mur existant et la nouvelle paroi formée par les pieux serait 
remblayé avec des matériaux granulaires ; la nouvelle surface horizontale ainsi créée 
pourrait être aménagée avec des végétaux. La présence d’une paroi verticale donnant 
directement sur la rivière en contrebas commanderait, pour des raisons de sécurité, 
l’installation d’une clôture. 

La réalisation de ces différentes variantes requiert entre autres l’utilisation de foreuses, 
de bétonnières, de grues, de chariots télescopiques, de chargeurs et de camions-bennes 
à 12 roues, et pourrait s’étirer sur une durée de 5 à 7 ans (travaux annuels entre les mois 
d’août et novembre). Selon la variante étudiée, un volume de remblai évalué entre 
8 700 et 27 000 m3 serait nécessaire pour l’aménagement de la nouvelle paroi verticale. 
En raison de la technique utilisée pour la mise en place des pieux et des palplanches, 
un bruit d’impact est anticipé. 

Selon la variante avec pieux étudiée, l’empiétement permanent sur le milieu hydrique 
varie entre 2 202 et 12 242 m2 (voir le tableau 7-4). Comme aucun batardeau n’est 
requis pour réaliser ces travaux à sec, aucun empiétement temporaire sur le milieu 
hydrique n’est anticipé. Toutefois, à l’exception de la variante avec remblai amont, 
cette famille de variantes n’offre pas de possibilité de compensation in situ pour 
l’habitat du poisson. 

 Tableau 7-4 : Empiétements sur le milieu hydrique selon les variantes avec pieux 

Type d’empiétement sur 
le milieu hydrique 

Variantes avec pieux 

Avec 
palplanches 

Tangents avec 
ancrages 

Tangents avec 
remblai amont 

Tangents avec 
béton de liaison 

Permanent (m2) 5 873 5 873 12 242 2 202 

Temporaire (m2) Aucun Aucun Aucun Aucun 

     

En milieu terrestre, un empiétement temporaire d’environ 4 260 m2 serait requis pour 
procéder aux travaux à partir de la rive. Ces travaux entraîneraient la coupe d’une 
centaine d’arbres, dont la majorité dans le parc Louis-Hébert. 
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Enfin, les coûts à prévoir pour cette famille de variantes sont estimés entre 60 et 
115 M$, ce qui inclut les coûts des compensations environnementales évalués entre 
4 et 6 M$. 

7.2.1.2 Variante avec mur en sol renforcé 

La variante avec mur en sol renforcé consiste à construire un mur composé de remblai 
compacté et d’éléments d’armature liés à un parement amont (voir la figure 7-6). Ce 
mur doit être assis sur un sol stabilisé. Pour la réalisation de cette variante, la 
construction d’un batardeau est requise préalablement aux travaux afin de construire 
l’ouvrage à sec. 

Contrairement à son application fréquente en milieu terrestre, on compte peu 
d’exemples d’applications de ce type d’aménagement en milieu hydrique dans le cadre 
de la réfection d’un barrage ; cette variante serait moins durable et donc moins 
sécuritaire en milieu hydrique. 

 Figure 7-6 : Mur en sol renforcé 

 
 

La réalisation de cette variante requiert entre autres l’utilisation de pelles excavatrices, 
de compacteurs, de chargeurs et de camions-bennes à 12 roues, sur une durée de quatre 
ans. Un volume de remblai estimé à 14 000 m3 serait nécessaire pour son aménage-
ment. Pour tous les secteurs, cette variante requiert la gestion de sédiments contaminés 
résultant des excavations nécessaires pour stabiliser la fondation du mur. En raison de 
la présence de remblai en amont du mur existant dans le secteur de la résidence Ignace-
Bourget, de l’excavation et ainsi la gestion d’une petite quantité de sols contaminés 
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serait à prévoir. Au total, un empiétement temporaire sur le milieu terrestre d’environ 
4 260 m2 serait requis pour procéder aux travaux à partir de la rive et entraînerait la 
coupe d’une centaine d’arbres, dont un nombre appréciable dans le parc Louis-Hébert. 

La nouvelle surface créée au-dessus du nouveau remblai permet un aménagement avec 
des végétaux. La présence d’une paroi verticale demanderait, pour des raisons de 
sécurité, l’installation d’une clôture. 

En milieu hydrique, la variante avec mur en sol renforcé créerait un empiétement 
permanent estimé à 4 405 m2. Quant à l’empiétement temporaire, il serait de 15 416 m2 
et associé à l’installation du batardeau, d’une largeur d’environ 35 m, requis pour 
réaliser les travaux à sec. Cette variante n’offrirait pas de possibilité de compensation 
in situ pour l’habitat du poisson. 

Enfin, les coûts à prévoir pour cette variante sont estimés à 48,5 M$, ce qui inclut les 
coûts des compensations environnementales estimés à environ 6 M$. 

7.2.1.3 Variantes avec panneaux préfabriqués 

Hydro-Québec a envisagé une autre famille de variantes utilisant des panneaux 
préfabriqués pour aménager une paroi verticale dans chacun des trois secteurs visés par 
le projet. Les deux variantes associées à cette famille sont les suivantes : 

• paroi verticale en panneaux préfabriqués avec ancrages (voir la figure 7-7) ; 
• paroi verticale en panneaux préfabriqués avec remblai amont (voir la figure 7-8). 

 Figure 7-7 : Paroi verticale en panneaux préfabriqués avec ancrages 
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 Figure 7-8 : Paroi verticale en panneaux préfabriqués avec remblai amont 

 
 

Cette famille de variantes consiste d’abord à effectuer un forage avec emboîture dans 
le roc pour ensuite y déposer des pieux en H. L’emboîture des pieux en H est bétonnée 
pour réaliser un encastrement. Ensuite, des panneaux de béton préfabriqués sont insérés 
entre les pieux. L’intervalle entre le mur existant et la nouvelle paroi formée par les 
pieux et les panneaux serait remblayé avec des matériaux granulaires ; la nouvelle 
surface horizontale ainsi créée serait aménagée avec des végétaux. La présence d’une 
paroi verticale exigerait, pour des raisons de sécurité, l’installation d’une clôture. 

Pour l’une ou l’autre des deux variantes, un empiétement temporaire sur le milieu 
terrestre d’environ 4 260 m2 est estimé pour procéder aux travaux à partir de la rive. 
Ces travaux entraîneraient la coupe d’une centaine d’arbres, la plupart situés dans le 
parc Louis-Hébert. 

Dans le cas de la variante avec ancrages, un batardeau d’une largeur d’environ 35 m 
serait requis dans la rivière des Prairies, car on doit procéder à sec pour insérer les 
panneaux préfabriqués jusqu’au roc. L’insertion des panneaux jusqu’au roc générerait 
un bruit d’impact et des vibrations. Quant à la variante avec remblai amont, aucun 
batardeau n’est requis, car les panneaux préfabriqués ne rejoindraient pas le roc ; 
toutefois, un remblai serait aménagé au pied amont de la paroi verticale pour stabiliser 
sa base. 
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Cette famille de variantes entraînerait un empiétement permanent sur le milieu 
hydrique estimé entre 5 873 et 12 424 m2 (voir le tableau 7-5). Quant à la variante avec 
ancrages, elle nécessiterait un empiétement temporaire additionnel sur le milieu 
hydrique estimé à 17 618 m2 en raison de l’installation du batardeau. La variante avec 
remblai amont offre une possibilité de compensation in situ pour l’habitat du poisson. 

 Tableau 7-5 : Empiétements sur le milieu hydrique selon les variantes avec panneaux préfabriqués 

Type d’empiétement sur le milieu 
hydrique 

Variantes avec panneaux préfabriqués 

Avec ancrages (m2) Avec remblai amont (m2) 

Empiétement permanent  5 873 12 424 

Empiétement temporaire 17 618 Aucun 

   

La réalisation de ces variantes requiert entre autres l’utilisation d’équipements de 
forage ou de battage, de bétonnières, de grues, de camions-bennes à 12 roues, de pelles 
mécaniques et de chargeurs, et s’étendrait sur quatre à six ans. Un volume de remblai 
estimé entre 23 000 et 27 000 m3 serait nécessaire pour l’aménagement de cette famille 
de variantes. La variante avec ancrages requiert la gestion hors site de sédiments 
résultant de l’excavation ; la gestion d’une petite quantité de sols contaminés serait 
aussi à prévoir dans le secteur de la résidence Ignace-Bourget, en raison de la présence 
de remblai côté amont du mur (voir la figure 7-7). 

Enfin, les coûts à prévoir pour cette famille de variantes sont estimés entre 51 et 
69,4 M$ selon la variante, ce qui inclut les coûts des compensations environnementales. 

7.2.1.4 Variantes avec nouveau barrage 

Cette famille de variantes consiste à construire un nouveau mur de soutènement en 
béton, dans différentes positions par rapport au mur existant : soit du côté aval, soit du 
côté amont, soit au même endroit (voir les figures 7-9 à 7-11). Il est à noter que le 
concept utilisé pour aménager le mur de soutènement existant ne pourrait être réutilisé 
en raison de l’élévation plus haute des terrains du côté aval comparativement à celle 
qui prévalait au moment de sa construction. Par conséquent, un concept de barrage-
poids en béton serait privilégié, quelle que soit la position du nouveau barrage par 
rapport au mur existant. Les trois variantes étudiées prévoient l’installation préalable 
d’un batardeau d’environ 35 m de largeur afin de réaliser les travaux à sec. 
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Figure 7-9 : Nouveau barrage côté aval du mur existant 

 
 

 Figure 7-10 : Nouveau barrage côté amont du mur existant 
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Figure 7-11 : Nouveau barrage au même endroit que le mur existant 

 
 

Cette famille de variantes nécessite entre autres l’utilisation de pelles excavatrices, de 
bouteurs, de chargeurs, de camions-bennes à 12 roues, de bétonnières et de grues, sur 
une durée de six ans. Pour toutes les variantes, la construction d’un nouveau barrage 
entraîne la gestion hors site de sédiments résultant des excavations nécessaires à la mise 
en place des fondations. Pour le cas d’un barrage en aval du mur existant ou au même 
endroit que le mur existant, la gestion des sols résultant des excavations serait 
également requise. 

Des volumes de remblai estimés entre 21 000 et 82 000 m3 seraient nécessaires selon 
la variante à aménager. Des volumes de déblais estimés entre 78 000 et 90 000 m3 
devraient être gérés. Pour toutes les variantes, les nouvelles surfaces horizontales ainsi 
créées pourraient être aménagées avec des végétaux. Afin de respecter les exigences en 
matière de sécurité lors de l’aménagement d’un barrage, une clôture serait aménagée. 

Une seule variante, celle de la construction d’un nouveau barrage en aval du mur 
existant, permettrait d’éviter un empiétement permanent sur la rivière. Par contre, un 
empiétement additionnel serait requis sur des terrains (en milieu terrestre) à l’extérieur 
de la propriété d’Hydro-Québec. Pour les deux autres variantes de nouveau barrage 
(côté amont et au même endroit), l’empiétement permanent sur le milieu hydrique serait 
respectivement de 11 746 et 5 405 m2 (voir le tableau 7-6). La présence du batardeau 
requis pour chacune des trois variantes entraîne un empiétement temporaire additionnel 
sur le milieu hydrique estimé à 27 162 m2. Cette famille de variantes n’offrirait pas de 
possibilité de compensation in situ pour l’habitat du poisson. 

Enfin, les coûts à prévoir pour ces variantes varient entre 148 et 164,3 M$, ce qui inclut 
les coûts des compensations environnementales. 
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 Tableau 7-6 : Empiétements sur le milieu hydrique selon les variantes avec nouveau barrage 

Type d’empiétement sur le milieu 
hydrique 

Variantes avec nouveau barrage 

Côté aval 
(m2) 

Côté amont 
(m2) 

Au même endroit 
(m2) 

Empiétement permanent Aucun 11 746 5 405 

Empiétement temporaire 27 162 27 162 27 162 

    

7.2.2 Stabilisation du mur existant 

7.2.2.1 Famille de variantes avec remblai amont 

Une autre catégorie d’ouvrages a été envisagée par Hydro-Québec pour la réfection des 
trois secteurs résiduels du mur de soutènement. Il s’agit de stabiliser le mur existant 
avec un remblai côté amont. Une seule famille de variantes a été retenue pour 
l’analyse ; celle-ci comprend deux variantes : 

• remblai placé (voir la figure 7-12) ; 
• remblai en paliers (voir la figure 7-13). 

 Figure 7-12 : Stabilisation avec remblai amont placé 
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 Figure 7-13 : Stabilisation avec remblai amont en paliers 

 
 
La famille de variantes avec stabilisation par remblai amont consiste à mettre en place 
du matériau granulaire de différentes granulométries du côté amont du mur existant 
pour le stabiliser. La principale distinction entre les deux variantes concerne la partie 
supérieure de l’aménagement : la variante en remblai placé présenterait une finition 
avec des matériaux placés en pente continue vers la rivière, alors que la variante en 
paliers présenterait plutôt un ou deux plateaux, espacés de quelques mètres. 

En raison de la pente assez douce entre la partie supérieure du remblai et la rivière des 
Prairies, l’installation d’une clôture pourrait ne pas être nécessaire à des fins de sécurité 
pour cette famille de variantes. L’absence de clôture devra toutefois faire l’objet d’une 
entente entre Hydro-Québec et les propriétaires des terrains adjacents ; c’est notam-
ment le cas pour le parc Louis-Hébert de la Ville de Montréal. Enfin, la végétalisation 
de la partie supérieure pour les deux variantes est aussi possible. Pour la variante en 
paliers, ces derniers offriraient des espaces supplémentaires pour l’ajout de végétaux. 

La réalisation de ces variantes requiert l’utilisation de pelles, de bouteurs, de camions-
bennes à 12 roues et de chargeurs sur une période d’environ trois ans, tous secteurs 
confondus. Pour cette famille de variantes, aucune excavation de sol ni de sédiments 
en place n’est requise. Toutefois, un remblai de surcharge est nécessaire pour 
compacter les sédiments existants ; cette surcharge sera ensuite excavée avant la fin 
des travaux. Afin d’éviter de mobiliser les sédiments, dont une partie est contaminée, 
une mince couche (environ 30 cm d’épaisseur) de la surcharge sera laissée en place. 
Au total, un volume de remblai estimé à 88 000 m3 serait nécessaire pour l’aména-
gement de ces variantes. 
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Cette famille de variantes offre la possibilité, selon l’avancement des travaux, de 
circuler sur le nouveau remblai en recourant à un type de machinerie plus flexible. Par 
conséquent, on anticipe un empiétement limité sur le milieu terrestre, occasionnant la 
coupe d’une trentaine d’arbres. 

Les variantes avec stabilisation par remblai amont entraîneraient un empiétement 
permanent sur le milieu hydrique estimé à 12 424 m2 (voir le tableau 7-7). Un 
empiétement temporaire sur le milieu hydrique estimé à 7 315 m2 est aussi à prévoir en 
raison de l’installation d’un remblai de surcharge, qui serait retiré à la fin des travaux. 
La variante en paliers permet toutefois la création d’aménagements compensatoires 
pour le poisson à même le remblai, ce qui offre une possibilité de créer des habitats 
multispécifiques dans la rivière des Prairies. 

Enfin, les coûts à prévoir pour ces variantes sont estimés entre 17,8 et 24,8 M$, ce qui 
inclut les coûts liés à la compensation environnementale. 

 Tableau 7-7 : Empiétements sur le milieu hydrique selon les variantes avec stabilisation par remblai amont 

Type d’empiétement sur le milieu hydrique 
Variantes avec stabilisation par remblai amont 

Remblai placé 
(m2) 

Remblai en paliers 
(m2) 

Empiétement permanent 12 424 12 424 

Empiétement temporaire 7 315 7 315 

   

7.2.2.2 Autre famille de variantes non retenue 

Une dernière famille de variantes considérée par Hydro-Québec pour réaliser son projet 
consiste à stabiliser le mur existant au moyen d’ancrages. Cette famille de variantes ne 
serait toutefois possible que dans le secteur de l’église de La Visitation, en raison de la 
géométrie en barrage-poids du mur existant caractéristique de ce secteur, sur une 
longueur totale de 35 m. 

Bien que ces variantes présentent des avantages potentiels à l’égard notamment de 
l’empiétement sur le milieu hydrique, de la protection du paysage et de la durée des 
travaux, une évaluation plus fine de celles-ci a démontré qu’elles ne pourraient être 
applicables sans ajout d’un remblai stabilisateur en plus des ancrages. Cette famille a 
par conséquent été retirée de l’analyse des variantes. 
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7.3 Analyse comparative des variantes de réfection 

En se basant sur les critères de conception des variantes de réfection (voir le tableau 7-1 
à la section 7.1), et aussi sur les indicateurs environnementaux, sociaux, techniques et 
économiques sélectionnés pour faciliter la prise en compte des enjeux propres au projet 
(voir le tableau 7-2 à la section 7.1), Hydro-Québec a effectué une analyse comparative 
exhaustive des différentes familles de variantes de réfection envisagées, dont les 
résultats sont résumés au tableau 7-8. Il est à noter que le résultat de cette analyse a été 
présenté lors de la séance d’information publique de l’automne 2022 tenue dans le 
contexte du projet afin de sélectionner puis d’élaborer la variante de réalisation 
favorisée. 

Les sections qui suivent font état des principaux éléments discriminants permettant de 
comparer entre elles les différentes variantes étudiées. 

7.3.1 Aspects environnementaux 

Empiétements permanents et temporaires sur le milieu hydrique 

Aucune variante applicable à tous les secteurs ne permet des travaux exclusivement en 
milieu terrestre, à l’exception de la construction d’un nouveau barrage en aval du mur 
existant. Cette dernière variante ne générerait aucun empiétement permanent sur la 
rivière des Prairies ; elle nécessiterait toutefois la mise en place d’un batardeau 
engendrant un empiétement temporaire de 27 162 m2 afin d’isoler et d’assécher le 
secteur des travaux. 

Quant aux autres variantes, elles occasionneraient des empiétements permanents sur le 
milieu hydrique allant de 2 200 à 12 424 m2. La variante avec mur en sol renforcé 
entraîne des empiétements relativement faibles sur le milieu hydrique, alors que les 
variantes comportant un remblai amont (pieux tangents avec remblai amont, panneaux 
préfabriqués avec remblai amont et stabilisation par remblai amont) occupent la 
superficie la plus grande dans le littoral. Selon les caractérisations effectuées sur le 
terrain, les habitats qui seraient perdus n’offrent généralement pas des conditions 
essentielles recherchées par les espèces de poissons pour la fraie, la migration ou 
l’alimentation. Seuls cinq petits herbiers limités en superficie présentent un certain 
intérêt pour l’alimentation. Parmi toutes les variantes occasionnant des superficies 
d’empiétement permanent sur le milieu hydrique, seules les variantes comportant un 
remblai amont offrent la possibilité d’intégrer des mesures de compensation en milieu 
hydrique in situ. 

Les empiétements temporaires sur le milieu hydrique sont très variables selon les 
variantes étudiées. Ils découlent de la mise en place d’un batardeau (27 162 m2) ou de 
matériau de surcharge (7 315 m2). Quelques variantes, dont celles avec paroi verticale 
à pieux, n’entraînent aucun empiétement temporaire sur le milieu hydrique. 
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 Tableau 7-8 : Synthèse de la comparaison des variantes 

Famille de variantes 
Pieux Mur en sol renforcé Panneaux préfabriqués Nouveau barrage Stabilisation par 

remblai amont 
Avec palplanches Tangents avec 

ancrages 
Tangents avec 

remblai 
Tangents avec 

béton de liaison — Avec ancrages Avec remblai En aval du mur 
existant 

En amont du mur 
existant 

Au même endroit 
que le mur existant 

Placé En paliers 

Milieu biophysique        

Empiétement permanent sur le milieu hydrique (m2) De 2 202 à 12 242 4 405 De 5 873 à 12 424 0 11 746 5 405 12 424 

Empiétement temporaire sur le milieu hydrique 
associé à la construction de batardeau (m2) 0 15 416 17 618 0 27 162 7 315 (remblai de surcharge)  

Intégration possible de mesures de compensation 
en milieu hydrique in situ Non Non Oui Non Non Non Oui Non Oui  

Nombre approximatif d’arbres à couper  100 100 100 125 30 

Excavation nécessaire et gestion de sédiments 
contaminés (milieu hydrique) Oui Oui Oui Non Oui Non 

Excavation et gestion de sols contaminés 
(milieu terrestre) Oui, dans le secteur Ignace-Bourget  Oui, dans le secteur 

Ignace-Bourget Oui, dans le secteur Ignace-Bourget Oui Non Oui Non 

Intégration possible de végétation riveraine Oui Oui Oui Oui Oui Oui, espace 
additionnel 

Empiétement sur le milieu terrestre (accès 
longitudinaux des travaux à l’exclusion des aires 
pour installations temporaires) (m2) 

4 260 4 260 4 260 7 100  4 260 4 260 4 260 

Milieu humain        

Présence de bruits d’impact Oui Non Oui Non Non 

Entraves à la circulation locale Ponctuelles Ponctuelles Fréquentes Ponctuelles Oui Oui Oui Oui 

Fermeture de la piste cyclable Ponctuelle Ponctuelle Oui Ponctuelle Oui Oui Oui Oui 

Gestion des ressources archéologiques Non Non Non Oui Non 

Nécessité de maintenir une clôture Oui Oui Oui Oui Non 

Critères techniques      

Complexité des travaux en milieu urbain Oui Oui Oui Oui Faible 

Volume de remblai (m3) De 8 700 à 27 000 14 000 De 23 000 à 27 000 De 21 000 à 82 000 88 000 

Pérennité minimale assurée Oui Incertain Oui Oui Oui 

Durée de travaux (entre août et novembre) (années) De 5 à 7 4 De 4 à 6 6 3 

Critères économiques      

Coût de construction (M$) De 56 à 109 42,5 De 45 à 59 De 138 à 153 De 13 à 20 

Coût des compensations environnementales (M$) 4 à 6 6 De 6 à 10,4 De 10 à 11,3 6 

Coût total approximatif (M$) De 60 à 115 48,5 De 51 à 69,4 De 148 à 164,3 De 17,8 à 24,8 

  Note : La trame grise indique un avantage par rapport à d’autres variantes. 
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Coupe d’arbres 

À l’exception de la famille de variantes avec stabilisation par remblai amont, toutes les 
autres familles de variantes nécessiteraient l’aménagement d’un accès longitudinal 
continu en milieu terrestre, le long du mur existant. Cet accès serait requis en raison du 
type de machinerie utilisé, notamment les foreuses requises pour mettre en place les 
pieux pour la construction des parois verticales. Par conséquent, tous les arbres situés 
dans une bande d’environ 6 à 10 m de largeur le long du mur de soutènement devraient 
être coupés afin de permettre à la machinerie de circuler tout le long de chacun des 
secteurs du mur à réfectionner. Pour des raisons de sécurité, les méthodes de travail 
préconisées pour réaliser les variantes avec nouvelle paroi verticale n’offrent aucune 
flexibilité pour réduire le déboisement. Par conséquent, ces variantes occasionneraient 
la coupe de 100 à 125 arbres matures pour l’ensemble des secteurs. 

De son côté, la famille de variantes avec stabilisation par remblai amont offre la 
possibilité de circuler à même le remblai au fur et à mesure de l’avancement des travaux 
avec de la machinerie adaptée, ce qui réduit de manière considérable les besoins en 
accès longitudinaux en milieu terrestre, et conséquemment la coupe d’arbres. Il est 
estimé qu’environ 30 arbres pourraient être coupés pour réaliser les travaux, ce qui 
équivaut environ au tiers de ce qui est anticipé pour les autres variantes. Cette famille 
de variantes offre donc un avantage indéniable en comparaison des autres familles 
étudiées au regard de la coupe d’arbres. 

Intégration de végétation riveraine 

Toutes les variantes étudiées permettraient d’intégrer de la végétation riveraine sur la 
surface supérieure de l’aménagement, que ce soit avec une paroi verticale ou un remblai 
amont. Quant à la variante avec stabilisation par remblai amont en paliers, elle offre un 
espace additionnel pour bonifier les superficies à végétaliser, ce qui contribuerait 
davantage à donner un aspect plus naturel à la berge. 

7.3.2 Aspects sociaux 

Empiétement sur le milieu terrestre 

Les variantes qui exigent une emprise en milieu terrestre plus grande que celle du mur 
actuel (p. ex. nouveau barrage en aval ou au même endroit que le mur existant) 
exigeraient l’achat de propriétés étant donné l’absence de droits immobiliers permettant 
la construction du côté aval du mur existant. De plus, l’aménagement d’une variante 
côté terrestre occasionnerait une perte de jouissance pour les propriétaires en raison de 
l’empiétement sur leur terrain ainsi que pour les usagers du parc Louis-Hébert, déjà 
étroit, qui verrait sa superficie utilisable également réduite. Pour les autres variantes, 
leur mise en œuvre entraînerait peu ou pas de modifications de l’utilisation des terrains. 
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Archéologie et patrimoine 

Toutes les variantes se trouvent dans l’aire de protection de l’Ancien-Village-du-Sault-
au-Récollet, site patrimonial désigné et cité. Par conséquent, les variantes requérant une 
emprise en milieu terrestre (p. ex. nouveau barrage en aval ou au même endroit que le 
mur existant) commanderaient des méthodes de travail particulières pour tenir compte 
de la forte possibilité de devoir gérer des ressources archéologiques potentiellement 
présentes dans les sols. Si des vestiges archéologiques étaient découverts, des délais 
dans la réalisation des travaux seraient à prévoir. 

À l’opposé, les variantes qui prévoient un remblai côté amont, sans excavation en 
milieu terrestre, permettent de protéger plus adéquatement les ressources archéo-
logiques en évitant de remanier les sols ou les sédiments. 

Bruit et nuisances 

Les nuisances occasionnées par le bruit des équipements seraient plus marquées pour 
les variantes avec nouvelle paroi verticale, particulièrement celles qui induisent 
des bruits d’impact (p. ex. pieux avec palplanches et panneaux préfabriqués avec 
ancrages). Ce type de bruit représenterait l’une des principales sources de nuisances 
dans la zone d’étude, caractérisée par un milieu résidentiel et institutionnel où se 
trouvent des populations dites vulnérables (notamment des personnes âgées). 

L’autre principale source de nuisances associée à ce type de travaux est le transport et 
la circulation, qui peuvent occasionner des entraves ponctuelles ou des fermetures 
temporaires de voies de circulation ou de pistes cyclables. À cet égard, toutes les 
variantes sont susceptibles d’entraîner ce type de répercussions dans le milieu. Seule la 
famille de variantes avec paroi verticale à pieux (sauf la variante avec remblai amont) 
semble présenter un certain avantage à cet égard. 

Enfin, les variantes pour lesquelles la durée des travaux est la plus longue sont 
désavantagées, car elles accentueraient les nuisances liées au bruit et à la hausse de 
l’achalandage routier pour les résidents et les autres utilisateurs de la zone d’étude. 
C’est notamment le cas des familles de variantes avec pieux, avec panneaux 
préfabriqués et avec nouveau barrage. 

Paysage 

Toutes les variantes avec nouvelle paroi verticale requièrent l’installation d’une clôture 
pour des raisons de sécurité. Pour certains utilisateurs et observateurs, notamment dans 
le parc Louis-Hébert, la clôture représente un obstacle visuel lorsqu’il s’agit de profiter 
du paysage de la rivière des Prairies. À cet égard, seule la famille de variantes avec 
stabilisation par remblai amont offre la possibilité de concevoir un aménagement sans 
clôture en offrant un paysage ouvert et naturel vers la rivière des Prairies. 
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7.3.3 Aspects techniques 

Durée des travaux 

Comme la construction d’un batardeau augmente la durée des travaux et demande une 
gestion des eaux à l’intérieur de l’enceinte de celui-ci, les variantes qui requièrent 
l’aménagement d’un batardeau préalablement aux travaux ne sont pas avantageuses. 
Dans certains cas, il est question de prolonger de deux à trois ans les travaux de 
construction pour compléter l’ensemble des travaux, ce qui n’est pas négligeable dans 
un milieu densément habité. 

Sur le plan de la durée des travaux, les familles de variantes qui sont les plus avanta-
geuses sont celles avec stabilisation par remblai amont (environ trois ans) et avec mur 
en sol renforcé (environ quatre ans). 

Gestion des sédiments et des sols 

La présence de sédiments contaminés dans le secteur des travaux et la nécessité de les 
excaver et donc de les gérer est également un critère capital dans l’analyse des 
variantes. Les secteurs de travaux ne permettent pas l’installation d’équipements pour 
le conditionnement des sédiments contaminés (décantation, assèchement, gestion des 
eaux résiduaires, etc.) en vue de leur élimination hors site. 

En raison des concentrations de contaminants observées dans les sédiments et vu 
l’absence de site de rejet en eau libre autorisé à proximité des secteurs de travaux, les 
variantes qui demanderaient une gestion de sédiments contaminés sont défavorables. 
C’est notamment le cas des variantes avec nouvelle paroi verticale, à l’exception de 
celle avec panneaux préfabriqués et remblai amont. En général, les variantes avec 
remblai amont ont pour avantage de ne pas nécessiter d’excavation, ce qui limite 
considérablement la gestion des sédiments. 

Complexité et pérennité 

Toutes les variantes répondent au besoin de pérennité, à l’exception de la variante avec 
mur en sol renforcé, dont la pérennité en milieu hydrique est incertaine, car son 
utilisation dans ce type de milieu est moins usuelle. 

Les variantes avec nouvelle paroi verticale présentent une complexité accrue dans un 
milieu urbain résidentiel, avec peu d’espace de travail en comparaison des variantes 
avec stabilisation par remblai amont. La complexité est liée notamment aux techniques 
requises, à la gestion des sédiments et des sols, à la mise en place de batardeaux le cas 
échéant, et à la durée des travaux. 
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7.3.4 Aspects économiques 

Deux éléments influent sur l’analyse comparative des variantes étudiées au regard des 
aspects économiques : les coûts de construction et les coûts des compensations pour 
l’atteinte aux milieux humides et hydriques (rive et littoral) ainsi qu’à l’habitat du 
poisson. 

Pour ce qui est des coûts de construction, il appert que la famille des variantes avec 
nouveau barrage affiche les coûts les plus élevés (148 à 164,3 M$), ce qui est largement 
supérieur aux autres familles considérées. En fait, toutes les variantes avec paroi 
verticale sont nettement plus chères à construire que les variantes avec stabilisation par 
remblai amont. 

Quant aux coûts associés aux compensations de nature environnementale (habitat du 
poisson, milieux humides et hydriques, etc.), les variantes avec remblai amont sont 
celles pour lesquelles il faut prévoir les sommes les plus élevées. En effet, ces variantes 
occasionnent les superficies d’empiétement permanent sur le milieu hydrique les plus 
grandes, ce qui se répercute sur les coûts globaux. À cet égard, les variantes qui limitent 
l’empiétement sur le milieu hydrique ont un avantage certain, ce qui est notamment le 
cas de la variante avec nouveau barrage en aval du mur existant. 

Par ailleurs, les variantes qui occasionnent des empiétements permanents sur le milieu 
terrestre présenteraient des coûts d’acquisition foncière importants. 

C’est la famille de variantes avec stabilisation par remblai amont qui présente les coûts 
globaux les moins élevés parmi toutes les familles de variantes considérées. Quant aux 
familles de variantes avec paroi verticale à pieux, avec mur en sol renforcé ou avec 
panneaux préfabriqués, elles n’affichent pas de différences suffisamment grandes pour 
être discriminantes en regard de ce critère. 

7.4 Variante retenue 

Considérant les enjeux déterminés dans le cadre du projet de réfection du mur de 
soutènement en amont du barrage Simon-Sicard, il s’avère que, parmi toutes les 
variantes étudiées, la variante avec stabilisation par remblai en paliers offre le meilleur 
compromis pour la réfection des trois secteurs résiduels du mur de soutènement. Cette 
variante présente des méthodes de construction connues et éprouvées, offre la durée de 
vie la plus longue pour l’ouvrage et est la moins dispendieuse. 

Pour ce qui est de la protection du milieu hydrique, cette variante permet d’éviter la 
gestion des sédiments et des sols contaminés hors site, car elle ne requiert pas d’exca-
vation. Bien qu’elle entraîne un empiétement permanent de 12 424 m2 sur la rivière des 
Prairies, cette variante avec remblai en paliers permet d’intégrer des superficies 
d’aménagement compensatoire in situ pour l’habitat du poisson et d’inclure des 
conditions favorables à certaines espèces d’amphibiens et de reptiles. 
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Cette variante s’avère également la plus avantageuse sur le plan de la conciliation des 
usages. En limitant au minimum l’empiétement sur le milieu terrestre, Hydro-Québec 
évite l’acquisition de propriétés privées ou de droits de propriété. De ce fait, elle permet 
aux résidents riverains du mur de soutènement de continuer de profiter de leur 
propriété, sans impact à long terme. Il en est de même pour les utilisateurs du parc 
Louis-Hébert, fortement valorisé par le milieu d’accueil, qui verront la pratique de leurs 
activités perturbée pendant une moins longue période. Par ailleurs, cette variante offre 
aussi la possibilité de retirer la clôture existante, ce qui améliorera l’agrément des lieux 
pour plusieurs usagers. Enfin, cette variante permet d’éviter la perturbation des sites 
patrimoniaux et archéologiques désignés et cités, également valorisés par les experts et 
le milieu. 

Quant au maintien de la qualité de vie, les méthodes de travail relatives à cette variante 
ne requièrent aucun équipement émetteur de bruits d’impact qui constitueraient une 
nuisance considérable pour les résidents des quartiers limitrophes et les populations 
vulnérables. Il s’agit également de la variante ayant la durée de réalisation la plus 
courte, ce qu’apprécieront les résidents demeurant à proximité du site des travaux. 
Toutefois, le transport de matériaux associé à cette variante n’est pas négligeable et 
pourrait influencer les habitudes de circulation de plusieurs résidents, automobilistes et 
cyclistes pour la durée des travaux. 

Enfin, il s’agit de la variante qui assure la meilleure intégration dans le paysage en 
bonifiant l’intégration de végétation riveraine, car elle permet d’éviter l’installation 
d’une clôture (conditionnellement à des ententes avec les propriétaires adjacents) et 
surtout de réduire au minimum la coupe des arbres. En effet, il s’agit de la seule variante 
qui permet d’éviter de manière importante la coupe d’arbres, notamment dans le parc 
Louis-Hébert, ce qui a été demandé par les parties prenantes lors des différentes 
activités de consultation. 

 





Réfection du mur de soutènement en amont du barrage Simon-Sicard 
Étude d’impact sur l’environnement – Volume 1 – Rapport 
Décembre 2024 

Description du projet 8-1 

8 Description du projet 

Ce chapitre présente la solution retenue à partir de l’analyse des variantes présentée au 
chapitre 7 et décrit les différents travaux qui seront effectués pour la réfection du mur 
de soutènement en amont du barrage Simon-Sicard. 

Les travaux, en plus des installations temporaires nécessaires, sont présentés aux 
sections 8.1 et 8.2. La section 8.3 décrit un projet connexe d’abaissement de la crête du 
remblai actuel. Enfin, la section 8.4 traite des coûts et de l’échéancier de réalisation. 

8.1 Emplacement des travaux 

Les travaux visent à assurer la mise aux normes du mur de soutènement dans le respect 
de la Loi sur la sécurité des barrages. Ces travaux toucheront trois sections du mur de 
soutènement en amont du barrage Simon-Sicard, sur une longueur totale d’environ 
730 m (voir la carte 3‑3 à la section 3.2.3) : 

• le secteur du parc Louis-Hébert ; 
• le secteur de la résidence Ignace-Bourget ; 
• le secteur de l’église de La Visitation. 

La conception des travaux diffère pour chacun des secteurs, en raison de la configu-
ration existante du mur (voir le chapitre 3) ; elle est influencée par la nature des sols et 
des sédiments en place ainsi que par la présence de remblai amont. Par conséquent, les 
coupes-types présentées pour un même secteur peuvent varier en fonction de ces 
critères de conception. Ces coupes-types permettent également d’illustrer les mesures 
environnementales intégrées à la conception, notamment des habitats pour le poisson 
et l’ajout de végétaux terrestres et aquatiques, créant ainsi des aménagements paysagers 
et une bonification en faveur de la biodiversité. 

8.1.1 Secteur du parc Louis-Hébert 

Ce secteur, le plus en amont, s’étend de la résidence privée située à l’ouest du parc 
Louis-Hébert, jusqu’à la résidence des Frères Saint-Gabriel (voir la carte 3‑3 à la 
section 3.2.3). Il couvre les terrains en bordure de la rivière sur une distance de 488 m 
(points métriques 1 215 à 727). 

Dans ce secteur, il est prévu d’aménager un enrochement en paliers qui présentera 
plusieurs configurations selon la possibilité ou non d’y aménager des herbiers aqua-
tiques, avec une configuration particulière pour la traversée de l’émissaire Curotte. 
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Plus spécifiquement, les configurations des travaux sont les suivantes (de l’ouest vers 
l’est) : 

• au droit de la résidence privée adjacente au parc Louis-Hébert, avec zones d’herbiers 
aquatiques (voir la figure 8‑1) ; 

• à la hauteur du parc Louis-Hébert, sans herbiers aquatiques et avec quelques paliers 
surélevés (voir la figure 8‑2) ; 

• pour la stabilisation de l’émissaire Curotte, avec une configuration distincte en pieux 
sécants afin de ne pas obstruer la sortie de l’émissaire (voir la figure 8‑3) ; 

• au niveau de la résidence des Frères de Saint-Gabriel, avec zones d’herbiers 
aquatiques (voir la figure 8‑4). 

8.1.2 Secteur de la résidence Ignace-Bourget 

Ce secteur s’étend de la résidence Berthiaume-Du Tremblay jusqu’au secteur des 
Sœurs de Miséricorde (voir la carte 3‑3 à la section 3.2.3). Il couvre les terrains en 
bordure de la rivière sur une distance de 188 m (points métriques 611,9 à 422,7). 

Dans ce secteur, deux configurations d’enrochement en paliers sont prévues : 

• un enrochement sans herbier aquatique à la hauteur du CHSLD Laurendeau (voir la 
figure 8‑5) ; 

• un enrochement avec herbiers aquatiques au droit de la résidence Ignace-Bourget 
(voir la figure 8‑6). 

8.1.3 Secteur de l’église de La Visitation 

Ce secteur, le plus en aval, s’étend du secteur des Sœurs de Miséricorde jusqu’au 
barrage Simon-Sicard (voir la carte 3‑3 à la section 3.2.3). Il longe le terrain, sur une 
distance de 50 m (points métriques 350,2 à 300,0) en bordure de la rivière, où se trouve 
le site patrimonial de l’église de La Visitation. Dans ce secteur, il est prévu d’aménager 
un remblai en paliers comprenant une bande d’herbiers aquatiques (voir la figure 8‑7). 
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Figure 8-1
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Figure 8-2

Réfection du mur de soutènement en amont
du barrage Simon-Sicard

Coupe-type à la hauteur du parc Louis-Hébert
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Figure 8-3

Réfection du mur de soutènement en amont
du barrage Simon-Sicard

Coupe-type de la stabilisation de l’émissaire
Curotte dans le secteur du parc Louis-Hébert
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Roc présumé
Mur de soutènement en béton existant (MSRD)
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Figure 8-4

Réfection du mur de soutènement en amont
du barrage Simon-Sicard

Coupe-type au droit de la résidence
des Frères de Saint-Gabriel
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Figure 8-5

Réfection du mur de soutènement en amont
du barrage Simon-Sicard

Coupe-type à la hauteur du CHSLD Laurendeau
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Figure 8-6

Réfection du mur de soutènement en amont
du barrage Simon-Sicard

Coupe-type au droit de la
résidence Ignace-Bourget
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Figure 8-7

Réfection du mur de soutènement en amont
du barrage Simon-Sicard

Coupe-type dans le secteur de
l’église de La Visitation
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8.2 Description des travaux 

Cette section décrit les différents types de travaux du projet (des travaux préparatoires 
à la remise en état des lieux), ainsi que les matériaux, la machinerie, les principales 
étapes de construction et les activités prévues en exploitation. 

8.2.1 Travaux préparatoires 

La première phase des travaux consiste à réaliser des travaux préparatoires en milieu 
terrestre afin de pouvoir ensuite accéder au milieu hydrique. Ces activités préparatoires 
consistent à : 

• préparer les accès à partir de la voie publique jusqu’au milieu hydrique ; 
• préparer les aires de chantier ; 
• baliser et sécuriser les aires de chantier et ajuster la signalisation autour de celles-ci ; 
• abattre ou élaguer les arbres marqués préalablement pour la mise en place des accès, 

s’il y a lieu ; 
• protéger les arbres à proximité des accès et de l’aire de chantier ; 
• mettre en place des rideaux de confinement dans la rivière des Prairies avant le début 

des activités en milieu hydrique. 

8.2.2 Aménagement des accès et des aires de chantier 

Des accès seront créés à partir de la voie publique jusqu’au milieu hydrique : trois à 
partir de la rue dans les limites du parc Louis-Hébert, un menant à la propriété des 
Frères de Saint-Gabriel et un à l’extrémité de la rue du Fort-Lorette (voir les cartes 8‑1 
et 8‑2). Les véhicules et les engins de chantier emprunteront ces accès pour la 
réalisation de l’ensemble des étapes des travaux. S’il y a lieu, des mesures seront 
appliquées pour réduire l’impact de la circulation des véhicules sur la surface du sol. 

Une aire de chantier principale (aire d’entrepreneur), pour les installations temporaires 
(roulotte d’entrepreneur, entreposage, etc.) sera aménagée dans le parc Louis-Hébert 
(voir la carte 8‑1). Cette aire aura une superficie d’environ 1 100 m2 (à l’exclusion des 
accès) ; des installations de ravitaillement en carburant et d’entretien pourraient y être 
aménagées. 

Deux autres aires de chantier, de moindre envergure, seront aménagées dans des 
endroits appropriés (p. ex. stationnements) des deux autres secteurs. 

Préalablement à ces travaux, les arbres à abattre, à élaguer et à protéger seront marqués 
sur place. Les aires de chantier ainsi que les accès seront balisés et sécurisés à l’aide de 
repères visuels et de clôtures. 

À la fin des travaux, les accès ainsi que les aires de chantier seront remis en état. 
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8.2.3 Abattage, élagage et protection des arbres 

Les travaux projetés nécessiteront l’abattage et l’élagage d’arbres pour permettre 
d’accéder aux secteurs du mur de soutènement où un remblai doit être construit dans 
les trois secteurs (voir les cartes 8‑1 et 8‑2). Hydro-Québec a porté une attention 
particulière à la préservation des arbres : la mise en place des installations temporaires 
de chantier ne prévoit aucun abattage. Par ailleurs, Hydro-Québec prévoit la protection 
des arbres répertoriés dans les aires de chantier et les accès prévus. Ces arbres seront 
protégés à l’aide de mesures appropriées (clôtures ou madriers de bois). 

Hydro-Québec, de concert avec l’entrepreneur, précisera sur le terrain et marquera, lors 
des travaux, les arbres sur lesquels une intervention (abattage, élagage ou protection) 
est nécessaire. Ces travaux seront effectués de manière manuelle ou mécanique, sous 
la supervision du surveillant en environnement d’Hydro-Québec. 

Les activités de coupe d’arbres et d’élagage se tiendront entre la mi-août et la fin mars. 

8.2.4 Mise en place de rideaux de confinement 

Des rideaux de confinement adaptés aux paramètres physiques du plan d’eau (vitesse 
d’écoulement, profondeur, etc.) seront installés dans la rivière des Prairies 
préalablement aux activités en milieu hydrique afin de limiter la dispersion de matières 
en suspension hors de l’enceinte des travaux. Ces rideaux seront munis de boudins 
absorbants attachés à l’intérieur du rideau, soit du côté de la zone confinée. 

Il est à noter que des sections additionnelles de rideau de confinement seront 
accessibles en tout temps sur le chantier de manière qu’on puisse en ajouter rapidement 
ou intervenir en cas de bris ou de perte de sédiments. Pour indiquer la présence des 
rideaux de confinement aux conducteurs d’embarcation, des bouées de signalisation 
seront installées. 

Une estacade sera également installée en amont des travaux afin de protéger les rideaux 
contre les débris flottants qui pourraient l’endommager. 

Les rideaux devront être retirés avant la prise potentielle du couvert de glace sur la 
rivière. 
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8.2.5 Transport de matériaux 

Les travaux nécessaires dans le cadre du projet demandent le transport de plusieurs 
types de matériaux : pierres concassées et enrochements de différents calibres, terre 
végétale et gabions. Le nombre de camions nécessaires au transport des matériaux varie 
d’un secteur à l’autre, et est estimé entre 5 et 14 par heure (voir le tableau 8‑1). 

 Tableau 8-1 : Volumes de camionnage estimé pour le transport des matériaux par secteur 

Secteur Nombre de camions par heure 

Parc Louis-Hébert 10 à 14 (2 équipes) 

Résidence Ignace-Bourget 5 à 7 (1 équipe) 

Église de La Visitation 5 à 7 (1 équipe) 

 

À partir d’une carrière en exploitation commerciale de la grande région de Montréal, 
les matériaux granulaires seront transportés jusqu’aux aires de chantier à l’aide de 
camions à benne basculante, d’une capacité d’environ 17 à 23 t, ou de camions munis 
d’une semi-remorque à benne basculante, d’une capacité maximale d’environ 40 t. Les 
autres matériaux proviendront également de sources d’approvisionnement situées dans 
la grande région de Montréal. Quant aux gabions et aux végétaux, ils seront acheminés 
vers l’aire de chantier par des camions à plateau ou des camions munis d’une semi-
remorque à plateau. Il est entendu que l’ensemble de ces équipements de transport 
respecteront les charges maximales par essieu imposées par la réglementation. 

Avant le début des travaux, un plan de circulation sera établi dans lequel seront 
précisées les mesures relatives à la signalisation routière, mais également à la 
circulation sur le chantier pour les chemins d’accès, les aires de virage et les zones 
d’égouttement des camions. Tout au long des travaux, il y aura présence de signaleurs 
de chantier en nombre suffisant à chacun des accès, et aussi pour accompagner les 
transporteurs de matériaux jusqu’au point de déchargement. 

La chaussée des rues sera nettoyée quotidiennement afin d’éliminer la terre végétale, 
les matériaux granulaires ou les matériaux de déblai ou de remblai entraînés par les 
transporteurs. 

8.2.6 Mise en place de remblai (surcharge) temporaire 

Des sédiments très lâches à lâches ont été observés en rivière lors de sondages effectués 
en 2017 et en 2019. La conception a donc été adaptée à la présence de ce type de 
matériaux dans le lit de la rivière. Afin de respecter les normes de sécurité minimales 
énoncées dans le Règlement sur la sécurité des barrages, l’application sur ces 
matériaux d’une surcharge, créée par un remblai d’enrochement temporaire, est 
nécessaire (voir la figure 8‑8). 
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Cette surcharge permettra de consolider ces matériaux afin d’améliorer leurs propriétés 
mécaniques. Les sédiments seront ainsi confinés sous le nouveau remblai, ou déplacés 
localement sur une courte distance au pied du nouveau remblai. 

Dans chacun des secteurs, les principales étapes pour la mise en place du remblai 
temporaire (surcharge) sont les suivantes : 

• À partir des accès, une pelle hydraulique disposera un remblai d’approche dans l’eau. 
Celui-ci permettra aux équipements d’accéder au milieu hydrique et de réaliser le 
remblai d’enrochement. 

• Le remblai d’enrochement temporaire sera déversé et poussé dans l’eau pour 
atteindre la hauteur et l’emprise souhaitées. Les équipements utilisés à cette fin 
seront soit des pelles hydrauliques, soit des bouteurs, soit une combinaison de 
ceux‑ci. 

• Le remblai d’enrochement temporaire sera laissé en place pour une période minimale 
de 7 à 10 jours. 

• Une fois la période d’application de la surcharge terminée, le remblai temporaire 
sera arasé, afin de former le profil final du remblai projeté. Les matériaux arasés 
seront réutilisés pour les surcharges des tronçons adjacents. Des pelles hydrauliques 
et des camions-bennes seront utilisés pour le déplacement des matériaux. Les 
matériaux excédentaires dans les derniers tronçons seront sortis du chantier. 

• Comme le montre la figure 8‑8, la surcharge est composée d’un remblai d’enroche-
ment de calibre 0 à 400 mm, de zone 4A C1.1, jusqu’à une élévation variant de 19,8 
à 20,8 m selon les secteurs. 

• La mise en place du remblai de surcharge se fera par tronçons successifs de 30 à 
50 m de longueur. Le remblai de surcharge demeurera en place au moins 7 à 10 jours 
par tronçon de 30 à 50 m. Une fois la période de surcharge terminée, le remblai sera 
excavé, puis déposé dans une autre section, contiguë à la précédente. Selon le secteur 
où se dérouleront les travaux, un ou plusieurs fronts de travail pourront être réalisés 
simultanément. 

• L’étendue de cette surcharge doit permettre d’obtenir la pleine hauteur de surcharge 
jusqu’au pied du remblai final projeté. À la suite de l’application de cette surcharge, 
on excavera partiellement le remblai d’enrochement temporaire afin de le profiler et 
de mettre en place les derniers matériaux pour obtenir le profil du remblai final défini 
pour chacun des secteurs. Quant aux matériaux excavés, ils seront réutilisés pour 
aménager la surcharge dans les tronçons contigus. À la fin des travaux, les matériaux 
d’enrochement excédentaires ayant servi à la surcharge seront transportés à un site 
autorisé. 

Lors du retrait du remblai d’enrochement temporaire, une couche de matériaux 
granulaires d’épaisseur variable (pouvant aller jusqu’à 300 mm) sera laissée en place 
sur le lit de la rivière dans le but de limiter la dispersion des sédiments contaminés lors 
des travaux d’excavation des matériaux de surcharge. 
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8.2.7 Mise en place des remblais permanents 

La conception des remblais permanents tient compte de la configuration du mur 
existant, de la nature des sols et sédiments en place ainsi que de la présence de remblai 
amont. Les coupes-types (se reporter aux figures 8‑1 à 8‑8) présentent ces différentes 
variations. 

Les travaux de réhabilitation du mur de soutènement requièrent la mise en place d’un 
remblai stabilisateur amont constitué d’enrochement gradué entre 0 et 400 mm, de 
zone 4A Cl.1. La partie supérieure sera recouverte d’un perré de protection, de 
zone 4 Cl.1 et de 400 à 600 mm pour contrer l’effet des vagues et des glaces. 

Un rang de gabions (1 m sur 1 m sur 1 m) remplis d’enrochement de 100 à 200 mm 
sera installé à l’élévation 16,3 m afin de créer un palier au niveau 17,8 m. À certains 
endroits, l’ajout de la zone 5C (pierre concassée MG‑80) sera requis côté aval des 
gabions. Sur le replat créé à l’élévation 17,8 m (localement à l’élévation 18,3 m), un 
substrat de terre végétale sera ajouté pour la plantation de végétaux indigènes 
(herbacées et arbustes). 

Le mur existant, ayant une élévation de 18,3 m, sera surélevé à 18,4 m par ajout d’une 
couche de béton. Un nivellement des terrains côté aval du mur sera réalisé s’il y a lieu. 

La mise en place des différents matériaux nécessitera l’utilisation d’appareils de levage 
et des équipements de terrassement tels que des pelles hydrauliques, des bouteurs et 
des chargeurs 

8.2.8 Mise en place des aménagements riverains et aquatiques 

Dans tous les secteurs, des aménagements riverains sont proposés, lesquels sont 
composés de paliers végétalisés. Ces derniers seront aménagés aux endroits appropriés 
sur les nouveaux remblais afin de s’harmoniser avec le milieu environnant. Les 
végétaux sélectionnés seront des plantes herbacées et arbustives indigènes. 

La mise en place des végétaux sera réalisée à la toute fin de la séquence des travaux. 
Elle sera effectuée manuellement et à l’aide d’une petite machinerie. 

Dans certaines portions des secteurs à réfectionner, il est proposé d’aménager des 
fosses aquatiques du côté rivière des premiers paliers pour compenser l’empiétement 
sur l’habitat du poisson (voir la section 12.3.1). 
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8.2.9 Stabilisation de l’émissaire Curotte 

De part et d’autre de l’émissaire Curotte, sur une longueur de 25 m dans le parc Louis-
Hébert, une série de pieux sécants (400 mm et plus) sera mise en place (voir la 
figure 8-3 à la section 8.1). Les pieux seront directement adjacents entre eux et 
formeront une paroi continue. Cette conception permet d’éviter l’accumulation de 
débris à la sortie de l’émissaire. 

Le fonçage des pieux sera effectué dans la partie naturelle du lit de la rivière des 
Prairies. L’une des particularités de ce fonçage est que les pieux doivent atteindre le 
roc et être ancrés à ce dernier. Dès que les pieux sont ancrés au roc, l’intérieur des pieux 
est vidé à l’aide d’une tarière pour faire place à l’armature et au béton, ce qui nécessite 
une gestion de sédiments contaminés et de sols excavés. Un entreposage temporaire 
des boues sera prévu à proximité. 

Enfin, l’intervalle entre le mur existant et la nouvelle paroi formée par les pieux sera 
remblayé avec des matériaux granulaires ; la nouvelle surface horizontale ainsi créée 
sera aménagée avec des végétaux. La présence d’une paroi verticale donnant directe-
ment sur la rivière en contrebas commandera, pour des raisons de sécurité, l’installation 
d’une clôture. 

La réalisation de ces travaux requiert, entre autres, l’utilisation de foreuses, de 
bétonnières, de grues, de chariots télescopiques, de chargeurs et de camions-bennes à 
12 roues, et s’étendra sur une durée de quelques semaines. 

8.2.10 Gestion des sols et sédiments 

Les travaux de nivellement du terrain en milieu terrestre généreront des déblais 
excédentaires. Ces déblais seront gérés hors site selon leur niveau de contamination 
déterminé lors de l’étude de caractérisation et selon la réglementation en vigueur. 

Les sédiments devant être excavés lors de la vidange des pieux seront gérés hors site, 
en milieu terrestre, selon le niveau de contamination déterminé lors de l’étude de 
caractérisation et les dispositions de la section Grille de gestion des sols contaminés 
excavés du Guide d’intervention – Protection des sols et réhabilitation des terrains 
contaminés (PSRTC) (Beaulieu, 2021). Les déblais seront acheminés à un centre 
autorisé par le MELCCFP. Selon les résultats des caractérisations environnementales 
des sédiments en rivière réalisées à l’hiver 2019 (Englobe, 2019) et à l’été 2019 (SNC-
Lavalin, 2019), de la contamination a été détectée selon les critères du Guide 
d’intervention – PSRTC. Toutefois, la contamination ne dépasse pas les valeurs limites 
de l’annexe 1 du Règlement sur l’enfouissement des sols contaminés (RESC) pour tous 
les échantillons. 
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8.2.11 Remise en état du site 

Cette dernière étape de la phase construction comprend les activités suivantes : 

• le nettoyage complet du chantier, soit la collecte de tous les déchets de construction 
ou autres et leur retrait du chantier, y compris le transport vers des lieux de dépôt 
autorisés, au besoin ; 

• le réaménagement des lieux, soit le nivelage et le reprofilage du terrain, le 
comblement des ornières de plus de 20 cm de profondeur, la gestion des eaux de 
drainage de surface et la remise en état des infrastructures endommagées par les 
travaux (routes, clôtures, etc.), y compris l’engazonnement des surfaces gazonnées 
avant les travaux ; 
la plantation d’arbres dans certains secteurs ; 

• s’il y a lieu, une remise en état particulière pourrait être développée dans certains 
secteurs. 

8.2.12 Maîtrise de la végétation 

En phase exploitation, un contrôle de la végétation sera nécessaire pour empêcher que 
celle-ci ne colonise de manière naturelle l’enrochement à l’extérieur des aménagements 
végétalisés prévus. Lors de ces activités, la végétation sera coupée à l’aide d’une 
débroussailleuse, déchiquetée et ramassée, puis transportée vers un endroit approprié. 
Pour ces activités, des véhicules légers et lourds pourraient être requis. 

8.2.13 Inspection et maintenance du mur 

En phase exploitation, des inspections sont réalisées à une fréquence établie par les 
équipes d’Hydro-Québec. Ces inspections se réalisent essentiellement à pied ou en 
embarcation. S’il y a lieu, des travaux de maintenance peuvent être réalisés. Le cas 
échéant, des mesures seraient prises pour planifier ces travaux en réduisant au 
minimum l’impact sur le milieu. 

8.3 Projet connexe 

En 2018-2019, des travaux de stabilisation prioritaires ont été effectués sur trois 
secteurs du mur de soutènement en amont du barrage Simon-Sicard : les secteurs de 
l’école secondaire Sophie-Barat, de la résidence Berthiaume-Du Tremblay et des 
Sœurs de la Miséricorde (voir la carte 3‑3 à la section 3.2.3). 

Pour améliorer l’intégration visuelle des travaux réalisés antérieurement de manière 
prioritaire, Hydro-Québec prévoit procéder, sur près de 190 m, à l’abaissement de la 
crête du remblai actuel dans deux des secteurs traités en 2018-2019 : celui de la 
résidence Berthiaume-Du Tremblay et celui des Sœurs de la Miséricorde. Cet abaisse-
ment permettra d’atteindre la même élévation que celle prévue pour les travaux à 
réaliser dans les trois secteurs visés par la présente étude d’impact. Actuellement à une 
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élévation de 19,0 m, les crêtes seront abaissées à une élévation de 18,4 m. Des travaux 
de végétalisation seront également effectués. À terme, ces deux secteurs seront 
harmonisés avec le reste des présents travaux, sans toutefois y être identiques. Ces 
travaux ne sont toutefois pas détaillés dans le présent rapport ; ils feront l’objet de 
demandes d’autorisation distinctes. 

À noter que le troisième secteur prioritaire, derrière l’école Sophie-Barat, ne fera pas 
l’objet d’un abaissement puisqu’il présente déjà une élévation de 18,3 m. 

Un aménagement éphémère a été réalisé au bout de la rue du Fort-Lorette en 2022-
2023. Cet aménagement sera remis en place à la fin des travaux. 

8.4 Coût du projet et calendrier de réalisation 

Le coût du projet de réfection du mur de soutènement en amont du barrage Simon-
Sicard est estimé à 86 M$. Ce montant comprend les coûts associés aux travaux de 
réfection, à la conception et à l’ingénierie, aux mesures de compensation ainsi qu’aux 
frais de gestion. 

Le calendrier des différents travaux du projet est présenté au tableau 8‑2. Ce calendrier 
pourrait être modifié si certaines étapes se terminent plus tôt que prévu. 

 Tableau 8-2 : Calendrier de réalisation 

Étapes Période cible 

Travaux préparatoires  Printemps à été 2027 

Mise en place des remblais (travaux en eau) Été 2027 à automne 2029  
(du 15 août au 15 décembre) 

Travaux d’aménagement riverains Été 2028 à automne 2029 

Remise en état des lieux Automne 2028 à printemps 2030 

Note :  L’échéancier est présenté à titre indicatif et les dates annoncées peuvent être interchangeables en fonction des autorisations 
gouvernementales. 
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9 Évaluation des impacts et mesures 
d’atténuation 

Ce chapitre décrit les impacts que les travaux de réfection du mur de soutènement en 
amont du barrage Simon-Sicard pourraient avoir sur les milieux naturel et humain, tant 
en période de construction que pendant l’exploitation. Conformément à la directive du 
projet (MELCC, 2019a), l’évaluation des impacts est structurée selon les quatre enjeux 
spécifiques au projet : 

• la protection du milieu hydrique ; 
• le maintien de la qualité de vie ; 
• la conciliation des usages ; 
• le maintien de la qualité du paysage. 

9.1 Méthode d’évaluation des impacts 

Les quatre enjeux retenus, découlant de l’interaction entre les composantes du milieu, 
les composantes du projet et les préoccupations soulevées (voir le chapitre 6) ont 
permis de préciser, parmi toutes les composantes du milieu, lesquelles sont associées à 
un enjeu en particulier. L’évaluation des impacts structurée par enjeux conduit donc à 
se concentrer sur les composantes valorisées de l’environnement (CVE) qui sont 
associés aux enjeux de projet retenus. 

La zone d’étude définie et utilisée pour la description du milieu récepteur (voir le 
chapitre 5) sert de référence pour l’évaluation des impacts. Cette zone d’étude 
comprend les trois secteurs de travaux : le secteur du parc Louis-Hébert, le secteur de 
la résidence Ignace-Bourget et le secteur de l’église de La Visitation. 

L’évaluation des impacts sur chacune des CVE a été effectuée selon la méthode 
présentée à l’annexe E dans le volume 2. Cette évaluation consiste à mesurer l’impor-
tance des impacts résiduels sur les différentes CVE associées aux enjeux du projet. Elle 
est fondée sur les données techniques relatives au projet, sur la documentation 
scientifique et sur l’expérience d’Hydro-Québec en la matière ainsi que sur les résultats 
des inventaires réalisés sur le terrain. 

L’importance de l’impact résiduel est évaluée en fonction des effets qui subsistent après 
l’application des mesures d’atténuation courantes, prescrites dans les Clauses environ-
nementales normalisées (CEN) d’Hydro-Québec, et de diverses mesures d’atténuation 
particulières, établies spécifiquement pour le projet. Cette évaluation intègre trois 
critères : l’intensité de l’impact, son étendue et sa durée. On obtient alors trois degrés 
d’importance de l’impact résiduel : mineure, moyenne et majeure. La méthode détaillée 
d’évaluation des impacts est décrite à l’annexe G. 
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L’évaluation des impacts et l’application des mesures d’atténuation sur les autres 
composantes du milieu récepteur qui ne sont pas associées à un enjeu est présentée dans 
le bilan des impacts du projet (voir le tableau 9‑18 à la section 9.5). 

9.2 Mesures d’atténuation 

9.2.1 Mesures d’atténuation courantes 

Les mesures d’atténuation courantes sont des moyens qu’Hydro-Québec s’engage à 
mettre en œuvre pour limiter ou atténuer les impacts du projet sur les milieux naturel 
et humain ainsi que sur le paysage. Ces mesures réduisent efficacement plusieurs des 
impacts potentiels liés à la construction, à l’exploitation et l’entretien des installations 
d’Hydro-Québec. Ces mesures d’atténuation constituent des pratiques courantes de 
l’entreprise dans l’exécution de ses projets d’infrastructures et forment les CEN, dont 
le texte est repris à l’annexe F dans le volume 2. 

Les mesures d’atténuation courantes sont particulièrement efficaces pour limiter ou 
prévenir les impacts sur le milieu physique, comme la contamination des sols ou la 
perturbation du drainage de surface. Hydro-Québec applique notamment des mesures 
de protection des zones sensibles et du milieu hydrique en plus d’encadrer tous les 
travaux effectués à proximité de cours d’eau et de plans d’eau de façon à atténuer le 
plus possible les répercussions de ces activités sur la faune aquatique et sur les autres 
composantes du milieu. Elle veille également à remettre en état les aires perturbées par 
les travaux. 

9.2.2 Mesures d’atténuation particulières 

En plus des mesures prévues dans les CEN, Hydro-Québec met en œuvre des mesures 
d’atténuation particulières pour réduire davantage les impacts spécifiques à chaque 
projet et au milieu dans lequel il s’insère. Dans l’éventualité où des effets résiduels 
permanents seraient observés après application de mesures d’atténuation, des mesures 
de compensation seront proposées, s’il y a lieu. 

9.3 Sources d’impacts 

Selon la méthode du Guide sur la méthode d’analyse des impacts structurée par enjeux 
(MELCCFP, 2023), les activités du projet susceptibles d’entraîner des modifications 
des CVE (c’est-à-dire de représenter des sources d’impact) sont déterminées pour 
chacune des phases du projet (construction, exploitation et entretien). La description de 
ces activités est présentée à la section 8.2. 
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Les sources d’impact spécifiques au projet sont les suivantes : 

• Phase construction : 
– aménagement des accès et des aires de chantier ; 
– déboisement et élagage ; 
– transport et circulation ; 
– mise en place du remblai temporaire (surcharge) ; 
– mise en place des remblais permanents ; 
– mise en place des aménagements riverains ; 
– la stabilisation de l’émissaire Curotte ; 
– remise en état du site. 

• Phase exploitation et entretien : 
– présence des nouveaux remblais ; 
– maîtrise de la végétation ; 
– inspection et maintenance du mur de soutènement. 

9.4 Description des impacts structurés par enjeux 

La description et l’évaluation des impacts sur les CVE sont regroupées selon les enjeux 
déterminés pour le projet : la protection du milieu hydrique, le maintien de la qualité 
de vie, la conciliation des usages et le maintien de la qualité du paysage. 

Afin de faciliter la lecture, pour chacune des CVE retenues, une description détaillée 
de celle-ci, les modifications qu’elle subira, les mesures d’atténuation et de compen-
sation, le cas échéant, ainsi que l’évaluation de l’impact sont présentées. 

Le tableau 9‑1 présente les impacts potentiels et appréhendés pour chaque CVE retenue 
en lien avec les sources d’impact. Un impact potentiel réfère aux répercussions 
prévisibles, mais non mesurables, qui pourraient découler de la réalisation de certaines 
sources d’impact. Quant aux impacts appréhendés, il s’agit de ceux dont la possibilité 
de survenir dans le contexte du projet est inévitable. 
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Réfection du mur de soutènement en amont du barrage Simon-Sicard 
Étude d’impact sur l’environnement – Volume 1 – Rapport 
Décembre 2024 

Évaluation des impacts et mesures d’atténuation 9-5 

9.4.1 Impacts sur la protection du milieu hydrique 

La rivière des Prairies constitue le milieu hydrique dans lequel se dérouleront en grande 
majorité les activités associées au projet. De par la nature du projet, des empiétements 
localisés, mais permanents, sont anticipés dans le milieu hydrique. 

L’un des objectifs visés lors de la mise en œuvre du projet est d’assurer la protection 
du milieu hydrique. Pour atteindre cet objectif, la séquence « éviter-minimiser-
compenser » est appliquée pour limiter le plus possible les impacts du projet sur le 
milieu hydrique, sur les différentes CVE qui le caractérisent (berges, qualité de l’eau, 
qualité des sédiments et végétation aquatique) ainsi que sur la faune qui s’y trouve 
(poisson, mulettes et herpétofaune). 

L’évaluation des impacts sur les différentes CVE associées à l’enjeu de protection du 
milieu hydrique se base sur des études sectorielles (Englobe, 2022b ; Englobe, 2021 ; 
Lefebvre et autres, 2017). 

9.4.1.1 Berge 

État de référence 

Le tronçon de la rivière des Prairies compris dans la zone d’étude est caractérisé par 
une rive anthropique dont le talus varie de 1,1 m à 2,2 m selon les endroits. Sa berge 
est composée, sur sa plus grande longueur, d’un mur de soutènement en béton et, dans 
une moindre mesure, d’une partie remaniée, remblayée et gazonnée (voir le 
tableau 9‑2) (Englobe, 2018a et 2021). Dans les secteurs non remaniés, l’érosion est 
généralement de faible à modérée. Des signes d’érosion plus forte sont visibles près du 
pont Viau et hors des secteurs des travaux. Il est à noter que certaines sections du mur 
de soutènement ont fait l’objet de travaux prioritaires en 2018-2019 et que ces secteurs 
présentent désormais une berge enrochée. 

 Tableau 9-2 : Types de berge répertoriés et longueur dans les secteurs visés par des travaux 

Secteur 
Longueur (m) 

En béton Enrochement Berge remblayée a Total 

Parc Louis-Hébert 414,5 24,2 77,2 515,9 

Résidence Ignace-Bourget 43,8 29,6 97,7 171,1 

Église de La Visitation 60,9 64,7 0,0 125,7 

Total (proportion) 519,3 (64 %) 118,5 (15 %) 174,9 (21 %) 812,7 (100 %) 

  a. Les longueurs de berge caractérisées comme remblayées sont généralement considérées comme naturelles ou urbaines gazonnées. 
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9-6 Évaluation des impacts et mesures d’atténuation 

En août 2020, une caractérisation de la berge a été réalisée en embarcation selon une 
division de la zone d’étude en 16 tronçons homogènes (T1 à T16) entre le pont Viau et 
le pont Papineau-Leblanc (Englobe, 2021). De manière générale, la berge (limite du 
littoral et rive) présente des caractéristiques assez similaires sur toute la zone d’étude. 

La partie de la rivière des Prairies comprise dans la zone d’étude est plutôt rectiligne, 
bien qu’une baie d’eau calme soit présente au niveau du parc Louis-Hébert jusqu’au 
barrage Simon-Sicard. En berge, la vitesse du courant est de modérée à rapide entre le 
pont Viau et l’aval du terrain de l’école Sophie-Barat (tronçons 1 à 4). La vitesse de 
courant est lente ou nulle pour l’ensemble des autres tronçons. Au moment des relevés, 
le niveau d’eau était normal et l’eau très turbide. En effet, quelques mesures à l’aide 
d’un disque de Secchi donnaient un maximum de visibilité à 1 m de profondeur. 

Dans les secteurs visés par les travaux, la berge affiche les caractéristiques suivantes : 

• Dans le secteur du parc Louis-Hébert, la berge a fait l’objet de travaux de remblayage 
par le passé et est désormais considérée comme étant naturelle ou urbaine gazonnée 
depuis la résidence privée jusqu’à la limite ouest du parc (tronçons 5 et 6). On y 
trouve une végétation, surtout arborescente, qui surplombe le mur de béton. À partir 
de cette limite, la berge est plutôt associée à un muret de béton et la végétation 
arborescente est moins dense (tronçon 7) (voir la carte 9‑1). 

• Dans le secteur de la résidence Ignace-Bourget (tronçon 10), la berge a été remblayée 
et est désormais catégorisée comme étant naturelle. La végétation est majoritai-
rement de type herbacé, étant entretenue (voir la carte 9‑2). 

• Dans le secteur de l’église de La Visitation (inclus dans le tronçon 12), la berge est 
anthropique et correspond à un muret de béton qui est associé au barrage-poids (voir 
la carte 9‑2). 

Dans les parties remblayées, où la berge est plus naturelle, le couvert forestier est 
principalement composé de feuillus. Les espèces les plus souvent observées à partir de 
la rive sont l’érable de Norvège, l’érable à Giguère, des frênes et le peuplier deltoïde. 

Impacts appréhendés pendant la construction 

De manière générale, les berges dans les trois secteurs sont artificialisées en raison de 
la présence d’un muret de béton correspondant au mur de soutènement en amont du 
barrage Simon-Sicard, lequel est perceptible à plusieurs endroits dans ces secteurs. 
Dans les secteurs du parc Louis-Hébert (portion ouest, derrière la résidence privée) et 
de la résidence Ignace-Bourget, des remblais sont également présents en aval du muret 
de béton et la végétation riveraine y est davantage abondante en haut de talus, ce qui 
lui confère un caractère plus naturel. 
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Comme la totalité des travaux sera réalisée du côté rivière du mur existant, peu 
d’impacts sont anticipés sur la stabilité de la berge, et la présence du muret de béton ne 
favorisera pas l’érosion de la berge. Les CEN permettront également de réduire la mise 
en suspension des sédiments lors des travaux. 

Pendant la construction, la nature des berges pourrait être modifiée par la coupe 
d’arbres, qui réduira la végétation arborescente au sommet du talus. En raison de la 
valorisation du milieu pour les arbres matures, particulièrement sur les terrains privés 
et dans le parc Louis-Hébert, Hydro-Québec a judicieusement positionné les aires 
temporaires et les accès aux aires de chantier de manière à limiter la coupe d’arbres à 
40 spécimens. De l’élagage sera également requis pour assurer la sécurité sur le 
chantier pendant les travaux. Tous les arbres visés par la coupe ou l’élagage seront 
marqués avant le début des travaux préparatoires afin d’indiquer clairement à 
l’entrepreneur les spécimens destinés soit à la coupe sélective, soit à la conservation. 
Les arbres situés à proximité des travaux feront aussi l’objet de mesures de protection. 

En optant pour un remblai en paliers, il est également possible de recourir à des 
méthodes de construction qui permettent de circuler à partir du remblai temporaire et 
ainsi de limiter la coupe d’arbres en rive. Hydro-Québec prévoit également procéder à 
du reboisement avec des espèces arborescentes compatibles aux endroits où elle aura 
coupé des arbres, notamment dans le parc Louis-Hébert. Elle remplacera également les 
arbres coupés sur les terrains de résidences privées. Lors du reboisement dans le parc 
Louis-Hébert, elle collaborera avec l’Arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville. 

Néanmoins, des empiétements permanents et temporaires en rive découleront 
respectivement de la mise en place du remblai et de la réalisation de certaines activités 
préparatoires (voir le tableau 9‑3). 

Totalisant 371 m2, les empiétements permanents découlent des travaux qui seront 
réalisés dans les remblais présents en amont du mur de soutènement au niveau de la 
résidence unifamiliale dans le parc Louis-Hébert ainsi que de ceux réalisés sur la 
propriété de la résidence Ignace-Bourget. À ces endroits, la berge est remblayée et 
affiche un caractère davantage naturel en raison de la présence de végétation 
entretenue. Il est à noter qu’aucun empiétement permanent en rive ne résultera des 
travaux réalisés dans le secteur de l’église de La Visitation. 

Quant aux empiétements temporaires, ils totalisent 1 927 m2. Ils sont attribuables à 
certaines activités préparatoires à réaliser dans chacun des secteurs (dont la mise en 
place des accès temporaires), au remblai de surcharge ainsi que de certaines aires de 
chantier. À ces endroits, l’ensemble de la rive sera remis en état à la fin des travaux. 
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Tableau 9-3 : Empiétements permanents et temporaires des travaux en rive 

Secteur 
Empiétement en rive 

Permanent (m²) Temporaire(m²) 

Parc Louis-Hébert 169 741 

Résidence Ignace-Bourget 202 782 

Église de La Visitation 0 404 

Total 371 1 927 

 

Enfin, Hydro-Québec mettra en place une série de mesures d’atténuation pour éviter 
l’introduction ou la propagation d’espèces végétales exotiques envahissantes, qui 
pourrait nuire à la reprise végétale en rive des espèces qui y seront plantées. 

Impacts appréhendés pendant l’exploitation et l’entretien 

Pendant l’exploitation et l’entretien du remblai en paliers, l’intégration d’une végé-
tation riveraine arbustive et herbacée à même les premiers paliers de l’enrochement 
maintiendra ou améliorera la nature de la berge existante en lui conférant davantage un 
caractère naturel dans cette partie de la rivière des Prairies. Par conséquent, un impact 
de nature positive est anticipé de la réalisation du projet sur la nature des berges. 

Mesures d’atténuation courantes 

L’entrepreneur appliquera les mesures prévues dans les sections suivantes des CEN 
(reproduites à l’annexe F dans le volume 2) : 

• 1 : généralités ; 
• 4 : déboisement ; 
• 21 : remise en état des lieux ; 
• 25 : travaux en milieux humides et hydriques ; 
• 26 : faune et flore ; 
• 27 : espèces exotiques envahissantes. 

Mesures d’atténuation particulières 

Les mesures particulières suivantes seront appliquées : 

• Marquer chaque arbre qui doit être coupé et interdire la coupe de tout autre arbre. 
• Effectuer la coupe d’arbres sous la supervision du surveillant en environnement 

d’Hydro-Québec. 
• À la fin des travaux, ensemencer rapidement, avec un mélange adapté au milieu, les 

aires de chantier et les sols mis à nu. 
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• Coordonner les activités de reboisement avec la Ville de Montréal et les propriétaires 
des terrains touchés. 

• Procéder à des aménagements paysagers et à des plantations d’espèces arborescentes 
pour compenser la coupe d’arbres. 

Évaluation de l’impact résiduel 

Compte tenu des faibles superficies d’empiétement permanent ainsi que des mesures 
mises en œuvre pour intégrer de la végétation arbustive et herbacée au remblai, pour 
limiter le plus possible la coupe d’arbres requise pour réaliser les travaux (possibilité 
de travailler à partir du remblai temporaire, ajustement des limites des aires de chantier) 
et pendant la réalisation du projet (stratégie de circulation, coupe sélective, mesures 
contre l’introduction d’espèces végétales exotiques envahissantes), l’intensité de 
l’impact sur la nature de la berge est jugée faible. En considérant son étendue locale et 
sa durée longue, l’importance de l’impact est jugée mineure pendant les travaux de 
construction. Il est toutefois à noter qu’en phase exploitation, la nature de l’impact sera 
plutôt positive étant donné le caractère plus naturel qui sera donné à ce tronçon de la 
rivière des Prairies. 

Compensation des impacts résiduels 

L’empiétement permanent de 371 m2 en rive devra être compensé, et Hydro-Québec 
s’engage le faire. Il est prévu que la totalité des empiétements permanents sera 
compensée à même le remblai en paliers ; à défaut de quoi la portion résiduelle serait 
compensée financièrement conformément au Règlement sur la compensation pour 
l’atteinte aux milieux humides et hydriques (voir la section 12.4). D’ailleurs, la 
végétalisation du remblai au-dessus du niveau 17,15 m (NME) permettra de naturaliser 
la rive sur une superficie de 2 921 m2. 

9.4.1.2 Qualité de l’eau 

État de référence 

En général, dans la zone d’étude, l’eau de la rivière des Prairies est très turbide 
(Englobe, 2021). On remarque des valeurs particulièrement élevées pour la turbidité, 
les solides en suspension et le phosphore total. 

Selon l’indice de la qualité bactériologique et physicochimique (IQBP) mesuré 
entre 2017 et 2019 à la station 04330006 dans la rivière des Prairies, la qualité de l’eau 
est bonne (IQBP médian de 78 [MELCCFP, 2024], voir le tableau 9‑4). Il est à noter 
que cette station se trouve à la hauteur du pont Lachapelle, à Chomedey (Laval), lequel 
se trouve à plus de 5 km en amont de la section de la rivière visée par le projet. Le 
dernier IQBP est comparable à ceux obtenus lors des échantillonnages précédents 
(MELCC, 2021). 
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De manière plus localisée, la qualité de l’eau est également évaluée à bonne selon le 
programme QUALO[1] historique pour la station située dans le tronçon visé par le projet 
selon la carte du Réseau de suivi du milieu aquatique (RSMA) de la Ville de Montréal 
(2024). Le principal critère pour évaluer la qualité de l’eau à cette station est toutefois 
la concentration de coliformes fécaux, qui est de 52 UFC/100 mL pour la période 
historique. Aucune concentration de matières en suspension n’est disponible. Au droit 
du mur de soutènement, la qualité de l’eau est influencée par l’émissaire d’eaux 
pluviales Curotte ainsi que par des épisodes de surverse. 

 Tableau 9-4 : Concentrations médianes (mai à octobre) obtenues à la station 04330006 dans la rivière des 
Prairies entre 2017 et 2019 

Paramètre 
Concentration  

Médiane Maximale Minimale 

Azote ammoniacal (mg/L) 0,04 0,09 0,01 
Azote total (mg/L) 0,41 1,00 0,28 
Carbone organique dissous 6,4 7,6 5,3 
Chlorophylle a active (µg/L) 1,57 2,39 0,62 
Chlorophylle a totale (µg/L) 2,51 4,17 1,35 
Coliformes fécaux (UFC/100 mL) 25 300 5 
Conductivité (µS/cm) 88,5 180,0 59,0 
Solides en suspension (mg/L) 8,5 41,0 4,0 
Nitrites et nitrates (mg/L) 0,21 0,67 0,14 
pH 7,6 7,8 7,3 
Phosphore total (mg/L) 0,028 0,061 0,016 
Phéophytine a (µg/L) 1,13 2,04 0,71 
Température (°C) 16,9 25,8 0,0 
Turbidité (UTN) 9,3 52,0 5,1 
IQBP 78 89 41 

    

Avant le début des travaux, Hydro-Québec a prévu d’effectuer des relevés additionnels 
de qualité de l’eau permettant de compléter l’état de référence dans la zone d’étude. 

Par ailleurs, un modèle hydraulique bidimensionnel a été élaboré afin de simuler les 
conditions d’écoulement (Fluvio, 2024). Il est apparu que les vitesses de courant sont 
relativement faibles le long du mur de soutènement, et qu’il y a même formation d’un 
contre-courant entre l’émissaire Curotte et le parc Louis-Hébert. Ce contre-courant, 
combiné au ralentissement des écoulements au pied des enrochements dans les secteurs 
prioritaires, peut actuellement être sujet à l’accumulation de détritus (p. ex. résidus de 
plastique) à certaines périodes de l’année (Fluvio, 2024). 

 
1.  Le programme QUALO mesure hebdomadairement la qualité de l’eau en rive autour de l’île de Montréal. Il consiste à faire 

l’analyse bactériologique de l’eau pendant 20 semaines, durant la saison estivale. 
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Impacts appréhendés pendant la construction 

Le principal impact potentiel des travaux sur la qualité de l’eau est lié à l’érosion des 
sols et à la remise en suspension des sédiments dans la rivière des Prairies lors de la 
mise en place du remblai en paliers et du remblai de surcharge. Un secteur à la fois, le 
remblai sera déversé directement sur les sédiments en place sur le lit de la rivière. 
Une partie des sédiments sera déplacée, ce qui pourrait favoriser la remise en 
circulation d’une partie des contaminants ainsi que l’augmentation des matières en 
suspension (MES) et de la turbidité. Afin d’en limiter l’étendue, Hydro-Québec exigera 
de l’entrepreneur qu’il mette en place une méthode de confinement des MES (rideau 
de turbidité) afin de les contrôler, et ce, jusqu’au rétablissement de la qualité de l’eau à 
une concentration qui n’excède pas 25 mg/L de plus que la concentration naturelle dans 
la rivière des Prairies (MELCCFP, 2024). De plus, il sera également exigé que 
l’entrepreneur dispose de rideaux de turbidité supplémentaires pour pouvoir en ajouter 
rapidement au besoin. Enfin, Hydro-Québec mettra en place un programme de 
surveillance environnementale de la qualité de l’eau dans la zone des travaux et en aval 
de celle-ci pendant toute la durée des travaux afin de s’assurer de l’efficacité de la 
mesure de confinement. 

Dans une moindre mesure, l’aménagement des accès aux différents secteurs du 
chantier, la circulation des camions et de la machinerie ainsi que l’installation du 
chantier et le stockage de matériaux (à proximité des berges) pourraient également 
avoir des répercussions sur la qualité de l’eau en augmentant les concentrations des 
MES dans les eaux de ruissellement. Une partie de cette eau de surface pourrait 
s’écouler jusque dans la rivière, surtout lors des épisodes de pluie abondante. 
Puisqu’Hydro-Québec a prévu son aire de chantier principale dans le parc Louis-
Hébert, que le déboisement sera limité le plus possible et que les aires déjà perturbées 
seront privilégiées pour aménager les différentes aires de chantier, la superficie qui sera 
mise à nu sera limitée au minimum. De plus, les surfaces seront rapidement 
ensemencées à la fin des travaux pour limiter l’érosion et le ruissellement vers la rivière 
des Prairies. 

De plus, l’utilisation des véhicules de chantier durant les travaux présente des risques 
de contamination de l’eau par des produits pétroliers en cas de déversement accidentel 
à la suite d’une avarie ou d’un bris d’équipement. Pour réduire l’importance de cette 
source d’impact sur la qualité de l’eau de la rivière des Prairies, plusieurs CEN sont 
transmises à l’entrepreneur. À titre d’exemple, pour les travaux en eau, tout le matériel 
utilisé sera nettoyé et exempt d’huile et de graisse, dès avant l’arrivée au chantier, pour 
prévenir tout écoulement. Le matériel (pelle hydraulique, etc.) sera aussi muni d’un 
bassin avec absorbant sous le moteur afin de récupérer l’huile, le diesel et les graisses 
et d’éviter ainsi tout déversement de contaminant dans le milieu hydrique. Il est à noter 
que tous les lubrifiants utilisés (huiles et graisses) seront biodégradables, sauf pour les 
camions-bennes et les camionnettes. Aucune machinerie ne sera en contact avec le lit 
de la rivière. 
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Impacts appréhendés pendant l’exploitation et l’entretien 

Comme il n’y a aucun effluent à aménager pendant les activités de la phase exploitation 
et entretien du remblai en paliers, aucun impact sur la qualité de l’eau n’est appréhendé. 

Pour éviter que les nouveaux aménagements ne favorisent l’accumulation de détritus, 
particulièrement aux extrémités des fosses prévues pour aménager des herbiers 
aquatiques, une attention particulière sera portée lors de la réalisation des travaux ; on 
veillera également à optimiser les transitions entre les ouvrages afin d’éliminer le plus 
possible les zones concaves. De plus, Hydro-Québec a prévu un suivi des herbiers 
aquatiques qui permettra de détecter une éventuelle accumulation et d’apporter des 
mesures additionnelles dans l’éventualité où la présence de débris nuirait au 
développement des herbiers aquatiques. 

Mesures d’atténuation courantes 

L’entrepreneur appliquera les mesures prévues dans les sections suivantes des CEN 
(reproduites à l’annexe F dans le volume 2) : 

• 1 : généralités ; 
• 6 : rejet accidentel de contaminants ; 
• 7 : drainage ; 
• 10 : excavation et terrassement ; 
• 21 : remise en état des lieux ; 
• 22 : réservoirs et parcs de stockage de produits pétroliers ; 
• 24 : gestion des déblais et des remblais ; 
• 25 : travaux en milieux humides et hydriques. 

Mesures d’atténuation particulières 

Les mesures particulières suivantes seront appliquées : 

• Limiter la circulation des véhicules aux aires de chantier ou désignées à cette fin afin 
de réduire au minimum l’érosion et la mise en suspension de particules fines. 

• Limiter le plus possible la durée de la période d’exposition des sols mis à nu et, au 
besoin, prévoir des mesures temporaires de lutte contre l’érosion. 

• Mettre en place une méthode de confinement des MES (rideau de turbidité) afin de 
contrôler celles-ci jusqu’au rétablissement de la qualité de l’eau, soit une 
concentration de MES n’excédant pas 25 mg/L de plus que la concentration naturelle 
dans la rivière des Prairies. 

• Disposer, au chantier, de rideaux de turbidité supplémentaires afin de pouvoir 
intervenir rapidement au besoin. 

• Établir un programme de surveillance de la qualité de l’eau dans la zone des travaux 
et en aval de celle-ci durant les travaux afin de s’assurer de l’efficacité de la mesure 
de confinement. 
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Évaluation de l’impact résiduel 

Pendant les travaux de construction, la qualité de l’eau de la rivière des Prairies pourrait 
être altérée par l’augmentation des MES. L’intensité de l’impact est moyenne. Étant 
donné que les travaux sont temporaires, qu’ils se déroulement uniquement à l’automne 
dans un secteur à la fois et que plusieurs mesures d’atténuation sont prévues, l’impor-
tance de l’impact résiduel est jugée mineure. 

9.4.1.3 Sédiments 

État de référence 

De façon générale, la caractérisation du substrat, réalisée par caméra sous-marine et par 
échosondeur à balayage latéral à partir d’une embarcation, a permis d’observer un 
substrat grossier entre le pont Viau et l’aval du terrain de l’école Sophie-Barat 
(Englobe, 2021). Le reste de la zone d’étude est composé de sédiments fins. Cette 
différence entre les deux secteurs résulte du fait que la section en amont de l’école 
Sophie-Barat est située dans l’axe principal de la rivière, alors que la section en aval 
est située dans une baie qui correspond à une zone de dépôt de sédiments fins. 

Selon les résultats des stations d’échantillonnage le long des transects ainsi que de la 
mosaïque obtenue à partir des images acoustiques (Englobe, 2021), le substrat est majo-
ritairement composé de sable et de limon dans le secteur du parc Louis-Hébert. Deux 
parties de ce secteur affichent toutefois un substrat plus grossier. La première se trouve 
aux environs de la résidence privée située à l’ouest du parc, où une fine bande de sédi-
ments plus grossiers (galets et cailloux) est notée, lesquels sont associés à des travaux 
de remblayage antérieurs. Quant à la seconde portion, elle est située un peu plus au 
large de l’émissaire Curotte ; on y trouve un substrat dominé par des blocs et des galets. 
Dans le secteur de la résidence Ignace-Bourget, le substrat est surtout composé de sable 
et de limon. Tout juste en aval du mur de soutènement, on répertorie toutefois une 
bande de substrat plus grossier constituée de cailloux-graviers, mais également de blocs 
et de galets. À cet endroit, des travaux de remblayage ont eu lieu il y a plusieurs années, 
ce qui explique la présence de ce type de substrat à cet endroit. Enfin, le substrat du 
secteur de l’église de La Visitation est exclusivement composé de sable et de limon. 

En se basant sur la caractérisation des sédiments réalisée sur glace à l’hiver 2019 au 
droit des secteurs (Englobe, 2019), mais également sur la caractérisation environne-
mentale des sédiments en rivière (SNC-Lavalin, 2019), on peut conclure que les 
sédiments ont un niveau de contamination visé par le Guide d’intervention – PSRTC 
(Beaulieu, 2021) et les critères pour l’évaluation de la qualité des sédiments au Québec. 
En effet, 7 des 21 échantillons prélevés présentaient un dépassement du critère C 
(Guide d’intervention – PSRTC) et du critère CEF (concentration d’effets fréquents). 
De plus, quatre échantillons se trouvaient dans la plage A-B, alors que les neuf autres 
se trouvaient dans la plage B-C. Toutefois, la contamination ne dépasse pas les valeurs 
limites de l’annexe l du Règlement sur l’enfouissement des sols contaminés (RESC) 
pour tous les échantillons. 
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Une seconde campagne a été réalisée à l’été 2019, où des prélèvements ont été faits 
dans les sédiments et dans les sols en milieu terrestre à 11 forages (SNC-Lavalin, 
2019). Les résultats obtenus indiquent une contamination dans la plage C-RESC et 
supérieure au critère CEF au droit de 6 des 11 forages réalisés. Dans quatre autres 
forages, les concentrations mesurées se situent dans la plage B-C et sont supérieures au 
critère CEF. Les résultats du dernier forage sont compris dans la plage A-B et inférieurs 
au critère CEO (concentration d’effets occasionnels). 

Impacts appréhendés pendant la construction 

L’impact des travaux sur les sédiments et leur qualité est lié aux travaux de mise en 
place du remblai temporaire (surcharge) et des remblais permanents. Tout d’abord, la 
grande majorité des sédiments seront confinés sous le remblai permanent, ce qui inclut 
une portion qui est contaminée. Ces travaux entraîneront ensuite la remise en 
suspension d’une petite fraction des sédiments fins en bordure des travaux lors du 
remblayage, dont certains pourraient être contaminés. 

Les sédiments des trois secteurs sont constitués de sable ou de limon, soit des sédiments 
de granulométrie fine ; ils sont donc plus susceptibles de se déplacer. Toutefois, d’après 
les résultats du suivi des enrochements réalisés dans le cadre des travaux prioritaires, 
les sédiments déplacés se déposent au pied du remblai, ce qui s’explique par les faibles 
vitesses de courant notées dans cette partie de la rivière des Prairies, qui limitent le 
déplacement des sédiments dans ces secteurs. Néanmoins, Hydro-Québec exigera de 
l’entrepreneur qu’il recoure à des rideaux de turbidité pour limiter la dispersion des 
matières en suspension à l’extérieur du chantier. 

La granulométrie des sédiments sera également modifiée lors du retrait de la surcharge 
temporaire. En effet, pour éviter de remettre en suspension les sédiments plus fins des 
couches superficielles du fond de la rivière lors du retrait de la surcharge temporaire, 
une couche d’environ 30 cm de matériaux granulaires sera laissée en place. De manière 
générale, la nature des sédiments sera modifiée pour une granulométrie plus grossière 
sur une distance qui variera selon la bathymétrie du fond de la rivière. 

Impacts appréhendés pendant l’exploitation et l’entretien 

Pendant la phase exploitation et entretien, aucun impact n’est appréhendé sur les 
sédiments ou leur qualité. 

Mesures d’atténuation courantes 

L’entrepreneur appliquera les mesures prévues dans les sections suivantes des CEN 
(reproduites à l’annexe F dans le volume 2) : 
• 1 : généralités ; 
• 12 : franchissement de cours d’eau ; 
• 24 : gestion des déblais et des remblais ; 
• 25 : travaux en milieux humides et hydriques. 
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Mesures d’atténuation particulières 

Les mesures particulières suivantes seront appliquées : 

• Laisser 30 cm de matériau granulaire de la surcharge temporaire au fond de la rivière 
des Prairies pour éviter de remobiliser les sédiments fins en place. 

• Mettre en place une méthode de confinement des MES (rideau de turbidité) afin de 
contrôler celles-ci jusqu’au rétablissement de la qualité de l’eau, soit une 
concentration de MES n’excédant pas 25 mg/L de plus que la concentration naturelle 
de la rivière des Prairies. 

• Disposer, au chantier, de rideaux de turbidité supplémentaires afin de pouvoir 
intervenir rapidement au besoin. 

Évaluation de l’impact résiduel 

En considérant les faibles distances de remobilisation des sédiments au pied de la 
surcharge temporaire ainsi que les mesures d’atténuation qui sont prévues par Hydro-
Québec, l’intensité de l’impact résiduel est faible. L’impact se fera sentir localement et 
sur une durée variable : courte lors de la mise en place de la surcharge temporaire et 
longue pour le changement dans la taille des sédiments. Par conséquent, l’importance 
de l’impact résiduel est jugée mineure. 

9.4.1.4 Végétation aquatique 

État de référence 

En août 2020, une caractérisation de la végétation aquatique a été réalisée tout le long 
du mur de soutènement en aval du barrage Simon-Sicard (Englobe, 2021) (voir les 
cartes 9‑3 et 9‑4). En considérant l’ensemble des stations, les profondeurs d’eau 
mesurées varient de 0,5 à 8,7 m. À 5 m de la rive, les mesures de profondeur d’eau 
varient entre 0,7 et 3,5 m, alors que la profondeur est supérieure à 2 m à une distance 
de 10 m de la rive – à l’exception des transects 43 et 44 (voir la carte 9‑4), où la pente 
est plus douce et où la profondeur d’eau dépasse 1 m à une distance de 30 m de la rive. 
Ainsi, le développement de la végétation aquatique est limité au droit du mur de 
soutènement, tant par la turbidité de l’eau que par la pente abrupte de la rive. 

La végétation aquatique est peu présente dans la zone d’étude. Cependant, lorsqu’elle 
est présente, l’espèce dominante est la vallisnérie d’Amérique, plante commune des 
plans d’eau du Québec. Quelques plants d’élodée du Canada et de nénuphar ont été 
observés, mais restent anecdotiques dans la zone d’étude. 

Au niveau du parc Louis-Hébert, trois herbiers de vallisnérie d’Amérique sont 
présents : un herbier de 75 m2 entre les transects 16 et 17, un herbier d’une superficie 
de 434 m2 entre les transects 19 et 21 ainsi qu’un herbier de 195 m2 au niveau du 
transect 22 (voir la carte 9‑3). Un herbier est également présent tout le long de la rive 
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gazonnée de la résidence Ignace-Bourget (voir la carte 9‑4) ; sa superficie est de près 
de 420 m2. L’herbier le plus en aval du mur de soutènement (transect 46) se trouve dans 
le secteur de l’église de La Visitation et occupe une superficie de 215 m2 (voir la 
carte 9‑4) ; il est aussi composé de vallisnérie d’Amérique. 

Impacts appréhendés pendant la construction 

Les travaux ayant un impact sur la végétation aquatique sont ceux de mise en place des 
remblais. Ces travaux entraîneront la perte de relativement peu de végétation aquatique 
au regard des superficies requises pour aménager les remblais (17 617 m2). En effet, ce 
sont 1 278 m2 d’herbiers aquatiques qui seront perdus, lesquels se répartissent de la 
manière suivante : 75 m2 dans le secteur du parc Louis-Hébert, 988 m2 dans le secteur 
de la résidence Ignace-Bourget et 215 m2 dans celui de l’église de La Visitation (voir 
les cartes 9‑3 et 9‑4). Il s’agit d’herbiers composés de vallisnérie d’Amérique. 

Il est toutefois à noter que le plus vaste herbier répertorié dans le secteur aval de la zone 
d’étude n’est pas touché par le projet. Affichant souvent une couverture de plus de 
75 %, cet herbier est exclusivement composé de vallisnérie d’Amérique et s’étend 
jusqu’à l’évacuateur du barrage de la Rivière-des-Prairies, à l’extrémité est de la zone 
d’étude. Cet imposant herbier occupe une superficie de plus de 5 000 m2. 

Hydro-Québec s’engage à compenser les pertes de végétation aquatique correspondant 
aux herbiers, ce qui équivaut à une perte permanente de 1 278 m2. À cet égard, souli-
gnons que la conception du remblai en paliers permet d’intégrer la création d’herbiers 
aquatiques à même l’ouvrage. De ce fait, 698 m2 d’herbiers aquatiques seront recréés, 
et ce, dans les trois secteurs. Les superficies résiduelles seront compensées par 
l’aménagement de superficies supplémentaires d’herbiers et d’habitat du poisson à 
d’autres endroits. Les projets de compensation proposés sont détaillés au chapitre 12, 
et un programme de suivi de la reprise de la végétation aquatique est prévu (voir la 
section 11.2). 

Pour la végétation aquatique à proximité des travaux, il est prévu de délimiter 
clairement, au début des travaux, les aires de chantier à l’aide de repères visuels 
(clôtures sur la terre et bouées sur l’eau) afin d’éviter des empiétements additionnels. 
Ces repères devront rester en place jusqu’à la remise en état des lieux et être visibles 
en tout temps. 
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Impacts appréhendés pendant l’exploitation et l’entretien 

Aucun impact n’est appréhendé sur la végétation aquatique pendant la phase 
exploitation et entretien du projet. 

Mesures d’atténuation courantes 

L’entrepreneur appliquera les mesures prévues dans les sections suivantes des CEN 
(reproduites à l’annexe F dans le volume 2) : 

• 1 : généralités ; 
• 21 : remise en état des lieux ; 
• 25 : travaux en milieux humides et hydriques. 

Mesures d’atténuation particulières 

La mesure d’atténuation particulière suivante sera appliquée : 

• Indiquer clairement les limites des aires de chantier à l’aide de repères visuels 
(clôtures sur la terre et bouées sur l’eau). Ceux-ci doivent rester en place jusqu’à la 
remise en état des lieux et être visibles en tout temps. 

Évaluation de l’impact résiduel 

Compte tenu des superficies limitées d’empiétement sur les herbiers aquatiques, et de 
la création de nouveaux herbiers aquatiques correspondant à 60 % des superficies 
perdues à même les remblais aménagés, l’intensité de l’impact sur cette composante du 
milieu biologique est faible. De longue durée et d’étendue ponctuelle, l’impact résiduel 
du projet sur la végétation aquatique est jugé d’importance mineure. 

9.4.1.5 Poisson et son habitat 

État de référence 

Richesse et abondance spécifique 

Les échantillonnages à la pêche électrique et à la seine de rivage se sont déroulés lors 
de trois sorties sur le terrain à l’été 2020 (Englobe, 2021) ainsi que de trois sorties à 
l’été 2021 (Englobe, 2022b). Au total, 2 730 poissons répartis en 26 genres et espèces 
ont été capturés (voir le tableau 9‑5). 
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 Tableau 9-5 : Résultats des pêches dans la zone d’étude en 2020 et en 2021 selon le stade de 
développement 

Espèce 
Stade de développement – 

Adulte 
(nbre) 

Indéterminé 
(nbre) 

Jeune de l’année 
(nbre) 

Juvénile 
(nbre) Total 

Achigan à petite bouche 11 – 13 60 84 

Alose savoureuse – – 53 – 53 

Anguille d’Amérique 1 – – – 1 

Barbotte brune 1 – – 5 6 

Carpe 1 – – – 1 

Chevalier rouge 4 – – 1 5 

Crapet de roche 9 – 76 428 513 

Crapet-soleil 12 – 14 271 297 

Crayon d’argent 11 – 7 208 226 

Cyprins sp. – 9 10 59 78 

Fondule barré 3 1 – 3 7 

Fouille-roche zébré 112 1 1 232 346 

Gaspareau – – – 5 5 

Grand brochet 1 – – 1 2 

Lépisosté osseux – – – 5 5 

Lotte 1 – – – 1 

Marigane noire – – – 3 3 

Maskinongé – – – 1 1 

Méné à museau arrondi – 3 44 5 52 

Méné à tache noire 2 – – 651 653 

Méné émeraude 8 – – 3 11 

Méné paille – – – 2 2 

Meunier noir 1 – – 6 7 

Perchaude 41 – 21 128 190 

Raseux-de-terre gris 
ou noir 19 – – 107 126 

Tanche – – 4 50 54 

Espèce non déterminée  1 – – – 1 

Total  239 14 243 2 234 2 730 

  Sources : Englobe, 2021 et 2022b 
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L’abondance et la richesse sont variables entre les sorties sur le terrain. La rivière des 
Prairies est une aire de passage pour beaucoup d’espèces (63 espèces potentiellement 
présentes selon le CDPNQ [2017]) dans la zone d’étude. L’homogénéité et la qualité 
des habitats présents dans la zone d’étude retiennent potentiellement peu d’espèces de 
façon permanente. Les espèces et l’abondance lors des pêches peuvent donc 
sensiblement varier. 

Les espèces les plus représentées sont le méné à tache noire, le crapet de roche, le 
fouille-roche zébré, le crapet-soleil, le crayon d’argent et la perchaude (voir le 
tableau 9‑5). Plusieurs espèces d’intérêt sportif ont été capturées, soit l’achigan à petite 
bouche, l’alose savoureuse, la barbotte brune, le grand brochet, la perchaude et le 
maskinongé. La majorité des individus capturés appartiennent à des espèces d’eaux 
calmes et chaudes. 

Le stade de maturité le mieux représenté dans les captures sont les juvéniles 
(2 234 poissons) (voir le tableau 9‑5). De ces juvéniles, 53 jeunes de l’année d’alose 
savoureuse ont été capturés aux stations S1 à S5. La majorité de ces jeunes aloses a été 
capturée à la station S1, où un petit herbier est présent et pourrait expliquer l’abondance 
de l’espèce à cet endroit. L’alose savoureuse est une espèce à statut particulier bien 
connue pour être présente dans la rivière des Prairies. Le secteur du mur de soutènement 
en amont du barrage Simon-Sicard est une voie de dévalaison pour les spécimens 
adultes et juvéniles provenant de l’amont (Englobe, 2021 ; 2022b). 

La tanche est aussi présente dans les captures de 2020 et de 2021 avec 50 juvéniles et 
4 jeunes de l’année récoltés. Parmi tous les travaux concernant la faune ichtyenne 
réalisés par Englobe dans ce secteur de la rivière des Prairies, il s’agit de la première 
année où cette espèce est présente dans les captures. La tanche est une espèce exotique 
envahissante originaire d’Eurasie, introduite au Québec à la suite d’une échappée 
d’élevage en 1991 (Desroches et Picard, 2013). Cette espèce utilise des habitats d’eaux 
calmes riches en végétation aquatique et est un compétiteur de l’habitat nuisible aux 
espèces indigènes. 

Habitats aquatiques 

Un total de 16 des 24 types d’habitats aquatiques proposés par Gendron et 
Burton (2003) (voir l’annexe C dans le volume 2) ont été répertoriés dans la partie 
caractérisée de la zone d’étude lors des inventaires effectués en 2020, laquelle 
correspond approximativement aux 50 premiers mètres à partir de la rive entre les ponts 
Viau et Papineau-Leblanc (voir le tableau 9‑6) (Englobe, 2021).  

De ces types d’habitats, sept sont considérés comme sensibles (7 % de la superficie 
caractérisée) et huit non sensibles (93 % de la superficie caractérisée) (Bradbury et 
autres, 1999 ; Portt et autres, 1999). Les habitats sensibles correspondent à ceux qui 
sont essentiels au cycle de vie des poissons, soit les habitats de fraie, d’alevinage et 
d’alimentation. Ces habitats sont surtout situés le long de la berge. Leur superficie est 
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faible et correspond principalement aux herbiers aquatiques représentatifs de la zone 
d’étude. Les habitats de qualité affichant une plus vaste superficie ont été répertoriés 
aux alentours de la zone d’étude. 

 Tableau 9-6 : Superficies par type d’habitat sensible et non sensible pour le poisson 

Sensibilité Type 
d’habitat 

Superficie par secteur (m2) Total  
(m2) Secteur amont Mur de soutènement Secteur aval 

Sensible 

2 − − 1 110 1 110 

3 − − 645 645 

4 − 983 859 1 842 

6 − − 335 335 

8 − − 289 289 

12 27 363 − 390 

13 2 709 − − 2 709 

Sous-total 2 736 (10 %) 1 346 (2 %) 3 238 (29 %) 7 320 (7 %) 

Non 
sensible 

5 − 2 099 − 2 099 

7 − − 2 800 2 800 

9 − 16 567 359 16 926 

10 − 19 395 4 628 24 023 

15 − 562 − 562 

17 8 056 − − 8 056 

19 − 1 501 − 1 501 

20 16 563 20 594 − 37 157 

Sous-total 24 619 (90 %) 60 718 (88 %) 7 787 (71 %)   93 124 (87 %) 

Enrochement 

E1 − 4 364 − 4 364 

E2 − 2 437 − 2 437 

Sous-total − 6 801 (10 %) − 6 801 (6 %) 

Total 27 355 68 865 11 025 107 245 
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La superficie caractérisée dans le secteur amont de la zone d’étude (entre le pont Viau 
et la limite du terrain de l’école Sophie-Barat) est composée à 10 % (2 736 m2) 
d’habitats sensibles et à 90 % (24 619 m2) d’habitats non sensibles (Gendron et Burton, 
2003). La partie amont compte deux types d’habitats sensibles qui correspondent à des 
profondeurs d’eau de 0 à 2 m et à un substrat grossier pourvu (type 12) ou non de 
végétation (type 13). Le substrat dominant composé de blocs pour ces deux types 
d’habitats n’est pas adéquat pour la fraie. Les herbiers présents sont composés de 
regroupements de plants couvrant environ 15 m2 chacun. Cette zone peut être utilisée 
pour l’alimentation et l’alevinage. 

Au niveau du mur de soutènement (de l’école Sophie-Barat jusqu’au barrage Simon-
Sicard), six habitats non sensibles (60 718 m2) et deux habitats sensibles ont été 
recensés dans la zone caractérisée en embarcation (Gendron et Burton, 2003). Les 
habitats non sensibles couvrent 98 % de cette partie de la zone d’étude. La superficie 
totale des habitats sensibles de type 4 est de 983 m2 et la superficie de l’habitat de 
type 12 est de 363 m2. Ces habitats correspondent à cinq herbiers distincts. L’habitat 
de type 4 correspond à une profondeur d’eau de 0 à 2 m avec un substrat fin et pourvu 
de végétation, dont le recouvrement est de plus de 25 %. L’habitat de type 12 présente 
les mêmes caractéristiques que celui de type 4, mais il est observé à des profondeurs 
de 2 à 5 m. Il est à noter que la profondeur d’eau des herbiers se trouvant dans l’habitat 
de type 12 se situe presque exclusivement entre 2 et 3 m. La turbidité de l’eau limite la 
croissance de la végétation à de plus grandes profondeurs. Cet habitat est susceptible 
d’être utilisé comme aire d’alimentation et d’alevinage par la majorité des espèces de 
cyprins et d’autres petites espèces fréquentant cette partie de la zone d’étude. Ce type 
d’habitat est exclusivement présent en rive, et la stabilisation du mur de soutènement 
empiétera sur lui. 

Dans le secteur du mur de soutènement, les ouvrages en enrochement représentent une 
superficie totale en eau de 6 801 m2. Le substrat grossier, formant l’enrochement à une 
profondeur d’eau entre 0 et 2 m, représente une superficie de 4 364 m2. La superficie 
de l’enrochement à des profondeurs entre 2 et 5 m est de 2 437 m2. Ces deux types 
d’habitats ont été considérés comme non sensibles. 

Le secteur aval de la zone d’étude (autour du pont Papineau-Leblanc) présente trois 
habitats non sensibles (71 % de la superficie caractérisée) et cinq habitats sensibles 
(29 % de la superficie caractérisée). Au total, les habitats sensibles de types 2, 3, 4, 6 
et 8 couvrent une superficie de 3 238 m2. Un vaste herbier a été répertorié dans ce 
secteur de la zone d’étude. 
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Impacts appréhendés pendant la construction 

Les travaux de construction du remblai en paliers occasionneront des impacts négatifs 
permanents sur le poisson par la perte de superficie d’habitat aquatique. Ces travaux 
sont aussi susceptibles d’occasionner des impacts négatifs temporaires sur les activités 
du poisson, qui pourraient avoir lieu au site des travaux et à proximité. En considérant 
les enjeux du projet, il n’était pas possible d’éviter les empiétements sur le milieu 
hydrique. Des efforts ont toutefois été consentis pour réduire au minimum les pertes 
permanentes et surtout d’intégrer à même l’ouvrage des herbiers aquatiques sur des 
superficies appréciables. 

Rappelons qu’aucun habitat du poisson particulier n’a été observé dans la zone d’étude 
(p. ex. frayère, zone de regroupement de poisson ou aire d’alimentation), à l’exception 
de cinq herbiers aquatiques pouvant servir de zone d’alevinage (abri) pour les petites 
espèces (cyprins). Au total, la mise en place des remblais entraînera des empiétements 
temporaires et permanents sur le milieu hydrique et l’habitat du poisson de l’ordre de 
17 617 m2. Ces empiétements se répartissent comme suit : une perte permanente de 
milieux hydriques de l’ordre de 4 626 m2, une modification permanente de 6 004 m2 
ainsi qu’une perte temporaire de 6 987 m2 (voir le tableau 9‑7). De ces superficies, 
seulement 1 278 m2 correspondent à des herbiers aquatiques pouvant servir de zones 
d’alevinage, soit 7,3 % de l’empiétement projeté sur l’habitat du poisson. 

Comme le montre le tableau 9‑7, c’est dans le secteur de la résidence Ignace-Bourget 
que ces différents empiétements seront les plus élevés (voir la carte 9‑6) ; suivent, en 
ordre décroissant, le secteur du parc Louis-Hébert (voir la carte 9‑5) et le secteur de 
l’église de La Visitation (voir la carte 9‑6). 

Tableau 9-7 : Empiétements des travaux en milieu hydrique 

Secteur 
Empiétement en milieu hydrique (m²) 

Perte 
permanente 

Modification 
permanente 

Empiétement 
temporaire 

Perte d’habitats 
sensibles existants 

Église de La Visitation 309 754 665 215 

Résidence Ignace-Bourget  1 067 1 046 1 358 988 

Parc Louis-Hébert 3 250 4 204 4 964 75 

Total 4 626 6 004 6 987 1 278 

Note : Les superficies présentées ont été calculées à partir des plans correspondant à 50 % d’avancement de 
l’ingénierie. Ces superficies sont préliminaires et sujettes à changement suivant l’ingénierie détaillée. 
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Dans le contexte du projet, la modification et la perte permanente d’habitats touchent 
la communauté de poissons en altérant ou en détruisant des zones utilisées pour 
l’alevinage. Localement, la diminution des habitats de qualité peut accroître la 
compétition intraspécifique et interspécifique pour les ressources disponibles. 
Toutefois, ces habitats de qualité ne sont pas exclusifs aux secteurs des travaux. En 
effet, on répertorie notamment un vaste herbier aquatique d’environ 5 000 m2 plus en 
aval, qui offre des caractéristiques similaires à celles des herbiers qui seront détruits. 

La modification temporaire correspond à la couche de matériaux granulaires qui sera 
laissée en place lors de l’arasement de la surcharge temporaire pour éviter de remettre 
en suspension des sédiments fins. Ayant une granulométrie un peu plus grossière, ces 
sédiments permettront tout de même une recolonisation par la végétation aquatique 
ainsi que par les moules et les mulettes. Les milieux perturbés devraient donc retrouver 
une qualité similaire à celle de leur état actuel au cours des années suivant la fin des 
travaux. 

Les pertes permanentes de superficies d’habitat aquatique seront compensées à la suite 
de l’aménagement des fosses aquatiques à même les ouvrages, ce qui, en combinaison 
avec un autre projet de création d’habitat du poisson, permettra de réaliser un bilan 
d’aucune perte nette (voir la section 12.3). 

Lors des travaux, certains poissons pourraient être tentés d’éviter le secteur à proximité 
des travaux. Ce dérangement temporaire aura peu d’impact sur le poisson puisqu’on ne 
trouve pas d’habitats sensibles au droit des trois secteurs visés par les travaux. En effet, 
l’habitat aquatique à ces endroits n’est pas utilisé pour la fraie par l’ensemble des 
espèces qui fréquentent la rivière des Prairies. Les aires d’alevinage qui seront touchées 
sont de faible superficie et des habitats équivalents sont disponibles à proximité, dont 
un vaste herbier d’environ 5 000 m2. Les travaux n’entraveront pas la route migratoire 
d’espèces comme l’alose savoureuse ou l’anguille d’Amérique. Actuellement, les trois 
secteurs pourraient être utilisés par le poisson pour l’alevinage. Toutefois, ce type 
d’habitat, de qualité équivalente ou supérieure, est disponible à proximité et les 
poissons continueront d’y avoir accès pendant les travaux. 

Les modifications prévues de la qualité de l’eau (voir la section 9.4.1.2) peuvent nuire 
à la santé des poissons, entre autres, en altérant leur capacité respiratoire (érosion et 
colmatage des branchies), leur alimentation (turbidité accrue réduisant la visibilité et 
donc l’alimentation, diminution du phytoplancton et de la croissance des algues) ainsi 
que la résistance aux maladies (Caux et autres, 1997). Le dépôt de particules fines peut 
également entraîner des effets sur la composition du substrat et, par conséquent, sur la 
communauté benthique et les espèces benthivores. La sédimentation peut également 
dégrader la qualité des habitats de fraie et la survie des œufs et des larves lors de la 
période de reproduction et d’alevinage. 
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En plus des mesures d’atténuation proposées pour atténuer les impacts sur la qualité de 
l’eau, les sédiments et la végétation aquatique, Hydro-Québec a prévu une autre mesure 
d’atténuation qui vise spécifiquement à atténuer les impacts sur le poisson. En effet, les 
travaux de mise en place du remblai nécessiteront l’installation d’un rideau de 
turbidité ; plusieurs poissons pourraient alors se trouver confinés à l’intérieur du rideau. 
Afin de réduire les effets sur la santé des poissons et les risques de mortalité causés par 
l’exposition à de fortes concentrations de MES, des pêches seront effectuées afin de 
capturer les poissons présents dans l’enceinte du rideau. Les efforts de pêche auront 
lieu après la mise en place du rideau et avant le début des travaux. Plusieurs séances de 
pêche consécutives seront réalisées dans l’enceinte du rideau, jusqu’à ce que le taux de 
captures soit suffisamment faible pour indiquer que la majorité des poissons ont été 
déplacés hors de l’enceinte. 

Enfin, Hydro-Québec a séquencé les travaux de construction de manière à respecter la 
période de restriction pour les travaux en eau appliquée dans la région par le 
MELCCFP, laquelle s’étend du 1er mars au 1er août. Il est prévu que les travaux de mise 
en place des remblais seront réalisés à l’automne de chaque année nécessaire pour la 
construction des ouvrages. 

Impacts appréhendés pendant l’exploitation et l’entretien 

Pendant la période d’exploitation, l’entretien des remblais pourrait exiger l’utilisation 
de machinerie ainsi que le remaniement ou l’ajout de matériaux. Ces activités 
occasionnelles pourraient avoir un impact sur la qualité de l’eau. L’application des 
CEN associées aux travaux en milieux humides et hydriques devrait réduire les impacts 
sur la communauté de poissons pendant la période d’exploitation à un niveau jugé 
négligeable. 

Par ailleurs, la nature des effets à long terme de la présence des enrochements sur les 
communautés de poissons est nuancée. Certains auteurs signalent des effets négatifs, 
alors que d’autres soulignent les effets positifs attribuables à l’hétérogénéité des 
habitats créés (Yarnell et autres, 2006 ; Asselin, 2016). Il est à noter que les effets 
négatifs signalés sont souvent observés sur les espèces d’eau froide ainsi que sur les 
cours d’eau peu ou pas influencés par l’activité humaine (Chapman et Knudsen, 1980 ; 
Knudsen et Dilley, 1987 ; Peters et autres, 1998 ; Garland et autres, 2002 ; Kimball et 
Kindolf, 2002 ; Quigley et Harper, 2004, tous cités dans Biron et autres, 2016). 

À l’inverse, la présence d’un enrochement peut avoir des répercussions positives sur 
certaines espèces de poissons fréquentant des cours d’eau dégradés où les habitats sont 
homogènes (Craig et Zale, 2001 ; Fischenich, 2003 ; White et autres, 2010 ; Gidley et 
autres, 2012, tous cités dans Biron et autres, 2016 ; Asselin, 2016). La nature de l’effet 
(positif, neutre ou négatif) dépend également des modifications induites sur la canopée 
en rive, les vitesses d’écoulement et la section d’écoulement. Un effet plus marqué peut 
être documenté sur les plus petits cours d’eau lorsque la canopée a été retirée, que la 
section d’écoulement a été réduite par l’ajout d’enrochement et qu’une augmentation 
des vitesses d’écoulement est observée (Asselin, 2016). 
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En considérant les caractéristiques actuelles de la rivière des Prairies au droit des 
travaux prévus (grande largueur, faible diversité d’habitats aquatiques, fort degré 
d’anthropisation des berges), l’aménagement d’un enrochement en paliers, auquel de 
la végétation en rive et des herbiers aquatiques seront intégrés, contribuera à diversifier 
les habitats aquatiques qui se trouvent actuellement au pied du mur de soutènement, 
notamment avec la création de 698 m2 d’herbiers aquatiques. Cette diversification sera 
également améliorée par les changements de pente en amont du mur de soutènement 
ainsi que par l’intégration d’un substrat plus rocheux. Par conséquent, les effets à long 
terme de la présence de l’enrochement en paliers sur le poisson seront plutôt de nature 
positive, en dépit des empiétements permanents. 

Mesures d’atténuation courantes 

L’entrepreneur appliquera les mesures prévues dans les sections suivantes des CEN 
(reproduites à l’annexe F dans le volume 2) : 

• 1 : généralités ; 
• 6 : rejet accidentel de contaminants ; 
• 7 : drainage ; 
• 9 : eaux résiduaires ; 
• 10 : excavation et terrassement ; 
• 15 : matériel et circulation ; 
• 21 : remise en état des lieux ; 
• 24 : gestion des déblais et des remblais ; 
• 25 : travaux en milieux humides et hydriques ; 
• 26 : faune et flore ; 
• 27 : espèces exotiques envahissantes (EEE). 

Mesures d’atténuation particulières 

Les mesures particulières suivantes seront appliquées : 

• L’ensemble des mesures d’atténuation prévues pour limiter les impacts sur la qualité 
de l’eau et la végétation aquatique (voir les sections 9.4.1.2 et 9.4.1.4). 

• Capturer les poissons dans l’enceinte du rideau de turbidité avant le début des 
travaux de mise en place des remblais, et les remettre à l’eau en aval du rideau. 

• Réaliser les travaux en eau à l’automne, soit hors de la période de restriction pour ce 
type de travaux, qui s’étend du 1er mars au 1er août. 
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Évaluation de l’impact résiduel 

En raison de l’application d’une série de mesures d’atténuation visant l’ensemble des 
composantes de l’habitat du poisson (qualité de l’eau et végétation aquatique) ainsi que 
le poisson lui-même, l’intensité de l’impact est jugée moyenne. En effet, les 
changements aux habitats d’alevinage vont nuire à l’utilisation de certains secteurs, 
sans toutefois compromettre l’intégrité globale du milieu ou de la communauté de 
poissons. L’étendue est ponctuelle, puisque l’impact ne touchera que des herbiers 
aquatiques dont la superficie est limitée. L’impact sera de longue durée puisque la 
destruction d’habitats sera permanente. Ainsi, l’importance de l’impact résiduel est 
jugée moyenne. 

Compensation des impacts résiduels 

La perte permanente de 4 626 m2 d’habitats du poisson et la modification permanente 
de 6 004 m2 devront être compensées. Hydro-Québec s’engage à compenser ces 
superficies. Des projets de compensation sont proposés, lesquels sont détaillés à la 
section 12.3. 

9.4.1.6 Mulettes 

État de référence 

Selon les résultats des relevés réalisés en plongée les 16 et 17 septembre 2022 
(Englobe, 2022b) au droit des trois secteurs prévus pour les travaux, un total de 
341 mulettes vivantes appartenant à six espèces (elliptio de l’Est, lampsile rayée, 
ligumie noire, potamile ailé, leptodée fragile et anodonte de l’Est) ont été recueillies, 
ainsi que plusieurs coquilles vides (non dénombrées) (voir le tableau 9‑8). 

De manière générale, les mulettes vivantes sont abondantes dans les trois secteurs, mais 
de manière plus marquée dans le secteur du parc Louis-Hébert (294 individus récoltés). 
Des 17 transects effectués, quatre affichaient une richesse taxonomique de trois 
espèces, alors que les autres transects abritaient seulement une ou deux espèces (voir 
le tableau 9‑8). La communauté de mulettes vivantes était dominée à 74 % par l’elliptio 
de l’Est, suivi de la lampsile rayée (25 %). Un spécimen de chacune des autres espèces 
a été identifié, ce qui représente 1 % des captures. Il est à noter que quelques spécimens 
de moule zébrée, espèce animale exotique envahissante, ont été observés fixés sur une 
mulette aux transects T8 et T11 (Englobe, 2022b). 
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Tableau 9-8 : Abondance des espèces de mulettes vivantes échantillonnées par transect dans la zone d’étude en amont 
du barrage Simon-Sicard en septembre 2021 

Transect 
Espèce de mulette 

Total Elliptio 
de l’Est 

Lampsile 
rayée 

Ligumie 
noire 

Potamile 
ailé 

Leptodée 
fragile 

Anodonte 
de l’Est 

Secteur du parc Louis-Hébert       

T1   8 0 0 0 0 0 8 

T2   5 0 0 0 0 0 5 

T3 13 2 0 0 0 0 15 

T4 13 9 0 1 0 0 23 

T5 24 3 0 0 0 0 27 

T6 11 0 0 0 0 0 11 

T7   5 1 0 0 0 0 6 

T8 30 13 0 0 0 0 43 

T9 56 29 0 0 0 0 85 

T10 41 12 0 0 1 0 54 

T15   6 2 0 0 0 0 8 

T16   7 0 0 0 0 0 7 

T17   1 1 0 0 0 0 2 

Sous-total 220 72 0 1 1 0 294 

Secteur de la résidence Ignace-Bourget      

T11   9 5 0 0 0 0 14 

T12   8 1 1 0 0 0 10 

T13   3 5 0 0 0 0 8 

Sous-total 20 11 1 0 0 0 32 

Secteur de l’église de La Visitation       

T14 13 2 0 0 0 1 16 

Total 253 85 1 1 1 1 342 

Source : Englobe, 2021. 
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Impacts appréhendés pendant la construction 

Les superficies d’habitat touchées sont équivalentes à celles mesurées pour les travaux 
de mise en place des remblais, incluant la surcharge temporaire (voir le tableau 9‑7 à 
la section 9.4.1.5). Les espèces de moules et de mulettes pourront toutefois recoloniser 
les nouveaux remblais ainsi que les matériaux granulaires laissés en place lors du retrait 
de la surcharge. 

L’impact consiste aussi en une détérioration temporaire de l’habitat à l’intérieur du 
périmètre du rideau de turbidité en raison de la surconcentration de matières en 
suspension dans l’eau. Pour limiter cet impact sur ce groupe faunique, Hydro-Québec 
procédera à la relocalisation des spécimens qui se trouveront à l’intérieur de l’enceinte 
de confinement, dans les portions des secteurs où elles ont été observées lors de la 
caractérisation initiale. Un site de relocalisation sera trouvé à l’extérieur de l’aire de 
chantier. 

Impacts appréhendés pendant l’exploitation et l’entretien 

Aucun impact n’est appréhendé sur les moules et les mulettes pendant la phase 
exploitation et entretien du projet. 

Mesures d’atténuation courantes 

L’entrepreneur appliquera les mesures prévues dans les sections suivantes des CEN 
(reproduites à l’annexe F dans le volume 2) : 

• 1 : généralités ; 
• 25 : travaux en milieux humides et hydriques. 

Mesures d’atténuation particulières 

Les mesures particulières suivantes seront appliquées : 

• L’ensemble des mesures d’atténuation prévues pour limiter les impacts sur la qualité 
de l’eau (voir la section 9.4.1.2). 

• Avant le début des travaux en eau, procéder à la relocalisation des mulettes présentes 
dans l’enceinte du rideau de confinement. 

Évaluation de l’impact résiduel 

En raison des mesures d’atténuation qui seront appliquées, notamment la relocalisation 
de spécimens à l’extérieur de l’aire de chantier, l’intensité de l’impact est faible. Avec 
une étendue ponctuelle et une durée moyenne, l’impact est jugé d’importance mineure. 
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9.4.1.7 Herpétofaune 

État de référence 

Amphibiens 

Plusieurs espèces d’amphibiens, comme le necture tacheté, le ouaouaron et la grenouille 
verte (espèces aquatiques, semi-aquatiques ou terrestres) ont été répertoriées à proxi-
mité de la zone d’étude. Bien que les secteurs visés par les travaux puissent offrir un 
certain potentiel d’habitat pour les amphibiens, des habitats davantage favorables sont 
répertoriés sur la rive gauche à Laval et dans le parc-nature de l’Île-de-la-Visitation. 

Tortues 

Selon les inventaires réalisés en 2021 (Englobe, 2022b), plus de 80 structures 
émergentes permettant le lézardage des tortues ont été observées dans la zone d’étude. 
En majorité, les structures sont des roches affleurantes ou des troncs d’arbre flottants à 
la dérive et s’étant échoués en rive. Les troncs d’arbre offrent donc des options de 
lézardage éphémères en fonction des conditions météorologiques, des crues 
printanières et de la formation de glace en hiver. 

De plus, quatre sites de ponte potentiels ont été répertoriés dans la zone d’étude. Bien 
que le substrat de sable et de gravier soit préférentiel pour un site de ponte, la 
compaction du sol et de degré d’ensoleillement de ces sites ne sont pas optimaux. Ces 
observations portent à croire que la ponte des tortues, si elle existe dans la zone d’étude, 
est marginale. 

À partir de l’ensemble des observations, le potentiel de lézardage des rives a été jugé 
de faible à moyen pour les deux rives de la rivière des Prairies comprises dans la zone 
d’étude. Seuls deux sites offrent un potentiel d’habitat élevé : la baie en rive gauche 
vis-à-vis de l’école Sophie-Barat et une baie d’eaux calmes en amont du pont Viau. 
Ces deux sites se trouvent à l’extérieur des secteurs où des interventions sont prévues. 

Au niveau du mur de soutènement en amont du barrage Simon-Sicard, le potentiel de 
lézardage varie de nul à faible. Le mur et les enrochements actuels sont peu propices à 
cette activité. Les trois structures observées sont des troncs ou branches d’arbre 
flottants, qui n’offrent pas de sites de lézardage permanents. 

En ce qui a trait aux observations d’individus, 33 spécimens de tortue ont été observés 
lors des trois visites (Englobe, 2022b). Il s’agit en grande majorité de tortues géogra-
phiques, espèce vulnérable en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables. 
Aux spécimens de tortue géographique s’ajoutent 11 tortues peintes, deux tortues 
serpentines et une tortue à oreilles rouges. Cette dernière est une espèce exotique 
vendue principalement en animalerie. La plus grande densité d’observation est associée 
aux deux sites à fort potentiel de lézardage situés hors des secteurs visés par les travaux. 
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Couleuvres 

Bien qu’aucun inventaire spécifique de couleuvres n’ait été réalisé dans le contexte du 
projet, les mesures de surveillance et de suivi mises en place lors de l’aménagement de 
l’espace citoyen au bout de la rue du Fort-Lorette à Montréal ont tout de même permis 
de confirmer la présence de la couleuvre brune (espèce désignée vulnérable au Québec) 
à proximité des secteurs des travaux. En effet, huit spécimens de couleuvre brune ont 
été capturés lors des activités de relocalisation. On suppose donc que les trois secteurs 
visés par les travaux se trouvent dans une zone favorable pour différentes espèces de 
couleuvres, y compris la couleuvre brune. 

Impacts appréhendés pendant la construction 

Dans les portions plus naturelles et moins achalandées par l’activité humaine (parcs, 
pistes cyclables, etc.), la mise en place des aires de chantier est susceptible d’engendrer 
des pertes d’habitats pour les amphibiens et les reptiles, notamment les espèces qui 
recherchent les débris ligneux pour s’abriter. Le transport et la circulation sont 
également susceptibles de perturber temporairement certains habitats fréquentés par les 
amphibiens et les reptiles et de modifier leur comportement, voire d’entraîner des 
mortalités. 

Comme le potentiel de lézardage des tortues est jugé de nul à faible dans les trois 
secteurs visés par les travaux, notamment parce que les structures observées ne 
permettent pas le lézardage permanent, aucun impact n’est anticipé sur les tortues. En 
effet, les endroits où les densités les plus élevées ont été observées lors des inventaires 
se trouvent plus en amont du secteur du parc Louis-Hébert. 

Quant aux couleuvres, et plus particulièrement la couleuvre brune, des mesures de 
relocalisation sont prévues pour réduire au minimum les risques de mortalité 
d’individus qui pourraient se trouver pris à l’intérieur de l’enceinte des travaux. Ces 
mesures incluent l’implantation de clôtures d’exclusion pour créer des exclos limitant 
les mouvements éventuels de couleuvres depuis leurs habitats potentiels vers la zone 
des travaux, la mise en place d’un site de relocalisation de couleuvres ainsi que 
l’installation de stations de capture à l’aide de bardeaux. 

Impacts appréhendés pendant l’exploitation et l’entretien 

La présence du remblai en paliers créera de nouveaux habitats et des abris pour certains 
reptiles, notamment les couleuvres et les tortues. Il en est de même pour les herbiers 
aquatiques qui seront créés à même les remblais aménagés et qui pourraient aussi être 
favorables à la présence d’amphibiens. Grâce à une solution intégrant de la végétation 
et des habitats aquatiques, les trois secteurs verront la qualité des habitats pour les 
amphibiens et les reptiles augmenter, notamment en offrant des structures permanentes 
de lézardage et des herbiers aquatiques peu profonds, en comparaison avec les habitats 
disponibles actuellement. 
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Mesures d’atténuation courantes 

L’entrepreneur appliquera les mesures prévues dans les sections suivantes des CEN 
(reproduites à l’annexe F dans le volume 2) : 

• 1 : généralités ; 
• 4 : déboisement ; 
• 10 : excavation et terrassement ; 
• 15 : matériel et circulation ; 
• 21 : remise en état des lieux ; 
• 25 : travaux en milieux humides et hydriques ; 
• 26 : faune et flore ; 
• 27 : espèces exotiques envahissantes (EEE). 

Mesures d’atténuation particulières 

Les mesures particulières suivantes seront appliquées : 

• L’ensemble des mesures d’atténuation prévues pour limiter les impacts sur la qualité 
de l’eau et la végétation aquatique (voir les sections 9.4.1.2 et 9.4.1.4). 

• Réduire au minimum la coupe des arbres et le débroussaillage au sommet du talus. 
• Selon le moment de l’année, mettre en place des exclos et relocaliser les couleuvres 

qui s’y trouvent durant les travaux pour réduire au minimum les risques de mortalité 
d’individus qui pourraient se trouver pris à l’intérieur de l’enceinte des travaux. 

Évaluation de l’impact résiduel 

Compte tenu des mesures d’atténuation et de la faible densité d’herpétofaune présente 
dans les secteurs des travaux, l’intensité de l’impact est jugée faible, son étendue est 
locale et sa durée longue. Ainsi, l’importance de l’impact résiduel sur l’herpétofaune 
est jugée mineure. 

9.4.1.8 Bilan des impacts pour l’enjeu 

Au terme de l’évaluation des impacts sur chacune des CVE retenues pour l’enjeu de 
protection du milieu hydrique dans la rivière des Prairies, on peut dégager les grands 
constats suivants : 

• C’est surtout pendant la phase construction que les répercussions sur le milieu 
hydrique se feront le plus sentir, particulièrement lors de la mise en place des 
remblais de surcharge et permanents, en raison de l’augmentation de la turbidité. 
À cet égard, Hydro-Québec dispose de plusieurs CEN et d’un Cahier des bonnes 
pratiques en environnement (Hydro-Québec, 2022a) dont l’efficacité a été éprouvée 
pour limiter les répercussions sur les composantes qui peuvent altérer la qualité de 
l’eau. Combinée aux faibles vitesses de courant caractéristiques des secteurs visés 
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par les travaux, l’installation de rideaux de confinement permettra de limiter la 
dispersion des matières en suspension plus en aval dans la rivière des Prairies. Un 
suivi est également prévu pour s’assurer de l’efficacité des mesures. 

• Les empiétements (tous types confondus) sur l’habitat du poisson, bien que totalisant 
17 617 m2, ne touchent que 7,3 % d’habitats sensibles (1 278 m2). Ces derniers 
correspondent à cinq petits herbiers de vallisnérie d’Amérique, plante commune des 
plans d’eau du Québec, qui sont uniquement utilisés comme habitats d’alevinage par 
les petites espèces de poissons (cyprins). Hydro-Québec s’engage d’ailleurs à 
compenser la totalité des pertes et modifications permanentes d’habitat du poisson, 
lesquelles représentent respectivement 4 626 m2 et 6 004 m2, dont une partie 
(698 m2) sera compensée à même le remblai permanent. 

• La réalisation du projet n’aura pas d’incidence notable sur la biodiversité associée 
au milieu hydrique de la rivière des Prairies, que ce soit pour les poissons, les 
mulettes, les tortues et les couleuvres. Plusieurs mesures de relocalisation sont 
d’ailleurs prévues avant les travaux pour limiter la mortalité d’individus associés à 
la circulation ou à la dégradation temporaire de la qualité de l’eau dans l’enceinte 
des travaux. 

• La mise en place d’un remblai permanent du côté rivière du mur existant permet 
d’éviter les travaux d’excavation dans le lit de la rivière, mais également de confiner 
à long terme les sédiments contaminés qui ont été décelés au droit des secteurs. 

• La création de nouveaux habitats riverains et aquatiques à même le remblai en paliers 
conférera à la berge un caractère plus naturel dans ce tronçon de la rivière des 
Prairies, ce qui pourrait être favorable à long terme à certains groupes fauniques, 
dont le poisson, les tortues, les couleuvres et les amphibiens. 

Au regard de ces constats, le projet de réfection du mur de soutènement en amont du 
barrage Simon-Sicard a été élaboré de manière à prendre en compte les répercussions 
des travaux en eau et de la présence de l’ouvrage à long terme sur le milieu hydrique. 
Le projet a été conçu dans un souci de protection à long terme du milieu hydrique et, 
conséquemment, n’aurait pas d’impact significatif sur ces éléments. 

9.4.2 Impacts sur le maintien de la qualité de vie 

L’évaluation des impacts sur les différentes CVE associées à l’enjeu du maintien de la 
qualité de vie se base sur des études sectorielles (Englobe, 2022a et 2022c). 

9.4.2.1 Environnement sonore 

La réfection du mur de soutènement en amont du barrage Simon-Sicard nécessite 
l’utilisation d’équipements mécaniques susceptibles de générer du bruit à proximité des 
zones de travaux. L’impact de ces travaux de construction peut varier selon certains 
facteurs, dont le niveau de bruit ambiant initial, la position des travaux par rapport aux 
récepteurs sensibles, le nombre d’équipe de travail et la durée des travaux. 
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Bruit initial 

L’environnement sonore d’un milieu (bruit ambiant) est le résultat du cumul des sons 
provenant généralement d’une multitude de sources, proches ou éloignées, ayant 
chacune des caractéristiques distinctes de stabilité, de durée et de contenu. La présente 
section traite de l’état initial de l’environnement sonore dans la zone d’étude avant 
toute modification que pourraient occasionner les travaux d’aménagement du remblai 
en paliers. 

Cet état initial a été caractérisé à l’aide de relevés sonores effectués en juin et en 
août 2018 dans le contexte des travaux prioritaires, ainsi qu’en avril 2021, à différents 
points de mesure (voir la figure 9‑1). 

Figure 9-1 : Zones de travaux et points de mesure du bruit initial 
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Ces relevés sonores visent à déterminer le niveau sonore initial de jour, de soir et de 
nuit (voir le tableau 9‑9). Les niveaux sonores sont arrondis à l’unité. 

 Tableau 9-9 : Résultats des mesures de bruit initial aux points de mesure 

Point de mesure Date 

Résultats 

Jour (7 h-19 h) Soir (19 h-22 h) Nuit (23 h-7 h) 

LAeq 12h (dBA) LAeq 3h (dBA) LAeq 1h (dBA) 

Station A (920, avenue Park Stanley) 20 juin 2018 51 49 47 

Station B (1315, boulevard Gouin Est) 9 août 2018 59 55 47 

Station C (1601, boulevard Gouin Est) 7 avril 2021 49 46 44 

Station D (CHSLD Laurendeau) 7 avril 2021 55 51 50 

Note :  Les valeurs (arrondies à l’unité) de ce tableau ont fait l’objet d’un traitement, consistant à exclure les niveaux sonores obtenus 
lorsque les conditions météorologiques dépassaient les limites prescrites ainsi que les niveaux sonores obtenus en présence 
d’événements sonores jugés non représentatifs du climat sonore habituel (p. ex. tondeuse à gazon). 

Dans l’ensemble des secteurs évalués, le bruit routier est la source principale de bruit 
audible. En effet, la zone des travaux est bordée par des artères plutôt passantes, comme 
les boulevards Gouin Est et Henri-Bourassa Est ou, un peu plus loin, l’autoroute 19. 

Limites de bruit 

La Ville de Montréal autorise généralement les travaux de construction entre 7 h et 
19 h. En dehors de ces heures, des restrictions sur le niveau de bruit s’appliquent 
conformément au Règlement R.R.V.M. c. B‑3. Pour le présent projet, il est prévu que 
les travaux seront effectués seulement le jour. 

Les limites de bruit qui seront utilisées pour évaluer les émissions sonores du projet, en 
phase construction, sont celles des lignes directrices du MELCCFP relatives aux 
niveaux sonores provenant d’un chantier de construction industriel (voir le 
tableau 9‑10). La limite admissible correspond soit à la valeur de base prescrite par le 
MELCCFP selon la période de la journée, soit au bruit initial indiqué au tableau 9‑9 si 
celui-ci est plus élevé. 
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 Tableau 9-10 : Limites de bruit admissible pendant la construction aux points de mesure selon les lignes 
directrices du MELCCFP 

Point de mesure Période Valeur de base (dBA) Limite admissible (dBA) b 

Station A 

Jour (LAr, 12h) 55 55 

Soir (LAr, 3h)   55 a 55 

Nuit (LAr, 1h) 45 47 

Station B 

Jour (LAr, 12h) 55 59 

Soir (LAr, 3h)   55 a 55 

Nuit (LAr, 1h) 45 47 

Station C 

Jour (LAr, 12h) 55 55 

Soir (LAr, 3h)   55 a 55 

Nuit (LAr, 1h) 45 45 

Station D 

Jour (LAr, 12h) 55 55 

Soir (LAr, 3h)   55 a 55 

Nuit (LAr, 1h) 45 50 

a. Si c’est justifiable, le niveau d’évaluation peut atteindre 55 dBA. Sinon, il est le même que pour la nuit. 
b. L’entrepreneur choisi pour réaliser les travaux pourra réactualiser les niveaux de bruit initiaux et fixer en conséquence les limites sonores. 

Le niveau acoustique d’évaluation du bruit du chantier est le niveau mesuré (LAeq, Xh) 
majoré de termes correctifs, s’il y a lieu. Le niveau acoustique d’évaluation (LAr, Xh) est 
défini par la formule suivante : 

LAr, Xh = LAeq, Xh + max (KI , KT , KS) 

où : 

• LAeq, Xh est le niveau équivalent (moyen) sur une durée de X heures et pondéré A du 
bruit continu du chantier ; 

• KI est un terme correctif applicable si le bruit émis par le chantier comporte des bruits 
d’impact importants ; 

• KT est un terme correctif applicable si le bruit ambiant incluant le bruit du chantier 
comporte une composante tonale causée par le chantier ; 

• KS est un terme correctif propre à certaines situations spéciales liées au chantier, 
comme la présence de bruits porteurs d’information ou de bruits de basse fréquence ; 

• max (x, y, z) désigne le terme parmi x, y et z ayant la plus grande valeur. 

Rappelons que les travaux auront lieu seulement le jour et que toutes les mesures 
d’atténuation sonore raisonnables seront prises pour s’approcher le plus possible de la 
limite sonore de jour selon les lignes directrices du MELCCFP. 
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Impacts appréhendés pendant la construction 

Les activités de construction nécessaires à la réfection du mur de soutènement sont 
principalement le remblayage avec des engins de terrassement et le camionnage pour 
acheminer les matériaux granulaires. Des activités de fonçage de pieux seront 
également nécessaires autour de l’émissaire Curotte. Ces activités entraîneront 
temporairement une augmentation du niveau sonore dans le milieu. 

Divers équipements sont susceptibles d’être utilisés : pelle hydraulique, bouteur, 
chargeur et camions. Le nombre maximal simultané d’équipements anticipé sur le 
chantier n’est pas établi à ce jour. Toutefois, selon les volumes de matériaux granulaires 
requis, il est estimé qu’entre 5 à 14 camions par heure fréquenteront le chantier selon 
les secteurs. 

En phase construction, les travaux entraîneront une augmentation des émissions 
sonores à proximité des aires de chantier et dans les rues utilisées comme accès. Les 
récepteurs les plus sensibles correspondent aux résidences et aux institutions situées 
sur le boulevard Gouin Est, entre la rue Chambord et l’autoroute 19, ainsi que sur les 
rues du Fort-Lorette et des Jésuites. Les activités bruyantes seront liées au transport et 
à la circulation terrestre, aux travaux en eau, à la mise en place des remblais permanents 
ainsi qu’au démantèlement et à la remise en état des lieux. 

Dans le secteur du parc Louis-Hébert, la mise en place des fondations sur pieux 
(fonçage des pieux) de part et d’autre de l’émissaire Curotte pourrait toutefois être 
l’activité la plus bruyante. La réalisation des travaux à l’émissaire Curotte requiert, 
entre autres, l’utilisation de foreuses, de bétonnières, de grues, de chariots 
télescopiques, de chargeurs et de camions-bennes à 12 roues, et devrait s’étendre sur 
quelques semaines. 

Le camionnage sur le chantier et dans les rues avoisinantes occasionnera des 
modifications sporadiques et temporaires du climat sonore diurne aux environs des 
aires de chantier. Durant la période où la fréquence des camions en provenance et en 
direction des aires de chantier dans les trois secteurs pourrait être la plus élevée 
(en 2028), un maximum d’environ 30 camions par heure pourrait être observé sur 
quelques semaines. 

Il est à noter que les travaux n’auront pas lieu simultanément dans tous les secteurs, 
mais ils se déplaceront au fur et à mesure que le chantier progressera. L’impact sonore 
maximal dans un secteur donné ne perdurera donc pas pour toute la durée des travaux. 

Rappelons que la zone d’étude comprend de nombreuses résidences privées et divers 
établissements où les résidents vivent de façon permanente, et où les employés passent 
des journées complètes. À proximité de la zone des travaux se trouve la résidence 
Berthiaume-Du Tremblay, qui comprend un CHSLD accueillant près de 200 résidents, 
ainsi que deux pavillons privés (résidences Roch-Pinard, 1615 et 1625 boulevard Gouin 
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Est) totalisant une capacité de 132 lits et une résidence offrant 65 logements pour aînés 
autonomes (1675 boulevard Gouin Est). Quant au CHSLD Laurendeau, lui aussi situé 
près de la zone des travaux et susceptible de subir les impacts de la hausse du niveau 
sonore, il compte 300 chambres ; le CPE du Passe-Temps, qui accueille quotidien-
nement 22 enfants, se trouve à même ce dernier. Environ 380 personnes sont à l’emploi 
de la résidence Berthiaume-Du Tremblay, alors que ce nombre est de 100 pour le 
CHSLD Laurendeau. Un nombre élevé de personnes est donc susceptible d’être exposé 
au bruit de façon continue en période diurne pendant les travaux. 

Mesures d’atténuation courantes 

L’entrepreneur appliquera les mesures prévues dans la section suivante des CEN 
(reproduites à l’annexe F dans le volume 2) : 

• 2 : bruit. 

Mesures d’atténuation particulières 

Les mesures particulières suivantes seront appliquées : 

• Mettre en œuvre un programme de gestion de bruit signé par un ingénieur acousticien 
engagé par l’entrepreneur, qui prévoit notamment un suivi sonore des travaux. 
Advenant des dépassements des niveaux sonores, des mesures supplémentaires 
pourraient être appliquées. 

• Sélectionner des équipements intégrant des mesures d’atténuation sonore (p. ex. 
foreuse insonorisée). 

• Installer les équipements fixes (comme les compresseurs et les génératrices) et tout 
autre équipement de construction bruyant aussi loin que possible des récepteurs 
sensibles les plus proches (résidences). 

• Utiliser des alarmes de recul à intensité variable (ajustement automatique selon le 
niveau de bruit ambiant) et à bruit blanc (sans émission tonale) sur les équipements 
de chantier et sur les camions susceptibles de faire des marches arrière fréquentes. 

• Utiliser un système d’amortissement permettant d’atténuer le claquement des portes 
de benne des camions lors du déchargement de matériaux. 

• Informer les résidents, avant le début des travaux, de la période et des horaires de 
travaux. 

• Maintenir un site Web et une ligne téléphonique consacrés au projet pour informer 
la population de l’avancement des travaux et recueillir les demandes relatives à des 
problèmes particuliers. 

• Planifier les horaires de travaux en tenant compte du dérangement causé par le bruit. 
En règle générale, les travaux seront exécutés du lundi au vendredi, entre 7 h et 19 h. 
Exceptionnellement, des travaux pourraient toutefois avoir lieu à d’autres moments. 
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• Sensibiliser les travailleurs, notamment les camionneurs, à la problématique des 
émissions sonores vers les résidences (p. ex. interdire la marche au ralenti des 
véhicules immobilisés et proscrire l’usage du frein moteur par compression sur le 
chantier et dans les rues avoisinantes). 

Impacts appréhendés pendant l’exploitation 

Aucune activité bruyante n’est à prévoir pendant la phase exploitation. Il pourrait y 
avoir de l’entretien, mais en termes de bruit, cela ne devrait pas constituer une nuisance 
puisque l’entretien consistera en des observations par des personnes compétentes et il 
n’est pas prévu d’équipements pour ce type d’activité. 

Évaluation de l’impact résiduel 

Des mesures d’atténuation réduiront le bruit à la source et permettront d’informer les 
résidents des nuisances du chantier et du moment de leur survenue ; toutefois, certaines 
activités perturberont l’environnement sonore diurne aux alentours des aires de 
chantier. L’impact résiduel sur l’environnement sonore en phase construction est jugé 
d’importance moyenne compte tenu de l’intensité moyenne, de l’étendue locale et de 
la durée moyenne de l’impact. Par ailleurs, aucun impact n’est appréhendé sur 
l’environnement sonore pendant la phase exploitation. 

9.4.2.2 Santé et sécurité 

État de référence 

Les rues comprises dans la zone d’étude sont peu achalandées et offrent un 
environnement sécuritaire pour les résidents et les utilisateurs. Considérant la nature 
des infrastructures et des organisations présentes dans la zone d’étude (résidences 
privées, RPA, église, infrastructures d’hébergement religieuses, etc.), la quiétude, la 
tranquillité et l’intimité dans la zone d’étude sont recherchées et prisées. En raison de 
la présence de populations sensibles (familles, enfants et personnes âgées), la sécurité 
constitue une préoccupation pour le milieu (Englobe, 2022a). 

Plusieurs écoles, garderies et centres de la petite enfance (CPE) sont présents dans la 
zone d’étude et à proximité. L’utilisation de l’espace par les enfants pour les 
promenades et les sorties extérieures, notamment dans les parcs, est courante. Deux 
garderies sont situées dans la zone d’étude : la garderie Le Monde des Petits Oursons 
(boulevard Henri-Bourassa Est) et le CPE du Passe-Temps (boulevard Gouin Est). De 
plus, l’école Sophie-Barat et son annexe, accueillant plus de 1 500 élèves du 
secondaire, est la source de nombreux déplacements dans la zone d’étude (transports 
en commun, marche, vélo, voiture) aux heures de pointe du matin, du midi et de l’après-
midi. En période estivale, un camp de jour est organisé au centre d’activités de l’école 
Sophie-Barat. 
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Sur la partie du boulevard Gouin Est comprise dans la zone d’étude, on répertorie 
également la résidence Berthiaume-Du Tremblay, qui inclut un CHSLD 
(200 résidents), deux pavillons privés (132 lits) et une résidence pour aînés autonomes 
(65 logements), ainsi que le CHSLD Laurendeau (300 chambres). Quant au Réseau 
local de services d’Ahuntsic et Montréal-Nord (RLS AMN), qui dessert la zone 
d’étude, sa clientèle est caractérisée par un nombre élevé de personnes âgées en 
comparaison avec la région sociosanitaire de Montréal (Englobe, 2022a). En santé 
publique, le concept de « vulnérabilité » est encore utilisé pour reconnaître les 
populations jugées plus à risque afin d’intervenir de manière ciblée auprès d’elles ou 
pour éviter leur stigmatisation par certaines interventions (INSPQ, s. d.). Ainsi, les 
personnes âgées qui vivent à la maison, dans des établissements de soins 
communautaires ou des établissements de soins de longue durée sont considérées 
comme vulnérables au sens de la santé publique. 

Les populations vulnérables sont d’ailleurs plus sujettes à subir des impacts 
psychosociaux. En effet, certains individus, de par leurs caractéristiques sociales ou 
économiques, sont plus à risque d’être affectés que d’autres par un projet de 
développement et peuvent ne pas être pleinement à même de se prévaloir ou de 
bénéficier de l’aide ou des avantages connexes au projet. Les impacts psychosociaux 
sont attribuables à des comportements individuels notamment associés à des sources 
d’impact majeures (relocalisations résidentielles, acquisitions de propriété involon-
taires, etc.), ainsi qu’à des nuisances récurrentes vécues ou ressenties et à la perception 
des risques pour la santé ou la sécurité des individus. Ces impacts peuvent prendre la 
forme de réactions ou d’actions (positives ou négatives) résultant de la perception 
qu’ont les individus à l’égard du projet (satisfaction, bien-être, soulagement, stress, 
anxiété, colère, comportements de fuite ou d’évitement, fatigue, insomnie, dépression, 
etc.). Les impacts psychosociaux sont susceptibles de varier en nature et en intensité 
selon les populations et a fortiori selon leur position par rapport aux infrastructures 
projetées et aux activités du projet. 

Une préoccupation est considérée comme une perception négative susceptible de 
générer des réactions (colère, anxiété, tristesse, etc.) ou des actions (fuite, pétition, 
création d’un groupe d’opposition, etc.), et éventuellement un impact psychosocial 
chez certains individus. Toutes les préoccupations, réactions ou actions soulevées par 
les citoyens sont initialement considérées comme pouvant potentiellement mener à un 
éventuel impact psychosocial. 

À partir des activités de consultation et des sondages réalisés, 1 334 mentions ont été 
recueillies, colligées et classifiées (Englobe, 2022a). Comme il est mentionné 
précédemment, les préoccupations liées au milieu humain équivalent à 66 % de 
l’ensemble des préoccupations soulevées. À l’intérieur de ce volet figurent notamment 
l’environnement visuel et le paysage, notamment la présence d’arbres matures (33 %), 
ainsi que la santé et la qualité de vie (14 %). Les préoccupations associées à la santé et 
à la qualité de vie sont notamment liées à la présence de populations sensibles et de 
groupes vulnérables dans la zone d’étude. 
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Impacts appréhendés pendant la construction 

Santé et sécurité 

En phase construction, les activités liées à la préparation, à l’aménagement et à la 
présence du chantier, au transport de matériaux en vrac par camion-benne et à la mise 
en place des remblais accentueront les risques pour la santé et la sécurité des résidents 
riverains des zones de travaux et des usagers des espaces et voies publiques touchés 
par le projet. 

L’altération temporaire de la qualité de l’air découlant de l’émission locale par la 
machinerie, l’équipement et les camions de transport de poussières et de gaz polluants, 
de même que de dioxyde de carbone (CO2), principal gaz à effet de serre (GES), 
pourrait avoir des répercussions sur la santé, surtout pour les populations vulnérables 
déjà aux prises avec des maladies respiratoires. En effet, selon les conditions 
météorologiques du moment (p. ex. conditions sèches et venteuses), ces poussières 
peuvent être entraînées sous forme de nuage de particules vers des résidences situées 
dans le sens du vent. Comme les travaux se dérouleront sur quelques semaines par 
année seulement (août à décembre), les répercussions de l’augmentation des poussières 
dans l’air se feront moins sentir par la population puisque la plupart des résidences, 
particulièrement celles pour personnes âgées, sont munies d’une climatisation, ou 
encore lorsque la température extérieure est suffisamment froide pour limiter les 
périodes où les fenêtres sont ouvertes. Par conséquent, un impact limité sur la santé est 
appréhendé dans le contexte du projet en lien avec l’altération temporaire de la qualité 
de l’air. 

Il en est de même pour la sécurité des résidents et des utilisateurs qui fréquentent les 
secteurs à proximité des travaux, surtout près du parc Louis-Hébert ; leur sécurité 
pourrait être fragilisée temporairement par l’augmentation du trafic lourd sur le réseau 
routier et les changements d’habitudes de déplacement imposés par les travaux. 
Rappelons que durant la période des travaux, la fréquence des camions en provenance 
et en direction des chantiers variera, selon les secteurs, entre 5 et 14 camions par heure, 
sur quelques semaines par année seulement (août à décembre). Les travaux seront 
également exécutés pendant les heures normales de travail (du lundi au vendredi entre 
7 h et 19 h), ce qui inclut donc les heures de pointe du matin, du midi et de l’après-midi 
de l’école secondaire Sophie-Barat. 

Afin de limiter les risques pour les résidents et les utilisateurs du milieu, Hydro-Québec 
mettra en place un plan de circulation qu’elle élaborera en collaboration avec 
l’Arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville et la Ville de Montréal de manière à tenir 
compte de l’ensemble des chantiers qui pourraient se dérouler à proximité. Ce plan 
intégrera également des mesures pour assurer la sécurité des cyclistes, des 
automobilistes et des piétons qui circuleront à proximité des secteurs visés par les 
travaux, notamment par des modifications aux itinéraires empruntés par le trafic lourd 
ou la mise en place de signaleurs. 
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Santé psychosociale 

Pendant la construction, certaines composantes du projet et les nuisances associées 
pourraient engendrer de la frustration et des réactions négatives de la part de certains 
résidents ou utilisateurs. Bien que les travaux soient uniquement prévus quelques 
semaines chaque année, les aires de chantier comprendront des installations 
temporaires dans le parc Louis-Hébert entre 2027 et 2029 ; par conséquent, ce parc sera 
complètement fermé au public durant cette période. 

Les personnes âgées, notamment celles qui habitent la résidence Berthiaume-
Du Tremblay et du CHSLD Laurendeau, pourraient percevoir la durée des travaux 
comme longue. Des nuisances vécues sur une longue durée pourraient altérer leur 
qualité de vie de façon considérable et, par le fait même, leur santé psychosociale. 

Impacts appréhendés pendant l’exploitation 

Considérant que les travaux de mise aux normes visent à assurer la sécurité du mur de 
soutènement en conformité avec la Loi sur la sécurité des barrages, la présence de 
l’infrastructure réaménagée pourrait avoir un impact positif en accroissant le sentiment 
de sécurité des populations environnantes et des utilisateurs en phase exploitation. 

La présence de l’infrastructure réaménagée pourrait également avoir un impact positif 
sur la qualité de vie des populations environnantes des utilisateurs, ainsi que sur leur 
santé psychosociale. En effet, la nouvelle conception des ouvrages et les aménagements 
prévus pour la remise en état du site auront pour effet d’améliorer les infrastructures et 
les espaces de vie en bordure de la rivière des Prairies. 

Mesures d’atténuation courantes 

L’entrepreneur appliquera les mesures prévues dans les sections suivantes des CEN 
(reproduites à l’annexe F dans le volume 2) : 

• 15 : matériel et circulation ; 
• 16 : matières dangereuses ; 
• 20 : qualité de l’air ; 
• 21 : remise en état des lieux. 

Mesures d’atténuation particulières 

Les mesures particulières suivantes seront appliquées : 

• Informer les résidents, les administrateurs et les autorités concernées du calendrier 
des travaux et les tenir informés sur l’évolution des travaux. 
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• Mettre en place un système de réception et de traitement des demandes d’information 
et des plaintes. Recueillir toute préoccupation, réaction, demande ou plainte et mettre 
en place des mesures de suivi et d’accompagnement le cas échéant. 

• Établir, en collaboration avec les autorités compétentes, un schéma de circulation 
des véhicules lourds conforme à la réglementation municipale. 

• Pendant toute la durée des travaux, Hydro-Québec assurera l’entretien et le nettoyage 
des voies de circulation qu’elle utilise et prendra les mesures nécessaires pour ne pas 
nuire aux déplacements des autres usagers. 

• Emprunter les accès au chantier uniquement durant les heures normales de travail, 
soit entre 7 h et 19 h. 

• Employer des abat-poussière conformes à la norme NQ 2410‑300 du Bureau de 
normalisation du Québec, ce qui permettra de limiter le soulèvement de poussière 
engendré par la circulation des véhicules et engins. 

• Appliquer, de concert avec les autorités municipales, le schéma de circulation des 
véhicules lourds proposé dans l’étude de circulation, et conforme à la réglementation 
municipale, qui propose notamment de mettre en place une signalisation routière 
appropriée pour assurer la sécurité de la population et des travailleurs. 

• Assurer une coordination avec l’Arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville et la Ville 
de Montréal pour prendre connaissance des chantiers prévus qui seront à proximité 
des zones de travaux. 

• Durant les travaux, prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité des 
usagers des voies publiques empruntées par les véhicules lourds (p. ex. signaleurs). 

• Pour tout mouvement de camions croisant la piste cyclable, prévoir la présence d’un 
signaleur à l’intersection de ces mouvements, et ce, même si un feu de circulation 
est présent à l’intersection. 

• Durant les travaux, sécuriser adéquatement les aires de chantier et les installations 
temporaires. 

• Maintenir le dialogue avec la population et la maintenir informée sur l’évolution des 
travaux. 

Évaluation de l’impact résiduel 

Les travaux entraîneront une augmentation des risques à la sécurité routière et certains 
dérangements pour les usagers. En raison des mesures d’atténuation prévues et de 
l’effet positif anticipé lié à la présence de l’infrastructure réaménagée en phase 
exploitation, l’intensité de l’impact sur la santé et la sécurité est jugée moyenne. 
L’étendue est locale et la durée moyenne, car bien que les travaux ne durent que 
quelques semaines par année, le chantier sera présent sur une période de trois ans, 
limitant l’accès aux rives, particulièrement dans le parc Louis-Hébert. Par ailleurs, la 
temporalité pourrait être perçue différemment chez certains groupes vulnérables, 
notamment les personnes en fin de vie. L’impact résiduel sur la santé et la sécurité est 
donc jugé d’importance moyenne. 
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9.4.2.3 Bilan des impacts pour l’enjeu 

Au terme de l’évaluation des impacts sur chacune des CVE retenues pour l’enjeu de 
maintien de la qualité de vie, on peut dégager les grands constats suivants : 

• Les résultats des modélisations sonores permettent de conclure que des dépasse-
ments des limites sonores du MELCCFP sont à prévoir à proximité du chantier 
durant les travaux. 

• La quiétude du quartier dans lequel s’insère la zone d’étude est fortement valorisée 
en raison de l’environnement naturel et bâti, qui contribue à fournir une qualité de 
vie recherchée par la population. Les travaux perturberont la tranquillité caractéris-
tique de la zone d’étude, notamment en engendrant des nuisances associées au bruit, 
aux poussières et au trafic sur la population locale. 

• L’abattage et l’élagage d’arbres matures, nécessaires pour accéder aux tronçons où 
le remblai doit être construit, auront des impacts sur la qualité de vie des résidents et 
des utilisateurs de la zone d’étude pour qui ces arbres contribuent à la quiétude du 
secteur et créent des îlots de fraîcheur en été. 

• L’augmentation de la circulation du trafic lourd sur le réseau routier fragilisera la 
sécurité en perturbant les habitudes de déplacement. 

• La population de la zone d’étude est composée d’une proportion appréciable de 
personnes vulnérables du fait, notamment, de la présence de résidences pour 
personnes âgées et de CHSLD. Cette population, par ses caractéristiques sociales ou 
économiques, est plus sujette à subir les impacts psychosociaux d’un projet de 
développement. 

Le projet de réfection du mur de soutènement en amont du barrage Simon-Sicard a été 
élaboré de manière à prendre en compte les répercussions de l’augmentation du 
transport et de la circulation ainsi que du niveau sonore sur la qualité de vie des 
résidents et des principaux utilisateurs de la zone d’étude. L’abattage d’arbres matures 
se limitera à ce qui est essentiel. Au regard de ces constats, l’intégration de mesures 
d’atténuation particulières par Hydro-Québec – notamment l’application d’un plan de 
circulation des véhicules lourds, la présence d’un signaleur aux croisements avec la 
piste cyclable et le maintien d’un dialogue avec la population – permettra de maintenir 
la qualité de vie des résidents et des utilisateurs du territoire. La qualité de vie sera 
même améliorée en phase exploitation. 



Réfection du mur de soutènement en amont du barrage Simon-Sicard 
Étude d’impact sur l’environnement – Volume 1 – Rapport 

Décembre 2024 

9-56 Évaluation des impacts et mesures d’atténuation 

9.4.3 Impacts sur la conciliation des usages 

L’évaluation des impacts sur les différentes CVE associées à l’enjeu de la conciliation 
des usages se base sur des études sectorielles (Englobe, 2022a et 2022c). 

9.4.3.1 Aménagement du territoire 

État de référence 

La description de l’aménagement du territoire est basée sur le schéma d’aménagement 
et de développement (SAD) de l’agglomération de Montréal (Ville de Montréal, 2015), 
sur le règlement d’urbanisme de l’arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville (Ville de 
Montréal, 2001), et aussi sur des entrevues menées auprès d’administrateurs et d’infor-
mateurs clés (Englobe, 2022a). Ces entrevues ont notamment permis de documenter 
les projets de mise en valeur en cours et à venir dans la zone d’étude. La mise en valeur 
se définit comme la somme des actions posées en vue d’utiliser le territoire. 

Au total, la zone d’étude recoupe trois des huit grandes catégories d’affectation du 
territoire de l’agglomération de Montréal (Ville de Montréal, 2015) : 

• Dominante résidentielle : aire à dominance résidentielle couvrant la majeure partie 
du territoire de l’agglomération de Montréal. Les composantes autorisées sont : habi-
tation, commerces, bureaux et équipements récréatifs, culturels ou institutionnels. 

• Conservation : correspondant au parc-nature de l’Île-de-la-Visitation, il s’agit d’une 
aire réservée à la protection, au rehaussement et à la mise en valeur de la biodiversité 
ainsi que du patrimoine naturel et paysager, située à l’intérieur du périmètre 
d’urbanisation ou en zone agricole permanente. Les composantes autorisées sont : 
installations de recherche, d’éducation, de prélèvement scientifique ou d’inter-
prétation liées à la nature, installations, équipements ou aménagements de récréation 
extensive, et aménagements des milieux naturels visant la gestion écologique et 
l’amélioration de la biodiversité. 

• Grand espace vert ou récréation : aire réservée aux autres grands espaces verts 
relevant de l’agglomération ainsi qu’aux espaces verts donnant un accès physique 
ou visuel aux rives, aux berges et aux îles, ainsi qu’aux grands cimetières. Les 
composantes autorisées sont : installations, équipements ou aménagements de 
récréation intensive ou extensive, équipements récréatifs, culturels ou institu-
tionnels, commerces ou bureaux complémentaires aux installations de récréation et 
terrains de golf. 

Sur la base du règlement d’urbanisme de l’Arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville, la 
zone d’étude est découpée en trois principales catégories d’utilisation du sol : 
résidentiel (habitation), équipement collectif et institutionnel (incluant l’utilisation 
parcs et espaces verts) et commerce (Ville de Montréal, 2001). 
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Soulignons que la Ville de Montréal élabore actuellement un projet de Plan d’urba-
nisme et de mobilité (PUM) 2050. Celui-ci, dont l’adoption est prévue en 2025, définira 
les règles pour aménager le territoire et façonner la mobilité dans un objectif de 
transition écologique ainsi que d’équité sociale et territoriale (Ville de Montréal, 
2024b). L’importance d’être une ville verte et de protéger la biodiversité figure parmi 
les grands thèmes abordés dans le document de synthèse de présentation du PUM 2050. 
Par ce thème, la Ville de Montréal souhaite notamment déployer des efforts considé-
rables pour mettre en valeur les berges publiques de l’île et les rendre de nouveau 
accessibles à la population (Ville de Montréal, 2024b). Des projets d’aménagement et 
de mise en valeur des berges sont d’ailleurs projetés d’ici 2040 dans la zone d’étude et 
à proximité. 

Le projet s’insère donc dans une dynamique résidentielle et récréative qui valorise le 
développement et la mise en valeur des berges. Plusieurs commentaires formulés lors 
des consultations sur le projet soulignent l’importance de réaliser un réaménagement 
des secteurs qui permette de conserver, voire d’améliorer, l’accès aux rives et à la 
rivière des Prairies après les travaux. 

Impacts appréhendés pendant la construction 

Le projet n’entraînera aucune modification des affectations et des usages autorisés dans 
la zone d’étude ou encore de la planification de projets comme le PUM 2050. La 
cohabitation entre ces différents usages restera inchangée, d’autant qu’Hydro-Québec 
travaillera, pour la grande majorité des travaux, à l’intérieur des servitudes qu’elle 
détient. Par conséquent, aucun impact sur l’aménagement du territoire n’est appréhendé 
en phase construction. 

Impacts appréhendés pendant l’exploitation et l’entretien 

Comme le projet s’insère dans une dynamique de développement et de mise en valeur 
des berges, Hydro-Québec a entamé des démarches auprès du milieu pour concevoir 
l’aménagement des ouvrages en rive. Une Table de travail pour l’aménagement de la 
rive (voir la section 4.3.4) a notamment été formée et s’est réunie à plusieurs reprises 
afin d’émettre des recommandations d’aménagement. Composée de représentants 
d’organismes et d’institutions du milieu, de la Ville de Montréal ainsi que de citoyens, 
cette Table de travail a permis aux acteurs concernés de définir une vision concertée 
quant à la mise en valeur et à l’aménagement des berges dans le secteur. 

La conception des ouvrages proposés est améliorée en comparaison avec la situation 
actuelle, surtout dans le parc Louis-Hébert. Dans ce secteur, la rive actuelle est 
composée d’un mur vertical sans végétation riveraine, surmonté d’une clôture pour 
assurer la sécurité conformément à la réglementation en vigueur. Avec la nouvelle 
configuration en paliers, les rives végétalisées auront une configuration plus naturelle. 
De plus, des interventions seront entreprises sur les ouvrages d’enrochement réalisés 
par Hydro-Québec dans les secteurs prioritaires en 2018-2019 afin d’améliorer 
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leur intégration auprès des résidents et des utilisateurs des berges. L’aménagement 
permanent de la placette éphémère de la rue du Fort-Lorette maintiendra également 
l’accès à la rivière et la vue sur celle-ci. 

En phase exploitation, les aménagements amélioreront l’aspect visuel des rives et 
permettront à certains usagers, notamment les gens qui fréquentent le parc Louis-
Hébert ou qui pratiquent des activités nautiques, de bénéficier d’un cadre plus naturel. 
Le projet s’intègre ainsi dans la vision de développement urbain de la Ville de Montréal 
en ce qui concerne la mise en valeur de ses berges. 

Mesures d’atténuation courantes 

L’entrepreneur appliquera les mesures prévues dans la section suivante des CEN 
(reproduites à l’annexe F dans le volume 2) : 

• 21 : remise en état des lieux. 

Mesures d’atténuation particulières 

Les mesures particulières suivantes seront appliquées : 

• Informer la Ville de Montréal (Service des grands parcs, du mont Royal et des sports), 
responsable du projet Fort-Lorette, l’Arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville et les 
organismes concernés du calendrier et de l’avancement des travaux. 

• Coordonner les travaux d’aménagement avec la Ville de Montréal. 

Évaluation de l’impact résiduel 

L’aménagement d’un remblai en paliers ainsi que la remise en état du parc Louis-
Hébert après les travaux respectent la volonté publique en matière d’aménagement du 
territoire à l’égard de la mise en valeur des berges. Par conséquent, ce projet aura un 
impact positif sur l’aménagement du territoire. 

9.4.3.2 Utilisation du territoire 

État de référence 

Rappelons que l’utilisation du territoire dans la zone d’étude est principalement 
résidentielle, institutionnelle et commerciale. La qualité de vie de ce quartier est très 
valorisée en raison de l’environnement naturel et bâti, qui contribue à fournir un milieu 
recherché par la population. Bien qu’il s’agisse d’un cadre urbain, la zone d’étude offre 
une ambiance de village et a su conserver un cadre champêtre, comme il a été souligné 
lors des consultations réalisées auprès de la population (voir le chapitre 4). 
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Les résidents et les utilisateurs de la zone d’étude bénéficient aussi de la présence de la 
rivière des Prairies. Cette proximité avec la rivière contribue à la quiétude du quartier 
et semble avoir un effet apaisant sur le milieu. Les usages informels de la rive sont 
principalement récréatifs et à faible perturbation sur le voisinage. 

Habitation 

La fonction résidentielle occupe une part considérable de la zone d’étude (environ 
70 %). En rive de la rivière des Prairies, on trouve plusieurs résidences privées dont 
certaines ont une forte densité d’occupation : la résidence Berthiaume-Du Tremblay, la 
résidence étudiante Ignace-Bourget et la résidence des Frères de Saint-Gabriel. 

La résidence Berthiaume-Du Tremblay comprend un centre d’hébergement et de soins 
longue durée (CHSLD) accueillant près de 200 résidents, deux pavillons privés 
(résidences Roch-Pinard, 1615 et 1625 boulevard Gouin Est) ayant une capacité totale 
de 132 lits ainsi qu’une résidence plus récente offrant 65 logements pour aînés 
autonomes (1675 boulevard Gouin Est). 

La résidence étudiante Ignace-Bourget offre des formations chrétiennes et propose 
plusieurs activités religieuses et caritatives sur le terrain de la résidence, aux abords de 
la rivière des Prairies. Les activités offertes sur le terrain peuvent parfois accueillir 
jusqu’à 150 participants. Comportant 25 à 30 chambres à tarif réduit pour étudiants et 
stagiaires ainsi que des appartements pour familles, la résidence peut héberger une 
cinquantaine de personnes au total (Englobe, 2022c). 

Quant à la résidence des Frères de Saint-Gabriel, elle dispose de 12 chambres et 
souhaite augmenter sa capacité d’accueil dans le futur. Disposant d’une grande salle au 
sous-sol permettant d’accueillir une quarantaine de personnes, plusieurs individus, 
associations et corporations s’y réunissent de façon régulière (Englobe, 2022c). 

De manière générale, il y a peu de résidences unifamiliales privées dont le terrain borde 
la rivière des Prairies : dans la zone d’étude, on répertorie seulement une résidence à 
l’ouest du parc Louis-Hébert et deux résidences à l’est de ce même parc. Sur le 
boulevard Gouin Est, et au sud de celui-ci, on trouve essentiellement des habitations 
unifamiliales, des duplex, des triplex et quelques immeubles à logements. La rue des 
Jésuites et la rue du Fort-Lorette, situées au nord du boulevard Gouin Est, comptent 
une quinzaine de résidences unifamiliales. Dans la partie ouest de la zone d’étude, 
plusieurs résidences unifamiliales se trouvent également dans le périmètre délimité par 
les avenues Durham, Saint-Charles et Park Stanley ainsi que par le boulevard 
Gouin Est. 
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Équipements collectifs et institutionnels 

La catégorie d’utilisation du sol « équipements collectifs et institutionnels » fait 
principalement référence à des équipements se rattachant à divers domaines : la santé, 
l’éducation et le culte religieux. 

Parmi les services d’utilité publique, deux établissements affiliés au Centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux (CIUSSS) du Centre-Est-de-l’Île-de-
Montréal sont répertoriés le long du boulevard Gouin Est, à la hauteur de l’école 
Sophie-Barat. Il s’agit du Centre local de services communautaires (CLSC) d’Ahuntsic 
ainsi que du Centre de protection de l’enfance et de la jeunesse Henri-Bourassa Est. 

Situé sur un terrain bordant la rivière des Prairies, le CHSLD Laurendeau compte 
300 chambres. Le CHSLD Laurendeau et la résidence Berthiaume-Du Tremblay 
occasionnent beaucoup de déplacements dans la zone d’étude et à proximité, en raison 
du nombre élevé de personnes qui y travaillent (environ 380 employés à la résidence 
Berthiaume-Du Tremblay et 100 employés au CHSLD Laurendeau), et aussi du 
nombre de visiteurs qui les fréquentent. À cet égard, la résidence Berthiaume-
Du Tremblay affirme recevoir près de 30 000 visiteurs annuellement (Englobe, 2022c). 

Plusieurs écoles, garderies et CPE sont présents dans la zone d’étude et à proximité 
(voir la carte B à la fin du volume 1). L’utilisation de l’espace par les enfants pour les 
promenades et les sorties extérieures, notamment dans les parcs, est donc courante. 
Deux garderies se trouvent à l’intérieur de la zone d’étude : la garderie Le Monde des 
Petits Oursons, sur le boulevard Henri-Bourassa Est, et le CPE du Passe-Temps, sur le 
boulevard Gouin Est (ce dernier étant logé dans le CHSLD Laurendeau, avec une 
capacité d’accueil de 22 enfants). En outre, la garderie Le Roitelet est située à la limite 
nord-est de la zone d’étude, sur le boulevard Henri-Bourassa Est. 

La zone d’étude comprend aussi l’école secondaire Sophie-Barat et son annexe située 
à environ 900 m du pavillon principal, appartenant au Centre de services scolaires de 
Montréal (CSSDM)[1], et considérées comme grande propriété à caractère institu-
tionnel. Ce secteur (école Sophie-Barat et son parc) est très fréquenté par la population 
locale. La portion du mur de soutènement située derrière l’école a fait l’objet de travaux 
de restauration dans le cadre des travaux prioritaires réalisés en 2018-2019. 

L’église de La Visitation-de-la-Bienheureuse-Vierge-Marie (couramment appelée 
église de La Visitation), où se tiennent régulièrement des célébrations eucharistiques 
(messes) et d’autres services religieux usuels (funérailles, baptêmes, mariages, etc.), se 
trouve aussi dans la zone d’étude. Il en est de même pour le terrain des Sœurs de la 
Miséricorde (terrain du Fort-Lorette), acquis par la Ville de Montréal en 2018 en vue 
d’y développer un projet de réaménagement et de mise en valeur du terrain. 

 
1. Anciennement le Centre scolaire de Montréal (CSDM). 
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Parcs et espaces verts 

Un réseau de petits parcs et d’espaces publics est présent le long de la rivière des 
Prairies : parcs Basile-Routhier, Gouin, Jeanne-Sauvé, Louis-Hébert, Maurice-
Richard, Olympia et Simone-Bourbon, en plus du parc-nature de l’Île-de-la-Visitation 
(voir le tableau 9‑11). Très prisé des résidents et des usagers de l’arrondissement, le 
parc Louis-Hébert jouxte une partie de l’actuel mur de soutènement en amont du 
barrage Simon-Sicard. La plupart des espaces verts répertoriés dans la zone d’étude se 
composent de nombreux arbres et d’installations de repos ou d’aires de jeux. 

 Tableau 9-11 : Caractéristiques et attraits des parcs dans la zone d’étude 

Nom du parc Caractéristiques et attraits 

Parc Basile-Routhier Comprend le premier bâtiment à consommation énergétique nette zéro à Montréal 
(pavillon d’accueil du Parcours Gouin)  

Parc Gouin (parc Sophie-
Barat) 

Vue directe sur la rivière des Prairies 
Site nautique (quai aménagé derrière l’école Sophie-Barat) – service de location de 
kayak en été 

Parc Jeanne-Sauvé Limitrophe au parc Basile-Routhier, qui comprend le pavillon d’accueil du Parcours 
Gouin 
Accessible par l’avenue piétonne et cyclable Park Stanley 
Vue directe sur la rivière des Prairies 

Parc Louis-Hébert Bancs avec vue directe sur la rivière des Prairies et agora 
Pistes cyclables (boulevard Gouin et avenue Christophe-Colomb) 
Espace ouvert permettant aux usagers la pratique de jeux libres 

Parc Maurice-Richard Parc très apprécié des marcheurs, car il longe la rivière des Prairies entre le pont 
Viau et le parc Sophie-Barat (adjacent à l’avenue piétonne et cyclable Park Stanley) 
Plusieurs bancs offrant une vue sur la rivière 
Proximité du pavillon d’accueil du Parcours Gouin 
Activités de loisirs ou d’interprétation de la nature (offertes par le Parcours Gouin) 

Parc Olympia Aire de jeux pour les enfants 

Parc Simone-Bourdon Pistes cyclables (boulevard Gouin et avenue Christophe-Colomb) 
Espace ouvert permettant aux usagers la pratique de jeux libres 

Parc-nature de l’Île-de-la-
Visitation 

Sentiers de randonnée pédestre et de ski de fond 
Éléments patrimoniaux (quartier du Sault-au-Récollet) 

Source : Parcours Gouin, 2022 

D’une longueur de 15 km et traversant 17 parcs, le Parcours Gouin représente une 
destination récréotouristique à vocation environnementale en bordure de la rivière des 
Prairies, dans l’arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville. Il comprend un vaste réseau de 
pistes cyclables et de sentiers pédestres fréquentés surtout l’été. En plus d’offrir une 
gamme diversifiée d’activités (initiation à la pêche à gué sur le quai, sports de groupe, 
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activités d’observation, etc.), il propose la location d’équipement de plein air, 
y compris des embarcations non motorisées (kayaks, canots, etc.) pour accéder à la 
rivière des Prairies. 

Faisant partie du Parcours Gouin, le parc Louis-Hébert constitue une halte privilégiée 
dans les circuits de promenade empruntés par plusieurs types d’utilisateurs. Des 
promeneurs, des cyclistes et des coureurs s’y arrêtent, et les élèves de l’école Sophie-
Barat s’y arrêtent après les classes. Pour plusieurs utilisateurs, il s’agit toutefois d’une 
destination en soi, le parc étant propice à la pratique de plusieurs activités. Il se dégage 
des enquêtes menées dans le parc Louis-Hébert à l’été 2019 (Englobe, 2022a) que les 
principales activités qui y sont pratiquées sont la détente (bronzage, lecture, etc.), la 
marche et la promenade, l’observation de la nature, le vélo, la course à pied et le pique-
nique. Bien que quelques personnes aient affirmé venir pêcher sur les rives du parc 
Louis-Hébert en s’installant le long du mur de soutènement (Englobe, 2022a), cette 
activité est davantage pratiquée aux abords du parc-nature de l’Île-de-la-Visitation ainsi 
que directement sur les rives et les enrochements accessibles en bordure de la rivière. 

Bien que le mur de soutènement soit accessible, sa configuration actuelle n’offre aucun 
accès direct à l’eau. C’est notamment le cas dans le parc Louis-Hébert en raison de la 
présence de clôtures exigées par la réglementation applicable pour ce type d’installa-
tion. On répertorie dans la zone d’étude une seule mise à l’eau pour embarcations non 
motorisées, laquelle est réservée aux usagers du Parcours Gouin. Il s’agit du quai 
appartenant à l’école Sophie-Barat et à l’arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville, situé 
derrière l’établissement scolaire. 

En été, la rivière des Prairies est utilisée pour la navigation de plaisance et les activités 
nautiques. Les principaux types d’embarcations utilisés sont les bateaux à moteur et, 
dans une moindre mesure, les kayaks et les canots. À partir d’observations menées en 
2019 à partir du parc Louis-Hébert (Englobe, 2022a), un total de 846 embarcations ont 
été recensées au cours des dix jours d’observation sur le terrain en période estivale. En 
semaine, la fréquentation quotidienne moyenne s’établissait à 48 embarcations, mais 
était trois fois plus élevée les fins de semaine et les jours fériés, atteignant en moyenne 
148 embarcations (Englobe, 2022a). Depuis la réalisation des observations, la marina 
Commodore a cessé ses activités en 2022. Sise face au parc Louis-Hébert sur la rive 
nord de la rivière des Prairies, elle constituait la seule mise à l’eau pour embarcations 
motorisées permettant d’accéder à la partie aquatique de la zone d’étude ; la pratique 
de la navigation de plaisance dans ce tronçon de la rivière pourrait ainsi s’en trouver 
réduite par manque d’accès. 

Des visites guidées et des concerts sont organisés à l’église de La Visitation, qui est la 
plus ancienne église sur l’île de Montréal. D’autres activités de type communautaire se 
tiennent dans les locaux de l’église, dont des concerts, des rencontres d’organismes et 
de la distribution de denrées pour la Société de Saint-Vincent-de-Paul. 
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Commerces 

La zone d’étude comprend quelques petits commerces (dépanneurs, garages, boutiques, 
soins, etc.) entre les boulevards Gouin Est et Henri-Bourassa Est. Une concentration de 
commerces se trouve à l’extrémité est de la zone d’étude, à la jonction de la rue Basile-
Routhier et des boulevards Gouin Est et Henri-Bourassa Est, cette partie de la zone 
d’étude étant très achalandée. Cette concentration comprend un commerce d’alimen-
tation, une pharmacie, des centres de services bancaires et d’autres services ainsi que 
quelques restaurants et commerces divers. 

Impacts appréhendés pendant la construction 

En phase construction, l’ensemble des composantes du projet (aires de chantier, accès, 
transport et circulation, travaux en eau, mise en place des remblais permanents et 
remise en état) pourraient temporairement perturber les activités normales caractéris-
tiques des usages en place dans la zone d’étude. 

Rappelons que les travaux toucheront trois secteurs du mur de soutènement : 

• le secteur du parc Louis-Hébert, qui recoupe quatre terrains en bordure de la rivière, 
soit, de l’amont vers l’aval, une résidence privée unifamiliale, le parc Louis-Hébert 
(compris dans le Parcours Gouin), deux multiplex et la propriété des Frères de 
Saint-Gabriel ; 

• le secteur de la résidence Ignace-Bourget, qui longe deux terrains, soit ceux des 
résidences Berthiaume-Du Tremblay (CHSLD Laurendeau) et Ignace-Bourget ; 

• le secteur de l’église de La Visitation, qui inclut le site patrimonial du même nom. 

Lors de la construction, trois aires de chantier seront nécessaires ainsi que l’aména-
gement de cinq accès principaux, soit trois dans les limites du parc Louis-Hébert, un à 
la résidence des Frères de Saint-Gabriel et un à l’extrémité de la rue du Fort-Lorette. 
Pendant les travaux, l’accès à ces terrains sera restreint, voire interdit. 

Par ailleurs, les résidents des propriétés dont les terrains seront touchés par les travaux 
pourraient être dérangés pendant les travaux. L’usage de leur terrain pourrait également 
être modifié temporairement. 

Enfin, plusieurs résidents et utilisateurs se déplacent dans la zone d’étude, dont le 
personnel et les étudiants fréquentant l’école Sophie-Barat, les résidents et les gens 
fréquentant le CHSLD Laurendeau ainsi que les utilisateurs du parc Louis-Hébert. 
Pendant les travaux, ces derniers pourraient être dérangés par des difficultés de 
déplacement dans la zone d’étude. 
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Habitation, équipements collectifs et institutionnels 

Considérant leur forte densité d’occupation, la résidence Berthiaume-Du Tremblay et 
le CHSLD Laurendeau génèrent beaucoup de déplacements dans la zone d’étude. Les 
deux établissements ont beaucoup de personnel (environ 380 employés pour la 
résidence et 100 pour le CHSLD) et reçoivent un nombre élevé de visiteurs, soit près 
de 30 000 visiteurs annuellement pour la résidence Berthiaume-Du Tremblay 
(Englobe, 2022a). Des stationnements sont disponibles sur les sites de la résidence et 
du CHSLD, mais les places sont limitées. Par ailleurs, la résidence des Frères de Saint-
Gabriel dispose de 15 places de stationnement. Les administrateurs rencontrés lors des 
consultations ont confirmé que leurs aires de stationnement étaient toujours à pleine 
capacité. Par ailleurs, des préoccupations ont été émises concernant le manque actuel 
de places disponibles et une potentielle utilisation de places par les travailleurs du projet 
(Englobe, 2022c). Lors des travaux prioritaires de 2018-2019, beaucoup de 
stationnements avaient été retranchés. Il faut considérer que dès qu’un stationnement 
est retranché, il faut une solution de remplacement. Bien qu’il ne soit pas prévu de 
retrancher des espaces de stationnement dans le contexte du projet, du stationnement 
sur rue est disponible dans la zone d’étude sur les rues locales rattachées au boulevard 
Gouin Est. 

De plus, la résidence Berthiaume-Du Tremblay et le CHSLD Laurendeau ont chacun 
un quai de livraison. Les livraisons par camion représentent beaucoup de circulation 
sur l’allée d’accès (6 à 7 livraisons par semaine en moyenne pour la résidence et 
10 à 15 pour le CHSLD). Il y a donc une circulation journalière notable pour accéder 
au quai de livraison. Il est à noter qu’aucune entrave à l’accès à ce quai de livraison 
n’est prévue dans le contexte du projet. Toutefois, des camions et d’autres véhicules 
lourds emprunteront les rues de la zone d’étude lors des travaux, ce qui exercera une 
pression sur le réseau routier. Les résidents du CHSLD se rendent parfois en bordure 
de la rivière des Prairies avec leur famille, à pied ou en fauteuil roulant, en empruntant 
l’allée centrale vers le boulevard Gouin Est pour rejoindre d’autres accès à la rivière 
(p. ex. le parc Louis-Hébert) (Englobe, 2022c). Pendant les travaux, les déplacements 
effectués en empruntant cet accès pourraient être perturbés. 

Parc Louis-Hébert 

Le chantier comprendra des installations temporaires présentes dans le parc Louis-
Hébert. Ces installations seront en place de 2027 à 2029 ; les travaux seront réalisés sur 
l’ensemble de cette période, mais limités à quelques semaines chaque année, entre les 
mois d’août et de décembre. L’accès au parc Louis-Hébert sera ainsi complètement 
interdit pour une période de trois ans (2027 à 2029). Lors des journées d’enquête 
réalisées en 2019, plus de la moitié des répondants (436 sur 700) ont affirmé fréquenter 
régulièrement le parc à des fins récréatives. De ce nombre, près de 30 % disaient s’y 
rendre quotidiennement et 26 % hebdomadairement. La quasi-totalité de ces 
436 répondants ont dit fréquenter le parc pendant la période estivale, et la moitié d’entre 
eux au printemps et l’automne. 
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De plus, un nombre appréciable d’usagers ont dit fréquenter le parc Louis-Hébert à 
cause de sa facilité d’accès (33 % des répondants) ou de la proximité de leur résidence 
(38,5 %) (Englobe, 2022c). Pour s’adonner à l’observation du paysage riverain pendant 
les travaux, ces résidents et autres usagers seront ainsi contraints de se rendre à d’autres 
endroits le long de la rivière des Prairies, ce qui perturbera leurs habitudes d’utilisation 
dans la zone d’étude. Par ailleurs, pour les usagers du parc Louis-Hébert provenant des 
RPA situées à proximité, dont certains sont à mobilité réduite, il pourrait être 
impossible de parcourir de plus longues distances pour se rendre à d’autres endroits le 
long de la rivière des Prairies. Une perte d’usages est ainsi appréhendée pour certains 
usagers qui s’adonnent à l’observation de la rivière dans le parc Louis-Hébert, et ce, 
pour une période de trois ans. 

En résumé, étant donné la présence des aires de chantier et des accès ainsi que du temps 
requis pour mettre en place les ouvrages, les usages de nature récréative – très valorisés 
dans le quartier – seront perturbés. En effet, les accès aux berges de la rivière des 
Prairies dans ces secteurs seront limités ou fermés pour la durée des travaux, qui 
s’étalera sur trois ans. Des modifications temporaires dans le mode de vie de certains 
résidents et usagers de ces terrains sont ainsi appréhendées. De ce fait, toute entité ou 
personne concernée par les contraintes d’accès sera avertie et tenue informée des 
travaux envisagés, avant même la période de construction. 

Impacts appréhendés pendant l’exploitation et l’entretien 

Aucun impact de nature négative sur l’utilisation du territoire n’est appréhendé en 
phase exploitation. 

Les résidents et les usagers auront à nouveau accès aux rives dans les trois secteurs. 
Les nouveaux ouvrages auront une conception améliorée en comparaison avec la 
situation actuelle, ce qui contribuera à améliorer la pratique de certains usages dans le 
milieu. Cette nouvelle conception sera tout particulièrement évidente dans le parc 
Louis-Hébert, où un mur vertical sans végétation riveraine et une clôture constituent la 
rive actuelle. Avec la nouvelle configuration, les rives végétalisées auront une confi-
guration plus naturelle. De plus, des interventions seront entreprises sur les ouvrages 
d’enrochement prioritaires réalisés par Hydro-Québec en 2018-2019 afin d’améliorer 
leur intégration auprès des résidents et des usagers des berges. L’aménagement 
permanent de la placette éphémère de Fort-Lorette redonnera également un accès et 
une vue sur la rivière. 

Mesures d’atténuation courantes 

L’entrepreneur appliquera les mesures prévues dans les sections suivantes des CEN 
(reproduites à l’annexe F dans le volume 2) : 

• 4 : déboisement ; 
• 15 : matériel et circulation ; 
• 21: remise en état des lieux. 
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Mesures d’atténuation particulières 

Les mesures particulières suivantes seront appliquées : 

• Informer les résidents, les administrateurs et les autorités concernées du calendrier 
des travaux et les tenir informés sur l’évolution des travaux. 

• Mettre en place un système de réception et de traitement des demandes d’information 
et des plaintes. Recueillir toute préoccupation, réaction, demande ou plainte et mettre 
en place des mesures de suivi et d’accompagnement le cas échéant. 

• Établir, en collaboration avec les autorités compétentes, un schéma de circulation 
des véhicules lourds conforme à la réglementation municipale. 

• Planifier et effectuer les travaux en collaboration avec les services techniques de la 
Ville de Montréal et de l’Arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville. 

• Maintenir en tout temps l’accès principal à la résidence Berthiaume-Du Tremblay et 
au CHSLD Laurendeau (allée centrale vers le boulevard Gouin Est) ainsi qu’à leur 
quai de livraison, en les laissant libres de tout équipement, matériau ou débris. 

• Réparer au fur et à mesure tout dommage causé aux rues et aux accès empruntés par 
les véhicules et les engins de chantier. 

• En collaboration avec les administrateurs des bâtiments qui ont des stationnements 
dans le secteur (résidence Berthiaume-Du Tremblay, CHSLD Laurendeau, Frères de 
Saint-Gabriel, etc.), prévoir une solution de remplacement pour les places de 
stationnement inaccessibles. 

• Durant les travaux, assurer la sécurité des usagers des pistes cyclables et des sentiers 
récréatifs. Prévoir une signalisation appropriée aux intersections avec les voies de 
circulation des véhicules de chantier. 

• Si les travaux exigent la fermeture temporaire d’un segment de piste cyclable ou de 
sentier pédestre, signaler cette fermeture en bordure de tous les accès. Au besoin, 
convenir de l’aménagement d’une déviation temporaire. 

• À la fin des travaux, réparer tout dommage causé à la piste cyclable et aux sentiers 
empruntés. 

Évaluation de l’impact résiduel 

Bien que des mesures d’atténuation visent à atténuer l’impact du projet sur l’utilisation 
du territoire, les accès dans certains secteurs de la zone d’étude seront restreints pour 
une période de trois ans. 

La conception améliorée des ouvrages et le réaménagement du parc Louis-Hébert après 
les travaux, en collaboration avec la Ville de Montréal et l’Arrondissement d’Ahuntsic-
Cartierville, contribueront toutefois fortement à l’accessibilité et à l’amélioration des 
usages du secteur. L’impact résiduel sur l’utilisation du territoire est jugé d’importance 
moyenne compte tenu de son intensité moyenne, de son étendue locale et de sa durée 
moyenne. 
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9.4.3.3 Infrastructures 

État de référence 

Réseau routier 

Les infrastructures routières majeures de la zone d’étude incluent l’autoroute Papineau 
(A‑19) et le boulevard des Laurentides (route 335). Ces axes routiers traversent la 
rivière des Prairies, permettant de rejoindre la ville de Laval et la couronne nord de la 
Communauté métropolitaine de Montréal (CMM). 

Le réseau routier de la zone d’étude comprend dans l’axe est-ouest, les boulevards 
Henri-Bourassa Est et Gouin Est ainsi que plusieurs rues à vocation résidentielle. Ces 
rues sont peu achalandées, à l’exception des périodes d’entrée et de sortie des classes 
de l’école Sophie-Barat, qui entraînent une augmentation des déplacements sur le 
boulevard Gouin Est. 

Le réseau piétonnier est également bien étoffé dans la zone d’étude. Des trottoirs 
bordent de part et d’autre le boulevard Gouin Est et il est possible de traverser la zone 
du nord au sud sur ces trottoirs sans effectuer de détour. 

Transport en commun 

Quelques trajets d’autobus express et du réseau local exploités par la Société de 
transport de Montréal (STM) desservent la zone d’étude, principalement en empruntant 
le boulevard Henri-Bourassa Est (circuits 48, 49, 69 et 469). Selon un axe nord-sud, les 
circuits du réseau local 30 et 146 rejoignent respectivement le boulevard Henri-
Bourassa Est à partir de la rue Saint-Hubert et de l’avenue Christophe-Colomb. Situé 
près du parc Ahuntsic, le terminus Henri-Bourassa constitue la principale station 
d’autobus à partir de laquelle il est possible d’accéder aux circuits d’autobus qui 
permettent d’atteindre le centre-ville, d’autres arrondissements ou encore Laval. 

Le métro constitue aussi un moyen de transport en commun permettant d’accéder à la 
zone d’étude (STM, 1997-2022). Il est accessible sur la ligne orange par la station 
Henri-Bourassa, située dans la partie ouest de la zone d’étude. Le premier passage 
s’effectue dès 5 h 29 tous les matins, alors que le dernier passage varie selon le jour de 
la semaine (1 h 42 le samedi et 1 h 12 les autres jours de la semaine). La fréquence des 
passages est adaptée selon les périodes de pointe, étant plus élevée de 7 h à 9 h et de 
16 h à 18 h en semaine. 

Réseau cyclable 

La zone d’étude est sillonnée par un réseau de voies cyclables, principalement des 
pistes sur rue, notamment le long du boulevard Gouin Est. Certains tronçons de piste 
cyclable ne partagent pas la chaussée avec la circulation automobile, notamment dans 
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le secteur de l’école Sophie-Barat (axe est-ouest). Ces pistes sont également utilisées 
par d’autres usagers, dont des coureurs et des patineurs à roues alignées. Un sentier 
polyvalent (piétons et vélos) rejoint le parc-nature de l’Île-de-la-Visitation, situé dans 
la partie nord-est de la zone d’étude. 

Autres infrastructures 

Plusieurs infrastructures scolaires et de santé se trouvent dans la zone d’étude (voir la 
section 9.4.2.2), mais ne devraient pas subir de répercussions du projet, tout comme les 
commerces, qui se trouvent tous éloignés des aires de chantier. 

En 2023, Hydro-Québec a aménagé la placette éphémère de Fort-Lorette, au bout de la 
rue du même nom. Cette dernière sera démantelée temporairement pendant la durée 
des travaux, avant d’être réaménagée de manière permanente pour permettre aux 
résidents ou autres usagers d’accéder aux berges de la rivière des Prairies. Selon les 
commentaires reçus depuis son aménagement, il s’agit d’un endroit apprécié et jugé 
facile d’accès par les personnes vulnérables, notamment celles à mobilité réduite, en 
raison de l’intégration d’une rampe universelle pour y accéder. 

Impacts appréhendés pendant la construction 

Les impacts du projet concernent principalement les infrastructures de transport et de 
mobilité. Durant la phase construction, des camions et autres véhicules lourds 
emprunteront les rues de la zone d’étude. Le boulevard Gouin Est sera le plus fréquenté, 
puisqu’il donne accès aux différentes entrées et sorties pour accéder aux aires de 
chantier ; la piste cyclable située sur le boulevard Gouin Est sera, de ce fait, touchée. 
D’autres rues seront également touchées, notamment la rue du Fort-Lorette. Ces voies 
de communication seront utilisées pendant la construction, notamment pour le transport 
de la main-d’œuvre et des matériaux. La circulation locale risque d’être perturbée par 
le passage des camions et des engins de chantier. De plus, la pression exercée sur le 
réseau routier et l’accroissement de la circulation, particulièrement celle des véhicules 
lourds, pourrait endommager la chaussée des voies publiques. 

Impacts appréhendés pendant l’exploitation et l’entretien 

Aucun n’impact n’est anticipé sur les infrastructures et les services au cours de la phase 
exploitation et entretien. 

Mesures d’atténuation courantes 

L’entrepreneur appliquera les mesures prévues dans les sections suivantes des CEN 
(reproduites à l’annexe F dans le volume 2) : 

• 15 : matériel et circulation ; 
• 21 : remise en état des lieux. 
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Mesures d’atténuation particulières 

Les mesures particulières suivantes seront appliquées : 

• Informer les résidents, les entreprises et les autorités concernées du calendrier des 
travaux. 

• Établir, en collaboration avec les autorités concernées, un schéma de circulation des 
véhicules lourds conforme à la réglementation municipale. 

• Planifier et effectuer les travaux en collaboration avec les services techniques de la 
Ville de Montréal et de l’Arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville. 

• Durant la construction, nettoyer et maintenir en bon état les voies publiques 
empruntées par les véhicules lourds. 

Évaluation de l’impact résiduel 

Pour ce qui est des infrastructures et des services, les travaux engendreront princi-
palement une pression sur le réseau routier dans la zone d’étude. En raison des mesures 
d’atténuation prévues, l’intensité de l’impact sur les infrastructures et les services est 
jugée moyenne et son étendue, locale. Comme l’impact est lié à la réalisation des 
travaux, sa durée est évaluée à moyenne. Par conséquent, l’impact résiduel est jugé 
d’importance moyenne. 

9.4.3.4 Patrimoine et archéologie 

État de référence 

Sur toute sa longueur, le mur de soutènement en amont du barrage Simon-Sicard se 
trouve à l’intérieur du site patrimonial de l’Ancien-Village-du-Sault-au-Récollet, 
désigné site du patrimoine par la Ville de Montréal en vertu de la Loi sur le patrimoine 
culturel et cité par le ministère de la Culture et des Communications (MCC) en 1992 
(MCC, 2018 ; Archéotec, 2018). 

De nombreux éléments paysagers, archéologiques et architecturaux sur le site de 
l’Ancien-Village-du-Sault-au-Récollet témoignent de l’évolution du village et de ses 
environs depuis le XVIIe siècle. Il s’agit de la première agglomération à s’être 
développée aux abords de la rivière des Prairies. Le site regroupe la plus grande 
concentration de bâtiments anciens du nord de Montréal ; la plupart se trouvent sur le 
boulevard Gouin (Ville de Montréal, s.d.). 

Une grande partie de la zone d’étude est ainsi considérée comme secteur de valeur 
exceptionnelle selon le plan d’urbanisme de la Ville de Montréal (2016). Le périmètre 
du site inclut trois immeubles patrimoniaux classés : l’église du Sault-au-Récollet 
(église de La Visitation), classée monument historique, la maison du Pressoir et la 
maison Saint-Joseph-du-Sault-au-Récollet ; elle inclut aussi un immeuble patrimonial 
cité, la maison Persillier-Dit-Lachapelle (MCC, 2018). 
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L’Ancien-Village-du-Sault-au-Récollet comporte plusieurs sites archéologiques 
connus et inscrits à l’Inventaire des sites archéologiques du Québec (ISAQ), associés 
aux premières occupations amérindiennes ou eurocanadiennes : le site du Fort-Lorette 
(BjFj‑9), le site des Écoles Sainte-Rita (BjFj‑28), le site de l’Église de La Visitation du 
Sault-au-Récollet (BjFj‑85) ainsi que le site de la Maison Saint-Janvier et le pensionnat 
des sœurs de la Miséricorde (BjFj‑184) (Archéotec, 2018 ; Arkéos, 2018). 

Trois autres sites se trouvent aux limites de la zone d’étude : le site Sophie-Barat 
(BjFk‑7), le site de la Maison C.F. Vinet (BjFj‑29) du côté sud du boulevard Gouin Est 
et le site de la Maison Pesant (BjFj‑89) à l’est de l’avenue Papineau (Archéotec, 2018 ; 
Arkéos, 2018) (voir la carte B à la fin du volume 1). 

Le potentiel archéologique et la haute valeur patrimoniale de l’Ancien-Village-du-
Sault-au-Récollet sont connus (Arkéos, 1998). 

Bien que la zone d’étude ne compte aucun projet de développement résidentiel, 
commercial ou industriel, quelques projets d’aménagement et de mise en valeur sont 
toutefois projetés d’ici 2030 : 

• la mise en valeur du potentiel archéologique et de la valeur patrimoniale de l’Ancien-
Village-du-Sault-au-Récollet (voir la section 5.3.5) ; 

• l’aménagement d’un espace public et la requalification collective de l’ancienne 
buanderie des Sœurs de la Miséricorde au site de Fort-Lorette, acquis en 2018 par la 
Ville de Montréal (Ville de Montréal, 2024c). Ce projet s’inscrit dans un objectif de 
protection et de mise en valeur du patrimoine archéologique exceptionnel du site et 
du paysage riverain ; 

• les travaux d’aménagement au parc-nature de l’Île-de-la-Visitation par la Ville de 
Montréal pour assurer la conservation du paysage culturel du site des Moulins et 
pour réhabiliter les berges. 

Impacts appréhendés pendant la construction 

Les impacts potentiels sur le patrimoine archéologique pendant la construction sont liés 
aux activités préparatoires (préparation des accès et de l’aire de l’entrepreneur pour les 
installations temporaires de chantier) et au transport de matériaux jusqu’à l’aire de 
chantier à l’aide de camions-bennes. Ces activités pourraient endommager des vestiges 
archéologiques. Ponctuellement, de l’excavation pourrait être requise aux endroits où 
du remblai a été aménagé dans les secteurs du parc Louis-Hébert (résidence privée) et 
Ignace-Bourget. Des mesures d’atténuation seront appliquées pour protéger les sites et 
surveiller les travaux. 
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L’accès à certains sites utilisés pour des activités d’interprétation historique et 
patrimoniale, notamment les berges de la rivière des Prairies et le terrain de l’église de 
La Visitation, pourrait aussi être restreint pendant les travaux. Les organismes devront 
ainsi adapter leurs itinéraires et trajets en fonction des travaux, si de telles activités 
avaient lieu. 

Cela dit, les organismes rencontrés lors des consultations menées en 2022 – les Amis 
du village historique du Sault-au-Récollet (AVHSR) et la Société d’histoire 
d’Ahuntsic-Cartierville (SHAC) – ont mentionné avoir la possibilité d’utiliser plusieurs 
autres sites pour leurs activités, par exemple la maison du Pressoir et la maison du 
Meunier du parc-nature de l’Île-de-la-Visitation. Les activités de mise en valeur du 
patrimoine de ces organismes pourront ainsi se poursuivre malgré les travaux. 

Impacts appréhendés pendant l’exploitation et l’entretien 

Aucun impact sur les vestiges archéologiques n’est appréhendé en phase exploitation. 
La présence de l’infrastructure réaménagée pourrait toutefois avoir un impact positif 
sur les activités de mise en valeur du patrimoine et de l’archéologie. En effet, la 
nouvelle conception des ouvrages et les aménagements prévus pour la remise en état 
du site auront pour effet d’améliorer les infrastructures et espaces de vie des berges de 
la rivière des Prairies, ce qui pourrait avoir un effet positif sur l’expérience des 
utilisateurs. 

Lors des consultations menées au cours de l’étude, la possibilité d’utiliser les lieux 
améliorés pour y organiser des activités a été mentionnée. L’aménagement du site de 
Fort-Lorette, présenté lors d’une soirée publique par Hydro-Québec sous le nom de 
« placette éphémère », a été accueilli favorablement par certains acteurs consultés qui 
y ont perçu un potentiel pour d’éventuels événements culturels en lien avec l’histoire 
et le patrimoine. L’importance du projet comme levier pour les futurs projets d’aména-
gement des berges dans le secteur a aussi été mentionnée au cours de la consultation. 

Hydro-Québec appliquera des mesures d’atténuation pour protéger les vestiges archéo-
logiques présumés et les zones à potentiel archéologique. Advenant des découvertes 
fortuites lors des travaux, celles-ci seront identifiées et protégées immédiatement. Au 
besoin, des mesures d’atténuation, comme une évaluation et des fouilles archéolo-
giques, seront proposées. Aucun impact n’est prévu sur les sites archéologiques ou 
éléments patrimoniaux. 

Mesures d’atténuation courantes 

L’entrepreneur appliquera les mesures prévues dans la section suivante des CEN 
(reproduites à l’annexe F dans le volume 2) : 

• 19 : patrimoine et archéologie. 
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Mesures d’atténuation particulières 

Les mesures particulières suivantes seront appliquées : 

• Informer la Ville de Montréal (Service des grands parcs, du mont Royal et des 
sports), qui est responsable du projet Fort-Lorette, l’Arrondissement d’Ahuntsic-
Cartierville et les organismes concernés (AVHSR, SHAC, etc.) du calendrier des 
travaux. 

• Prévoir une surveillance archéologique dans les zones à potentiel archéologique 
désignées et touchées par les travaux d’excavation en milieu terrestre, le cas échéant. 

Évaluation de l’impact résiduel 

Les travaux de construction pourraient mettre en cause l’intégrité de vestiges 
archéologiques. La portée est toutefois ponctuelle puisque les aires visées sont de 
petites dimensions. Advenant une perte de vestiges, cet impact serait toutefois 
permanent. Les travaux pourraient également perturber les activités de mise en valeur 
du patrimoine (p. ex. visites d’interprétation historique) dans la zone d’étude. 

En raison des mesures d’atténuation prévues, l’intensité de l’impact sur le patrimoine 
et l’archéologie est jugé faible. L’étendue est locale car l’impact sera ressenti par une 
proportion limitée des usagers pendant la période des travaux, et la durée est moyenne 
car certains accès pourraient être restreints sur une période de trois ans. Par contre, en 
phase exploitation, les impacts sur les projets de mise en valeur du patrimoine sont 
jugés positifs étant donné l’amélioration anticipée des espaces. 

En somme, après l’application des mesures d’atténuation et dans l’état actuel des 
connaissances, l’importance de l’impact résiduel des travaux sur le patrimoine et 
l’archéologie est jugée mineure. 

9.4.3.5 Bilan des impacts pour l’enjeu 

Au terme de l’évaluation des impacts sur chacune des CVE retenues pour l’enjeu de 
conciliation des usages, on peut dégager les grands constats suivants : 

• Des modifications temporaires dans le mode de vie de certains résidents et usagers 
de la zone d’étude, plus particulièrement du parc Louis-Hébert, sont appréhendées. 
Étant donné la présence des aires de chantier et la proximité des travaux, la 
tranquillité et les activités récréatives seront perturbées, notamment par le bruit, la 
poussière et la circulation. Les accès aux berges de la rivière des Prairies dans ces 
secteurs seront limités ou fermés, et l’accès au parc Louis-Hébert sera complètement 
interdit pour une période de trois ans (2027 à 2029). 

• Pendant les travaux, les résidents et les usagers pourraient ainsi être dérangés par la 
difficulté des déplacements dans la zone d’étude. 
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• Pendant la construction, des camions et autres véhicules lourds emprunteront les rues 
de la zone d’étude, ce qui exercera une pression sur le réseau routier. 

• Des impacts positifs sur l’aménagement et l’utilisation du territoire sont attendus en 
phase exploitation. Les ouvrages auront une conception améliorée par rapport à la 
situation actuelle et rehausseront l’aspect naturel de la rive. 

• Malgré le fort potentiel archéologique et la haute valeur patrimoniale de l’Ancien-
Village-du-Sault-au-Récollet, les activités liées aux travaux de construction sont peu 
susceptibles de générer des impacts sur des vestiges archéologiques étant donné 
l’absence de travaux d’excavation en milieu terrestre. L’accès à certains sites utilisés 
pour des activités d’interprétation historique et patrimoniale pourrait être restreint 
pendant les travaux ; en revanche, la nouvelle conception des ouvrages et les 
aménagements prévus pour la remise en état du site auront pour effet d’améliorer les 
infrastructures et espaces de vie des berges de la rivière des Prairies, ce qui pourrait 
avoir un effet positif sur l’expérience des usagers. 

La conciliation des usages se définit comme l’harmonisation des différentes utilisations 
du territoire de la zone d’étude, en vue de rendre possible leur mise en valeur tout en 
limitant au minimum le risque de conflits entre les utilisations. Cette conciliation a été 
réalisée grâce à l’élaboration et à l’intégration de mesures d’atténuation particulières 
telles que la coordination et la planification des travaux en collaboration avec les 
autorités concernées (Ville de Montréal, Arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville, etc.). 
Compte tenu des efforts déployés lors de l’élaboration du projet, des mesures 
d’atténuation prévues pour limiter les impacts du projet ainsi que des impacts positifs 
en phase exploitation, l’enjeu de conciliation des usages dans le cadre du projet est jugé 
modéré. 

9.4.4 Impact sur le maintien de la qualité du paysage 

Les travaux toucheront le paysage sur une zone restreinte de 710 m, répartie en trois 
secteurs en rive droite et en amont du barrage Simon-Sicard : les secteurs du parc 
Louis-Hébert, de la résidence Ignace-Bourget et de l’église de La Visitation. Ces trois 
secteurs de travaux constituent un élément significatif de l’environnement visuel et 
paysager du quartier résidentiel, et contribuent à la qualité visuelle du paysage de cette 
partie de l’arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville. En effet, les préoccupations 
recueillies témoignent de la valeur accordée au paysage et notamment aux arbres 
matures, qui contribuent aux espaces verts et créent un sentiment de « nature en ville ». 

L’objectif visé lors de la mise en œuvre du projet est d’assurer le maintien de la qualité 
du paysage, à la fois en bordure de la rivière des Prairies et dans le quartier limitrophe. 
Afin d’atteindre cet objectif, l’orientation poursuivie au regard de cet enjeu est d’éviter, 
dans la mesure du possible, que la conception et l’empreinte du projet n’engendrent des 
modifications susceptibles d’altérer en profondeur la qualité du paysage et les CVE qui 
y sont associées, à savoir la végétation terrestre arborescente ainsi que l’environnement 
visuel et le paysage. 
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9.4.4.1 Végétation terrestre 

État de référence 

Alors que les milieux terrestres d’intérêt sont situés à l’extérieur de la zone d’étude, la 
végétation terrestre de la zone d’étude est principalement concentrée dans les parcs 
urbains de l’arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville. Ces parcs sont constitués de 
surfaces gazonnées et entretenues, parsemées d’espèces ornementales plantées. Il n’y 
a donc pas d’habitat terrestre de superficie continue, et structuré selon les strates 
herbacée, arbustive et arborescente représentatives de la forêt décidue du domaine de 
l’érablière à caryer cordiforme, typique de la zone de végétation tempérée nordique de 
la zone d’étude (MFFP, 2022). 

Selon les inventaires réalisés en 2017 et en 2020 (Englobe, 2018c) ainsi que les mises 
à jour effectuées en 2023 et en 2024, on dénombre dans la zone d’étude 304 arbres dont 
le diamètre à hauteur de poitrine (DHP) est supérieur à 9,1 cm (voir le tableau 9‑12). 

La grande majorité de ces arbres (211 spécimens) se trouve dans le secteur du parc 
Louis-Hébert. Dans le secteur de la résidence Ignace-Bourget, on dénombre 45 arbres, 
alors que 48 spécimens ont été répertoriés dans le secteur de l’église de La Visitation. 
Certains se trouvent près de la rive et, dans certains cas, à proximité immédiate du mur 
de soutènement. C’est d’ailleurs le cas dans le parc Louis-Hébert, où une dizaine 
d’arbres matures affichant un DHP pouvant atteindre 1,6 m poussent à travers la clôture 
ancrée sur le mur de soutènement. Les espèces arborescentes les plus fréquentes sont 
l’érable à Giguère, l’érable argenté, le peuplier deltoïde, l’érable de Norvège et le 
marronnier d’Inde. 

Les autres espèces végétales recensées lors des inventaires sont éparses et typiques des 
espèces présentes en milieu urbain (Englobe, 2018d). Les espèces d’intérêt (caryer 
ovale, érable noir et noyer cendré) ont été plantées à titre ornemental par la Ville de 
Montréal dans le secteur de l’école Sophie-Barat, qui se trouve à l’extérieur des trois 
secteurs visés par les travaux de réfection. Au total, six espèces végétales exotiques 
envahissantes (EVEE) ont aussi été recensées lors des inventaires dans la zone d’étude : 
l’anthrisque des bois, l’égopode podagraire, le nerprun bourdaine, le nerprun 
cathartique, l’alpiste roseau et le chèvrefeuille. 
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 Tableau 9-12 : Espèces d’arbres matures dénombrées dans les trois secteurs visés par les travaux 

Espèce Nombre d’arbres matures par secteur 
Total 

Nom commun Nom scientifique Parc  
Louis-Hébert 

Résidence 
Ignace-Bourget 

Église de 
La Visitation 

Aubépine sp. Crataegus sp. 1 – – 1 

Caryer cordiforme Carya cordiformis – – 1 1 

Cerisier sp. Prunus sp. 1 6 – 7 

Chêne à gros fruits Quercus macrocarpa 1 – – 1 

Chêne bicolore Quercus bicolor 1 – – 1 

Chêne rouge Quercus rubra 1 – 2 3 

Chicot du Canada Gymnocladus dioicus 1 3 – 4 

Épinette blanche Picea glauca – – 1 1 

Épinette de Norvège Picea abies 12 – – 12 

Érable à Giguère Acer negundo 53 1 12 66 

Érable à sucre Acer saccharum 6 – 2 8 

Érable argenté Acer saccharinum 30 4 10 44 

Érable de Norvège Acer platanoides 10 14 4 28 

Frêne d’Amérique Fraxinus americana 7 3 2 12 

Frêne rouge Fraxinus pennsylvanica 7 – – 7 

If sp. Taxus sp. 2 – – 2 

Marronnier d’Inde Aesculus hippocastanum 18 – 3 21 

Mélèze laricin Larix laricina 7 – – 7 

Micocoulier occidental Celtis occidentalis 2 – – 2 

Orme d’Amérique Ulmus americana 5 – 5 10 

Orme de Sibérie Ulmus pumila 2 – – 2 

Peuplier deltoïde Populus deltoides 
subsp. deltoides 34 3 – 37 

Pin rouge Pinus resinosa 4 – – 4 

Pommetier sp. Malus sp. 2 – 1 3 

Saule sp. Salix sp. – 6 – 6 

Sorbier des oiseleurs Sorbus aucuparia 1 – – 1 

Thuya occidental Thuja occidentalis 3 – 5 8 

Tilleul d’Amérique Tilla americana – 5 – 5 

Total 211   45 48  304    
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Impacts appréhendés pendant la construction 

En phase construction, la perte de la végétation urbaine modifiera le paysage 
environnant. En effet, la coupe ou l’élagage de certains d’arbres seront requis pour 
mettre en place les accès temporaires et les aires de chantier dans le secteur du parc 
Louis-Hébert. Des travaux similaires, mais de moindre ampleur, seront également 
requis dans les secteurs de la résidence Ignace-Bourget et de l’église de La Visitation 
pour faciliter l’accès à ces secteurs lors de travaux (voir la carte 8‑1 à la section 8.2.3). 

Dans ces secteurs, la coupe d’arbres, bien que limitée, entraînera des modifications 
pour plusieurs années, notamment en créant des ouvertures dans le paysage environ-
nant. Ces ouvertures, qui seront situées en rive ou près de celle-ci, sont susceptibles de 
modifier le champ visuel des observateurs, notamment en donnant accès à certains 
points de vue qui n’étaient pas accessibles en raison de la présence de la végétation. 
Les résidents du boulevard Gouin Est et de la rue du Fort-Lorette ainsi que les usagers 
du parc Louis-Hébert et de la piste cyclable sont les observateurs les plus susceptibles 
d’être touchés par la coupe d’arbres. 

C’est dans le secteur du parc Louis-Hébert que la coupe d’arbres matures sera le plus 
marquée (voir le tableau 9‑13). Malgré une optimisation visant à la réduire au 
minimum, 25 spécimens devront néanmoins être abattus préalablement au début des 
travaux, ce qui représente 12 % des arbres matures dont le DHP est supérieur à 9,1 cm 
recensés dans ce secteur. En général, il s’agit majoritairement d’érable à Giguère 
(13 spécimens), d’érables à sucre, argenté et de Norvège (totalisant 8 spécimens) et 
d’autres espèces comme le frêne (2 spécimens). Le diamètre moyen est d’environ 
38 cm. Il est à noter que sur les 25 arbres à abattre, 2 arbres comportent plus d’un tronc 
ayant la même souche ; ainsi, l’abattage des 25 arbres résultera en 23 souches après 
l’abattage. 

On prévoit également l’élagage de 14 arbres afin de permettre le passage et le 
mouvement de la machinerie en bordure du mur à stabiliser ; il s’agit principalement 
de peupliers deltoïdes (5 spécimens), de mélèzes laricins et d’érables argentés 
(3 spécimens chacun). Des méthodes reconnues de protection de ces arbres seront 
appliquées pour assurer leur survie à la suite des travaux. Enfin, six autres arbres de 
diverses espèces feront aussi l’objet d’une protection en raison de la proximité des 
travaux ou de la circulation de machinerie. 
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 Tableau 9-13 : Types de perturbation touchant les arbres dans la zone des travaux du secteur du parc 
Louis-Hébert 

Espèce 
Type de perturbation 

Abattage Élagage et 
protection Protection Aucune 

perturbation Total 

Aubépine sp. – – – 1 1 

Cerisier sp. – – – 1 1 

Chêne à gros fruits – – – 1 1 

Chêne bicolore – – – 1 1 

Chêne rouge – – – 1 1 

Chicot du Canada 1 – – – 1 

Épinette de Norvège – – – 12 12 

Érable à Giguère 13   1 1 38 53 

Érable à sucre 1 1 – 4 6 

Érable argenté 3 3 – 24 30 

Érable de Norvège 4 – – 6 10 

Frêne d’Amérique 2 – – 5 7 

Frêne rouge – – 1 6 7 

If sp. – – – 2 2 

Marronnier d’Inde – – – 18 18 

Mélèze laricin – 3 1 3 7 

Micocoulier occidental – – – 2 2 

Orme d’Amérique – – 2 3 5 

Orme de Sibérie 1 1 – – 2 

Peuplier deltoïde – 5 – 29 34 

Pin rouge – – – 4 4 

Pommetier sp. – – – 2 2 

Sorbier des oiseleurs – – – 1 1 

Thuya occidental – – 1 2 3 

Total 25 14 6 166 211 
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Dans les deux autres secteurs (voir les tableaux 9‑14 et 9‑15), les coupes seront de 
moindre ampleur, et limitées à 11 arbres dans le secteur de la résidence Ignace-Bourget 
et à 4 arbres dans celui de l’église de La Visitation. Dans ces secteurs, les arbres coupés 
sont majoritairement des saules, des érables et des cerisiers et ont un diamètre moyen 
de 24 cm. Comme pour le secteur du parc Louis-Hébert, plusieurs arbres multitroncs 
seront à abattre (dont six saules ayant la même souche). Ainsi, on aura cinq souches 
dans le secteur de la résidence Ignace-Bourget, et trois dans celui de l’église de 
La Visitation. De l’élagage et de la protection d’arbres sont également prévus pour six 
arbres, principalement des érables à Giguère et des cerisiers. 

Entre la résidence Berthiaume-Du Tremblay et celle des Frères de Saint-Gabriel, il a 
été observé, lors de la visite du printemps 2023, que sept arbres avaient récemment été 
plantés à des endroits qui seront utilisés comme aires de circulation. Comme ces arbres 
ont un DHP inférieur à 9,1 cm, ils ne figurent pas dans les tableaux présentés ici. 
Cependant, ils sont pris en compte dans les impacts en raison de l’investissement dont 
ils ont fait l’objet pour leur plantation. Ainsi, comme ces arbres sont de petites dimen-
sions, ils seront transplantés à d’autres endroits convenus avec le propriétaire des lieux. 

 Tableau 9-14 : Types de perturbation touchant les arbres dans la zone des travaux du secteur de la 
résidence Ignace-Bourget 

Espèce 
Type de perturbation 

Abattage Élagage et 
protection Protection Aucune 

perturbation Total 

Cerisier sp. 3 3 – – 6 

Chicot du Canada  – – – 3 3 

Érable à Giguère – – – 1 1 

Érable argenté 2 – – 2 4 

Érable de Norvège – 1 – 13 14 

Frêne d’Amérique – – – 3 3 

Peuplier deltoïde – – – 3 3 

Saule 6 – – – 6 

Tilleul d’Amérique  – – 5 5 

Total 11 4 0 30 45  
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 Tableau 9-15 : Types de perturbation touchant les arbres dans la zone des travaux du secteur de l’église 
de La Visitation 

Espèce 
Type de perturbation 

Abattage Élagage et 
protection Protection Aucune 

perturbation Total 

Caryer cordiforme – – – 1 1 

Chêne rouge – – – 2 2 

Épinette blanche – – – 1 1 

Érable à Giguère 3 2 – 7 12 

Érable à sucre – – – 2 2 

Érable argenté – – – 10 10 

Érable de Norvège – – – 4 4 

Frêne d’Amérique 1 – – 1 2 

Marronnier d’Inde – – – 3 3 

Orme d’Amérique – – – 5 5 

Pommetier sp. – – – 1 1 

Thuya occidental – – – 5 5 

Total 4 2 0 42 48 

 

Il est à noter que ces estimations sont préliminaires. Une réévaluation sera réalisée 
avant les travaux et une optimisation pourrait être encore possible avant la mise en 
place du chantier et des accès. 

Afin de compenser la coupe d’arbres, Hydro-Québec procédera à la plantation 
d’espèces arborescentes ainsi qu’à des aménagements paysagers, notamment pour 
végétaliser la rive. Toutefois, les arbres replantés mettront de nombreuses années avant 
de pouvoir remplacer complètement les arbres matures coupés. Par ailleurs, la 
végétalisation des rives qui sera réalisée à la suite de la construction des nouveaux 
ouvrages permettra de redonner à la rive une structure et des fonctions naturelles, 
lesquelles sont absentes avec le mur de soutènement actuel. On veillera 
particulièrement à prévenir l’introduction et la propagation des EVEE lors des travaux 
afin d’assurer la pérennité des aménagements végétalisés réalisés. 

Impacts appréhendés pendant l’exploitation et l’entretien 

À l’exception de l’entretien régulier requis pour contrôler la reprise de la végétation, 
aucun impact n’est appréhendé sur cette composante en phase exploitation. 
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Mesures d’atténuation courantes 

L’entrepreneur appliquera les mesures contenues dans les sections suivantes des CEN 
(reproduites à l’annexe F dans le volume 2) : 

• 4 : déboisement ; 
• 10 : excavation et terrassement ; 
• 15 : matériel et circulation ; 
• 21 : remise en état des lieux : 
• 25 : travaux en milieux humides et hydriques ; 
• 26 : faune et flore ; 
• 27 : espèces exotiques envahissantes (EEE). 

Mesures d’atténuation particulières 

Les mesures particulières suivantes seront appliquées : 

• Limiter la coupe et l’élagage au strict minimum lors de travaux (accès, aire 
d’entrepreneur et chantier). 

• Protéger adéquatement tous les arbres à proximité des accès et des aires de chantier. 
• Marquer chaque arbre qui doit être coupé et interdire la coupe de tout autre arbre. 
• Effectuer la coupe d’arbres sous la supervision du surveillant en environnement 

d’Hydro-Québec. 
• Récupérer les arbres abattus de manière à maximiser leur valorisation en collaborant 

avec des organismes du milieu compétents en la matière. 
• À la fin des travaux, ensemencer rapidement, avec un mélange de semences adapté 

au milieu, les aires de chantier et les sols mis à nu. 
• Coordonner les activités de reboisement avec la Ville de Montréal et les propriétaires 

des terrains touchés. 
• Respecter les exigences en vigueur pour l’abattage de frênes et la gestion des résidus 

ligneux. 
• Procéder à des aménagements paysagers et à des plantations d’espèces arborescentes 

pour compenser la coupe d’arbres. 

Évaluation de l’impact résiduel 

Au total, 40 arbres matures seront coupés, dont 25 dans le secteur du parc Louis-Hébert. 
En raison de la quantité d’arbres multitroncs, on obtient un total de 31 souches après 
abattage. 

En tenant compte de la description des impacts appréhendés, des mesures d’atténuation 
et du programme de compensation prévu, l’intensité de l’impact est jugée moyenne, 
l’étendue est ponctuelle et la durée est longue. L’importance de l’impact résiduel est 
donc jugée moyenne et correspond à une altération partielle de la CVE dans la zone 
d’étude. 
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9.4.4.2 Environnement visuel et paysage 

État de référence 

Bien qu’incluse dans l’unité de paysage plus vaste qu’est Montréal, la zone d’étude 
comporte plusieurs éléments particuliers qui structurent le paysage et où l’on observe 
des ambiances distinctes. Pour cette raison, la zone d’étude a été divisée en six unités 
de paysage significatives pour le secteur. Elles sont regroupées selon leurs composantes 
propres. Les photos qui illustrent les unités de paysage ont été prises le 10 août 2020. 

Unité de paysage de la rivière des Prairies 

La rivière traverse la zone d’étude et offre plusieurs vues ouvertes et panoramiques sur 
les rives pour les plaisanciers qui y naviguent (voir la photo 9‑1). De façon générale, 
les rives sont caractérisées par une prédominance de secteurs végétalisés composés 
d’arbres matures caractéristiques de leur région naturelle, mais également d’immeubles 
visibles étant donné la hauteur de ces derniers, notamment dans un secteur de la zone 
d’étude. 

Photo 9-1 : Vue de la rivière des Prairies à partir d’un quai à Laval 
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Unité de paysage du barrage Simon-Sicard 

Le barrage Simon-Sicard constitue une infrastructure majeure, située au nord de 
l’église de La Visitation. Bien qu’il soit visible depuis plusieurs points de vue sur le 
territoire, sa hauteur ne contraste pas avec le paysage environnant. Il permet plusieurs 
percées visuelles très appréciées des utilisateurs et des riverains sur la rivière des 
Prairies et ses rives (voir la photo 9‑2). 

 Photo 9-2 : Vue à partir du barrage Simon-Sicard 

 
 

Unité de paysage résidentiel – Secteur urbain 

Cette unité englobe les vues qu’ont les habitants des résidences et des quartiers situés 
aux abords de la rivière (voir les photos 9‑3 et 9‑4). Certains résidents des immeubles 
d’habitation ont une vue panoramique plongeante et ouverte sur les rives et la rivière. 
La hauteur de la résidence Berthiaume-Du Tremblay (dix étages) et du CHSLD 
Laurendeau (huit étages) permet aux résidents d’avoir une vue davantage panoramique. 

 Photo 9-3 : Vue à partir du CHSLD Laurendeau 
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 Photo 9-4 : Vue à partir de la rue du Fort-Lorette en direction de la résidence Ignace-Bourget 

 
 

Unité de paysage institutionnel 

L’unité de paysage institutionnel est issue de l’implantation d’institutions dont 
l’organisation des terres a été importée par le régime français. Elle comprend 
principalement le secteur Fort-Lorette (voir la photo 9‑5), le secteur de l’église de 
La Visitation (voir la photo 9‑6) et le secteur de l’école Sophie-Barat, tous situés en 
bordure de la rivière. 

 Photo 9-5 : Vue à partir du secteur Fort-Lorette 
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 Photo 9-6 : Vue à partir du terrain de l’église de La Visitation 

 
 
Unité de paysage récréatif – Parc Louis-Hébert 

L’unité de paysage récréatif fait référence surtout au parc Louis-Hébert, qui constitue 
un endroit prisé dans le quartier pour les utilisateurs temporaires ou mobiles. Son 
emplacement et sa rive offrent une vue sur la rivière et la rive de Laval. 

Cette unité couvre également le Parcours Gouin, qui comprend plusieurs équipements 
collectifs où il est possible de circuler en empruntant la piste cyclable (voir les 
photos 9‑7 et 9‑8). 

 Photo 9-7 : Vue à partir du boulevard Gouin montrant le parc Louis-Hébert 
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 Photo 9-8 : Vue à partir du pavillon du parc Louis-Hébert 

 
 
Unité de paysage culturelle 

Le site patrimonial et historique de l’Ancien-Village-du-Sault-au-Récollet (voir la 
photo 9‑9) correspond à l’établissement des colons français aux abords de la rivière des 
Prairies. Le noyau villageois s’est développé en étroite relation avec les rapides et la 
digue des Moulins, alors que le noyau institutionnel s’est organisé plus à l’ouest, 
comme en témoigne la présence de l’église de La Visitation, du site de Fort-Lorette et 
du bâtiment qui abrite l’école Sophie-Barat. 

La vocation essentiellement institutionnelle, sociale, communautaire et récréative de la 
zone d’étude est valorisée et pourrait contribuer à en faire une destination historique et 
culturelle d’intérêt en lien avec le parcours Gouin et le barrage Simon-Sicard. 

 Photo 9-9 : Vue à partir d’une embarcation au centre de la rivière des Prairies – Site de l’église de 
La Visitation et de l’ancienne buanderie 
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Impacts appréhendés pendant la construction 

En plus de la coupe d’arbres, les nuisances visuelles causées par la présence des aires 
de chantier, des aires de stockage, des accès ainsi que de la machinerie requise et de la 
circulation associée entraîneront des discordances visuelles, voire des modifications 
temporaires du paysage existant. De même, les travaux de mise en place des nouveaux 
remblais modifieront temporairement l’environnement visuel pour la durée de la 
construction, estimée à quelques semaines par année, réparties entre 4 à 5 mois pendant 
trois ans. 

Ces travaux varieront en ampleur et en durée et se feront davantage sentir dans le 
secteur du parc Louis-Hébert, en raison de la longueur linéaire des travaux et de 
l’installation de l’aire de chantier principale. 

Compte tenu de l’emplacement des aires de chantier, des accès et des travaux dans la 
zone d’étude et en bordure de la rivière des Prairies, ces impacts seront perceptibles et 
ressentis par les observateurs fixes et permanents, soit les résidents limitrophes aux 
secteurs du parc Louis-Hébert, de la résidence Ignace-Bourget et de l’église de 
La Visitation. 

Ces impacts seront tout autant perçus par les observateurs et usagers mobiles, que ce 
soit par les usagers des installations publiques de la zone d’étude, par ceux utilisant la 
rivière des Prairies ou par ceux qui transitent par la zone d’étude. En effet, il faut 
rappeler que la zone d’étude constitue un lieu de passage grandement fréquenté, 
notamment en raison de la présence du Parcours Gouin, de la proximité de la rivière 
des Prairies, du nombre et de la qualité de ses installations ainsi que de son 
emplacement stratégique par rapport aux autres arrondissements de Montréal et à la 
ville de Laval. 

Enfin, les travaux de remise en état contribueront également à modifier temporairement 
l’environnement visuel de la zone d’étude, pendant quelques semaines. Mis à part les 
nouveaux remblais, toutes les infrastructures requises pour les travaux sont temporaires 
et seront retirées à la fin des travaux. Ainsi, aucune nouvelle infrastructure ne sera 
ajoutée au paysage et aucun bâtiment ni infrastructure actuellement présent ne sera 
enlevé ou modifié. En plus d’une conception qui favorise une meilleure intégration 
dans le milieu récepteur, les mesures d’atténuation décrites à la section 9.4.4.1 seront 
appliquées. 

Impacts appréhendés pendant l’exploitation 

L’évaluation de l’impact sur le paysage de la réfection du mur de soutènement en amont 
du barrage Simon-Sicard repose essentiellement sur la présence d’observateurs et sur 
la possibilité qu’auront ces derniers de voir les ouvrages. Dans la zone d’étude, les 
observateurs sont à la fois fixes (résidents et travailleurs) et mobiles (cyclistes, 
marcheurs, automobilistes et usagers du parc Louis-Hébert) (voir le tableau 9‑16). 
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 Tableau 9-16 : Types d’observateurs du paysage selon les secteurs 

Secteur Type d’observateur Description 

Parc Louis-Hébert 

Observateurs fixes permanents 
Résidents d’habitations principales situées sur le boulevard 
Gouin Est 
Résidence des Frères de Saint-Gabriel 

Observateurs fixes temporaires Usagers du parc Louis-Hébert 

Observateurs mobiles 

Automobilistes empruntant le boulevard Gouin Est 
Cyclistes et marcheurs empruntant le Parcours Gouin 
Plaisanciers et adeptes d’activités nautiques empruntant la 
rivière des Prairies. 

Résidence  
Ignace-Bourget 

Observateurs fixes permanents 
Étudiants logeant à la résidence Ignace-Bourget 
Résidents de la résidence Berthiaume-Du Tremblay et du 
CHSLD Laurendeau 

Observateurs fixes temporaires 
Travailleurs, notamment ceux des institutions (CHSLD, etc.) 
Visiteurs des résidents  

Observateurs mobiles Plaisanciers et adeptes d’activités nautiques empruntant la 
rivière des Prairies. 

Église de 
La Visitation 

Observateurs fixes permanents Personnel pastoral 

Observateurs fixes temporaires Participants aux activités (pastorale, baptêmes, funérailles, 
mariages, etc.) 

Observateurs mobiles Plaisanciers et adeptes d’activités nautiques empruntant la 
rivière des Prairies, cyclistes et marcheurs 

   

L’aire perceptible depuis un point d’observation constitue le champ visuel des 
observateurs. Le champ visuel peut être plus ou moins limité en profondeur et en ouver-
ture par différentes composantes du paysage ; il en résulte des vues panoramiques, 
ouvertes, filtrées, dirigées ou fermées, selon le cas. 

Le champ visuel comporte trois plans de vision définis par une perception plus ou 
moins détaillée du paysage : 

• Avant-plan : rayon compris entre 0 et 500 m, où les éléments du paysage sont perçus 
avec un haut degré de détail. 

• Plan intermédiaire : rayon compris entre 500 et 3 000 m, où les éléments du paysage 
sont encore identifiables, mais dont certains détails, comme les textures, 
s’estompent. 

• Arrière-plan : rayon de plus de 3 000 m, où les éléments du paysage se confondent 
généralement pour former des ensembles. 

Ainsi, une modification du champ visuel en avant-plan sera souvent plus importante 
qu’une modification en arrière-plan en raison des détails perceptibles des éléments du 
paysage. 
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L’impact visuel est principalement lié au type d’ouvrage proposé pour la réfection du 
mur de soutènement. Dans un contexte de maintien de la qualité du paysage, la 
préservation du lien avec la rivière, l’insertion harmonieuse des nouveaux ouvrages 
dans le milieu récepteur ainsi que la limitation de la coupe d’arbres au minimum ont 
dicté la conception du projet. L’analyse de différentes variantes de projet et les 
consultations publiques menées par Hydro-Québec ont permis de faire évoluer la 
conception du projet vers un remblai en paliers et de prendre en compte les 
préoccupations associées au paysage et à l’intégration dans le milieu récepteur. Le 
souci d’une intégration harmonieuse associée à la végétalisation d’une partie de 
l’enrochement en paliers pourrait même avoir un impact positif sur l’expérience des 
observateurs fixes et mobiles de la zone d’étude, qui pourraient constater un lien 
amélioré avec la rivière. 

Pendant la période d’exploitation, la présence des ouvrages projetés modifiera le 
paysage de manière permanente pour de nombreux observateurs fixes et mobiles. Les 
impacts visuels se feront sentir tout le long des trois secteurs visés par les travaux, en 
particulier dans les secteurs plus fortement habités ou fréquentés. 

L’analyse des impacts de la réfection du mur de soutènement est présentée selon les 
trois secteurs visés par les travaux : le parc Louis-Hébert, la résidence Ignace-Bourget 
et l’église de La Visitation. 

Secteur du parc Louis-Hébert 

L’aménagement d’un enrochement en paliers de 488 m de longueur dans le secteur du 
parc Louis-Hébert entraînera des impacts visuels surtout pour les usagers du parc ainsi 
que pour ceux qui empruntent le Parcours Gouin. Actuellement, le champ visuel des 
observateurs (surtout des marcheurs) en direction de la rivière est coupé par la présence 
du mur de soutènement et de la clôture de sécurité installée à son sommet. Le concept 
retenu d’un enrochement en paliers permettra d’améliorer l’interface visuelle entre la 
berge et la rivière des Prairies en favorisant une continuité visuelle plutôt qu’une 
cassure verticale résultant de la présence d’une structure verticale en berge. Les 
panoramas qui seront offerts aux observateurs sur la rivière auront ainsi un aspect plus 
naturel qu’actuellement. Une attention particulière sera portée au choix des matériaux 
(blocs, mobilier urbain, etc.) pour réaliser une intégration qui tienne compte du paysage 
historique et culturel du secteur. 

Quant aux automobilistes et cyclistes qui circulent sur le boulevard Gouin Est ou la 
piste cyclable, ils ont des vues sur la rivière dans la partie la plus étroite du parc Louis-
Hébert, lesquelles se referment à mesure qu’on se dirige vers l’est. En effet, leur champ 
visuel est influencé par la présence des arbres dans le parc Louis-Hébert, par les 
habitations du boulevard Gouin Est ainsi que par la vigilance nécessaire à la conduite 
en milieu urbain. Par conséquent, le projet n’aura pas d’impact significatif pour ces 
observateurs, bien que certains d’entre eux puissent apprécier l’aspect plus naturel 
conféré à la berge. 
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Les plaisanciers qui pratiquent des activités sur la rivière des Prairies constituent 
également des observateurs potentiels des ouvrages à aménager dans le secteur du parc 
Louis-Hébert. La présence de l’enrochement en paliers, dont la partie haute sera 
végétalisée, contribuera à améliorer la vue à partir de la rivière des Prairies. Les 
observateurs mobiles auront accès à une rive dont l’aspect sera plus naturel, ce qui 
constitue une amélioration notable en comparaison avec la présence actuelle du mur de 
soutènement bétonné. 

Enfin, la plantation d’espèces arborescentes visant à compenser la coupe d’arbres 
matures dans le parc Louis-Hébert ainsi que sur le terrain de la résidence privée voisine 
contribuera à maintenir le paysage boisé prisé par les usagers et les résidents. 

Secteur de la résidence Ignace-Bourget 

Des impacts sur le paysage résultant de la mise en place d’un enrochement en paliers 
d’une longueur de 188 m sont anticipés dans le secteur de la résidence Ignace-Bourget. 
Il s’agit du secteur dans lequel on trouve le nombre le plus élevé d’observateurs fixes 
permanents et temporaires, à savoir les étudiants ainsi que les résidents, visiteurs et 
employés du CHSLD Laurendeau et de la résidence Berthiaume-Du Tremblay. 

L’aménagement d’un enrochement en paliers n’aura pas d’incidence particulière sur le 
paysage pour la grande majorité des observateurs de ce secteur. En effet, les vues 
actuelles sont déjà comparables en raison de l’absence actuelle de mur. Le maintien de 
ces vues ouvertes vers la rivière, notamment à partir de tous les solariums et de la salle 
à manger du CHSLD Laurendeau, revêt une importance particulière pour ses résidents, 
ainsi que pour ceux de la résidence Berthiaume-Du Tremblay et leurs familles. Le 
maintien de l’aspect naturel de cette vue ouverte et des bienfaits qui y sont associés 
contribue grandement au milieu de vie des résidents en perte de mobilité. Rappelons 
également qu’Hydro-Québec prévoit la plantation d’espèces arborescentes pour 
compenser la coupe inévitable de certains arbres désignés préalablement aux travaux. 

Quant aux observateurs mobiles de ce secteur, ils sont peu nombreux et limités aux 
résidents des rues limitrophes, aux travailleurs ainsi qu’aux plaisanciers qui circulent 
sur la rivière des Prairies. Les travaux prévus dans ce secteur ne modifieront pas les 
vues qu’ils ont actuellement, car l’aspect naturel de la rive sera maintenu à la suite de 
la réalisation des travaux. 

Secteur de l’église de La Visitation 

Un court tronçon de 50 m est visé par l’aménagement du remblai en paliers pour assurer 
la sécurité du mur de soutènement dans le secteur de l’église de La Visitation. En raison 
de la nature des travaux à effectuer, l’aspect de la rive sera davantage naturel que dans 
la situation actuelle. Par conséquent, l’environnement visuel sera amélioré, bien que 
sur une courte distance, pour les observateurs fixes ou mobiles qui pourraient 
fréquenter ce secteur ou y résider. 
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Mesures d’atténuation courantes 

L’entrepreneur appliquera les mesures prévues dans les sections suivantes des CEN 
(reproduites à l’annexe F dans le volume 2) : 

• 4 : déboisement ; 
• 21 : remise en état des lieux ; 
• 25 : travaux en eau et en rive. 

Mesures d’atténuation particulières 

Les mesures particulières suivantes seront appliquées : 

• Coordonner les activités de reboisement avec la Ville de Montréal et les propriétaires 
riverains. 

• Procéder à des aménagements paysagers et à des plantations d’espèces arborescentes 
pour compenser la coupe d’arbres. 

Évaluation de l’impact résiduel 

Les travaux conduiront au renforcement d’un mur de soutènement vertical par un 
enrochement en paliers. Compte tenu de la description des impacts appréhendés et des 
mesures d’atténuation prévues, l’intensité de l’impact est jugée moyenne, l’étendue est 
locale et la durée est longue (durée de vie du nouvel enrochement). 

L’importance de l’impact résiduel est jugée moyenne et positive, particulièrement dans 
le parc Louis-Hébert et les secteurs très habités, puisque le projet favorise les vues sur 
la rivière et crée une meilleure transition visuelle entre le milieu terrestre et la rivière 
en offrant une berge d’aspect plus naturel. L’annexe H dans le volume 2 présente des 
simulations visuelles pour illustrer l’effet de cette amélioration. 

9.4.4.3 Bilan des impacts pour l’enjeu 

En résumé, la qualité du paysage sera altérée de manière temporaire pendant la phase 
construction, tout particulièrement par la coupe d’arbres matures ainsi que par la 
présence du chantier et de la machinerie pour la durée des travaux. En phase 
exploitation, la présence de l’enrochement en paliers végétalisé dans sa partie haute 
contribuera à modifier de manière permanente l’environnement visuel dans les secteurs 
du parc Louis-Hébert et de la résidence Ignace-Bourget en créant un nouveau lien avec 
la rivière. 

Bien qu’il soit nécessaire de couper un certain nombre d’arbres pour aménager les accès 
et les aires de chantier, l’empreinte du projet aura un impact global positif dans la zone 
d’étude. En effet, la réfection d’un mur de soutènement vertical en fin de vie utile par 
l’aménagement d’un ouvrage en paliers, d’aspect naturel, permettra de préserver les 
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vues sur la rivière des Prairies, voire de les améliorer sur une portion appréciable de la 
zone d’étude. Avec l’ajout de diverses mesures d’atténuation et de compensation, les 
nouveaux ouvrages s’intégreront dans le milieu récepteur et offriront un nouvel 
environnement visuel davantage harmonieux, tant en rive qu’à partir de la rivière. 

Bien que l’importance des impacts sur la CVE végétation terrestre soit jugée moyenne, 
l’amélioration générale de l’environnement visuel et du paysage résultant du concept 
retenu permet d’affirmer que la qualité du paysage sera maintenue dans la zone d’étude. 
La compensation des pertes d’arbres matures par le reboisement de certaines parties de 
la zone d’étude, notamment dans le parc Louis-Hébert, permettra de rétablir à terme le 
paysage boisé, fortement valorisé en milieu urbain. 

9.5 Bilan des impacts résiduels du projet 

Le tableau 9‑17 résume les impacts résiduels du projet de réfection du mur de 
soutènement en amont du barrage Simon-Sicard et les mesures d’atténuation prévues 
sur les CVE associées aux enjeux déterminés pour le projet. 

En complément, les impacts résiduels sur les autres composantes du milieu sont 
présentés au tableau 9‑18. 
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Tableau 9-17 : Bilan des impacts résiduels du projet structurés par enjeux 

Composante valorisée 
de l’environnement 

Principales 
sources d’impact Description de l’impact Mesures d’atténuation particulières et de compensation Évaluation de l’impact résiduel 

Enjeu : Protection du milieu hydrique 

Berge Aménagement des accès 
et des aires de chantier 
Mise en place du remblai 
temporaire 
Mise en place des remblais 
permanents 
Stabilisation de l’émissaire 
Curotte 
Remise en état du site 

Pendant la construction 
Peu de risque d’érosion de la berge et de mise en suspension de sédiments 
lors des travaux. 
Modification de la nature de la berge par la coupe d’arbres au sommet du 
talus. 
Empiétements permanents en rive totalisant 371 m2, soit 169 m2 dans le 
secteur du parc Louis-Hébert et 202 m2 dans le secteur de la résidence 
Ignace-Bourget. 
Empiétements temporaires en rive totalisant 1 927 m2 découlant de la 
réalisation d’activités préparatoires. 
°Végétalisation du remblai au-dessus du niveau 17,15 m (NME), permettant 
de naturaliser la rive sur une superficie de 2 921 m2. 
Pendant l’exploitation et l’entretien 
Maintien ou amélioration de la nature de berge lui conférant davantage un 
caractère naturel.  

• Marquer chaque arbre qui doit être coupé et interdire la coupe de tout autre arbre. 
• Effectuer la coupe d’arbres sous la supervision du surveillant en environnement d’Hydro-Québec. 
• À la fin des travaux, ensemencer rapidement, avec un mélange adapté au milieu, les aires de chantier et les sols mis à nu. 
• Coordonner les activités de reboisement avec la Ville de Montréal et les propriétaires des terrains touchés. 
• Procéder à des aménagements paysagers et à des plantations d’espèces arborescentes pour compenser la coupe 

d’arbres. 
• Hydro-Québec compensera financièrement les pertes permanentes en rive, conformément au Règlement sur la 

compensation pour l’atteinte aux milieux humides et hydriques. [Mesure de compensation] 
 

Intensité : faible 
Étendue : locale 
Durée : longue 
Importance : mineure 

Qualité de l’eau Mise en place du remblai 
temporaire 
Mise en place des remblais 
permanents 
Stabilisation de l’émissaire 
Curotte 
Remise en état du site 

Pendant la construction 
Augmentation des matières en suspension (MES) et de la turbidité de l’eau. 
Risque de contamination de l’eau de la rivière par les sédiments contaminés. 
Risque de contamination du sol en cas de déversement accidentel de 
produits pétroliers. 
Pendant l’exploitation et l’entretien 
Aucun impact n’est anticipé sur la qualité de l’eau pendant l’exploitation et 
l’entretien. 
Risque d’accumulation de débris dans les nouveaux aménagements.  

• Limiter la circulation des véhicules aux aires de chantier ou désignées à cette fin afin de réduire au minimum l’érosion et la 
mise en suspension de particules fines. 

• Limiter le plus possible la durée de la période d’exposition des sols mis à nu et, au besoin, prévoir des mesures 
temporaires de lutte contre l’érosion. 

• Mettre en place une méthode de confinement des MES (rideau de turbidité) afin de contrôler celles-ci jusqu’au 
rétablissement de la qualité de l’eau, soit une concentration de MES n’excédant pas 25 mg/L de plus que la concentration 
naturelle dans la rivière des Prairies. 

• Disposer, au chantier, de rideaux de turbidité supplémentaire afin de pouvoir intervenir rapidement, au besoin. 
• Établir un programme de surveillance de la qualité de l’eau dans la zone des travaux et en aval de celle-ci durant les 

travaux afin de s’assurer de l’efficacité de la mesure de confinement.  

Intensité : moyenne 
Étendue : locale 
Durée : courte 
Importance : mineure 

Sédiments Mise en place du remblai 
temporaire 
Mise en place des remblais 
permanents 
Stabilisation de l’émissaire 
Curotte 

Pendant la construction 
Remise en suspension de sédiments, dont certains pourraient être 
contaminés. 
Modification de la granulométrie des sédiments au fond de la rivière des 
Prairies lors du retrait de la surcharge temporaire. 
Risque de contamination du sol en cas de déversement accidentel de 
produits pétroliers. 
Pendant l’exploitation et l’entretien 
Aucun impact n’est anticipé sur les sédiments pendant l’exploitation et 
l’entretien.  

• Laisser 30 cm de matériau granulaire de la surcharge temporaire au fond de la rivière des Prairies pour éviter de 
remobiliser les sédiments fins en place. 

• Mettre en place une méthode de confinement des MES (rideau de turbidité) afin de contrôler celles-ci jusqu’au 
rétablissement de la qualité de l’eau, soit une concentration de MES n’excédant pas 25 mg/L de plus que la concentration 
naturelle de la rivière des Prairies. 

• Disposer, au chantier, de rideaux de turbidité supplémentaires afin de pouvoir intervenir rapidement au besoin.  

Intensité : faible 
Étendue : locale 
Durée : courte à longue 
Importance : mineure 

Végétation aquatique Mise en place du remblai 
temporaire 
Mise en place des remblais 
permanents 

Pendant la construction 
Perte de 1 278 m2 d’herbiers aquatiques composés de vallisnérie d’Amérique, 
soit 75 m2 dans le secteur du parc Louis-Hébert, 988 m2 dans le secteur de la 
résidence Ignace-Bourget et 215 m2 dans celui de l’église de La Visitation. 
Création de 698 m2 d’herbiers aquatiques à même le remblai en paliers. 
Pendant l’exploitation et l’entretien 
Aucun impact n’est anticipé sur la végétation aquatique pendant l’exploitation 
et l’entretien. 

• Indiquer clairement les limites des aires de chantier à l’aide de repères visuels (clôtures sur la terre et bouées sur l’eau). 
Ceux-ci doivent rester en place jusqu’à la remise en état des lieux et être visibles en tout temps.  

Intensité : faible 
Étendue : ponctuelle 
Durée : longue 
Importance : mineure 
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Tableau 9-17 : Bilan des impacts résiduels du projet structurés par enjeux (suite) 

Composante valorisée 
de l’environnement 

Principales 
sources d’impact Description de l’impact Mesures d’atténuation particulières et de compensation Évaluation de l’impact résiduel 

Enjeu : Protection du milieu hydrique (suite) 

Poisson et son habitat  Mise en place du remblai 
temporaire 
Mise en place des remblais 
permanents 
Stabilisation de l’émissaire 
Curotte 
Remise en état du site 
Présence des nouveaux 
remblais 

Pendant la construction 
Empiétement permanent sur le milieu hydrique totalisant 10 630 m2 
(4 626 m2 de perte permanente et 6 004 m2 de modification permanente). Les 
pertes permanentes incluent 1 278 m2 d’herbiers aquatiques composés de 
vallisnérie d’Amérique et utilisés pour l’alevinage des petits poissons. 
Empiétement temporaire sur le milieu hydrique estimé à 6 987 m2. 
Dérangement temporaire des poissons lors des travaux. 
Dégradation de la qualité de l’habitat du poisson découlant de l’augmentation 
des MES dans l’eau. 
Création de 698 m2 d’herbiers aquatiques à même le remblai en paliers et 
compensation des empiétements permanents résiduels ex situ. 
Pendant l’exploitation et l’entretien 
Diversification des habitats aquatiques au droit des secteurs visés par les 
travaux.  

• L’ensemble des mesures d’atténuation prévues pour limiter les impacts sur la qualité de l’eau et la végétation aquatique 
(voir les sections 9.4.1.2 et 9.4.1.4). 

• Capturer les poissons dans l’enceinte du rideau de turbidité avant le début des travaux de mise en place des remblais, et 
les remettre à l’eau en avant du rideau. 

• Réaliser les travaux en eau à l’automne, soit hors de la période de restriction pour ce type de travaux, qui s’étend du 
1er mars au 1er août. 

• Compenser les pertes et modifications permanentes. [Mesure de compensation] 

Intensité : moyenne 
Étendue : ponctuelle 
Durée : longue 
Importance : moyenne 

Mulettes Mise en place du remblai 
temporaire 
Mise en place des remblais 
permanents 
Stabilisation de l’émissaire 
Curotte 

Pendant la construction 
Empiétement permanent sur le milieu hydrique totalisant 10 630 m2 
(4 626 m2 de perte permanente et 6 004 m2 de modification permanente). Les 
pertes permanentes incluent 1 278 m2 d’herbiers aquatiques composés de 
vallisnérie d’Amérique et utilisés pour l’alevinage des petits poissons. 
Empiétement temporaire sur le milieu hydrique estimé à 6 987 m2. 
Dégradation de la qualité du milieu hydrique dans l’enceinte des travaux 
découlant de l’augmentation des MES dans l’eau. 
Pendant l’exploitation et l’entretien 
Aucun impact n’est anticipé sur les mulettes pendant l’exploitation et 
l’entretien. 

• L’ensemble des mesures d’atténuation prévues pour limiter les impacts sur la qualité de l’eau (voir la section 9.4.1.2). 
• Avant le début des travaux en eau, procéder à la relocalisation des mulettes présentes dans l’enceinte du rideau de 

confinement.  

Intensité : faible 
Étendue : ponctuelle 
Durée : moyenne 
Importance : mineure 

Herpétofaune Mise en place du remblai 
temporaire 
Mise en place des remblais 
permanents 
Stabilisation de l’émissaire 
Curotte 
Remise en état du site 
Présence des nouveaux 
remblais 

Pendant la construction 
Perte d’habitat pour les amphibiens et les reptiles, notamment celles qui 
recherchent les débris ligneux pour s’abriter. 
Perturbation temporaire de certains habitats et modification de leur 
comportement, pouvant mener à des mortalités. 
Aucun impact n’est anticipé sur les tortues (fonction de lézardage). 
Pendant l’exploitation et l’entretien 
Création de nouveaux habitats et d’abris pour les couleuvres, les tortues et 
les amphibiens. 

• L’ensemble des mesures d’atténuation prévues pour limiter les impacts sur la qualité de l’eau et la végétation aquatique 
(voir les sections 9.4.1.2 et 9.4.1.4). 

• Réduire au minimum la coupe des arbres et le débroussaillage au sommet du talus. 
• Selon le moment de l’année, mettre en place des exclos et relocaliser les couleuvres qui s’y trouvent durant les travaux 

pour réduire au minimum les risques de mortalité d’individus qui pourraient se trouver pris à l’intérieur de l’enceinte des 
travaux.  

Intensité : faible 
Étendue : locale 
Durée : longue 
Importance : mineure 
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Tableau 9-17 : Bilan des impacts résiduels du projet structurés par enjeux (suite) 

Composante valorisée 
de l’environnement 

Principales 
sources d’impact Description de l’impact Mesures d’atténuation particulières et de compensation Évaluation de l’impact résiduel 

Enjeu : Maintien de la qualité de vie 

Environnement sonore Aménagement des accès et 
des aires de chantier 
Transport et circulation 
Mise en place du remblai 
temporaire 
Mise en place des remblais 
permanents 
Stabilisation de l’émissaire 
Curotte 
Remise en état du site 

Pendant la construction 
Augmentation temporaire du niveau de bruit près des aires de chantier et 
dans les rues utilisées comme accès aux aires de chantier. 
Pendant l’exploitation et l’entretien 
Aucun impact n’est anticipé sur l’environnement sonore pendant l’exploitation 
et l’entretien. 

• Mettre en œuvre un programme de gestion de bruit signé par un ingénieur acousticien engagé par l’entrepreneur, qui 
prévoit notamment un suivi sonore des travaux. Advenant des dépassements des niveaux sonores, des mesures 
supplémentaires pourraient être appliquées. 

• Sélectionner des équipements intégrant des mesures d’atténuation sonore (p. ex. foreuse insonorisée). 
• Installer les équipements fixes (comme les compresseurs et les génératrices) et tout autre équipement de construction 

bruyant aussi loin que possible des récepteurs sensibles les plus proches (résidences). 
• Utiliser des alarmes de recul à intensité variable (ajustement automatique selon le niveau de bruit ambiant) et à bruit blanc 

(sans émission tonale) sur les équipements de chantier et sur les camions susceptibles de faire des marches arrière 
fréquentes. 

• Utiliser un système d’amortissement permettant d’atténuer le claquement des portes de benne des camions lors du 
déchargement de matériaux. 

• Informer les résidents, avant le début des travaux, de la période et des horaires des travaux. 
• Maintenir un site Web et une ligne téléphonique consacrés au projet pour informer la population de l’avancement des 

travaux et recueillir les demandes relatives à des problèmes particuliers. 
• Planifier les horaires de travaux en tenant compte du dérangement causé par le bruit. En règle générale, les travaux 

seront exécutés du lundi au vendredi, entre 7 h et 19 h. Exceptionnellement, des travaux pourraient toutefois avoir lieu à 
d’autres moments. 

• Sensibiliser les travailleurs, notamment les camionneurs, à la problématique des émissions sonores vers les résidences 
(p. ex. interdire la marche au ralenti des véhicules immobilisés et proscrire l’usage du frein moteur par compression sur le 
chantier et dans les rues avoisinantes).  

Intensité : moyenne 
Étendue : locale 
Durée : moyenne 
Importance : moyenne  

Santé et sécurité Aménagement des accès et 
des aires de chantier 
Transport et circulation 
Mise en place du remblai 
temporaire 
Mise en place des remblais 
permanents 
Remise en état du site 

Pendant la construction 
Altération temporaire de la qualité de l’air (poussières et gaz polluants). 
Augmentation du trafic lourd sur le réseau routier et modification des 
habitudes de déplacement pour les automobilistes, les cyclistes et les 
piétons. 
Fermeture complète du parc Louis-Hébert de 2027 à 2029. 
Pendant l’exploitation 
Augmentation du sentiment de sécurité des populations avoisinantes et des 
utilisateurs en raison de la nature des travaux effectués pour assurer la 
sécurité.  

• Informer les résidents, les administrateurs et les autorités concernées du calendrier des travaux et les tenir informés sur 
l’évolution des travaux. 

• Mettre en place un système de réception et de traitement des demandes d’information et des plaintes. Recueillir toute 
préoccupation, réaction, demande ou plainte et mettre en place des mesures de suivi et d’accompagnement le cas 
échéant. 

• Établir, en collaboration avec les autorités compétentes, un schéma de circulation des véhicules lourds conforme à la 
réglementation municipale. 

• Pendant toute la durée des travaux, Hydro-Québec assurera l’entretien et le nettoyage des voies de circulation qu’elle 
utilise et prendra les mesures nécessaires pour ne pas nuire aux déplacements des autres usagers. 

• Emprunter les accès au chantier uniquement durant les heures normales de travail, soit entre 7 h et 19 h. 
• Employer des abat-poussière conformes à la norme NQ 2410-300 du Bureau de normalisation du Québec, ce qui 

permettra de limiter le soulèvement de poussière engendré par la circulation des véhicules et engins. 
• Appliquer, de concert avec les autorités municipales, le schéma de circulation de véhicules lourds proposé dans l’étude de 

circulation, et conforme à la réglementation municipale, qui propose notamment de mettre en place une signalisation 
routière appropriée pour assurer la sécurité de la population et des travailleurs. 

• Assurer une coordination avec l’Arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville et la Ville de Montréal pour prendre connaissance 
des chantiers prévus qui seront à proximité de zones de travaux. 

• Durant les travaux, prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité des usagers des voies publiques 
empruntées par les véhicules lourds (p. ex. signaleurs). 

• Pour tout mouvement de camions croisant la piste cyclable, prévoir la présence d’un signaleur à l’intersection de ces 
mouvements, et ce, même si un feu de circulation est présent à l’intersection. 

• Durant les travaux, sécuriser adéquatement les aires de chantier et les installations temporaires. 
• Maintenir le dialogue avec la population et la maintenir informée sur l’évolution des travaux.  

Intensité : moyenne 
Étendue : locale 
Durée : moyenne 
Importance : moyenne 
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Tableau 9-17 : Bilan des impacts résiduels du projet structurés par enjeux (suite) 

Composante valorisée 
de l’environnement 

Principales 
sources d’impact Description de l’impact Mesures d’atténuation particulières et de compensation Évaluation de l’impact résiduel 

Enjeu : Conciliation des usages 

Aménagement du territoire Mise en place des remblais 
permanents 
Remise en état du site 
Présence des nouveaux 
remblais 

Pendant la construction 
Aucune modification des affectations et des usages autorisés dans la zone 
d’étude. 
Aucune acquisition prévue ni modification des servitudes. 
Pendant l’exploitation 
Amélioration de la qualité de l’affectation récréative, particulièrement dans le 
parc Louis-Hébert.  

• Informer la Ville de Montréal (Service des grands parcs, du mont Royal et des sports), responsable du projet Fort-Lorette, 
l’Arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville et les organismes concernés du calendrier et de l’avancement des travaux. 

• Coordonner les travaux d’aménagement avec la Ville de Montréal.  

Impact positif 

Utilisation du territoire Aménagement des accès et 
des aires de chantier 
Transport et circulation 
Remise en état du site 
Présence des nouveaux 
remblais 

Pendant la construction 
Perturbation des accès aux terrains du parc Louis-Hébert, de la résidence 
des Frères de Saint-Gabriel et à l’extrémité de la rue du Fort-Lorette. 
Dérangement des résidents des propriétés touchées par les travaux. 
Augmentation du trafic lourd sur le réseau routier et modification des 
habitudes de déplacement pour les automobilistes, les cyclistes et les 
piétons. 
Aucun espace de stationnement retranché dans le contexte du projet. 
Perte d’usages récréatifs associés à la fermeture complète du parc Louis-
Hébert de 2027 à 2029. 
Pendant l’exploitation 
Aucun impact n’est anticipé sur l’utilisation du territoire pendant l’exploitation 
et l’entretien. 
Amélioration de la qualité des usages récréatifs, particulièrement dans le 
parc Louis-Hébert.  

• Informer les résidents, les administrateurs et les autorités concernées du calendrier des travaux et les tenir informés sur 
l’évolution des travaux. 

• Mettre en place un système de réception et de traitement des demandes d’information et des plaintes. Recueillir toute 
préoccupation, réaction, demande ou plainte et mettre en place des mesures de suivi et d’accompagnement le cas 
échéant. 

• Établir, en collaboration avec les autorités compétentes, un schéma de circulation des véhicules lourds conforme à la 
réglementation municipale. 

• Planifier et effectuer les travaux en collaboration avec les services techniques de la Ville de Montréal et de 
l’Arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville. 

• Maintenir en tout temps l’accès principal à la résidence Berthiaume-Du Tremblay et au CHSLD Laurendeau (allée centrale 
vers le boulevard Gouin Est) ainsi qu’à leur quai de livraison, en les laissant libres de tout équipement, matériau ou débris. 

• Réparer au fur et à mesure tout dommage causé aux rues et aux accès empruntés par les véhicules et les engins de 
chantier. 

• En collaboration avec les administrateurs des bâtiments qui ont des stationnements dans le secteur (résidence 
Berthiaume-Du Tremblay, CHSLD Laurendeau, Frères de Saint-Gabriel, etc.), prévoir une solution de remplacement pour 
les places de stationnement inaccessibles. 

• Durant les travaux, assurer la sécurité des usagers des pistes cyclables et des sentiers récréatifs. Prévoir une signalisation 
appropriée aux intersections avec les voies de circulation des véhicules de chantier. 

• Si les travaux exigent la fermeture temporaire d’un segment de piste cyclable ou de sentier pédestre, signaler cette 
fermeture en bordure de tous les accès. Au besoin, convenir de l’aménagement d’une déviation temporaire. 

• À la fin des travaux, réparer tout dommage causé à la piste cyclable et aux sentiers empruntés.  

Intensité : moyenne 
Étendue : locale 
Durée : moyenne 
Importance : moyenne 

Infrastructures Aménagement des accès et 
des aires de chantier 
Transport et circulation 
Stabilisation de l’émissaire 
Curotte 
Remise en état du site 

Pendant la construction 
Fermeture d’un tronçon de la piste cyclable et du Parcours Gouin. 
Endommagement la chaussée des voies publiques en raison du trafic de 
camions lourds. 
Pendant l’exploitation 
Aucun impact n’est anticipé sur les infrastructures pendant l’exploitation et 
l’entretien.  

• Informer les résidents, les entreprises et les autorités concernées du calendrier des travaux. 
• Établir, en collaboration avec les autorités concernées, un schéma de circulation des véhicules lourds conforme à la 

réglementation municipale. 
• Planifier et effectuer les travaux en collaboration avec les services techniques de la Ville de Montréal et de 

l’Arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville. 
• Durant la construction, nettoyer et maintenir en bon état les voies publiques empruntées par les véhicules lourds.  

Intensité : moyenne 
Étendue : locale 
Durée : moyenne 
Importance : moyenne 
 

Patrimoine et archéologie Mise en place du remblai 
temporaire 
Mise en place des remblais 
permanents 
Présence des nouveaux 
remblais 

Pendant la construction 
Perturbation d’éventuels vestiges archéologiques préhistoriques et 
historiques. 

• Informer la Ville de Montréal (Service des grands parcs, du mont Royal et des sports), qui est responsable du projet Fort-
Lorette, l’Arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville et les organismes concernés (AVHSR, SHAC, etc.) du calendrier des 
travaux. 

• Prévoir une surveillance archéologique dans les zones à potentiel archéologique désignées et touchées par les travaux 
d’excavation en milieu terrestre, le cas échéant.  

Intensité : faible 
Étendue : locale 
Durée : moyenne 
Importance : mineure 
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Tableau 9-17 : Bilan des impacts résiduels du projet structurés par enjeux (suite) 

Composante valorisée 
de l’environnement 

Principales 
sources d’impact Description de l’impact Mesures d’atténuation particulières et de compensation Évaluation de l’impact résiduel 

Enjeu : Maintien de la qualité du paysage 

Végétation terrestre Aménagement des accès et 
des aires de chantier 
Déboisement et élagage 
Stabilisation de l’émissaire 
Curotte 
Remise en état du site 

Pendant la construction 
Coupe de 40 arbres, soit 25 dans le secteur du parc Louis-Hébert, 11 arbres 
dans le secteur de la résidence Ignace-Bourget et 4 arbres dans le secteur 
de l’église de La Visitation. En raison de la quantité d’arbres multitroncs, on 
obtient un total de 31 souches après abattage. 
Transplantation de sept arbres entre la résidence Berthiaume-Du Tremblay 
et celle des Frères de Saint-Gabriel. 
Végétalisation à même l’enrochement en paliers à l’aide d’espèces 
compatibles (arbustives et herbacées). 
Pendant la phase exploitation et entretien 
Aucun impact n’est anticipé sur la végétation et les arbres.  

• Limiter la coupe et l’élagage au strict minimum lors de travaux (accès, aire d’entrepreneur et chantier). 
• Protéger adéquatement tous les arbres à proximité des accès et des aires de chantier. 
• Marquer chaque arbre qui doit être coupé et interdire la coupe de tout autre arbre. 
• Effectuer la coupe d’arbres sous la supervision du surveillant en environnement d’Hydro-Québec. 
• Récupérer les arbres abattus de manière à maximiser leur valorisation en collaborant avec des organismes du milieu 

compétents en la matière. 
• À la fin des travaux, ensemencer rapidement, avec un mélange de semences adapté au milieu, les aires de chantier et les 

sols mis à nu. 
• Coordonner les activités de reboisement avec la Ville de Montréal et les propriétaires des terrains touchés. 
• Respecter les exigences en vigueur pour l’abattage de frênes et la gestion des résidus ligneux. 
• Procéder à des aménagements paysagers et à des plantations d’espèces arborescentes pour compenser la coupe 

d’arbres.  

Intensité : moyenne 
Étendue : ponctuelle 
Durée : longue 
Importance : moyenne 

Environnement visuel et 
paysage 

Aménagement des accès et 
des aires de chantier 
Déboisement et élagage 
Mise en place des remblais 
permanents 
Stabilisation de l’émissaire 
Curotte 
Remise en état du site 
Présence des nouveaux 
remblais 

Pendant la construction 
Modification du paysage engendrée par la coupe d’arbres. 
Pendant l’exploitation et d’entretien 
Amélioration de l’aspect visuel de la berge en raison de la végétalisation du 
remblai en paliers. 

• Coordonner les activités de reboisement avec la Ville de Montréal et les propriétaires riverains. 
• Procéder à des aménagements paysagers et à des plantations d’espèces arborescentes pour compenser la coupe 

d’arbres. 

Intensité : moyenne 
Étendue : locale 
Durée : longue 
Importance : moyenne et positive 
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Tableau 9-18 : Bilan des autres impacts résiduels du projet 

Élément du milieu Principales sources d’impact Description de l’impact Mesures d’atténuation particulières Évaluation de l’impact résiduel 

Milieu naturel 

Sol (surface et profil du sol, 
et qualité des sols) 

Aménagement des accès et des aires de 
chantier 
Déboisement et élagage 
Transport et circulation 
Mise en place de remblai temporaire 
Mise en place des remblais permanents 
Remise en état du site 

Pendant la construction 
Modification de la surface et du profil du sol liée aux travaux 
de mise à place des accès et des aires de chantier, rendant le 
sol plus sensible à l’érosion. 
Modification de la surface du sol dans les aires de chantier 
liée à la compaction et à la formation d’ornières par suite du 
passage des véhicules lourds et des engins de chantier. 
Risque de contamination du sol en cas de déversement 
accidentel de produits pétroliers. 
Pendant l’exploitation 
Aucun impact anticipé sur les sols pendant l’exploitation. 

• Optimiser la stratégie d’accès et le positionnement des aires de chantier. 
• Limiter le plus possible la superficie des aires de chantier et baliser clairement leurs limites. 
• Restaurer la végétation des aires perturbées immédiatement après la fin des travaux afin d’y assurer une reprise végétale 

rapide. Employer des mélanges de semences adaptés au milieu et respecter les densités de semis prescrites par le 
fabricant. 

Intensité : faible 
Étendue : locale 
Durée : moyenne 
Importance : mineure 

Conditions 
hydrodynamiques 

Présence des nouveaux remblais Pendant l’exploitation et l’entretien 
Peu ou pas de modifications des conditions hydrodynamiques 
au droit du remblai en paliers. 

Aucune mesure d’atténuation particulière n’est prévue. Intensité : faible 
Étendue : locale 
Durée : longue 
Importance : mineure 

Oiseaux et habitats  Déboisement et élagage 
Remise en état du site 
Présence des nouveaux remblais 

Pendant la construction 
Perte de 40 arbres susceptibles d’être utilisés par les oiseaux 
forestiers pour la nidification. 
Dérangement par le bruit pendant les travaux. 
Pendant l’exploitation et l’entretien 
Diversification des habitats offerts à même le remblai en 
paliers. 

• Réaliser la coupe d’arbres et l’élagage entre la mi-août et la fin mars, soit à l’extérieur de la période de nidification. 
• Marquer chaque arbre qui doit être coupé et interdire la coupe de tout autre arbre. 
• Effectuer la coupe d’arbres sous la supervision du surveillant en environnement d’Hydro-Québec. 
• À la fin des travaux, ensemencer rapidement, avec un mélange adapté au milieu, les aires de chantier et les sols mis à nu. 
• Coordonner les activités de reboisement avec la Ville de Montréal et les propriétaires de terrains touchés. 
• Procéder à des aménagements paysagers et à des plantations d’espèces arborescentes pour compenser la coupe d’arbres.  

Intensité : faible 
Étendue : ponctuelle 
Durée : longue 
Importance : mineure 

Mammifères et habitats Déboisement et élagage 
Remise en état du site 
Présence des nouveaux remblais 

Pendant la construction et l’exploitation 
Perte de 40 arbres susceptibles d’être utilisés par les 
mammifères terrestres. 
Dérangement par le bruit pendant les travaux. 
Pendant l’exploitation et l’entretien 
Diversification des habitats offerts à même le remblai en 
paliers. 

• Marquer chaque arbre qui doit être coupé et interdire la coupe de tout autre arbre. 
• Effectuer la coupe d’arbres sous la supervision du surveillant en environnement d’Hydro-Québec. 
• À la fin des travaux, ensemencer rapidement, avec un mélange adapté au milieu, les aires de chantier et les sols mis à nu. 
• Coordonner les activités de reboisement avec la Ville de Montréal et les propriétaires de terrains touchés. 
• Procéder à des aménagements paysagers et à des plantations d’espèces arborescentes pour compenser la coupe d’arbres. 

Intensité : faible 
Étendue : ponctuelle 
Durée : longue 
Importance : mineure 
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10 Évaluation des effets cumulatifs 

10.1 Démarche méthodologique 

La notion d’effets cumulatifs renvoie aux effets graduels d’une action sur l’environ-
nement, conjugués aux effets d’autres actions passées, présentes ou futures. À cet effet, 
la directive émise pour le projet (MELCC, 2019a) définit les effets cumulatifs comme 
des changements dans l’environnement causés par les multiples interactions des activités 
humaines et des processus naturels qui s’accumulent dans le temps et dans l’espace. 

Les actions désignent les projets et les activités de nature humaine qui entraînent des 
modifications de l’environnement. En général, les projets sont des formes d’ouvrages 
planifiés, construits et exploités, alors que les activités peuvent faire partie d’un projet 
ou ne pas être liées à un projet particulier (Hegmann et autres, 1999). 

Selon l’Agence d’évaluation d’impact du Canada (AEIC), l’évaluation des effets 
cumulatifs implique : 

• l’évaluation des effets sur un territoire plus grand (régional) pouvant déborder des 
limites de la zone d’étude ; 

• l’évaluation des effets pendant une période plus longue, passée et à venir ; 
• l’évaluation des effets sur les composantes valorisées de l’environnement (CVE) 

causés par les interactions avec d’autres actions, au-delà des effets causés par la seule 
action faisant l’objet d’un examen ; 

• l’inclusion d’autres actions passées, présentes et futures (dans un avenir 
raisonnablement prévisible) ; 

• l’évaluation de l’importance des effets en tenant compte des effets autres que les 
seuls effets locaux et directs. 

La méthode d’évaluation des effets cumulatifs liés à la réfection du mur de soutènement 
en amont du barrage Simon-Sicard s’appuie sur le guide du praticien de l’AEIC 
(Hegmann et autres, 1999) et sur la méthode présentée dans Bérubé (2007). Elle 
comporte les grandes étapes suivantes : 

• détermination des enjeux environnementaux et des CVE, délimitation spatiale et 
temporelle relative à chaque CVE et description des indicateurs utilisés ; 

• détermination des projets, des actions ou des événements passés, actuels ou futurs 
dont l’interaction avec le projet à l’étude pourrait avoir une incidence sur les CVE ; 

• description de l’état de référence de chaque CVE ; 
• description des tendances historiques de chaque CVE ; 
• détermination des effets cumulatifs sur chaque CVE ; 
• élaboration de mesures d’atténuation et de suivi. 
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10.2 Portée de l’analyse des effets cumulatifs 

L’étude d’impact sur l’environnement a permis d’établir les principales préoccupations 
d’ordre environnemental et social exprimées par le milieu dans le contexte du projet. 
L’analyse combinée de ces préoccupations et des composantes du projet et des milieux 
naturel et humain a fait ressortir les enjeux suivants (voir le chapitre 6) : 

• la protection du milieu hydrique ; 
• le maintien de la qualité de vie ; 
• la conciliation des usages ; 
• le maintien de la qualité du paysage. 

Parmi les CVE associées aux enjeux du projet et pour lesquelles une évaluation des 
impacts a été faite (voir le chapitre 9), certaines ont été retenues pour l’évaluation des 
effets cumulatifs. Ces CVE sont considérées pour l’analyse des effets cumulatifs en 
fonction des impacts résiduels du projet sur celles-ci ainsi que du potentiel d’interaction 
avec d’autres projets, actions ou événements. 

Comme le projet est implanté dans le milieu hydrique en milieu fortement urbanisé, les 
CVE retenues sont celles associées au milieu hydrique et au milieu humain. Certains 
regroupements de CVE ont toutefois été faits afin de tenir compte des contraintes 
associées à la recherche et à la disponibilité des données à de telles échelles spatiale et 
temporelle. Ainsi, les CVE retenues pour l’évaluation des effets cumulatifs sont les 
suivantes : 

• la faune aquatique (poissons, herpétofaune et mulettes) ; 
• la qualité de vie (environnement sonore, santé et sécurité) ; 
• l’utilisation du territoire ; 
• l’environnement visuel et le paysage. 

Pour chacune des CVE considérées dans l’analyse des effets cumulatifs, les critères de 
sélection, la limite spatiale, la limite temporelle ainsi que les différents indicateurs 
utilisés pour l’analyse sont présentés au tableau 10‑1. Ces paramètres varient en 
fonction des données disponibles et des besoins de l’analyse, à l’exception de la limite 
temporelle future : celle-ci a été fixée à 2039, soit dix ans après la fin de la réfection du 
mur du soutènement en amont du barrage Simon-Sicard (en 2029). Au-delà de cette 
limite, il devient plus difficile de faire des projections basées sur la documentation 
existante. 
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 Tableau 10-1 : Critères de sélection, limite spatiale, limite temporelle et indicateurs des CVE retenues 

Faune aquatique 

Critères de sélection Élément sensible et hautement valorisé par les ministères, les organismes régionaux et les 
Premières Nations.  

Limite spatiale 

Zone d’analyse débordant la zone d’étude du projet et incluant, au nord, un couloir de la rivière 
des Prairies (comprenant les berges de Montréal et de Laval) allant du pont ferroviaire de 
Bordeaux au pont Pie-IX (route 125) et incluant, au sud, le boulevard Henri-Bourassa entre le 
pont Pie-IX et la voie ferrée du pont de Bordeaux. 

Limite temporelle Période 1928 (construction de la centrale de la Rivière-des-Prairies) à 2039. 

Indicateurs Espèces et superficies des habitats aquatiques touchés. 

Qualité de vie 

Critères de sélection 
Élément sensible et hautement valorisé par la population locale en raison du caractère 
fortement résidentiel et calme du quartier, de la proximité de la rivière et de la présence de 
populations vulnérables. 

Limite spatiale 

Zone d’analyse débordant la zone d’étude du projet et incluant, au nord, un couloir de la rivière 
des Prairies (comprenant les berges de Montréal et de Laval) allant du pont ferroviaire de 
Bordeaux au pont Pie-IX (route 125) et incluant, au sud, le boulevard Henri-Bourassa entre le 
pont Pie-IX et la voie ferrée du pont de Bordeaux. 

Limite temporelle Période 1945 (urbanisation de l’arrondissement) à 2039. 

Indicateurs Nuisances engendrées par les activités pendant la construction et impacts sur les populations 
présentes. 

Utilisation du territoire 

Critères de sélection 
Élément sensible et hautement valorisé par la population locale en raison de l’utilisation du 
quartier, de ses caractéristiques (proximité de la rivière, aspects patrimoniaux) et de ses 
infrastructures et équipements collectifs comme milieu de vie actif. 

Limite spatiale 

Zone d’analyse débordant la zone d’étude du projet et incluant, au nord, un couloir de la rivière 
des Prairies (comprenant les berges de Montréal et de Laval) allant du pont ferroviaire de 
Bordeaux au pont Pie-IX (route 125) et incluant, au sud, le boulevard Henri-Bourassa entre le 
pont Pie-IX et la voie ferrée du pont de Bordeaux. 

Limite temporelle Période 1945 (urbanisation de l’arrondissement) à 2039. 

Indicateurs Pertes d’usages et nuisances engendrés par les activités pendant la construction et la présence 
des nouveaux ouvrages. 

Environnement visuel et paysage 

Critères de sélection 
Élément sensible et valorisé par la population locale en raison de la valeur intrinsèque attribuée 
par celle-ci au paysage et en raison de sa contribution au milieu de vie, notamment les parcs 
urbains et la présence d’arbres matures, et qualifié de « nature en ville ». 

Limite spatiale 

Zone d’analyse débordant la zone d’étude du projet et incluant, au nord, un couloir de la rivière 
des Prairies (comprenant les berges de Montréal et de Laval) allant du pont ferroviaire de 
Bordeaux au pont Pie-IX (route 125) et incluant, au sud, le boulevard Henri-Bourassa entre le 
pont Pie-IX et la voie ferrée du pont Bordeaux. 

Limite temporelle Période 1945 (urbanisation de l’arrondissement) à 2039. 

Indicateurs Pertes et perturbations engendrées par les activités du projet pendant la construction et la 
présence des nouveaux ouvrages. 
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Une zone d’analyse a été définie spécifiquement pour l’évaluation des effets cumu-
latifs. Elle tient à la fois compte du potentiel de cumul d’autres projets dans la zone 
d’étude du projet, mais également à l’échelle d’un territoire plus vaste en raison de la 
présence d’autres projets entraînant des impacts de même nature sur les CVE retenues. 
Cette zone d’analyse s’étend du pont Pie-IX à l’est au pont ferroviaire de Bordeaux 
(pont de l’île Perry) à l’ouest, et inclut la rivière des Prairies et ses rives, jusqu’au 
boulevard Henri-Bourassa, à Montréal. 

10.3 Projets, actions ou événements susceptibles de modifier 
les CVE 

Pour déterminer les projets, les actions ou les événements les plus susceptibles d’avoir 
eu une incidence sur le passé ou d’exercer une influence sur le présent ou l’avenir de 
chacune des CVE, la documentation disponible de même que les intervenants du milieu 
ont été consultés dans le contexte de l’étude d’impact du projet (voir le tableau 10‑2). 
Les projets, actions ou événements retenus pouvant être localisés sont présentés à la 
carte 10‑1. 
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Tableau 10-2 : Synthèse des projets, actions ou événements passés, présents ou futurs susceptibles de modifier les enjeux et les CVE associées 

Projet, action ou événement 

Pa
ss

é 

Pr
és

en
t 

Fu
tu

r 

Effet potentiel sur les enjeux et les CVE associées 

Faune aquatique Qualité de vie Utilisation du territoire Environnement visuel 
et paysage 

Infrastructures, services et industrie 

Construction du barrage Simon-Sicard et de la centrale hydroélectrique de la Rivière-des-Prairies, 1928-1929 X – – 
Artificialisation des rives et perte de 
surface d’habitats aquatiques, 
modification de l’hydrologie et de la 
qualité de l’eau 

– – Modification permanente 
du paysage 

Exploitation du barrage Simon-Sicard et de la centrale de la Rivière-des-Prairies (en continu) X X X Milieu soumis aux fluctuations propres 
au mode de gestion des ouvrages – Plan d’eau propice à la navigation 

de plaisance 
Contribution au paysage actuel 
du quartier 

Remplacement de l’évacuateur des crues de la centrale de la Rivière-des-Prairies, 1985 X – – Modification de la qualité de l’eau et 
des conditions d’habitat – – Modification permanente 

du paysage 

Réfection du mur de soutènement en amont du barrage Simon-Sicard – Sections prioritaires, 2018-2019 X – – Modification de la qualité de l’eau et 
des conditions d’habitat 

Nuisances pendant les travaux (camionnage, 
bruit, poussières, etc.) 
Effets psychosociaux d’un dérangement 
prolongé dû à l’addition de chantiers dans 
le secteur 

Perturbation sur le réseau routier 
(contrainte d’usage) et les riverains 
(flux additionnel de camionnage) 
Accès limités temporairement 

Modification permanente 
du paysage 

Réfection du pont Viau, 1962/1986/2010-2012 X – – Modification de la qualité de l’eau et 
des conditions d’habitat Nuisances pendant les travaux 

Perturbation sur le réseau routier 
(contrainte d’usage) et les riverains 
(flux additionnel de camionnage) 
Accès limités temporairement 

– 

Exploitation du pont Viau (en continu) X X X – Effets sur la qualité de l’air  – 

Réhabilitation complète et mise aux normes des composantes de l’école Sophie-Barat, incluant la construction d’un nouveau bâtiment 
(agrandissement), la réfection et le réaménagement de l’école, 2022-2032 – – X – 

Dérangement pendant les travaux et effets 
psychosociaux d’un dérangement prolongé 
dû à l’addition de chantiers dans le secteur 
Effets sur la qualité de l’air 

Contraintes d’usage ; perturbations 
sur le réseau routier et cyclable, 
et sur les sentiers aménagés 
(accès limité) 

Modification permanente 
du paysage 

Construction d’un nouveau poste de ventilation, STM, site de l’école Sophie-Barat – – X – 

Dérangement pendant les travaux et effets 
psychosociaux d’un dérangement prolongé 
dû à l’addition de chantiers dans le secteur 
Effets sur la qualité de l’air 

Contraintes d’usage ; perturbations 
sur le réseau routier et cyclable, 
et sur les sentiers aménagés 
(accès limité) 

Modification permanente 
du paysage 

Construction de la résidence des Frères de Saint-Gabriel (bâtiment actuel), 1960 X – – – Contribution à la présence d’institutions 
publiques dans le quartier – – 

Construction de la station de métro Henri-Bourassa, 1966 X – – – – Amélioration des infrastructures 
de mobilité durable dans le milieu. – 

Exploitation de la station de métro Henri-Bourassa (en continu) X X X – – Contribution à la mobilité durable 
dans le quartier – 

Travaux de réfection de la station de métro Henri-Bourassa, 2018-2020 X – – – 
– Perturbation sur le réseau routier 

(contrainte d’usage) et les riverains 
(flux additionnel de camionnage). 

– 

Construction du pont Papineau-Leblanc, 1968-1969 X – – Modification de la qualité de l’eau et 
des conditions d’habitat Effets sur la qualité de l’air Amélioration du réseau routier. Modification permanente 

du paysage 

Exploitation du pont Papineau-Leblanc (en continu) X X X – Effets sur la qualité de l’air – – 
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Tableau 10-2 : Synthèse des projets, actions ou événements passés, présents ou futurs susceptibles de modifier les enjeux et les CVE associées (suite) 

Projet, action ou événement 

Pa
ss

é 

Pr
és

en
t 

Fu
tu

r 

Effet potentiel sur les enjeux et les CVE associées 

Faune aquatique Qualité de vie Utilisation du territoire Environnement visuel 
et paysage 

Infrastructures, services et industrie (suite) 

Réfection majeure du pont Papineau-Leblanc, 2023-2024 X X – – 
Dérangement pendant les travaux et effets 
psychosociaux d’un dérangement prolongé 
dû à l’addition de chantiers dans le secteur 

Accès limité temporairement – 

Construction de l’autoroute 19, 1970 X – – – Effets sur la qualité de l’air Amélioration du réseau routier – 

Exploitation de l’autoroute 19 (en continu) X X X – Effets sur la qualité de l’air – – 

Construction de la résidence Berthiaume-du-Tremblay (y compris le bâtiment principal, le 1615 et le 1625 boul. Gouin), 1970-1972 X – – – Contribution aux services aux groupes 
vulnérables dans le quartier – – 

Construction de la résidence Edmond-Laurendeau (désormais le CHSLD Laurendeau), 1975-1977 X – – – Contribution aux services aux groupes 
vulnérables dans le quartier – – 

Construction de la résidence Ignace-Bourget, 1977 X – – – Contribution aux services aux groupes 
vulnérables dans le quartier – – 

Mise en service de la station d’épuration des eaux Lapinière (Laval), 1998 X – – Amélioration de la qualité de l’eau de la 
rivière des Prairies – – – 

Construction du centre d’hébergement Notre-Dame-de-la-Merci (bâtiment principal actuel), 2004 X – – – Contribution aux services aux groupes 
vulnérables dans l’arrondissement – – 

Prolongement du réseau de métro et construction de la station Cartier à Laval, 2007 X – – – – Contribution à la mobilité durable 
dans le quartier – 

Exploitation de la station de métro Cartier à Laval (en continu) X X X – – Contribution à la mobilité durable 
dans le quartier – 

Construction de la résidence Les Jardins Millen, 2012 X – – – Contribution aux services aux groupes 
vulnérables dans l’arrondissement – – 

Réaménagement du parc Nicolas-Viel et stabilisation des berges, 2019 X – – Amélioration des berges, de la qualité 
de l’eau et des conditions d’habitat 

Contribution positive au réseau des parcs 
dans l’arrondissement 

Accès limité temporairement, 
amélioration des conditions 
d’utilisation 

Amélioration par des plantations 
et autres aménagements 

Réfection majeure du pont Pie-IX, 2020-2023 – X X – – 

Accès limité temporairement 
au Centre de la nature de Laval, 
perturbation temporaire des 
activités récréatives dans le 
secteur 

– 

Revêtement (scarification et asphaltage) des boulevards Gouin Est et Henri-Bourassa Est, 2022 et 2024 X X – – 
Dérangement pendant les travaux et effets 
psychosociaux d’un dérangement prolongé 
dû à l’addition de chantiers dans le secteur 

Accès limité temporairement 
(fermeture des rues) – 

Remplacement des tuyauteries de service d’eau en plomb sur le territoire de Montréal (jusqu’en 2030) – X X – 
Dérangement pendant les travaux et effets 
psychosociaux d’un dérangement prolongé 
dû à l’addition de chantiers dans le secteur. 

Accès limité temporairement 
(fermeture des rues) – 

Travaux de réhabilitation d’aqueducs – X X – 
Dérangement pendant les travaux et effets 
psychosociaux d’un dérangement prolongé 
dû à l’addition de chantiers dans le secteur 

Accès limité temporairement 
(fermeture des rues) – 
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Tableau 10-2 : Synthèse des projets, actions ou événements passés, présents ou futurs susceptibles de modifier les enjeux et les CVE associées (suite) 

Projet, action ou événement 

Pa
ss

é 

Pr
és

en
t 

Fu
tu

r 

Effet potentiel sur les enjeux et les CVE associées 

Faune aquatique Qualité de vie Utilisation du territoire Environnement visuel 
et paysage 

Infrastructures, services et industrie (suite) 

Aménagement d’infrastructures sportives et de repos pour les employés (en berge) et de réception des marchandises à la résidence 
Berthiaume-Du Tremblay, 2022-2025 – X X – 

Dérangement pendant les travaux et 
amélioration des conditions de travail pour 
les employés 

– – 

Travaux d’aménagement de quatre stationnements sur le terrain des Frères de Saint-Gabriel (entente prévue avec Hydro-Québec), 
2025-2027 – – X – Dérangement pendant les travaux – – 

Corridor de mobilité durable Henri-Bourassa (18 km) entre les arrondissements de Saint-Laurent et de Montréal-Nord, 2023-2027 X X X – 

Dérangement pendant les travaux et effets 
psychosociaux d’un dérangement prolongé 
dû à l’addition de chantiers dans le secteur ; 
amélioration de la qualité de vie (offre 
d’activités récréatives) 

Contraintes d’usage ; perturbations 
sur le réseau routier et cyclable 
(accès limité) ; contribution à l’offre 
d’activités récréatives dans 
l’arrondissement 

– 

Perturbations naturelles ou anthropiques 

Urbanisation de l’arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville, 1945-1959 X X X Artificialisation des rives et pertes 
d’habitat – – Modification du paysage 

Pollution urbaine et rejets municipaux, récurrents X X X 
Pression sur le milieu hydrique par la 
gestion et le déversement des eaux 
municipales 

Effets sur la qualité de l’air et de l’eau 
– – 

Activités récréotouristiques 

Pêche sportive sur la rivière des Prairies, récurrente X X X Pression sur les populations de poissons – – – 

Navigation de plaisance sur la rivière des Prairies, récurrente X X X 
Impacts sur les milieux hydriques, 
batillage (berge), contamination du milieu 
hydrique, introduction d’espèces 
exotiques 

– – – 

Construction et exploitation de la marina Commodore, 1949-2021 X – – 
Artificialisation des rives et pertes 
d’habitat, contamination du milieu 
hydrique 

– – Modification permanente 
du paysage 

Utilisation du Parcours Gouin (incluant le parc Louis-Hébert), récurrente X X X – 

Amélioration de la qualité de vie 
(offre d’activités récréatives contribuant 
à la qualité de vie). 
Dérangement pour les résidents vivant 
à proximité des sentiers (vandalisme).  

– – 

Développement et exploitation (accueil de visiteurs) du parc de l’Île-de-la-Visitation, 1983-récurrente X X X – Amélioration de la qualité de vie 
(offre d’activités récréatives) – – 

Construction et utilisation du pavillon d’accueil du Parcours Gouin, 2016-17-récurrente X X X –  Contribution à l’offre d’activités 
récréatives dans l’arrondissement – 

Développement et exploitation du Quartier des Générations (initiative menée par Berthiaume-du-Tremblay), 2018-récurrente X X X – Amélioration de la qualité de vie 
(offre d’infrastructures) – – 

Aménagement et utilisation du réseau cyclable, récurrente 
Aménagement du Réseau express vélo (REV) – Henri-Bourassa, 2023-2027 

X X X – Amélioration de la qualité de vie et des 
activités récréatives (offre d’infrastructures). 

Perturbations du réseau routier, 
accès limités temporairement 
Amélioration des infrastructures 
de mobilité durable 

– 
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Tableau 10-2 : Synthèse des projets, actions ou événements passés, présents ou futurs susceptibles de modifier les enjeux et les CVE associées (suite) 

Projet, action ou événement 

Pa
ss

é 

Pr
és

en
t 

Fu
tu

r 

Effet potentiel sur les enjeux et les CVE associées 

Faune aquatique Qualité de vie Utilisation du territoire Environnement visuel 
et paysage 

Activités récréotouristiques (suite) 

Aménagement de la berge au site de l’ancienne marina Commodore, 2025-2026 – – X Amélioration des berges, de la qualité 
de l’eau et des conditions d’habitat 

Amélioration de la qualité de vie 
(offre d’infrastructures). Accès limités temporairement Amélioration du paysage riverain 

Réhabilitation des berges du parc-nature de l’Île-de-la-Visitation, 2029-2031 – – X Amélioration des berges, de la qualité 
de l’eau et des conditions d’habitat 

Amélioration de la qualité de vie 
(offre d’infrastructures). Accès limités temporairement Amélioration du paysage riverain 

Actions et projets de conservation et de mise en valeur 

Activités de mise en valeur du patrimoine (SHAC, AVHSR, etc.), récurrentes X X X – – Mise en valeur du patrimoine 
dans le milieu – 

Travaux de conservation du paysage culturel du site des Moulins (au parc-nature de l’Île-de-la-Visitation), 2026 – – X – – Mise en valeur du patrimoine 
dans le milieu. – 

Projet d’aménagement du site de Fort-Lorette – Ville de Montréal – – X – 

Dérangement pendant les travaux et effets 
psychosociaux d’un dérangement prolongé 
dû à l’addition de chantiers dans le secteur 
Amélioration de la qualité de vie (offre 
d’un espace contribuant à la qualité de vie) 

Mise en valeur du patrimoine 
dans le milieu 

Amélioration du paysage riverain 
et accès à la population 

Lois, règlements, politiques, méthodes, guides et inventaires 

Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ, c. Q-2) (1972 et 2018) et Règlement sur la compensation pour l’atteinte aux milieux 
humides et hydriques (2018) X X X Protection du milieu hydrique et de ses 

composantes – – – 

Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) (1979) X X X – 
Contribution à la planification du 
développement des territoires et des 
milieux de vie 

– Contribution à l’amélioration 
des paysages 

Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables (RLRQ, c. Q-2, r. 17.3) (1987) et Guide d’interprétation (1998) X X X Protection du milieu hydrique et de ses 
composantes – – – 

Politique nationale de l’eau du Québec (2002) X X X Valorisation de la ressource eau – – – 

Loi concernant la conservation des milieux humides et hydriques (2017) X X X Protection du milieu hydrique et de ses 
composantes – – – 

Loi sur le développement durable (RLRQ, c. D-8.1.1.) (2006) X X X 
Protection du milieu hydrique et de ses 
composantes et valorisation de 
meilleures pratiques de développement 

Contribution à la protection de la santé et 
de la qualité de vie – Contribution à la protection 

des paysages 

Loi sur les espèces menacées ou vulnérables (1989) X X X Protection de certaines espèces à statut 
particulier – – – 

Cahier des bonnes pratiques en environnement d’Hydro-Québec (2022) X X X 
Prise en compte et atténuation des 
impacts sur le milieu hydrique et ses 
composantes 

Détermination et atténuation des impacts sur 
le milieu humain et la qualité de vie – – 

Clauses environnementales normalisées d’Hydro-Québec (dernière version du document publiée en 2024)  X X X 
Prise en compte et atténuation des 
impacts sur le milieu hydrique et ses 
composantes 

Atténuation des impacts sur le milieu humain 
et la qualité de vie – – 

 



 



Docum en t d'in form ation  destin é aux publics con cern és par le projet. Pour tout autre usage, com m un iquer avec l’un ité Géom atique, à Hydro-Québec.

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

n

n

n

å

å
Boule vard  Cartie r O ue st

Ru
e d
u F
ort
-Lo
re t
te

Rue du Pressoir

T e r
ras
se  
Pa
qu
in

T e
rra
sse
 Al
lair
e Ru
e  N
otr
e -D
am
e -d
e -F
atim
a

Ru
e  L
ap
e rl
e

Ru
e  d
e s 
Alp
e s

Ru
e  G
arn
ie r

Rue
d e s Jésuite s

Ru
e  T
ac
hé

Ru
e  d
'O r
ly

Rue  d e s Éc ore s

Rue  Rollin

Bo
ule
var
d  L
ége
r

Pla
c e

J.-J
.-Jo
ub e
rt

Rue  Struan

Boule vard  d e s Prairie s

Rue  And ré-O uim e t

Rue  d e  Luçon

Ru
e L
am
b e
rt

Av
e nu
e  C
uré
-Cl
out
ie rRue  Lab e lle

Rue  Som m e rville

Av
en
ue
 J.
-J.
-Jo
ub
e rt

Ru
e  B
rou
ss
e a
u

Pla
c e
 T a
c h
é

Bo
ule
var
d  T
alb
ot

Rue  d u P
ont-V iau

T e r
ras
se  
Sa
rra
zin

M o
nté
e  M
ajo
r

Cro
iss
ant
 d e
 Sa
b re
voi
s

Boule vard  Gouin Est

Rue  Ge orge s-V anie r

Ru
e S
ain
t-F
ran
ço
is-
d 'A
ss
ise

Ave nue  Cam ille -Paque t

Ru
e  H
aut
e ri
ve

Ru
e  S
ég
uin

Rue  Prie ur Est

Rue d u Pont

Rue  Fle ury Est

Ave nue  Park Stanle y

Bo
ule
var
d  G
oin
e au

Ru
e  F
ab
re

Ru
e  M
arq
ue
tte

Av
e n
ue
 C
ha
rto
n

Av
e n
ue
 M
e rr
itt

Ru
e  J
ub i
nvi
lle

Rue  d e  Coulonge

Ru
e  C
art
ie r

Av
en
ue
 M
ille
n

Boule vard  Léve sque  Est

Boule vard  Cartie r E
st

Bo
ule
var
d  d
e s 
Lau
re n
tid e
sRu
e  d
'Au
rilla
c Rue  Daup hin

Ave nue  Pothie r

Ave nue  Étie nne -Brûlé

Rue  Charle s-Falkne r

Ru
e d
e s
 Pr
air
ie s

Ru
e  P
art
he
na
is

Ru
e B
as
ile
-R
ou
thi
e r

Ru
e  D
e  M
art
ign
y

Rue  Lind e n

Av
en
ue
 d u

Sa
cré
-C
oe
ur

Ru
e  C
ous
ine
au

Av
en
ue

Ch
ris
top
he
-C
olo
m b

Av
e n
ue
 H
am
e l

Av
e n
ue
 C
uro
tte

Bo
ule
va
rd  
O l
ym
p ia

Ru
e  F
ran
c is

Ru
e  L
aje
un
e s
se

Ru
e  B
e rr
i

Rue  He nri-Dunant

Plac e  Étie nne -Brûlé

Av
e n
ue
 Br
uc
hé
si

Ru
e  D
'Ib
e rv
ille

Av
e n
ue
 H
am
e li
nRu
e S
ain
t-D
e n
is

Ru
e  D
e  S
ain
t-F
irm
in

Ru
e C
ha
m b
ord

Av
e n
ue
 D
'Au
te u
il

Boule vard  He nri-Bourassa Est

Av
en
ue
 D
urh
am

Ru
e  D
e  L
a R
oc
he

Ru
e  A
le x
and
re

T e rr
ass
e  G
arni
e r

Av
en
ue
 G
e o
rge
s-B
ari
l

Rue  d e  Boischate l

Av
en
ue
 Sa
int
-C
ha
rle
s

Av
e n
ue
 Pa
p in
e a
u

Av
en
ue
 Pé
loq
uin

Ru
e  S
ain
t-H
ub
e rt

Plac e  Juge -De snoye rs

335

CHSLD
Laure nd e au

Rivière des Prairies
Barrage

Simon-Sicard

Résid e nc e
Be rthiaum e -
Du T re m b lay

Résid e nc e  d e s
Frè re s d e
Saint-Gab rie l

Église  d e
La V isitation

Montréal. V

Résid e nc e s
Le  1615 e t Le  1625

19Éc ole
Sop hie -Barat

Collè ge
M ont-Saint-Louis

Éc ole
Félix-Antoine

f

Se cte ur
Soe urs d e  la
M iséric ord e

M aison Saint-Jose p h-
d u-Sault-au-Réc olle t

19

Laval. V

4

9

1

8

2

6

5 10

3

12

12 12

²17

²14

²15

nm19

nm23

nm20

nm21

8
²17

7 ²16

²18 3

nm24

nm24 nm24

Parc
Basile -Routhie r

Parc
M auric e -Ric hard

Parc
Sim one -Bourd on

Parc
Je anne -Sauvé

Parc
O lym p ia

Parc
Gouin

Parc
Louis-Héb e rt

Parc-nature
d e  l'Île -d e -la-V isitation

Parc
Ahuntsic

Marina Commodore

Pont Papineau-Leblanc

Pont Viau

Station Henri-Bourassa

Station Cartier

Montréal
335

Ville de
Montréal

Ahuntsic-Cartierville, Arr.

73°40'40"

73°40' 73°39'20"

45
°3
5'

73
°4
0'4
0"

73
°4
0'

73
°3
9'2
0"

45°35'45°34'30"

45°34'30"

45°34'

45°34'

45°33'30"

45°33'30"



Projets, actions ou événements
Passés Présents Futurs

A


V e rs la c e ntrale  d e  la
Riviè re -d e s-Prairie s

1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12

(1929-1930)

(1928-1929)

(1945-1959)

(1962) - (1986)
(1966)

(1968-1969)
(1970)
(1983)

U rb anisation d e  l'arrond isse m e nt d 'Ahunstic

Am énage m e nt d u p arc-nature  d e  l'Île -d e -la-V isitation
Réfe ction d u p ont V iau
Construction d e  la station d e  m étro Cartie r à Laval

(1986) / (2010-2012)
(2007)

Exp loitation d u b arrage  Sim on-Sicard  e t d e  la
c e ntrale  hyd roéle ctrique  d e  la Riviè re -d e s-Prairie s 
Exp loitation d u Pont V iau
Exp loitation d e  la station d e  m étro He nri-Bourassa

Exp loitation d e  l'autoroute  19
Exp loitation d e  la station d e  m étro Cartie r à Laval

Exp loitation d u p ont Pap ine au-Le b lanc

13
14
15
16
17
18

- ²- nm-
Construction d u b arrage  Sim on-Sicard  e t d e  la
c e ntrale  hyd roéle ctrique  d e  la Riviè re -d e s-Prairie s
Construction d u p ont V iau

Construction e t e xp loitation d e  la
m arina Com m od ore  Ltée
Réfe ction d u p ont V iau
Construction d e  la station d e  m étro He nri-Bourassa
Construction d u p ont Pap ine au-Le b lanc
Construction d e  l'autoroute  19

Périod e

O uvrage  d 'e nroc he m e nt réalisé (2018-2019)

Sources :
Orthophoto, résolution  125 cm , © Com m un auté m étropolitain e de Mon tréal, 2019
Adresses Québec, MERN Québec, 1er m ai 2019
Base géog raphique des am én ag em en ts de production  (BGAP),
           Hydro-Québec, jan vier 2020
É tablissem en ts d'en seig n em en t, MEERS  Québec, août 2016
É tablissem en ts et in stallation s du réseau de la san té et des services sociaux,
            MS S S  Québec, février 2018
S ociété de tran sport de Mon tréal, décem bre 2016
Don n ées de projet, Hydro-Québec, avril 2021
Cartog raphie : En g lobe
Fich ier : 0003B_eic10_1_cm _099_im pcum ul_241206.m xd

Réfe ction d u m ur d e  soutè ne m e nt
e n am ont d u b arrage  Sim on-Sicard

Effets cumulatifs

Novembre 2024
Carte 10-1M T M , fuse au 8, NAD83 (SCRS)

0 80 160m


Rivière des Prairiesf

Centrale de la
Rivière-des-Prairies

Évacuateur de crues
(Rivière-des-Prairies)

Barrage de la
Rivière-des-Prairies

1
²13
nm22

0 80m

A 

n Étab lisse m e nt d 'e nse igne m e nt

Milieu humain

Parc ou e sp ac e  ve rt

Se ns d e  l'écoule m e nt

e

Composantes du projet

M ur d e  soutè ne m e nt
Zone  d 'étud e

O uvrage  d 'e nroc he m e nt p roje té

Autre
Enroche m e nt réalisé

! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! !
! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! !

19
20
21
22
23
24

Réam énage m e nt d e  la b e rge  au site  d e  l’anc ie nne  m arina Com m od ore
Am énage m e nt d 'infrastructure s sp ortive s e t d 'un quai d e  d éb arque m e nt
à la résid e nc e  Be rthiaum e -Du T re m b lay
T ravaux d 'am énage m e nt d e  stationne m e nt sur le  te rrain d e s Frè re s d e  Saint-Gab rie l

Proje t p ilote  : Au fil d e  l'e au 

Proje t d e  réfe ction d e  la c e ntrale  hyd roéle ctrique  d e  la Riviè re -d e s-Prairie s (Hyd ro-Québ e c)

Réfe ction d u m ur d e  soutè ne m e nt e n am ont d u b arrage  Sim on-Sicard

(1949-2021)



 



Réfection du mur de soutènement en amont du barrage Simon-Sicard 
Étude d’impact sur l’environnement – Volume 1 – Rapport 
Décembre 2024 

Évaluation des effets cumulatifs 10-15 

10.4 Analyse des effets cumulatifs 

Hydro-Québec a évalué les effets cumulatifs de la réfection du mur de soutènement en 
amont du barrage de Simon-Sicard sur chaque CVE retenue. Pour chacune des CVE, 
les projets, les actions et les événements passés, présents et futurs les plus déterminants, 
les tendances historiques et leurs effets sont mis en parallèle avec les effets cumulatifs 
prévus du projet, y compris les mesures d’atténuation et de suivi retenues. 

10.4.1 Effets sur la faune aquatique 

10.4.1.1 Tendances historiques et état de référence 

Dans la zone d’analyse des effets cumulatifs, la rivière des Prairies représente le cours 
d’eau principal, alimenté par le lac des Deux Montagnes et la rivière des Outaouais. Au 
regard des actions passées, ce cours d’eau a été transformé par la mise en exploitation 
de la centrale hydroélectrique de la Rivière-des-Prairies en 1929. En effet, en plus de 
la barrière physique créée sur la rivière, un réservoir de faible capacité a été mis en 
place à l’amont et le régime des débits modifié. Le barrage Simon-Sicard, complémen-
taire à cette centrale, a également été mis en place à cette époque. 

Par ailleurs, au fil des décennies, la qualité du milieu hydrique de la rivière des Prairies 
a été fortement influencée par le développement urbain et les rejets municipaux, tant à 
Montréal qu’à Laval. Dans les années 1950 et 1960, les eaux étaient déjà qualifiées 
d’impropres à la baignade en raison de leur médiocre qualité bactériologique (Service 
de protection de l’environnement, 1972). Cette détérioration de la qualité du milieu 
hydrique était attribuable à l’accroissement démographique. C’est dans ce contexte 
qu’il a été décidé, entre 1970 et 1990, de construire des intercepteurs et une station 
d’épuration des eaux usées sur l’île de Montréal (Pointe-aux-Trembles) et à Laval 
(Lapinière) afin d’améliorer la qualité des eaux de la rivière des Prairies (Centre Saint-
Laurent, 1999).  

À la suite de ces initiatives et du développement des lois et règlements pour la 
protection de l’environnement, la qualité de l’eau s’est progressivement améliorée 
jusqu’aux années 2000, principalement dans le secteur amont de la rivière des Prairies. 
Encore aujourd’hui, malgré ces améliorations, les données indiquent toujours une 
qualité de l’eau qui se détériore à mesure que l’on se déplace vers l’aval de la rivière 
(Ville de Montréal, 2024a). 

En parallèle, un réseau de parcs riverains a été mis en place le long de la rivière du côté 
de Montréal, notamment les parcs de la Merci, Nicolas-Viel, Maurice-Richard, Gouin 
et Louis-Hébert ainsi que le parc-nature de l’Île-de-la-Visitation. Une série de parcs et 
de berges aménagées est aussi observée à Laval, où une rampe de mise à l’eau pour 
embarcations motorisées (parc Gagné) permet des activités de navigation de plaisance 
et de pêche sur la rivière. En plus d’offrir un accès à la rivière, ces parcs contribuent à 
freiner l’artificialisation des rives. D’ailleurs, des initiatives ont été réalisées ou sont 



Réfection du mur de soutènement en amont du barrage Simon-Sicard 
Étude d’impact sur l’environnement – Volume 1 – Rapport 

Décembre 2024 

10-16 Évaluation des effets cumulatifs 

planifiées afin d’améliorer les composantes de certains parcs, notamment les travaux 
de stabilisation des berges dans le parc Nicolas-Viel en 2019 et ceux prévus dans le 
parc-nature de l’Île-de-la-Visitation d’ici 2031. De même, un projet similaire est à 
l’étude à Laval sur le site de l’ancienne marina Commodore, où un parc riverain devrait 
être aménagé d’ici 2025. 

Bien que ces projets aient un impact positif sur la rivière, l’artificialisation des rives 
reste notable et a eu un effet négatif sur la qualité des habitats aquatiques de la rivière. 
Ainsi, les rives naturelles dotées de milieux humides et de plaines de débordement ont 
nettement diminué sur l’ensemble de la rivière. Les herbiers aquatiques ne recouvri-
raient moins de 20 % de la superficie de la rivière (CRE de Laval, s. d.). De même, la 
qualité de l’eau reste variable, et tout particulièrement la qualité bactériologique, qui se 
dégrade de façon marquée à mesure que l’on se déplace vers l’aval de la rivière (Ville 
de Laval, 2024). 

En dépit de cette situation, des habitats de qualité et plusieurs espèces de poissons sont 
observés dans la rivière des Prairies (Englobe, 2022b, 2021, 2018a et 2018c). 

10.4.1.2 Effets cumulatifs 

Les effets cumulatifs potentiels susceptibles d’être observés sur la faune aquatique 
comprennent principalement la perte de superficies d’habitats par la mise en place des 
ouvrages et la perturbation de la qualité de l’eau lors de la construction tout particu-
lièrement. Ces effets potentiels s’insèrent dans une zone d’analyse allant du pont 
ferroviaire de Bordeaux au pont Pie-IX, soit sur un tronçon de la rivière des Prairies de 
plus de 7 km de longueur. 

En considérant d’abord les impacts du projet de réfection du mur de soutènement, ce 
sont 371 m2 de rives qui seront perturbées puis renaturalisées ainsi que 4 626 m2 
d’habitats aquatiques qui seront perdus de manière permanente. Quant aux travaux en 
eau susceptibles de perturber temporairement la qualité de l’eau, ils se poursuivront sur 
moins de 1 km de rive entre le parc Louis-Hébert et le barrage Simon-Sicard. 

Bien qu’il ne soit pas possible de comptabiliser les pertes et les perturbations des 
habitats aquatiques et riverains au fil des décennies, les pertes liées au projet de 
réfection du mur de soutènement, bien que très faibles, s’ajoutent aux modifications 
qu’a subies la rivière. 

C’est dans ce contexte où la rivière des Prairies a subi des pressions depuis de 
nombreuses décennies que s’insère le projet de réfection du mur de soutènement. Ainsi, 
à chaque étape, Hydro-Québec a travaillé à optimiser l’harmonisation de la conception 
du projet et son insertion dans le milieu. 
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Lors de la conception, des aménagements sont prévus afin de végétaliser les ouvrages 
pour redonner à la rivière une rive plus naturelle. Lors des travaux, des mesures 
d’atténuation sont prévues afin de réduire au minimum les perturbations, notamment 
sur la qualité de l’eau. Enfin, comme des pertes d’habitats sont inévitables, des mesures 
de compensation seront appliquées afin de respecter le principe « pas de perte nette 
d’habitat ». Des travaux de renaturalisation des berges sont également réalisés ou 
prévus à différents endroits sur la rivière, à Laval (ancienne marina Commodore) et à 
Montréal (parc-nature de l’Île-de-la-Visitation et parc Nicolas-Viel). À une plus grande 
échelle d’intervention, les travaux de renaturalisation des berges de la rivière Saint-
Charles à Québec ont d’ailleurs démontré les effets positifs d’une telle approche. 

Bien qu’un effet cumulatif soit observé sur la faune aquatique, la conception des 
ouvrages ainsi que les mesures prévues, de même que les travaux de renaturalisation 
ailleurs sur la rivière, redonneront un aspect plus naturel aux rives qui sont dégradées 
et, dans certains secteurs, complètement artificialisées. Dans ce contexte, la contribu-
tion du projet aux effets cumulatifs sur les habitats sera positive, bien qu’à une petite 
échelle si l’on considère l’ensemble de la rivière des Prairies. L’effet cumulatif sur la 
faune aquatique est donc considéré comme non important. 

10.4.1.3 Mesures d’atténuation 

Étant donné qu’aucun effet cumulatif significatif n’est anticipé sur la faune aquatique, 
aucune mesure d’atténuation ou de suivi n’est ajoutée à celles déjà prévues pour le 
projet de réfection du mur de soutènement en amont du barrage Simon-Sicard. 

10.4.2 Effets sur la qualité de vie 

10.4.2.1 Tendances historiques et état de référence 

Au début du XXe siècle, les berges de la rivière des Prairies et son cadre champêtre 
attiraient les villégiateurs, et quelques chalets et villas ont été construits le long du 
boulevard Gouin ou des rues parallèles développées à cette fin. Durant la première 
moitié du XXe siècle, ce secteur de l’île de Montréal était principalement à vocation 
agricole (voir la photo 10‑1). 
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 Photo 10-1 : Secteur de Rivière-des-Prairies en 1935 

 
Source : Ville de Montréal 

À partir du milieu du XXe siècle, la vocation agricole du secteur commence à disparaître 
progressivement avec l’urbanisation croissante du territoire. Entre 1945 et 1960, des 
rues sont ouvertes perpendiculairement au boulevard Gouin, alors que des résidences 
sont construites en bordure de l’ancien chemin du village de Sault-au-Récollet. Au sud, 
le tracé de la voie de tramway est utilisé pour aménager le boulevard Henri-Bourassa 
(Ville de Montréal, s.d.). L’annexion de Rivière-des-Prairies à la ville de Montréal en 
1963 accélère l’urbanisation ; c’est à ce moment que les dernières terres agricoles sont 
loties pour faire place à des maisons (Ville de Montréal, s.d.). 

D’un caractère champêtre, le milieu de vie s’est donc progressivement urbanisé, faisant 
émerger les caractéristiques propres au milieu urbain – que l’on pense au bruit, à la 
circulation ainsi qu’aux différents services et commerces de proximité. 

Malgré son urbanisation, ce secteur a toutefois su conserver une qualité de vie distinc-
tive. En effet, malgré un cadre urbain, le secteur offre des airs de village et de calme. 
Cette situation est notamment attribuable à la proximité de la rivière des Prairies, au 
caractère strictement résidentiel (aucune industrie à proximité), aux rues étroites dont 
certaines en cul-de-sac menant à la rivière ainsi qu’aux nombreux parcs et terrains 
privés et institutionnels avec quantité d’arbres matures. Ces éléments confèrent aux lieux 
une qualité de vie appréciée et valorisée par les résidents et les utilisateurs du milieu. 
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Dans un tel contexte, les projets de réhabilitation urbaine, d’infrastructures, d’institu-
tions et résidentiels exercent une forte pression sur la qualité de vie, notamment dans 
l’axe des boulevards Gouin et Henri-Bourassa où divers travaux sont notamment 
réalisés ou prévus entre 2022 et 2026. Ces projets, qui se multiplient et s’étalent dans 
le temps, confèrent au secteur une perception de chantier permanent, particulièrement 
pendant la saison estivale. 

10.4.2.2 Effets cumulatifs 

Les effets cumulatifs potentiels susceptibles d’être observés sur la qualité de vie 
comprennent les nuisances associées à la présence, dans l’espace et dans le temps, de 
plusieurs chantiers de réhabilitation urbaine. En plus de ces effets temporaires, la pré-
sence des nouveaux ouvrages influera également sur la qualité de vie de la population. 

Si l’on considère d’abord les impacts du projet de réfection du mur de soutènement, le 
projet implique l’implantation d’un chantier en plein cœur d’un quartier résidentiel. Ce 
chantier comprendra des installations temporaires présentes dans le parc Louis-Hébert ; 
ces installations seront en place entre 2027 et 2029, alors que les travaux seront réalisés 
sur la même période, mais uniquement pendant quelques semaines chaque année, à 
l’automne. Ces travaux vont engendrer des nuisances (associées notamment au bruit, 
aux poussières et à la circulation) sur la population locale et sur les personnes les plus 
vulnérables, les aînés, présents au cœur de la zone d’étude du projet et à proximité 
immédiate des chantiers. 

Bien que ces nuisances soient temporaires, elles se cumuleront avec celles d’autres 
chantiers réalisés ou prévus, allongeant ainsi la période de chantier sur plusieurs 
années, tout particulièrement en périodes estivale et automnale. En effet, des réfections 
de certaines portions des boulevards Gouin et Henri-Bourassa ont eu lieu en 2022 et en 
2024, et des travaux liés à la mobilité durable sont également prévus en 2025 sur le 
boulevard Henri-Bourassa, à la hauteur du chantier planifié par Hydro-Québec à partir 
de 2027 pour le projet de réfection du mur de soutènement. En ajoutant les travaux de 
réfection sur le pont Papineau-Leblanc réalisés en 2023 et 2024, à la limite est de la 
zone des travaux prévus par Hydro-Québec et ceux du parc de l’Île-de-la-Visitation à 
partir de 2029, ce sont plusieurs chantiers et travaux qui se succéderont annuellement 
dans un même secteur sur une longue période. 

En période d’exploitation, la renaturalisation d’une portion des rives de la rivière des 
Prairies par le projet d’Hydro-Québec se cumulera à d’autres projets similaires passés, 
notamment au parc Nicolas-Viel en 2019, et à d’autres projets prévus dans les 
prochaines années à Laval (ancienne marina Commodore) et à Montréal au parc-nature 
de l’Île-de-la-Visitation. Des interventions seront aussi entreprises sur les ouvrages 
d’enrochement prioritaires réalisés par Hydro-Québec en 2018-2019 afin d’abaisser 
leur crête et de la végétaliser afin d’améliorer leur intégration auprès des résidents et 
des utilisateurs des berges. Ces projets auront un effet cumulatif positif sur les rives et 
leur accès, et contribueront à améliorer la qualité de vie du secteur. 
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Bien qu’un effet cumulatif soit observé sur la qualité de vie, le choix de limiter la coupe 
d’arbres et de proposer un projet tenant compte de l’importance du parc Louis-Hébert 
et de la rivière des Prairies pour la qualité de vie des résidents, en combinaison avec 
diverses mesures d’atténuation du projet, permettra d’en réduire au minimum les 
impacts. De plus, sur le long terme, la renaturalisation combinée de plusieurs segments 
de rive dans le cadre de différents projets contribuera à bonifier la qualité de vie de la 
population. Dans ce contexte, l’effet cumulatif sur la qualité de vie est donc considéré 
comme non important. 

10.4.2.3 Mesures d’atténuation 

Bien qu’aucun effet cumulatif significatif ne soit anticipé sur la qualité de vie, une 
mesure d’atténuation complémentaire spécifique aux effets cumulatifs est néanmoins 
proposée. Hydro-Québec collaborera avec la Ville de Montréal et les autres promoteurs 
de projets pour assurer la meilleure coordination possible des chantiers dans ce secteur. 

10.4.3 Effets sur l’utilisation du territoire 

10.4.3.1 Tendances historiques et état de référence 

À l’instar de la qualité de vie, l’utilisation du territoire a également évolué avec 
l’urbanisation du secteur. En effet, l’utilisation du territoire est passée d’activités 
agricoles et de villégiature à celles associées à un milieu urbain plus typique. Le 
caractère fortement résidentiel a ainsi remplacé l’agriculture comme toile de fond du 
secteur, avec son lotissement et ses infrastructures routières. 

Entre 1970 et 2000, le milieu institutionnel s’est également développé et implanté dans 
le secteur ; plusieurs résidences de forte densité sont construites en bordure de la rivière 
des Prairies. À titre d’exemples, la résidence Berthiaume-Du Tremblay et ses bâtiments 
afférents (1970-1972), la résidence Edmond-Laurendeau (désormais le CHSLD 
Laurendeau, 1975-1977), la résidence Ignace-Bourget (1977) et le Quartier des 
Générations (2018) sont répertoriés à proximité des aires de chantier prévues. Plus loin 
dans la zone d’analyse, on trouve également plusieurs autres institutions : la résidence 
Les Deux-Aires (1988), la résidence Les Jardins Millen (2012), le centre d’héberge-
ment Notre-Dame-de-la-Merci (2004), et plusieurs autres à la hauteur de la centrale de 
la Rivière-des-Prairies. 

Toutefois, comme l’urbanisation est demeurée de nature résidentielle et institutionnelle 
en excluant l’industrie et même les commerces, qui sont plutôt en périphérie, les 
activités qui composent la trame de ce secteur cadrent bien avec son caractère 
champêtre. Pensons notamment aux nombreux parcs et pistes cyclables qui favorisent 
la pratique d’activités extérieures de détente et de sport, ainsi qu’une mobilité durable. 
Aujourd’hui, les parcs riverains offrent à toute la population une bonne qualité de vie 
pour apprécier l’insularité montréalaise (Ville de Montréal, s.d.). Ces parcs témoignent 
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de la valorisation de la rivière et de ses rives en raison, entre autres, de sa proximité 
avec les quartiers résidentiels et des efforts consacrés à sa protection et à l’amélioration 
des conditions d’accès et d’utilisation. 

La qualité de vie dans ce secteur reste sensible aux perturbations liées aux nombreux 
travaux de réhabilitation urbaine, déjà réalisés ou prévus dans les prochaines années. 
Cette sensibilité est d’autant plus notable en raison de la présence d’une population 
vulnérable composée de résidents en perte d’autonomie au CHSLD Laurendeau et dans 
les résidences privées pour aînés. 

10.4.3.2 Effets cumulatifs 

La présence du chantier puis des nouveaux ouvrages influenceront l’utilisation future 
du territoire, autant par la population résidente que par les utilisateurs de passage. 

Les effets de la phase construction et la présence du chantier se cumuleront aux effets 
des autres chantiers, au fil d’une succession de chantiers étalés sur plusieurs années 
dans un même secteur, particulièrement en période estivale entre 2022 et 2027, année 
de début de la réfection du mur de soutènement. La tranquillité et les activités 
récréatives (promenade, vélo, fréquentation des parcs urbains), très valorisées dans le 
quartier, seront alors perturbées, notamment par le bruit, la poussière et la circulation, 
et certains accès seront limités et fermés, notamment au parc Louis-Hébert. La piste 
cyclable qui traverse de part en part la zone d’étude du projet sera temporairement 
perturbée sur une bonne partie de son tracé puisqu’elle longe les aires de chantier et de 
travaux entre le parc Louis-Hébert et le pont Papineau-Leblanc. 

En période d’exploitation, les nouveaux ouvrages auront une conception améliorée par 
rapport à la situation actuelle, alors que la renaturalisation redonnera une allure plus 
naturelle aux rives, à l’instar de projets similaires réalisés ailleurs le long de la rivière 
des Prairies (décrits dans la section précédente). Cette nouvelle conception sera tout 
particulièrement évidente au parc Louis-Hébert, où un mur vertical sans végétation 
riveraine et surmonté d’une clôture constitue la rive actuelle. Avec la nouvelle 
configuration, les rives végétalisées auront une configuration plus naturelle et seront 
plus accessibles en raison de l’absence de clôture. De plus, des interventions seront 
entreprises sur les ouvrages d’enrochement prioritaires réalisés par Hydro-Québec en 
2018-2019 et permettront d’abaisser leur crête et de les végétaliser afin d’améliorer 
leur intégration auprès des résidents et des utilisateurs des berges. L’aménagement 
permanent de la placette éphémère de Fort-Lorette redonnera également un accès et 
une vue sur la rivière. 

Bien qu’un effet cumulatif soit observé sur l’utilisation du territoire, les mesures 
d’atténuation du projet permettront d’en réduire au minimum les impacts. Le 
réaménagement du parc Louis-Hébert après les travaux, en collaboration avec la Ville 
de Montréal, contribuera fortement à l’accès et à l’amélioration des usages du secteur. 
De plus, sur le long terme, la renaturalisation combinée de plusieurs segments de rive 
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dans le cadre de différents projets contribuera à bonifier les usages par la population. 
Dans ce contexte, l’effet cumulatif sur l’utilisation du territoire est donc considéré 
comme non important. 

10.4.3.3 Mesures d’atténuation 

Bien qu’aucun effet cumulatif significatif ne soit anticipé sur l’utilisation du territoire, 
une mesure d’atténuation complémentaire spécifique aux effets cumulatifs est 
néanmoins proposée. Hydro-Québec collaborera avec la Ville de Montréal et les autres 
promoteurs de projets pour assurer la meilleure coordination possible des chantiers 
dans ce secteur. 

10.4.4 Effets sur le maintien de la qualité du paysage 

10.4.4.1 Tendances historiques et état de référence 

Auparavant de type agricole et de villégiature, la zone d’analyse des effets cumulatifs 
a évolué et est aujourd’hui entièrement comprise dans l’unité paysagère de Montréal, 
qui est de type urbain (MFFP, 2018). Depuis longtemps, les rives montréalaises sont 
des lieux valorisés pour leur qualité paysagère et leur tranquillité : la rivière des Prairies 
occupe encore une place centrale et structurante dans le paysage de la zone d’analyse. 

Toutefois, son urbanisation, le développement du réseau routier et l’arrivée de 
nombreuses institutions ont exercé une influence profonde sur le secteur, entraînant une 
modification graduelle et permanente de son paysage au fil des décennies suivantes. 
L’implantation de ces institutions a modifié de façon permanente le paysage du secteur, 
notamment par une réduction des percées visuelles sur la rivière. 

La construction du pont Papineau-Leblanc et de ses approches en 1969 a aussi entraîné 
un réaménagement majeur de la section du boulevard Gouin située sous le pont, 
provoquant ainsi une transformation profonde du paysage. Malgré cela, l’étroitesse et 
la sinuosité du boulevard Gouin lui confèrent toujours des airs de noyau villageois, 
avec des maisons patrimoniales bordant ses côtés, ses parcs et plusieurs arbres matures 
qui le caractérisent. (Ville de Montréal, s.d.). 

La vétusté de certaines sections du mur de soutènement en amont du barrage Simon-
Sicard a donné lieu à un aménagement d’enrochement lors de travaux prioritaires de 
réfection, entraînant une modification permanente du paysage à ces endroits. Ces 
travaux, ceux prévus sur les autres secteurs en amont du barrage, ainsi que des projets 
futurs dans le parc-nature de l’Île-de-la-Visitation et sur le site de l’ancienne marina 
Commodore à Laval, témoignent de l’importance de la rivière pour le paysage dans la 
zone d’analyse. Ainsi, malgré l’urbanisation et les transformations du secteur au fil des 
décennies, et d’ailleurs en raison de celles-ci, les résidents et les utilisateurs du secteur 
apprécient et valorisent le paysage et les éléments qui le composent et souhaitent sa 
protection. 
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10.4.4.2 Effets cumulatifs 

Les effets du projet susceptibles d’être observés sur le paysage sont liés à la présence 
des installations temporaires de chantier et des travaux, qui impliqueront la coupe de 
40 arbres matures, tout particulièrement dans le parc Louis-Hébert. En plus de ces 
effets, la présence des nouveaux ouvrages influera également sur le paysage de la zone 
d’analyse. 

Toutefois, au regard des effets cumulatifs, les effets appréhendés sur le paysage seront 
observés uniquement avec la mise en place des nouveaux ouvrages. En fait, ces 
ouvrages auront un effet positif sur le paysage en raison de la végétalisation et de la 
renaturalisation des rives, du retrait de la clôture dans le parc Louis-Hébert et de la 
restauration des aires de chantier à la fin du projet. De plus, l’arasement de la crête des 
ouvrages prioritaires dans trois secteurs de la zone d’étude du projet contribuera à 
l’amélioration de l’environnement visuel de la rivière. Ces projets se combineront aux 
autres projets de renaturalisation et de restauration des rives à Laval et à Montréal. 

Ces différentes interventions favoriseront une intégration harmonieuse des ouvrages 
dans le paysage, améliorant par le fait même l’expérience des observateurs, résidents 
comme utilisateurs de passage. Les percées visuelles sur la rivière seront améliorées, 
particulièrement dans le parc Louis-Hébert, qui constitue un espace public grandement 
fréquenté et donnant directement accès à la rivière dans la zone d’étude du projet. Ce 
projet contribuera également à améliorer l’expérience des utilisateurs le long de la piste 
cyclable et la qualité de vie en général des résidents et des utilisateurs. 

Bien que certains impacts négatifs locaux puissent découler du projet, les effets 
cumulatifs seront pour leur part plutôt positifs, compte tenu d’une meilleure intégration 
des nouveaux ouvrages dans le milieu récepteur, ainsi que des ouvrages des travaux 
prioritaires réalisés en 2018-2019. Le réaménagement du parc Louis-Hébert après les 
travaux, en collaboration avec la Ville de Montréal, contribuera également fortement 
au paysage du secteur. Enfin, sur le long terme, la renaturalisation combinée de 
plusieurs segments de rive dans le cadre de différents projets contribuera à bonifier la 
qualité de vie de la population. Dans ce contexte, l’effet cumulatif sur la qualité de vie 
est donc considéré comme non important. 

10.4.4.3 Mesures d’atténuation 

Comme aucun effet cumulatif significatif n’est anticipé sur le paysage, aucune mesure 
d’atténuation ou de suivi n’est ajoutée à celles déjà prévues dans le contexte du projet. 
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11 Surveillance et suivi environnementaux 

Hydro-Québec exerce une surveillance environnementale à toutes les étapes de ses 
projets de construction ou de réfection d’ouvrages. Elle adapte son programme de 
surveillance environnementale en fonction des particularités des projets et du milieu 
d’accueil, et veille à l’application concrète des mesures d’atténuation sur le terrain. 

De plus, l’entreprise fait un suivi environnemental lorsqu’elle juge nécessaire d’évaluer 
l’efficacité des mesures d’atténuation ou de mesurer les impacts résiduels réels de 
ses projets. 

11.1 Programme de surveillance environnementale 

Hydro-Québec assurera une surveillance environnementale au cours des différentes 
étapes de réalisation du projet : lors du choix des techniques de construction, de la 
présentation des documents d’appel d’offres, de la réalisation des travaux proprement 
dits et de la remise en état des lieux. 

11.1.1 Phase d’avant-projet 

C’est à cette étape qu’ont lieu le choix détaillé des techniques de construction et la 
préparation des documents d’appel d’offres relatifs aux travaux. Le programme de 
surveillance environnementale comprend principalement les volets suivants : 

• assurer la conformité environnementale du projet en intégrant dans les documents 
contractuels les mesures de protection de l’environnement prévues dans l’étude 
d’impact et, le cas échéant, dans le décret et autorisations gouvernementales 
encadrant la réalisation du projet, le tout conformément à la réglementation 
environnementale ; 

• préparer les outils de surveillance environnementale du projet ; 
• collaborer à la planification et à la réalisation du programme de relations avec le 

milieu. 

La surveillance consiste à s’assurer que toutes les mesures d’atténuation retenues font 
partie intégrante des documents contractuels. Une liste exhaustive de toutes les mesures 
d’atténuation retenues et des obligations d’Hydro-Québec relativement à la protection 
de l’environnement est établie à partir des documents suivants : 

• l’étude d’impact sur l’environnement ; 
• les encadrements d’Hydro-Québec relatifs à l’environnement : Clauses environne-

mentales normalisées (reproduites à l’annexe F dans le volume 2), Cahier des 
bonnes pratiques en environnement (Hydro-Québec, 2022a), etc. ; 

• la correspondance avec divers organismes fédéraux, provinciaux et municipaux, s’il 
y a lieu. 
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À cette étape, Hydro-Québec veille également à informer les organismes, les Munici-
palités, les gestionnaires du territoire, les communautés autochtones ainsi que les 
utilisateurs du territoire afin de favoriser les échanges d’information, pendant la 
construction, sur le déroulement des travaux et sur les impacts possibles du projet. 
Avant le début des interventions sur le terrain, Hydro-Québec informe chaque 
propriétaire directement touché du calendrier des travaux. 

11.1.2 Phase construction 

Pendant les travaux de construction, le responsable de l’environnement de même que 
le chef des travaux du chantier veillent au respect et à l’application de toutes les 
mesures et recommandations stipulées dans l’étude d’impact sur l’environnement, dans 
les documents contractuels visant à protéger et à mettre en valeur l’environnement. 

La surveillance environnementale comprend : 

• l’analyse de conformité de la soumission de l’entrepreneur, qui comporte notamment 
la vérification des points suivants : le programme général d’exécution des travaux, 
les plans d’installation de chantier et le plan des mesures d’urgence en cas de 
déversement accidentel de contaminants ; 

• la présence sur le chantier du responsable de la surveillance environnementale 
d’Hydro-Québec, qui constitue le principal intervenant chargé du contrôle de 
l’application des exigences environnementales liées au projet. À ce titre, celui-ci doit 
notamment : 

– participer aux réunions de coordination avec l’entrepreneur pour évaluer la 
conformité environnementale de ses activités et, le cas échéant, définir les 
correctifs à apporter ; 

– veiller à l’application de toutes les mesures d’atténuation et autres dispositions 
relatives à la protection de l’environnement, relever tout manquement et faire 
apporter les correctifs nécessaires ; 

– orienter la prise de décision concernant l’environnement au fur et à mesure de 
l’avancement des travaux, de même qu’en situation imprévue ou d’urgence. À cet 
égard, Hydro-Québec dispose d’un plan des mesures d’urgence (PMU), lequel 
contient tous les éléments requis pour intervenir adéquatement en cas de situation 
imprévue ou d’urgence. Ce plan est créé pour chaque chantier de construction et 
adapté aux particularités du milieu de travail. 
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11.1.3 Remise en état des lieux 

Le programme de surveillance environnementale vise également à vérifier la qualité 
d’exécution de tous les travaux de remise en état des aires de chantier. Dans le cas du 
présent projet, la remise en état comprend : 

• le nettoyage complet du chantier : collecte de tous les déchets de construction ou 
autres, puis transport et élimination de ces matériaux dans des lieux autorisés ; 

• le réaménagement des lieux, soit la mise en œuvre des mesures visant à ramener le 
plus près possible de leur état d’origine les différents milieux touchés, ou à les 
réaménager selon les ententes avec les propriétaires touchés, le cas échéant. 

11.1.4 Exploitation 

L’exploitation et l’entretien des ouvrages seront conformes à la réglementation 
environnementale en vigueur ainsi qu’aux normes de gestion environnementale 
d’Hydro-Québec. 

11.2 Programme de suivi environnemental 

Compte tenu de la nature des travaux, Hydro-Québec se propose de réaliser des 
activités de suivi réparties selon les phases de projet. 

Pendant la phase construction, Hydro-Québec prévoit les activités de suivi suivantes : 

• le suivi de la qualité de l’eau durant la réalisation des travaux de réfection, 
particulièrement lors de la mise en place des matériaux dans l’eau, afin de vérifier 
l’efficacité des mesures d’atténuation proposées ; 

• le suivi du programme de capture et de relocalisation des couleuvres avant et pendant 
les travaux de réfection ; 

• le suivi de la relocalisation des mulettes avant les travaux de réfection. 

Pendant la phase exploitation et entretien, Hydro-Québec s’engage à réaliser les suivis 
environnementaux suivants : 

• un programme de suivi de l’efficacité des mesures de compensation pour l’habitat 
du poisson ; 

• un programme de suivi des aménagements pour s’assurer du succès de reprise des 
végétaux et procéder à leur remplacement, s’il y a lieu. 

Pour chacun des suivis proposés, les modalités de réalisation seront fournies 
ultérieurement lorsque la séquence des travaux sera connue. Ces détails comprendront 
notamment la méthodologie, les paramètres suivis, la localisation des stations et la 
fréquence. 
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12 Programme de compensation 

Ce chapitre vise à présenter l’approche proposée par Hydro-Québec pour compenser 
d’abord les pertes et les modifications permanentes de l’habitat du poisson. En plus de 
préciser les superficies à compenser, il expose un portefeuille de projets, in situ et 
ex situ, envisagés pour atteindre les objectifs de compensation (voir la section 12.3). 
Les modalités de compensation pour l’empiétement permanent en rive complètent le 
chapitre (voir la section 12.4). 

12.1 Pertes et modifications 

Pour établir les pertes et les modifications dans le milieu hydrique, le niveau maximal 
d’exploitation a été utilisé. Ce dernier est établi à 17,15 m, ce qui correspond au niveau 
équivalent à celui de récurrence deux ans et à la limite du littoral. 

Les travaux de réfection du mur de soutènement en amont du barrage Simon-Sicard 
entraîneront des empiétements sur le milieu hydrique (voir les cartes 9‑5 et 9‑6 à la 
section 9.4.1.5 et la figure 8‑8 à la section 8.2.6), qui se définissent comme suit : 

• perte permanente en littoral : superficie des aménagements permanents en littoral 
dont l’élévation finale sera au-dessus du niveau maximal d’exploitation (17,15 m) ; 

• modification permanente en littoral : superficie des aménagements permanents en 
littoral dont l’élévation finale demeure sous le niveau maximal d’exploitation ; 

• empiétement permanent en littoral : total des superficies permanentes de pertes et de 
modifications dans le littoral ; 

• empiétement temporaire en littoral : superficie des aménagements temporaires dans 
le littoral sous le niveau maximal d’exploitation ; 

• perte permanente en rive : superficie de la rive existante modifiée de manière 
permanente. 

Au total, le projet entraînera des empiétements temporaires et permanents sur le milieu 
hydrique d’environ 17 617 m2 (voir le tableau 12‑1), à savoir 10 630 m2 d’empié-
tements permanents et 6 987 m2 d’empiétements temporaires. Quant aux superficies 
d’empiétement permanent en rive, elles sont estimées à 371 m2 pour les trois secteurs 
combinés. 
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Tableau 12-1 : Empiétements des travaux sur le milieu hydrique 

Secteur 

Empiétement en littoral Empiétement en rive Aménagement 
in situ  

en littoral 
(m2) 

Permanent (m²) 
Temporaire 

(m2) 
Permanent 

(m²) 
Temporaire 

(m²) Perte 
permanente 

Modification 
permanente Total 

Église de 
La Visitation 309 754 1 063 665 0 404 84 

Résidence  
Ignace-Bourget  1067 1 046 2 113 1 358 202 782 176 

Parc  
Louis-Hébert 3 250 4 204 7 454 4 964 169 741 438 

Total 4 626 6 004 10 630 6 987 371 1 927 698 

Notes. Les superficies présentées ont été calculées à partir des plans émis correspondant à environ 50 % d’avancement de l’ingénierie. Ces superficies 
sont préliminaires et sujettes à changement suivant l’ingénierie détaillée. 

 Les empiétements permanents en rive sont liés à de l’excavation et à du nivellement. Quant aux empiétements temporaires, ils résultent de la mise 
en place de la surcharge temporaire et des accès. 

 En date du dépôt de l’étude d’impact (décembre 2024), aucune zone inondable n’est répertoriée dans le secteur des travaux. 

12.2 Approche de compensation 

Hydro-Québec propose des compensations pour les empiétements sur le milieu 
hydrique engendrés par les travaux de réfection du mur de soutènement en amont du 
barrage Simon-Sicard. 

Les trois approches de compensation visées sont les suivantes : 

• la compensation in situ à même le site des travaux ou à proximité ; 
• la compensation ex situ, à l’extérieur du site des travaux ; 
• la compensation financière, s’il y a lieu. 

Il est à noter que pour la compensation ex situ, les plans de compensation détaillés 
seront présentés lors des demandes d’autorisation du ou des projets retenus. Ces plans 
feront notamment état des concepts détaillés retenus, des échéanciers ainsi que des 
mesures de suivi envisagées. Hydro-Québec s’engage à effectuer la compensation 
conformément au cadre réglementaire établi. 
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12.2.1 Compensation du milieu hydrique 

12.2.2 Compensation in situ du milieu hydrique 

La compensation in situ consiste à aménager des herbiers aquatiques sur le remblai en 
paliers, là où la configuration de l’ouvrage et les conditions hydrauliques le permettent. 
Ainsi, des herbiers sont intégrés au remblai sous la forme de fosses à quelques endroits 
le long des trois secteurs visés par les travaux : 

• à deux endroits dans le secteur du parc Louis-Hébert, soit à la hauteur d’une 
résidence unifamiliale et de la résidence des Frères de Saint-Gabriel (voir la carte 9‑5 
à la section 9.4.1.5) ; 

• tout le long du secteur de la résidence Ignace-Bourget (voir la carte 9‑6 à la 
section 9.4.1.5) ; 

• tout le long du secteur de l’église de La Visitation, soit près du barrage-poids (voir 
la carte 9‑6). 

Les herbiers ont été conçus d’après le niveau minimal d’exploitation de la centrale de 
la Rivière-des-Prairies (16,85 m), de manière qu’ils soient immergés en permanence. 
Les herbiers sont ceinturés par un enrochement au niveau 17,2 m, comportant des 
ouvertures de 200 mm à intervalles de 10 m, agissant à la fois comme protection contre 
les vagues, les glaces et les débris, tout en permettant la libre circulation du poisson. 
Les herbiers sont délimités à l’aval par les aménagements en rive (voir la section 12.4). 

Les principales caractéristiques techniques des aménagements compensatoires sont les 
suivantes (voir la figure 12-1) : 

• une largeur de fosse variant de 1,7 à 2,3 m selon les secteurs ; 
• le fond de la fosse au niveau 16,30 m ; 
• un substrat silto-sableux de 250 mm d’épaisseur recouvert d’un dallage de cailloux 

sur une épaisseur de 250 mm ; 
• des plantes aquatiques indigènes ; 
• pierres naturelles ponctuelles de calibre 600 mm apportant de la diversité à l’habitat 

aquatique. 

Il est à noter qu’il n’a pas été possible d’aménager des habitats aquatiques sur la totalité 
des secteurs. Seules les portions de l’enrochement en paliers offrant une largeur 
suffisante (environ 1,5 m) ont été d’abord considérées pour aménager des fosses. Par 
la suite, nous avons procédé à une analyse des conditions favorables (p. ex. pentes et 
profondeur) contribuant au succès des aménagements et à leur pérennité. Par 
conséquent, les aménagements créés in situ permettent de compenser une superficie 
totale de 698 m2, répartis dans les trois secteurs (voir le tableau 12‑2). 
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Tableau 12-2 : Caractéristiques des aménagements compensatoires par secteur 

Secteur Points métriques Largeur (mm) Superficie (m²) 

Église de La Visitation 300 à 349 2 100 84 

Résidence Ignace-Bourget  415 à 560 1 700 176 

Parc Louis-Hébert  725 à 897 et 1 165 
à 1 223 1 800 à 2 300 438 

    

La conception de ces aménagements in situ permet de recréer des herbiers aquatiques 
qui assureront des fonctions écologiques similaires aux habitats sensibles perdus, 
lesquels étaient surtout utilisés pour l’alevinage par les petites espèces de poissons 
(p. ex. cyprins). Ils offrent également des habitats intéressants pour les amphibiens et 
les reptiles, ce qui améliore la qualité des habitats actuellement disponibles pour ces 
groupes d’espèces dans les trois secteurs. 

Enfin, ces aménagements permettent de compenser 60,8 % des habitats sensibles 
perdus par la mise en place des remblais permanents. 

12.2.3 Compensation ex situ du milieu hydrique 

Comme les empiétements permanents en littoral n’ont pas été compensés en totalité à 
même les remblais en paliers, il est nécessaire de proposer des projets de compensation 
ex situ afin de combler les 9 932 m2 restants. 

Dans ce contexte, mentionnons qu’Hydro-Québec a privilégié la sélection de projets 
qui se trouvent soit ailleurs dans le secteur où ont eu lieu les empiétements permanents, 
soit dans le même système hydrographique. 

Parmi les habitats du poisson qui seront perdus ou modifiés de manière permanente par 
les travaux de réfection du mur de soutènement, les plus sensibles sont des herbiers 
aquatiques. Par conséquent, les projets ex situ qui incluent l’aménagement d’herbiers 
aquatiques ont été priorisés. Il importe aussi de mentionner que les conditions de succès 
d’un aménagement devraient être plus élevées si sa mise en place est proche d’un 
herbier aquatique similaire, lequel offre les conditions physiques nécessaires à son 
implantation. 
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Les exigences réglementaires et biologiques ne sont pas les seuls éléments à prendre 
en compte lors de la sélection de l’aménagement de compensation ex situ. La 
complexité de réalisation, les accès, les coûts de construction, le délai de réalisation, la 
tenure des terres, l’acceptabilité sociale ainsi que l’engagement des partenaires sont 
autant de facteurs qui déterminent la sélection des projets. De plus, il apparaît 
préférable de travailler sur un seul site qui permet de compenser toutes les superficies 
d’empiétement que de combiner plusieurs sites plus petits. 

Afin de compenser les superficies résiduelles, Hydro-Québec propose un portefeuille 
de projets de compensation ex situ (voir le tableau 12‑3). Chacun de ces projets est 
décrit en fonction des critères mentionnés précédemment. L’annexe I dans le volume 2 
présente sous forme de tableau une analyse de chacun des projets proposés, en fonction 
des objectifs de compensation et des différents éléments évoqués précédemment. 

À la suite de cette analyse, les projets qui offrent le plus grand potentiel sont l’aména-
gement d’un herbier face au parc de la Commune à Varennes, l’aménagement du Grand 
Ruisseau à Terrebonne et, enfin, l’aménagement du secteur Louis-Bisson à Laval. Ces 
propositions d’aménagements compensatoires pourront être explorées plus en détail en 
fonction de leur appréciation par les différentes parties prenantes. 
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Tableau 12-3 : Portefeuille de projets potentiels pour la compensation ex situ 

Identifiant Type de projet Superficie d’aménagement 
potentielle a Résumé des enjeux et faisabilité 

Herbier face au parc 
de la Commune,  
à Varennes 

Connecter les herbiers fragmentés pour former un 
herbier continu le long du littoral. Plus de 50 000 m2 

Projet à fort potentiel pour recréer un herbier aquatique dans les secteurs où 
ce dernier n’est pas présent, qui pourrait avoir un impact considérable sur la 
faune aquatique locale. 
Excellente collaboration de la part de la Ville de Varennes. 
Études complémentaires requises. 

Grand Ruisseau, 
à Terrebonne 

Passe migratoire 
Frayère printanière en plaine inondable 
Herbier aquatique 
Habitat d’alevinage et d’alimentation en eau calme peu 
profonde 

Environ 20 000 m2 

Projet à fort potentiel selon le MELCCFP, qui permettrait de compenser 
avantageusement les pertes d’habitat. 
Bonne connaissance des travaux et du délai de réalisation. 
Études complémentaires requises. 

Secteur Louis-Bisson, 
à Laval 

Habitat d’eau calme peu profonde 
Site de fraie en eau calme 
Herbier aquatique 
Amélioration de la connectivité entre le milieu humide et 
la rivière des Prairies 

Secteur complet : 
300 000 m2 

Secteur sud-ouest : 
60 000 m2 

Très fort potentiel sur le plan biologique. 
Délai de réalisation incertain compte tenu du nombre d’acteurs qui pourraient 
être impliqués dans ce projet. 
Délai et coût élevé de la décontamination à effectuer. 
Le secteur sud-ouest de la zone pourrait avoir un lien hydrique avec les 
secteurs contaminés ; des caractérisations de sols seraient requises avant la 
décision de continuer avec un aménagement à cet endroit. 
Le secteur ouest appartenant à Hydro-Québec (sous les pylônes) pourrait être 
aménagé plus rapidement.  

Île Mathieu, rivière 
des Mille Îles, à Laval 

Revoir l’entrée d’eau à l’amont et sous le pont de la rue 
de l’île-Mathieu pour assurer une meilleure 
communication. 
Assurer un écoulement dans le bras de la rivière des 
Mille Îles entre les îles Mathieu et Jésus en creusant par 
endroits. 
Réaménagement des herbiers aquatiques et des 
habitats diversifiés pour la faune aquatique et semi-
aquatique. 

Environ 20 000 m2 

Projet qui pourrait s’intégrer dans celui de la création d’un parc de 
conservation métropolitain le long de la rivière des Mille Îles amorcé par la 
Ville de Laval et neuf autres Municipalités. 
Projet très intéressant en termes de gain en habitat, mais dont l’avancement 
et les études requises ne sont pas connus. 
Les enjeux les plus importants sont en lien avec l’accès pour réaliser les 
travaux ainsi que l’accès des résidents à l’île durant les travaux.  
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Tableau 12-3 : Portefeuille de projets potentiels pour la compensation ex situ (suite) 

Identifiant Type de projet Superficie d’aménagement 
potentielle a Résumé des enjeux et faisabilité 

Rivière Beaudette, 
épis déflecteurs, 
à Rivière-Beaudette 
et Saint-Télesphore 

Selon le projet proposé par le COBAVER-VS (2021) : 
• 12 épis déflecteurs 
• Longueur totale de 13 pi 
• 100 premiers mètres en amont de la confluence 
• 200 premiers mètres en aval de la confluence 
• Ajout de placettes de frayère multispécifique 

Environ 4 000 m2 Projet pertinent pour améliorer l’habitat du poisson, promu par le COBAVER-
VS, mais qui nécessite des études supplémentaires.  

Rivière Rigaud, 
exutoire en rive 
gauche, à Rigaud 

Reconnexion ou amélioration de la connexion des 
fossés, des lits d’écoulement potentiels ou des zones 
plus humides avec la rivière. 
Création d’un milieu humide ou d’un herbier aquatique 
connecté à la rivière Rigaud. 

Plus de 10 000 m2 Projet ayant un bon potentiel, mais qui doit être exploré davantage sur le plan 
administratif avec les propriétaires avant l’élaboration d’un concept.  

Ruisseau du Bas de 
la Rivière (ancienne 
sablière inondée 
Réal Lauzon), 
à Rigaud 

Création d’herbiers aquatiques dans l’ancienne sablière 
inondée.  Plus de 6 000 m2 Projet ayant un bon potentiel, mais qui doit être exploré davantage sur le plan 

administratif avec les propriétaires avant l’élaboration d’un concept. 

Ruisseau à Charette, 
à Rigaud et Pointe-
Fortune : 
• Ancienne carrière 

inondée (de Grilli) 
• Ancienne carrière 

remblayée 
• Ponceau 

problématique 

Ancienne carrière inondée : aménagement de grands 
herbiers aquatiques et de marais émergents à l’entrée 
et à la sortie du ruisseau à Charette, dans le bassin 
principal, dans les autres bassins, où il y a des remblais. 
Ancienne carrière remblayée : reconnexion avec le 
ruisseau à Charette. Création d’herbier aquatique et de 
marais émergents. 
Ponceau problématique : redimensionnement du 
ponceau et amélioration de l’habitat du poisson en 
amont et en aval de ce dernier.  

Ancienne carrière inondée :  
plus de 10 000 m2 
Ancienne carrière 
remblayée :  
plus de 5 000 m2 
Ponceau problématique :  
environ 2 500 m2 

Projet ayant un bon potentiel, mais qui doit être exploré davantage sur le plan 
administratif avec les propriétaires avant l’élaboration d’un concept. 

a. Il s’agit des superficies d’aménagement potentielles à chacun des sites. La superficie avérée de compensation sera précisée à l’étape de conception du projet et selon les besoins réels de compensation. 
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12.3 Compensation in situ de la rive 

Comme il a été mentionné précédemment, ce sont 371 m2 de rives qui seront perdues 
de façon permanente dans le contexte du projet. La conception même du remblai en 
paliers offre la possibilité de compenser ces pertes par un aménagement in situ. En 
effet, la végétalisation du remblai au-dessus du niveau 17,15 m (niveau maximal 
d’exploitation de la centrale de la Rivière-des-Prairies) permettra de naturaliser la rive, 
qui sera désormais déplacée au-delà du mur de soutènement, vers la rivière des Prairies. 
Les habitats qui seront désormais disponibles en rive permettront d’améliorer la 
diversité en comparaison avec ce que l’on trouve actuellement à l’échelle des secteurs. 

D’après les plans conçus pour chacun des secteurs, la possibilité de compenser les 
empiétements en rive s’établit à 2 921 m2, ce qui est nettement supérieur aux pertes 
estimées dans le contexte du projet. 

Par conséquent, Hydro-Québec ne devrait pas avoir à se prémunir contre l’éventualité 
de devoir compenser financièrement les pertes en rive. 
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13 Développement durable et adaptation 
aux changements climatiques 

13.1 Développement durable 

Selon la définition de la Loi sur le développement durable du Québec, adoptée en 
avril 2006, le développement durable « s’entend d’un développement qui répond aux 
besoins essentiels du présent sans compromettre la capacité des générations futures à 
répondre aux leurs ». S’appuyant sur une vision à long terme, les trois objectifs de cette 
loi sont de maintenir l’intégrité de l’environnement, d’assurer l’équité sociale et de 
viser l’efficience économique. 

Dans la société actuelle, l’électricité constitue un bien essentiel, qui contribue direc-
tement à la qualité de vie et à la sécurité des personnes. Il importe donc de mettre en 
place les moyens de production nécessaires pour assurer la satisfaction des besoins en 
électricité des générations actuelles, et ce, sans compromettre ni les ressources en 
énergie ni la qualité de l’environnement des générations futures. Dans ce contexte, le 
choix de s’approvisionner en hydroélectricité a été privilégié au Québec, car celle-ci 
est une source d’énergie renouvelable et peu émettrice de gaz à effet de serre (GES). 
De même, l’application des principes de développement durable à toutes les étapes de 
la planification et de la réalisation des projets hydroélectriques est aujourd’hui un 
impératif. 

Engagée dans la protection de l’environnement sous l’angle du développement durable 
depuis plus de 30 ans, Hydro-Québec fait figure de précurseur dans ce domaine. La 
société d’État a adhéré au concept de « développement durable » dès 1989, à la suite 
des travaux de la Commission mondiale sur l’environnement et le développement de 
l’ONU de 1987. La mise en œuvre de cet engagement est formalisée en particulier dans 
les politiques Notre environnement et Notre rôle social. Dans sa politique Notre 
environnement, Hydro-Québec s’engage notamment à privilégier l’hydroélectricité, 
d’autres sources d’énergie renouvelables ainsi que l’efficacité énergétique pour 
combler les besoins de ses clients. De plus, conformément à la Loi sur le développement 
durable, Hydro-Québec a publié son plus récent plan de développement durable (2020-
2024). Rappelons que la société d’État a rendu public son premier plan d’action de 
développement durable dès 2009. 

Chaque année, Hydro-Québec établit un rapport de ses performances, selon les 
principes et les cibles définis par son Plan de développement durable en vigueur. En 
2015, en parallèle de la signature de l’Accord de Paris sur le climat, « tout premier 
accord mondial juridiquement contraignant sur le changement climatique », une liste 
de 17 objectifs de développement durable (ODD) a été adoptée par les États membres 
de l’ONU, dont le Canada. Depuis l’actualisation en mars 2018 de la Loi sur la qualité 
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de l’environnement (LQE) du Québec, le Plan de développement durable 2020-2024 
d’Hydro-Québec se veut encore plus ambitieux dans la volonté et l’engagement de 
l’entreprise à investir des efforts en matière de développement durable (Hydro-Québec, 
2020b). Ce plan s’appuie directement sur les ODD et se structure en trois catégories : 
la gouvernance, la communauté (« contribuer au développement socioéconomique du 
Québec tout en améliorant l’acceptabilité sociale de nos activités ») et l’environnement 
(« devenir un leader en environnement »). Dans la foulée de son dernier plan de 
développement durable, Hydro-Québec publiait son Rapport sur le développement 
durable 2021 (Hydro-Québec, 2022b). 

Pour l’ensemble de ses projets, trois conditions de base guident toujours Hydro-
Québec : ils doivent être économiquement rentables, acceptables sur le plan environne-
mental et accueillis favorablement par les collectivités locales. Cette approche 
concorde avec celles du ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP). 

Les sections qui suivent présentent l’information permettant de juger de la performance 
du présent projet au regard du développement durable. 

13.1.1 Efficience économique 

Hydro-Québec a élaboré le projet de réfection du mur de soutènement en amont du 
barrage Simon-Sicard selon une vision globale du développement, laquelle se veut 
également optimale sur le plan économique. Ainsi, le choix de la technologie retenue 
et des méthodes de construction a tenu compte à la fois des exigences réglementaires 
et des coûts engendrés afin de permettre à l’ouvrage technique de remplir ses fonctions 
selon une durée de vie utile optimale tout en répondant aux besoins actuels et futurs. 

13.1.2 Maintien de l’intégrité de l’environnement 

Connaissance approfondie du milieu d’accueil 

Pour élaborer le projet de réfection du mur de soutènement, Hydro-Québec s’est fondée 
sur les connaissances acquises auprès des intervenants du milieu d’accueil et sur le 
terrain depuis 2009, avec une mise à jour des données à partir de 2017. L’entreprise a 
réalisé diverses études relatives aux impacts des ouvrages projetés sur les milieux 
physique, biologique et humain (voir les chapitres 5 et 9). Par ailleurs, des rencontres 
répétées avec les utilisateurs, les acteurs et les gestionnaires du milieu ont permis 
d’enrichir les résultats de ces études. 

Milieu physique 

Les études du milieu physique ont permis de mettre en évidence certains éléments qui 
peuvent s’avérer contraignants pour la réfection d’un mur de soutènement. Parmi 
ceux‑ci figurent la topographie du terrain, la bathymétrie de la rivière des Prairies, 
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ou encore la nature des sols et des sédiments. Ces données ont conduit à proposer un 
concept d’aménagement et des méthodes de construction qui sont appropriés au regard 
des contraintes physiques du milieu. La connaissance du milieu physique permet de 
mieux intégrer le mur de soutènement, tout en évitant le plus possible les milieux 
sensibles. Si nécessaire, Hydro-Québec appliquera des mesures d’atténuation 
particulières afin de protéger les composantes du milieu physique jugées sensibles. 

Milieu biologique 

Les inventaires du milieu biologique, qui ont été particulièrement détaillés pour le 
milieu hydrique, le poisson et son habitat, ont joué un rôle primordial dans la 
conception d’un projet de moindre impact. Par ailleurs, des inventaires fauniques 
portant sur les espèces de poissons en situation précaire, sur les mulettes, sur 
l’herpétofaune et sur la végétation aquatique et terrestre (en particulier les arbres) ont 
également contribué à acquérir des connaissances sur les habitats d’intérêt, à évaluer 
l’impact du projet sur ces habitats et à définir des mesures d’atténuation. 

Milieu humain 

Pour ce qui est du milieu humain, l’affectation et l’utilisation actuelle et future du 
territoire, les aspects visuels et patrimoniaux, de même que les conditions socio-
économiques dans l’arrondissement concerné par le projet ont été documentés par une 
recherche approfondie. Celle-ci incluait notamment des documents produits par 
diverses organisations gouvernementales, les sites Web de l’arrondissement, d’orga-
nismes et d’entreprises concernés par le projet, de même que de nombreuses bases de 
données géomatiques. Des entrevues menées auprès de plusieurs acteurs des secteurs 
touchés par le projet ont également permis d’amasser des informations sur l’utilisation 
actuelle des rives de la rivière des Prairies. Ces entrevues ont aussi permis de recueillir 
les préoccupations des collectivités à l’égard du projet. 

Plusieurs activités d’information et de consultation ont également été menées auprès 
des membres de la communauté de l’arrondissement touché afin de décrire l’utilisation 
actuelle du territoire et de recueillir les attentes et les préoccupations des participants 
concernant la réfection du mur de soutènement. La communauté mohawk de 
Kahnawake a également été rencontrée à quelques reprises au cours de l’élaboration du 
projet afin de récolter les questions et préoccupations de ses membres. 

Principales modifications du milieu 

Le principal impact du projet de réfection du mur de soutènement est lié au 
renforcement du mur actuel par la mise en place d’un enrochement en paliers pendant 
la phase construction. Comme l’enrochement sera déposé sur le fond de la rivière des 
Prairies, la plupart des impacts sur le milieu biophysique seront liés à l’empiétement 
causé par l’enrochement. 
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Les effets sur le milieu biologique sont prévisibles et sont basés sur la connaissance du 
milieu et sur les enseignements tirés des projets passés. Le changement le plus notable 
a trait aux modifications permanentes et temporaires du milieu hydrique et des habitats 
de la faune ichtyenne découlant des travaux de mise en place de l’enrochement dans la 
rivière des Prairies. Hydro-Québec déterminera des méthodes de construction appro-
priées afin de protéger les milieux sensibles ou particulièrement propices au poisson. 

Quant aux effets sur le milieu humain, ils sont associés à la présence permanente des 
nouveaux enrochements, lesquels modifieront le paysage visuel du secteur. Ressortie 
des activités de consultation menées, cette préoccupation a conduit Hydro-Québec à 
adopter une variante de projet d’enrochement en paliers. Cette variante assure une 
meilleure harmonisation de l’ouvrage avec le milieu récepteur, tout en améliorant les 
aspects visuels et l’accès à la rivière des Prairies, particulièrement dans le secteur du 
parc Louis-Hébert. 

13.1.3 Équité sociale 

L’équité sociale est une priorité pour Hydro-Québec. À cet effet, l’entreprise a mis en 
œuvre un programme de consultation axé sur l’information et sur la consultation des 
publics concernés par le projet. Ce programme visait à informer les publics touchés et 
à connaître les préoccupations du milieu en vue d’optimiser le projet et d’en réduire les 
impacts. 

Divers moyens de communication ont été mis en œuvre pour atteindre les objectifs 
visés et rejoindre l’ensemble des publics cibles : consultation en ligne, rencontres 
ciblées, correspondance, communiqués de presse, site Web du projet, sondage, 
rencontres individuelles avec les propriétaires et les administrateurs touchés, activités 
de type portes ouvertes et consultation publique. Ces moyens sont décrits en détail au 
chapitre 4. Hydro-Québec a ainsi démontré sa volonté d’agir en concertation avec le 
milieu, ce qui s’est traduit par une modification à la conception du projet pour faciliter 
son intégration dans le milieu. 

13.2 Adaptation aux changements climatiques 

Comme il est exigé dans la directive, une étude de résilience aux changements 
climatiques des ouvrages projetés a été réalisée spécifiquement pour le projet (Englobe, 
2023), conformément au guide recommandé. Au total, 29 interactions potentielles entre 
les principaux aléas hydroclimatiques pouvant influer sur le site et les principales 
catégories de composantes du projet ont été sélectionnées, et l’analyse a mené à 
l’attribution d’un score de risque pour chacune de ces interactions. Il se dégage d’abord 
de cette étude que les efforts déployés pour optimiser la résilience du projet face aux 
changements climatiques sont adéquats. 
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Par la suite, les principaux impacts des changements climatiques sur le mur de 
soutènement en amont du barrage Simon-Sicard ont été déterminés. Ils sont surtout 
associés aux risques climatiques suivants : 

• la possibilité d’une augmentation de la crue maximale probable (CMP) ; 
• la sensibilité des habitats construits aux aléas. 

13.2.1 Possibilité d’une augmentation de la crue maximale probable 

Une grande incertitude existe quant à l’évolution future des crues extrêmes dans la 
rivière des Prairies. Le mur de soutènement projeté est résilient face à la valeur de la 
CMP établie pour le climat du passé récent, soit 5 614 m3/s, mais la marge de 
manœuvre est très limitée face à une éventuelle augmentation de la CMP dans le futur, 
hypothèse qui ne peut être écartée sur la base de l’information scientifique disponible. 

Un ordre de grandeur convenable pour appréhender l’évolution future de la CMP dans 
le cadre de l’étude de résilience aux changements climatiques est de +3,8 à +5,6 % (sur 
la base de projections réalisées pour d’autres bassins versants de l’est du Canada), alors 
que le mur de soutènement projeté est jugé stable et capable de contenir les 
débordements jusqu’à une augmentation de +6,6 %, en l’absence de vagues et 
d’embâcles (estimation fournie par Hydro-Québec). 

Deux mesures d’adaptation sont proposées pour favoriser l’adaptation du mur de 
soutènement projeté, dans le contexte où l’information scientifique disponible ne 
permet pas d’écarter l’hypothèse d’une augmentation future de la CMP de printemps : 

• Effectuer un exercice de modélisation hydrologique sur la base d’un ensemble de 
projections climatiques pour le bassin versant de la rivière des Outaouais 
(température, précipitations, neige, humidité des sols, etc.), afin de pouvoir cerner 
un ensemble de possibilités pour la future CMP de printemps et la future CMP d’été-
automne de la rivière des Outaouais et, par extension, de la rivière des Prairies. Il 
s’agit de la meilleure façon de déterminer une probabilité de franchissement de seuil 
pour la future CMP. 

• Considérant que les résultats d’un tel exercice de modélisation hydrologique se 
feraient à une échelle débordant largement la zone d’étude du mur de soutènement 
et ne seront pas disponibles avant le début des travaux de réfection du mur (secteurs 
non prioritaires), s’assurer de continuer le processus d’évaluation de la sécurité des 
aménagements hydraulique en place à Hydro-Québec. Ces évaluations comprennent 
notamment une mise à jour des données observées pour le calcul des événements 
extrêmes ainsi qu’une occasion d’intégrer les avancées de la science des 
changements climatiques sur les crues extrêmes. 
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Dans le cadre de la conception actuelle pour la réfection des secteurs dits non 
prioritaires (objet de la présente évaluation), la crête du mur de soutènement après 
réfection sera à 18,40 m, alors qu’elle était auparavant à 18,30 m. Cela accroît déjà 
quelque peu la résilience de l’ouvrage. Rappelons également que la présence, en aval, 
de la centrale de la Rivière-des-Prairies et des ouvrages régulateurs permet de réguler 
les débits et les niveaux d’eau. 

13.2.2 Sensibilité des habitats construits aux aléas 

Dans le contexte de l’étude, un intérêt marqué a aussi été porté aux habitats compen-
satoires du poisson et de la tortue, qui seront aménagés à même le remblai en paliers. 
En effet, les aléas climatiques les plus susceptibles d’entraîner des répercussions sur 
ces habitats sont associés au climat plus chaud, à la chaleur extrême, aux vents forts, à 
la glace flottante, aux embâcles ainsi qu’à l’englacement. 

Habitat du poisson 

En ce qui a trait à l’habitat du poisson, des herbiers aquatiques seront aménagés. La 
résilience des plantes et des poissons qui fréquenteront les aménagements est 
essentiellement tributaire des conditions suivantes : 

• La sélection d’espèces de plantes indigènes (vallisnéries, élodées et potamots), qui 
les rend bien adaptées aux conditions hydroclimatiques du Québec. Il s’agit de 
plantes communes et naturellement résilientes à une vaste gamme de conditions 
naturelles (crues, canicules, cycles de gel-dégel, conditions changeantes de niveau 
d’eau en rivière). 

• La profondeur d’eau des fosses de plantation (herbiers), dictée par la forte turbidité 
des eaux de la rivière des Prairies. Comme la profondeur idéale de plantation est 
évaluée à environ 50 cm et ne pourrait excéder environ 1 m, il n’est pas ou peu 
envisageable de modifier la profondeur des fosses de plantation pour favoriser la 
fraîcheur de l’eau en période de canicule. 

• La température relativement chaude de l’eau de la rivière des Prairies pendant la 
période estivale, caractérisée par des courants faibles. Compte tenu de ce facteur, 
combiné à la présence des pierres requises pour les aménagements, il est possible 
que les eaux dans les herbiers aquatiques soient plus chaudes de quelques dixièmes 
de degré Celsius qu’ailleurs dans la rivière en période de canicule. 

• La vulnérabilité des plantes est plus élevée au cours des premières années suivant 
leur plantation, mais comme on sera alors plus près des conditions climatiques du 
moment présent, la hausse anticipée des températures estivales dans les différents 
scénarios climatiques est moins susceptible de se manifester pendant cette période. 

• Les poissons ne seront pas confinés dans les herbiers en raison de la connexion 
hydraulique des fosses de plantation au reste de la rivière des Prairies. Cette mobilité 
exclut toutefois certains stades de développement (œufs et larves) survenant à la suite 
de la reproduction printanière ayant lieu entre avril et juin, pendant lesquels une forte 
canicule pourrait causer une mortalité massive. Les espèces visées pour la 
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conception des habitats (cyprins, espèces phytolithophiles) sont des espèces 
généralistes adaptées aux eaux chaudes. Comme elles ne sont pas endémiques à la 
rivière des Prairies ni à statut particulier, un éventuel épisode de mortalité massive 
résultant d’une canicule ne ferait pas disparaître l’espèce. 

• Le potentiel d’endommagement des sous-composantes des herbiers (substrat argilo-
limoneux, substrat de cailloux et de pierres concassées) est jugé faible et la sensibilité 
de l’herbier est jugée faible face aux vagues causées par les vents forts, et modérée 
face aux glaces flottantes et à l’englacement. Il est jugé peu probable qu’un 
événement impliquant l’un de ces aléas détruise l’entièreté des herbiers : des parties 
demeureraient accessibles aux poissons, et d’éventuels dommages pourraient être 
rapidement réparés. 

Les mesures d’adaptation suivantes sont proposées pour pallier la hausse des 
températures dans les herbiers aménagés comme habitat du poisson : 

• Vérifier que les espèces végétales sélectionnées pour l’herbier ont actuellement des 
aires de répartition géographique qui incluent des climats plus chauds que celui du 
sud du Québec, afin d’étayer plus formellement l’hypothèse d’un bon niveau de 
résilience face au climat futur. 

• S’assurer que les espèces de poisson présentes disposent d’habitats et de refuges 
thermiques ailleurs dans la rivière des Prairies, afin qu’une éventuelle mortalité 
massive dans l’habitat aménagé ait une chance d’être compensée par une recoloni-
sation à partir d’autres habitats. 

• Réduire au minimum l’aire des surfaces minéralisées (non végétalisées) afin de 
réduire le flux thermique du matériau environnant vers l’herbier. 

Hydro-Québec considère également que les arbustes des plantations terrestres pourront 
faire de l’ombre sur les plantations aquatiques. Elle juge toutefois que cet effet 
d’ombrage pourrait être limité en raison du courant qui est faible. Par ailleurs, Hydro-
Québec procédera à un suivi de l’intégrité physique des herbiers aquatiques ainsi que 
de leur fonction d’habitat du poisson sur une période de cinq ans suivant la mise en 
place des aménagements. 

Habitat de la tortue 

Dans certaines sections de l’aménagement, des pierres plates seront placées à tous les 
20 m pour offrir des plateformes de lézardage aux tortues. La résilience de cet habitat 
aux changements climatiques est dictée par les considérations suivantes : 

• Les espèces de tortues visées sont celles qui habitent déjà la rivière des Prairies 
(tortue géographique, tortue serpentine, tortue peinte). Avec un climat plus chaud et 
plus d’événements de chaleur extrême, il est possible que le besoin de lézardage de 
ces espèces diminue, du moins au plus fort de l’été. 
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• Le risque que les pierres plates deviennent inhospitalières sous l’effet de la chaleur 
et du soleil est jugé faible. Les pierres seront choisies de manière à imiter le plus 
possible les plateformes naturelles, et les vagues devraient fréquemment mouiller 
ces pierres, limitant ainsi leur échauffement. 

• Il existe d’autres plateformes de lézardage dans la rivière des Prairies que celles qui 
seront aménagées dans le contexte du projet, si bien que le déplacement ou la 
fracturation éventuelle de certaines pierres résultant de certains aléas ne devraient 
pas compromettre sensiblement la possibilité de régulation thermique des tortues. 

Aucune mesure d’adaptation n’est proposée spécifiquement pour l’habitat de la tortue, 
car aucun risque modéré ou élevé n’a été déterminé dans le contexte de l’étude de 
résilience aux changements climatiques (Englobe, 2023). 

13.3 Émissions de GES 

13.3.1 Sources, puits et réservoirs de GES 

Pour ce projet, les émissions de GES dans l’atmosphère proviendront principalement 
des émissions dues aux gaz d’échappement de la machinerie qui sera utilisée lors des 
travaux. Dans une moindre mesure, il y aura perte de stocks (réservoirs) de carbone en 
raison de l’abattage de quelques arbres matures. Par ailleurs, l’ajout de superficies 
végétalisées constituera un nouveau puits de carbone (voir le tableau 13‑1). 

 Tableau 13-1 : Principales activités influant sur le bilan des GES du projet 

Activité Effet sur le bilan des GES du projet Source, puits 
ou réservoir 

Aménagement du site 

Émissions liées à la circulation de camions lourds et légers pour le 
transport de matériaux (remblais et déblais) Nouvelle source 

Émissions liées à l’utilisation de machinerie pour la préparation du 
site et pour la mise en place du remblai et des paliers Nouvelle source 

Coupe d’arbres Émissions de GES équivalentes à la perte de stocks de carbone Perte de réservoir 

Création de nouvelles 
superficies végétalisées 

Potentiel de séquestration de CO2 des nouvelles superficies 
végétalisées Nouveau puits 

   

Au cours de la vie utile du mur de soutènement (phase exploitation), les activités 
d’entretien et de maintenance engendreront aussi sporadiquement l’utilisation de 
machinerie et de véhicules. Les émissions liées à ces activités de base de l’entreprise 
sont exclues de la présence quantification. 
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13.3.2 Émissions de GES liées à l’aménagement du site 

Lors de l’aménagement du site, les émissions de GES dans l’atmosphère proviendront 
principalement des gaz d’échappement de la machinerie utilisée pour le transport des 
remblais et déblais, ainsi qu’au chantier même pour la préparation du site et la mise en 
place du remblai et des paliers. 

L’estimation des émissions de GES pour cette phase a été réalisée sur la base d’hypo-
thèses de consommation de combustibles fossiles (essence et diesel). Elle s’appuie sur 
deux variables : le nombre d’heures estimées pour le transport ou l’utilisation 
d’équipements consommant du carburant et la consommation horaire de carburant par 
équipement. 

13.3.2.1 Transport de remblais et déblais 

L’estimation des émissions de GES associées aux activités de transport de remblais et 
déblais repose d’abord sur l’estimation des heures de camionnage prévues (voir le 
tableau 13‑2). 

 Tableau 13-2 : Estimation des heures nécessaires pour le transport de remblais et déblais 

Secteur Nombre  
de jours 

Nombre 
de camions  

par jour 

Nombre 
d’heures  
par jour 

Nombre total d’heures 
de camionnage 

Perré – Classe 3 

Église de La Visitation 30 63 9 17 010 

Résidence Ignace-Bourget 73 63 9 41 391 

Parc Louis-Hébert 105 63 9 59 535 

Perré – Classe 4 

Église de La Visitation 5 15 9 675 

Résidence Ignace-Bourget 17 25 9 3 825 

Parc Louis-Hébert 27 25 9 6 075 

Total des heures de camionnage 128 511 

  

Ensuite, les heures de camionnage estimatives sont combinées à la consommation 
horaire d’un camion-benne à 12 roues afin d’établir la consommation totale de 
carburant pour cette activité. 
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Enfin, les facteurs d’émissions pour le diesel de l’annexe 6 de la 2e partie du Rapport 
d’inventaire national 1990-2020 : sources et puits de gaz à effet de serre au Canada, 
ainsi que les pouvoirs de réchauffement planétaire (PRP) retenus par le Groupe 
d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC, 4e rapport) sont 
appliqués au volume de carburant consommé. 

Pour l’activité de transport de remblais et déblais, la consommation de combustibles 
fossiles est estimée à 5 848 536 L pour la durée totale du projet. Par conséquent, la 
combustion de ce volume émettra environ 15 961 t éq. CO2 dans l’atmosphère (voir le 
tableau 13‑3). 

 Tableau 13-3 : Heures de camionnage, consommation de carburant et émissions de GES attribuables 
au transport de remblais et déblais 

Équipement Total des 
heures estimées (h) 

Consommation 
de carburant (L) 

Émissions de GES 
(t éq. CO2) 

Camion-benne à 12 roues (diesel) 128 511 5 846 536 15 961 

    

13.3.2.2 Préparation du site et mise en place du remblai et des paliers 

L’estimation des émissions de GES associées aux activités de préparation du site et de 
mise en place du remblai et des paliers s’appuie sur l’estimation des heures d’utilisation 
de la machinerie et des équipements, couplée à leur consommation type, afin d’établir 
le volume de carburant consommé. Par la suite, les facteurs d’émissions appropriés de 
l’annexe 6 de la 2e partie du Rapport d’inventaire national 1990-2020 : sources et puits 
de gaz à effet de serre au Canada, ainsi que les PRP retenus par le GIEC (4e rapport) 
sont appliqués au volume de carburant consommé. 

Ainsi, il est estimé que les équipements motorisés utilisés pour la préparation du site et 
pour la mise en place du remblai et des paliers consommeront 1 144 491 L de combus-
tibles fossiles. La combustion de ce volume de carburant émettra dans l’atmosphère un 
total estimé de 3 080 t éq. CO2 sur la durée totale de réalisation du projet (voir le 
tableau 13‑4). 
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 Tableau 13-4 : Heures de travail, consommation de carburant et émissions de GES attribuables à 
la préparation du site et à la mise en place du remblai et des paliers 

Équipement Total des heures 
(h) 

Consommation 
carburant (L) 

Émissions de GES  
(t éq. CO2) 

Camionnette 1 tonne 4x4 4 015 36 132 84 

Pelle hydraulique sur chenilles 2,10 m3 CAT 345B 5 688 165 015 444 

Pelle hydraulique sur chenilles 2,80 m3 CAT 365C 5 688 233 866 629 

Chargeuse sur pneus 1,84 m3 CAT 924G 2 007 26 128 70 

Chargeuse sur pneus 5,7 m3 CAT 980H 2 007 63 864 172 

Camion articulé 27,4 TM 4x4 CAT D30-D 6 022 171 710 469 

Camion vrac 16 roues 5 essieux 22 TM  
(MTQ_Regions 1@7,10) 6 022 90 331 247 

Bouteur sur chenilles CAT D4-C 58 kW (78 HP) 1 673 14 471 39 

Bouteur sur chenilles CAT D6-H 123 kW (165 HP) 1 673 27 605 74 

Rouleau compresseur statique tandem 9,1 @ 12,7 TM 502 5 995 16 

Rouleau compresseur statique à pneus 27 @ 32 TM 502 6 678 18 

Niveleuse à châssis articulé 110 kW 100 2 666 7 

Camion-citerne 11 600 à 23 000 L 1 673 182 740 499 

Camion-citerne 23 000 L 1 338 20 074 55 

Remorque fardier surbaissé 75 TM 335 0 0 

Camion à plateforme et grue 23,6 TM Manitex 26101C 1 171 41 003 110 

Grue hydraulique autom. 20,0 TM 4x4 Terex CD 222 669 14 727 40 

Compresseur 185 pi3/min 87,3 L/s 1 338 10 639 29 

Génératrice 35 à 45 kW 1 338 11 322 29 

Chaloupe 18 pi (5,5 m) aluminium avec moteur 20 HP 
(14,9 kW) 2 007 4 465 10 

Total  45 768 1 129 431 3 041 

    

13.3.2.3 Émissions de GES liées à la perte de stocks de carbone 

Les travaux de réfection nécessiteront le dégagement de chemins d’accès et d’aires de 
chantier. Ainsi, on estime qu’il faudra abattre environ 40 arbres pour donner accès aux 
diverses parties du chantier. 

Pour estimer les émissions de GES attribuables à l’abattage de ces arbres, une adapta-
tion de l’équation fournie par le Guide de quantification des émissions de gaz à effet de 
serre du MELCCFP (2022), basée sur l’approche méthodologique des Lignes direc-
trices pour les inventaires nationaux de gaz à effet de serre (GIEC, 2006) a été utilisée. 
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Selon l’équation 1 ci-après et les valeurs du tableau 13‑5, ce sont 81 t CO2 qui seraient 
émises à la suite du dégagement des chemins d’accès. Cette valeur est toutefois 
prudente, car le bois d’œuvre sera possiblement récupéré. 

Émissions de CO2 attribuables à la perte de stocks de carbone (équation 1) : 

Émissions de GES (tonnes de CO2) = TmsT × CC × 44/12 

où : 

TmsT : tonnes de biomasse aérienne et souterraine anhydre (matière sèche) 
CC : teneur en carbone du bois (tonnes de carbone par tonne de matière sèche) 
44/12 : ratio de la masse moléculaire du dioxyde de carbone (CO2) sur la masse 
moléculaire du carbone (C) 

 Tableau 13-5 : Valeurs et références des paramètres de l’équation 1 

Paramètre Valeur Description Source des données 

TmsT 46,99 Biomasse anhydre totale (t) 

Fichier d’inventaire : 
003B_cm_vep_arbres_sept2024_MT_TableToExcel 
Calculateur de la biomasse, Service canadien 
des forêts 

CC 0,47 Teneur en carbone de la biomasse 

Lignes directrices 2006 du GIEC pour les 
inventaires nationaux de gaz à effet de serre – 
Volume 4 : Agriculture, foresterie et autres 
affectations des terres (tableau 4.3) 

44/12 3,6667 Ratio poids moléculaire du CO2 sur C Valeur de référence 

    

13.3.2.4 Perte de capacité de séquestration de CO2 

Comme il a été mentionné précédemment, l’abattage de 40 arbres serait potentiel-
lement nécessaire pour donner accès aux diverses parties du chantier. Ces arbres abattus 
seront remplacés autant que possible par des spécimens d’espèces comparables, de 
calibre similaire à maturité et replantés sur le site ou à proximité. Par conséquent, la 
perte de capacité de séquestration de CO2 est jugée nulle. 
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13.3.2.5 Addition de superficies végétalisées 

La variante avec remblai en paliers retenue permet l’addition de superficies végétali-
sées par des arbustes et des herbacées. Bien que le choix des espèces ne soit pas établi 
à ce stade du projet, celles nécessitant peu ou pas d’entretien seront favorisées. Pour 
estimer cette nouvelle capacité à séquestrer du CO2, l’équation fournie par le Guide de 
quantification des émissions de gaz à effet de serre du MELCCFP (2022) a été adaptée 
et utilisée. 

Selon l’équation 2 ci-après et les valeurs des tableaux 13‑6 et 13‑7, cette nouvelle 
capacité de séquestrer du CO2 obtenue par l’addition de superficies végétalisées est 
évaluée à 23 t CO2. 

Potentiel de séquestration de CO2 des nouvelles superficies végétalisées (équation 2) : 

Potentiel de séquestration = NH × CBAt × CC × 44/12 × Nb d’années 

où : 

NH : nombre d’hectares végétalisés 
CBAt : taux annuel de croissance de la biomasse non ligneuse totale 
CC : teneur en carbone du bois (tonnes de carbone par tonne de matière sèche) 
44/12 : ratio de la masse moléculaire du dioxyde de carbone (CO2) par rapport à la 
masse moléculaire du carbone (C) 
Nb d’années : nombre d’années théorique 

 Tableau 13-6 : Valeurs et références des paramètres de l’équation 2 pour les arbustes et les plantes 
grimpantes 

Paramètre Valeur Description Source des données 

NH 0,0585 Nouvelles superficies végétalisées (ha) Hypothèse de superficie – Tableau d’aménagements 
compensatoires et riverains (janvier 2024) 

CBAt 2,9 
Taux annuel de croissance de la 
biomasse non ligneuse totale 
(souterraine et aérienne) (t MS/ha) 

Lignes directrices 2006 du GIEC pour les inventaires 
nationaux de gaz à effet de serre – Volume 4 : 
Agriculture, foresterie et autres affectations des terres. 
Chapitre. 8 (tableau 8) 

Nb d’années 5 Nombre d’années théorique 
Hypothèse du nombre d’années moyen pour l’atteinte 
de la croissance maximale, après laquelle s’établit un 
cycle pertes/gains 

CC 0,47 Teneur en carbone de la biomasse 

Lignes directrices 2006 du GIEC pour les inventaires 
nationaux de gaz à effet de serre – Volume 4 : 
Agriculture, foresterie et autres affectations des terres. 
Chapitre 4 (tableau 4.3) 

44/12 3,6667 Ratio poids moléculaire du CO2 sur C Valeur de référence 
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 Tableau 13-7 : Valeurs et références des paramètres de l’équation 2 pour les herbacées 

Paramètre Valeur Description Source des données 

NH 0,3017 Nouvelles superficies végétalisées (ha) Hypothèse de superficie – Tableau d’aménagements 
compensatoires et riverains (janvier 2024) 

CBAt 13,6 
Taux annuel de croissance de la 
biomasse non ligneuse totale 
(souterraine et aérienne) (t MS/ha) 

Lignes directrices 2006 du GIEC pour les inventaires 
nationaux de gaz à effet de serre – Volume 4 : 
Agriculture, foresterie et autres affectations des terres. 
Chapitre 8 (tableau 8.1) 

Nb d’années 3 Nombre d’années théorique 
Hypothèse du nombre d’années moyen pour l’atteinte 
de la croissance maximale, après laquelle s’établit un 
cycle pertes/gains 

CC 0,47 Teneur en carbone de la biomasse 

Lignes directrices 2006 du GIEC pour les inventaires 
nationaux de gaz à effet de serre – Volume 4 : 
Agriculture, foresterie et autres affectations des terres. 
Chapitre 4 (tableau 4.3) 

44/12 3,6667 Ratio poids moléculaire du CO2 sur C Valeur de référence 

    

13.3.3 Bilan des émissions de GES 

L’estimation des heures d’utilisation de la machinerie prévues pour la réalisation du 
projet, ainsi que l’analyse de l’impact du projet sur les puits et les réservoirs de carbone 
du milieu naturel, ont permis de quantifier les émissions de GES pour le projet de 
réfection du mur de soutènement en amont du barrage Simon-Sicard, qui totalisent 
19 122 t éq. CO2. Quant au potentiel de séquestration de CO2 dû à l’addition de superfi-
cies végétalisées, il est de 23 t éq. CO2. Par conséquent, le bilan net des émissions de 
GES du projet est évalué à 19 099 t éq. CO2 (voir le tableau 13‑8). 

 Tableau 13-8 : Bilan net des émissions de GES du projet de réfection du mur de soutènement 

Activité Source d’émission Émissions de GES 
(t éq. CO2) 

Aménagement du site 
Transport de remblais et déblais 15 961 

Préparation du site et mise en place du remblai et des paliers 3 080 

Coupe d’arbres 
Émissions de GES équivalentes à la perte de stocks de carbone 81 

Perte de capacité de séquestration du CO2 0 

Création de nouvelles 
superficies végétalisées 

Potentiel de séquestration de CO2 des nouvelles superficies 
végétalisées −23 

Bilan net des émissions de GES 19 099 
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14 Bilan environnemental du projet 

14.1 Justification du projet 

Le projet vise la réfection du mur de soutènement en amont du barrage Simon-Sicard 
sur une longueur totale d’environ 730 m. Construit en 1929, le mur fait partie de 
l’aménagement hydroélectrique de la Rivière-des-Prairies et a une fonction de soutien 
et de protection de la berge et contre l’inondation. 

Alors que des travaux prioritaires de mise aux normes étaient réalisés en 2018-2019 
dans trois secteurs du mur jugés à risque de rupture, ce nouveau projet permettra de 
réaliser la réfection des autres secteurs, dont les structures sont vieillissantes et 
présentent des signes de détérioration. 

Considéré comme un ouvrage de retenue des eaux, le projet apportera les correctifs 
requis afin de rétablir le niveau de sécurité du mur de soutènement, en conformité à la 
Loi sur la sécurité des barrages et au Règlement sur la sécurité des barrages et dans le 
respect de l’exposé des correctifs approuvé par le MELCCFP. 

14.2 Milieu d’accueil du projet et description des travaux 

Milieu d’accueil du projet 

Le projet est situé en milieu urbain dans l’arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville de 
l’agglomération de Montréal. Longeant la rivière des Prairies, il s’insère dans un 
quartier typiquement résidentiel et institutionnel, caractérisé notamment par la présence 
de résidences et de services pour personnes âgées. Le quartier est apprécié pour sa 
tranquillité et par la présence d’espaces publics, de pistes cyclables, d’accès aux rives 
de la rivière des Prairies ainsi que de sites patrimoniaux, qui contribuent à la qualité 
de vie. 

La zone d’étude comprend les trois secteurs où sont prévus les travaux : 

• le secteur du parc Louis-Hébert, qui comprend également une résidence unifamiliale, 
deux multiplex et la résidence des Frères de Saint-Gabriel ; 

• le secteur de la résidence Ignace-Bourget, qui inclut aussi un CHSLD et des 
résidences pour personnes âgées ; 

• le secteur de l’église de La Visitation. 

Les travaux seront effectués dans le milieu hydrique et toucheront les trois secteurs sur 
une longueur totale de 730 m. Dans ces secteurs, le tronçon de la rivière des Prairies 
est plutôt rectiligne, en retrait du chenal principal de la rivière et compris dans une baie 
d’eau calme à la hauteur du parc Louis-Hébert. Les habitats aquatiques sont caractérisés 
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par une eau turbide et des pentes abruptes qui limitent le développement de la 
végétation aquatique en bordure du mur de soutènement existant. Plusieurs espèces de 
poissons et de mulettes ont été observées dans les secteurs des travaux. 

Description des travaux 

L’aire de chantier principale sera située dans le parc Louis-Hébert, alors que deux aires 
de chantier secondaires seront aménagées sur la propriété des Frères de Saint-Gabriel 
et à l’extrémité de la rue du Fort-Lorette. Des accès vers la rivière devront également 
être aménagés. Pour ce faire, il sera nécessaire de procéder à l’abattage, à l’élagage et 
à la protection de certains arbres. 

Les matériaux granulaires requis pour aménager le remblai en paliers (p. ex. pierres 
concassées, enrochements de divers calibres, terre végétale et gabions) seront 
acheminés aux sites par des camions-bennes qui circuleront dans les accès désignés 
afin de rejoindre les aires de chantier. Les travaux en milieu hydrique débuteront avec 
la mise en place de l’enrochement temporaire (remblai de surcharge) afin de consolider 
les sédiments en place. Préalablement, des rideaux de confinement auront été mis en 
place afin de limiter la dispersion de matières en suspension hors de l’enceinte des 
travaux. Lorsque la période de surcharge sera terminée, l’enrochement temporaire sera 
arasé et profilé pour accueillir le remblai final et permanent. 

Les remblais permanents seront ajustés selon la configuration du mur existant ainsi que 
la nature des sédiments en place. Ils tiendront également compte du profil naturel des 
terrains. Un remblai stabilisateur constitué d’enrochement et recouvert d’un perré de 
protection contre les vagues et les glaces sera aménagé en rivière. Près des rives, des 
rangs de gabions seront installés afin de créer un palier où un substrat de terre végétale 
accueillera des aménagements riverains incluant la plantation de végétaux indigènes. 
Dans certains secteurs, des fosses aquatiques seront également aménagées pour 
compenser les pertes d’habitat du poisson. 

Entre 2027 et 2029, les travaux s’étaleront selon les secteurs sur quelques semaines par 
année, à l’été et à l’automne (août à décembre). À la fin des travaux, la remise en état 
du site sera effectuée. Quant au coût du projet, il est estimé à 86 M$. 

14.3 Impacts résiduels du projet structurés par enjeux 

Au terme de l’analyse des interactions entre les composantes du milieu, les 
composantes du projet et les préoccupations soulevées à l’égard du projet, quatre 
enjeux de projet été déterminés : 

• la protection du milieu hydrique ; 
• le maintien de la qualité de vie ; 
• la conciliation des usages ; 
• le maintien de la qualité du paysage. 
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Pour chacun de ces enjeux, des composantes valorisées de l’environnement (CVE) ont 
été sélectionnées pour l’évaluation des impacts, qui est résumée ci-après. 

Protection du milieu hydrique 

De manière générale, le projet de réfection du mur de soutènement en amont du barrage 
Simon-Sicard a été élaboré de manière à prendre en compte les répercussions des 
travaux en eau et de la présence de l’ouvrage à long terme sur le milieu hydrique. De 
ce fait, le projet a été conçu dans un souci de protection à long terme du milieu hydrique 
et, conséquemment, il n’aurait pas d’impact significatif sur les CVE retenues, soit les 
berges, la qualité de l’eau, les sédiments, la végétation aquatique, le poisson et son 
habitat, les mulettes et l’herpétofaune. Pour l’ensemble de ces CVE, l’impact résiduel 
est jugé d’importance mineure à moyenne. 

Les principaux impacts évalués pour qualifier l’impact sur l’enjeu de protection du 
milieu hydrique sur les CVE du milieu hydrique sont liés aux travaux requis pour 
installer les aires de chantier ainsi que les remblais temporaires (surcharge) et 
permanents dans la rivière des Prairies. En effet, ces travaux entraîneront notamment 
des perturbations temporaires sur la qualité de l’eau par l’augmentation des matières 
en suspension, une modification des berges des secteurs où sont prévus les 
interventions ainsi qu’un empiétement permanent découlant de la mise en place des 
remblais. 

Bien que les remblais seront positionnés dans les secteurs de la rivière des Prairies 
comportant peu d’habitats sensibles pour le poisson, quelques herbiers aquatiques et 
des habitats aquatiques supportant des espèces de mulettes et de poissons seront perdus 
lors de l’aménagement des remblais en paliers. Ces habitats sont notamment utilisés 
comme aire d’alevinage pour plusieurs espèces de petits poissons (p. ex. cyprins). 
Ainsi, les empiétements permanents sont évalués à 10 630 m2. Toutefois, la mise en 
place de remblai en paliers végétalisé aura un impact de nature plutôt positive en phase 
exploitation en raison de l’aspect plus naturel des berges, mais également de la présence 
d’aménagements compensatoires pour le poisson à même l’ouvrage. Par ailleurs, de 
nombreuses mesures d’atténuation courantes et particulières seront appliquées pendant 
les travaux, ce qui permet de qualifier l’importance des impacts résiduels de mineure à 
moyenne selon les CVE retenues. Enfin, les empiétements permanents sur le milieu 
hydrique seront compensés afin de respecter le principe d’aucune perte nette d’habitat 
du poisson. 

C’est surtout pendant la phase construction que les répercussions sur le milieu hydrique 
se feront le plus sentir, particulièrement lors de la mise en place des remblais 
temporaires (surcharge) et permanents, en raison de l’augmentation des matières en 
suspension (MES) dans l’eau. À cet égard, Hydro-Québec dispose de plusieurs clauses 
environnementales normalisées et d’un guide de bonnes pratiques en environnement 
dont l’efficacité a été éprouvée pour limiter les répercussions sur les composantes qui 
peuvent altérer la qualité de l’eau. Outre les faibles vitesses de courant caractéristiques 
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des secteurs visés par les travaux, l’installation de rideaux de confinement permettra de 
limiter la dispersion des MES plus en aval dans la rivière des Prairies. Un suivi est 
également prévu pour s’assurer de l’efficacité des mesures qui seront mises en place. 

Les empiétements (tous types confondus) sur l’habitat du poisson, bien que totalisant 
17 617 m2, ne touchent que 7,3 % d’habitats sensibles (1 278 m2). Ces derniers 
correspondent à cinq petits herbiers de vallisnérie d’Amérique, plante commune des 
plans d’eau du Québec, qui sont uniquement utilisés comme habitats d’alevinage par 
les petites espèces de poissons (cyprins). Hydro-Québec s’engage d’ailleurs à 
compenser la totalité des empiétements permanents totalisant 10 630 m2 sur l’habitat 
du poisson, dont une partie (698 m2) sera compensée à même le remblai permanent. 

Par ailleurs, la réalisation du projet n’aura pas d’incidence notable sur la biodiversité 
associée au milieu hydrique de la rivière des Prairies, que ce soit pour les poissons, les 
mulettes, les tortues et les couleuvres. Plusieurs mesures de relocalisation sont d’ailleurs 
prévues avant les travaux pour limiter la mortalité d’individus associés à la circulation 
ou à l’altération temporaire de la qualité de l’eau dans l’enceinte des travaux. 

La mise en place d’un remblai permanent du côté rivière du mur existant permet 
d’éviter les travaux d’excavation dans le lit de la rivière, mais également de confiner à 
long terme les sédiments contaminés qui ont été décelés au droit des secteurs. 

Enfin, la création de nouveaux habitats riverains et aquatiques à même le remblai en 
paliers conférera à la berge un caractère plus naturel dans ce tronçon de la rivière des 
Prairies, ce qui pourrait être favorable, à long terme, à certains groupes fauniques, dont 
les poissons, les tortues, les couleuvres et les amphibiens. 

Maintien de la qualité de vie 

De manière générale, le projet a été conçu de manière à tenir compte des répercussions 
de nuisances sur la qualité de vie des résidents et des principaux utilisateurs de la zone 
d’étude. En considérant les mesures d’atténuation courantes et particulières prévues par 
Hydro-Québec, la qualité de vie des résidents et des utilisateurs du territoire sera 
maintenue pendant les travaux, et pourrait même s’améliorer en phase exploitation. 
Selon les CVE retenues pour cet enjeu (environnement sonore, santé et sécurité), les 
impacts résiduels sont jugés d’importance mineure à moyenne. 

La quiétude du quartier dans lequel s’insère la zone d’étude est fortement valorisée en 
raison de l’environnement naturel et bâti, qui contribue à fournir une qualité de vie 
recherchée par la population. On y trouve également une proportion appréciable de 
personnes vulnérables du fait, notamment, de la présence de RPA et d’un CHSLD. 
Cette population, par ses caractéristiques sociales ou économiques, est plus sujette à 
subir les impacts psychosociaux d’un projet de développement. Pendant la phase 
construction, les travaux perturberont la tranquillité caractéristique de la zone d’étude, 
notamment en engendrant des nuisances sur la population qui sont associées au bruit, 
aux poussières et à la circulation ainsi qu’à la coupe d’arbres. 
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Selon les résultats des modélisations sonores, des dépassements des limites sonores 
établies par le MELCCFP sont à prévoir à proximité du chantier durant les travaux. 
Pour réduire au minimum les nuisances sonores, Hydro-Québec propose une série de 
mesures, dont la mise en œuvre par l’entrepreneur d’un programme de gestion du bruit 
signé par un ingénieur acousticien, la sélection d’équipements intégrant des mesures 
d’atténuation sonore, l’utilisation d’alarmes de recul à intensité variable ainsi que 
l’exécution des travaux du lundi au vendredi, entre 7 h et 19 h. À ces mesures s’ajoutent 
des mesures visant à informer les résidents et la population de l’avancement des travaux 
ainsi qu’à recueillir les demandes relatives à des problèmes particuliers. 

Quant à l’augmentation de la circulation du trafic lourd sur le réseau routier, estimée 
entre 5 et 14 camions par heure, elle fragilisera la sécurité en perturbant les habitudes 
de déplacement des résidents et des autres utilisateurs de la zone d’étude, surtout à 
proximité du parc Louis-Hébert. Afin de limiter ces nuisances, Hydro-Québec a prévu 
de mettre en place un plan de circulation des véhicules lourds, qui aura été élaboré en 
collaboration avec l’Arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville et la Ville de Montréal de 
manière tenir compte de l’ensemble des chantiers qui pourraient se dérouler à 
proximité. Ce plan intégrera également des mesures pour assurer la sécurité des 
cyclistes, des automobilistes et des piétons qui circuleront à proximité des secteurs 
visés par les travaux, notamment par des modifications aux itinéraires empruntés par 
le trafic lourd ou la mise en place de signaleurs. 

Enfin, l’abattage et l’élagage d’arbres matures aux endroits prévus pour accéder aux 
aires de chantier auront des impacts sur la qualité de vie des résidents et des utilisateurs 
de la zone d’étude. En effet, ces arbres contribuent à la quiétude du secteur et créent 
des îlots de fraîcheur. Hydro-Québec a consenti les efforts nécessaires pour limiter au 
strict nécessaire la coupe d’arbres dans chacun des secteurs, ce qui équivaut à 40 arbres 
(ou 31 souches). Afin de compenser les pertes d’arbres, Hydro-Québec a prévu, en 
collaboration avec la Ville de Montréal et les propriétaires touchés, de procéder à un 
reboisement équivalant à la totalité des arbres coupés. 

Conciliation des usages 

Le projet s’insère dans une zone d’étude où la dynamique est notamment liée au 
développement et à la mise en valeur des berges. Dans ce contexte, le projet aura un 
impact positif sur l’aménagement du territoire en raison d’une conception améliorée 
des ouvrages où les rives végétalisées auront une configuration plus naturelle et seront 
plus accessibles en raison de l’absence de clôture, dans le parc Louis-Hébert 
notamment. Avec l’amélioration de l’accès aux rives et à la rivière, le projet s’accorde 
ainsi avec la vision de développement urbain de la Ville de Montréal en ce qui concerne 
la mise en valeur des berges. 

En ce qui a trait à l’utilisation du territoire, l’ensemble des composantes du projet 
pourrait toutefois perturber temporairement les usages en place durant la construction. 
De même, les résidents des propriétés dont les terrains sont touchés par les travaux 
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pourraient être dérangés en raison de leur proximité. L’usage de leur terrain pourrait 
aussi être modifié. Pendant les travaux, les résidents et les usagers des résidences et 
CHSLD pourraient ainsi éprouver des nuisances dans leurs déplacements. En effet, la 
pression exercée sur le réseau routier et l’accroissement de la circulation pourraient 
endommager la chaussée et perturber la circulation locale. Ainsi, les activités récréa-
tives, très valorisées dans le quartier, seront perturbées et les accès aux berges de la 
rivière des Prairies seront limités, et fermés dans le cas du parc Louis-Hébert, pour la 
durée des travaux. 

Par contre, en phase exploitation, les résidents et les usagers profiteront d’une 
conception améliorée des ouvrages et d’un réaménagement des ouvrages prioritaires 
réalisés en 2018-2019 et de la placette de Fort-Lorette, ce qui contribuera à favoriser 
les usages du milieu. 

Enfin, malgré le fort potentiel archéologique et la haute valeur patrimoniale de 
l’Ancien-Village-du-Sault-au-Récollet, les activités liées aux travaux de construction 
sont peu susceptibles de générer des impacts sur des vestiges archéologiques étant 
donné l’absence de travaux d’excavation en milieu terrestre. Si l’accès à certains sites 
pouvait être restreint pendant les travaux, la nouvelle conception des ouvrages et les 
aménagements prévus auront pour effet d’améliorer les infrastructures et les espaces 
de vie des berges de la rivière des Prairies. 

Maintien de la qualité du paysage 

En phase construction, la qualité du paysage sera altérée, tout particulièrement par la 
coupe d’arbres matures requise ainsi que par la présence des aires de chantier et de la 
machinerie pour la durée des travaux. La perte de végétation urbaine par la coupe 
d’arbres sera observée dans les trois secteurs visés, alors que certains arbres proches de 
la berge devront être abattus afin de permettre l’accès aux tronçons où les travaux seront 
exécutés. Quant aux nuisances visuelles temporaires liées à la présence des aires de 
chantier et de la machinerie, elles seront perceptibles à la fois par les résidents et les 
observateurs de passage en raison de leur proximité avec les axes de circulation 
terrestres (rues, piste cyclable) et par les observateurs se trouvant sur la rivière 
(navigation de plaisance). 

En phase exploitation, la présence des ouvrages modifiera le paysage de manière 
permanente dans les trois secteurs. La conception des enrochements avec une rive 
végétalisée dans sa partie haute contribuera à modifier de manière permanente 
l’environnement visuel en créant un nouveau lien avec la rivière. En effet, les 
aménagements riverains et aquatiques et les plantations donneront un caractère plus 
naturel aux rives tout en conservant des percées visuelles, tout particulièrement dans le 
parc Louis-Hébert où la clôture actuellement présente sera presque entièrement retirée. 
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Bien qu’un certain nombre d’arbres doivent être coupés pour la réalisation des travaux, 
l’empreinte du projet aura un impact global positif dans la zone d’étude. En effet, la 
réfection d’un mur de soutènement vertical en fin de vie utile en faveur d’un ouvrage 
ouvert sur la rivière permettra de préserver les vues sur celle-ci, voire de les améliorer 
sur une portion significative de la zone d’étude. Avec l’ajout de diverses mesures 
d’atténuation et de compensation, les nouveaux ouvrages s’intégreront dans le milieu 
récepteur et offriront un nouvel environnement visuel davantage harmonieux, tant en 
rive qu’à partir de la rivière. 

La compensation des pertes d’arbres matures par le reboisement de certaines parties de 
la zone d’étude, notamment dans le parc Louis-Hébert, permettra de rétablir le paysage 
boisé, fortement valorisé en milieu urbain. 

14.4 Programme de surveillance et de suivi environnementaux 

Un programme de surveillance environnementale sera mis en place afin d’assurer 
l’application rigoureuse de la réglementation, des clauses environnementales norma-
lisées et des divers engagements pris par Hydro-Québec pendant les travaux. De plus, 
certaines mesures d’atténuation particulières et de compensation feront l’objet d’un 
suivi visant à évaluer leur efficacité. 

Pendant la phase construction, Hydro-Québec prévoit les activités de suivi suivantes : 

• le suivi de la qualité de l’eau durant la réalisation des travaux de réfection, 
particulièrement lors de la mise en place des matériaux dans l’eau, afin de vérifier 
l’efficacité des mesures d’atténuation proposées ; 

• le suivi du programme de capture et de relocalisation des couleuvres avant et pendant 
les travaux de réfection ; 

• le suivi de la relocalisation des mulettes avant les travaux de réfection. 

Pendant la phase exploitation et entretien, Hydro-Québec s’engage à réaliser les suivis 
environnementaux suivants : 

• un programme de suivi de l’efficacité des mesures de compensation pour l’habitat 
du poisson ; 

• un programme de suivi des aménagements pour s’assurer du succès de reprise des 
végétaux et procéder à leur remplacement, s’il y a lieu. 
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14.5 Compensation 

Hydro-Québec propose des compensations pour les empiétements permanents sur le 
milieu hydrique engendrés par les travaux de réfection du mur de soutènement, qui 
totalisent respectivement 10 630 m2 (en littoral) et 371 m2 (en rive). Les trois approches 
de compensation visées par Hydro-Québec sont la compensation in situ (à même le site 
des travaux ou à proximité), la compensation ex situ (à l’extérieur du site des travaux) 
et, s’il y a lieu, la compensation financière. 

La compensation in situ consiste à aménager des herbiers aquatiques sur le remblai en 
paliers, là où la configuration de l’ouvrage et les conditions hydrauliques le permettent. 
Ainsi, des herbiers sont intégrés au remblai sous la forme de fosses à quelques endroits 
le long des trois secteurs visés par les travaux. Par ce projet de compensation, Hydro-
Québec permet de recréer 698 m2 d’habitats en milieu hydrique. Afin de compenser les 
superficies résiduelles (9 932 m2), Hydro-Québec propose plutôt un portefeuille de 
projets de compensation ex situ. 

Quant à la compensation des empiétements permanents en rive, la conception même 
du remblai en paliers offre la possibilité de compenser ces pertes par un aménagement 
in situ. En effet, la végétalisation du remblai au-dessus du niveau 17,15 m, soit au-delà 
du niveau maximal d’exploitation de la centrale de la Rivière-des-Prairies, permettra 
de naturaliser la rive, qui sera désormais déplacée au-delà du mur de soutènement, vers 
la rivière. Les habitats qui seront désormais disponibles en rive permettront d’améliorer 
la diversité en comparaison de ce que l’on trouve actuellement à l’échelle des secteurs 
visés. Par conséquent, Hydro-Québec ne devrait pas avoir à se prémunir contre 
l’éventualité de devoir compenser financièrement les pertes en rive. 

14.6 Conclusion du bilan environnemental 

À long terme, et avec l’intégration d’aménagements riverains et aquatiques, les efforts 
de renaturalisation des rives et la remise en état des aires de chantier permettront de 
redonner à la rivière, dans la zone des travaux, un aspect à la fois plus naturel ainsi 
qu’une structure et des fonctions susceptibles de protéger les milieux hydriques et de 
contribuer au paysage, à la qualité de vie et aux usages des résidents et des usagers de 
la zone d’étude. 
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Habitat potentiel de la couleuvre brune
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*  Afin d e protég er le s d onnées à d iffu sion restre inte et d e respe cter le s
   d ire ctive s reçu e s su r l’u tilisation d e ce s d onnées, ce s élém ents ne sont pas
   représentés su r la carte, m ais ont été pris e n com pte dans l’analyse. Feuillet 1

Type de rive
Enrochement
Mur de béton
Rive naturelle
Béton

Phytolithophile en eaux
calmes et phytophile

0 - 2 m - Substrat grossier
Herbier aquatique < 25 %

Lithophile en eaux calmes 

0 - 2 m - Substrat fin
Herbier aquatique > 25 %4 Phytolithophile en eaux

calmes et phytophile
Phytolithophile en
eaux calmes

2 - 5 m - Substrat grossier
Herbier aquatique > 25 %

Phytolithophile en
eaux calmes

2 - 5 m - Substrat fin
Herbier aquatique > 25 %
2 - 5 m - Substrat fin
Herbier aquatique > 25 %
0 -2 m - Substrat grossier
Végétation aquatique < 25 %

Lithophile en eaux vives

0 - 2 m - Substrat grossier
Herbier aquatique > 25 %

3
10102

6
8

12
1313

Grand espace vert
Utilisation du sol

Zone d'étude
Composantes du projet

Mur de soutènement

Ouvrage d'enrochement
réalisé
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Espèces floristiques à statut (CDPNQ, 2020)
Érable noir!( Noyer cendré!(

(G. g eog raph ica)
Martinet ramoneur  (C. pelag ica)
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Montréal, V

TNO aquatique de laMRC géographique de Laval
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*  Afin d e protég er le s d onnées à d iffu sion restre inte et d e respe cter le s
   d ire ctive s reçu e s su r l’u tilisation d e ce s d onnées, ce s élém ents ne sont pas
   représentés su r la carte, m ais ont été pris e n com pte dans l’analyse. Feuillet 2

Type de rive
Enrochement
Mur de béton
Rive naturelle
Béton

Phytolithophile en eaux
calmes et phytophile

0 - 2 m - Substrat grossier
Herbier aquatique < 25 %

Lithophile en eaux calmes 

0 - 2 m - Substrat fin
Herbier aquatique > 25 %4 Phytolithophile en eaux

calmes et phytophile
Phytolithophile en
eaux calmes

2 - 5 m - Substrat grossier
Herbier aquatique > 25 %

Phytolithophile en
eaux calmes

2 - 5 m - Substrat fin
Herbier aquatique > 25 %
2 - 5 m - Substrat fin
Herbier aquatique > 25 %
0 -2 m - Substrat grossier
Végétation aquatique < 25 %

Lithophile en eaux vives

0 - 2 m - Substrat grossier
Herbier aquatique > 25 %
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Utilisation du sol

Zone d'étude
Composantes du projet
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Lieux d'intérêt communautaire (PPAT, 2022)

Isobathe (profondeur en m)
Bathymétrie
2

Sens de l'écoulement

eAutre
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Martinet ramoneur  (C. pelag ica)
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CHS LD
La urendea u

Rivière des Prairies

Barrage
Simon-Sicard

Résidence
Berthia um e-
Du Trem b la y

Résidence
des Frères de
S a int-Ga b riel

Résidence
étudia nte

Ig na ce-Bourg et

Ég lise de
La  Visita tion

Résidences
Le 1615 et Le 1625

19

Éc ole
S ophie-Ba ra t

Collèg e
Mont-S a int-Louis

CIUS S S
du Centre-Est-
de-l'Île-de-Montréa l

Éc ole
Félix-Antoine

f

Centre de protection
de l'enfa nce et de
la  jeunesse

Henri-Boura ssa  Est

Ma ison S a int-Joseph-
du-S a ult-a u-Récollet

Centre de jour pour
les jeunes en difficulté
d'a da pta tion La jeunesse

Éc ole
S a int-P a ul-de-la -Croix

Laval, V

Montréal, V

TNO a qua tique de la
MRC g éog ra phique de La va l
TNO a qua tique de la

MRC g éog ra phique de Montréa l

Ga rderie
Le m onde
des petits
oursons

Ga rderie
Le Roitelet

Ga rderie éduc a tive
La  fa m ille Tweety

CP E du
P a sse-tem ps

Parc
Basile-Routhier

Parc
Maurice-Richard

Parc
Simone-Bourdon

Parc
Jeanne-Sauvé

Parc
Olympia

Parc
Gouin

Parc
Louis-Hébert

Parc-nature
de l'Île-de-la-Visitation

Parc
Ahuntsic

Bouleva rd Lévesque Est

Bouleva rd des P ra iries

Au
tor

ou
te 

Pa
pin

ea
u

(po
nt 

Pa
pin

ea
u-L

eb
lan

c)

Ru
e d
es
 P r
a ir
ies

Av
en
ue
 M
ille
n

Ru
e L
a p
erl
e

Ru
e G
a rn
ier

Rue
des Jésuites

Ru
e T
a c
hé

Rue Ja c ques-Noré

Rue S trua n

Ru
e L
a m
b e
rt

P la
ce
 Ta
ch
é

Rue de l'Île-de-la -Visita tion

Avenue Ca m ille-P a quet

Ru
e S
ég
uin

Bouleva rd Gouin Est

Rue P rieur Est

Ru
e d
u F
ort
-Lo
ret
te

Rue du P ont

Rue Fleury Est

Avenue P a rk S ta nley

Ru
e

S a
int
-Eu
sè
be

Av
en
ue
 C
ha
rto
n

Av
en
ue
 M
err
itt

Ru
e C
a rt
ier

Bouleva rd Ca rtier E
st

Avenue P othier

Bo
ule

va
rd

 de
s L

au
re

nti
de

s
(po

nt
 Vi

au
)

Avenue Étienne-Brûlé

Ru
e B
a s
ile
-R
ou
thi
er

Av
en
ue

du
 S a
c ré
-C
oe
ur Av
en
ue
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hri
sto
ph
e-C
olo
m b

Av
en
ue
 H
a m
el

Av
en
ue
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uro
tte

Bo
ule
va
rd 
Ol
ym
pia

Ru
e F
ra n
cis

Ru
e L
a je
un
es
se

Ru
e B
err
i

P la ce Étienne-Brûlé

Av
en
ue
 H
a m
eli
n

Ru
e D
e S
a in
t-F
irm
in

Ru
e C
ha
m b
ord Bouleva rd Henri-Boura ssa  Est

Av
en
ue
 D
urh
a m

Ru
e D
e L
a  R
oc
he

Te
rra
ss
e G
a rn
ier

Av
en
ue
 G
eo
rg e
s-B
a ri
l

Av
en
ue
 S
a in
t-C
ha
rle
s

Av
en
ue
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e L
ori
m i
er

Av
en
ue
 P
élo
qu
in

Ru
e S
a in
t-H
ub
ert

P la ce Juge-Desnoyers

Bouleva rd Gouin Est

Bouleva rd Henri-Boura ssa  Est
335

335

BjFj-28

BjFj-29

BjFj-179

BjFj-64

BjFj-85

BjFj-81

BjFj-89

BjFj-90

BjFj-91
BjFj-9

BjFk-7

!!
!!

! !

!

!

!

!

!

!

!

École Sophie-Barat

Soeurs de la

Miséricorde
Résidence

Berthiaume-Du Tremblay

Parc Louis-Hébert

Résidence
Ignace-Bourget

 Église de

La Visitation

Ancien-Village-du-
Sault-au-Récollet

Station Henri-Bourassa

!( !(
!(

73°40'40"

73°39'20"

45
°3
4'3
0"

73
°4
0'4
0"

73
°4
0'

73
°4
0'

73
°3
9'2
0"

45°34'30"45°34'

45°34'

45°33'30"

45°33'30"



Sources :
Orthophoto, résolution 10 cm , © Com m unauté m étropolita ine  de  Montréa l, 2020
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Adre sse s Québ e c+, MERN Québ e c, 1e r juin 2022
Ba se  de  donnée s de s b ie ns culture ls, MCC Québ e c, déce m b re  2018
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